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Chapitre premier

CONCLUSIONS ET RECO~®ffiNDATIONS

A. Méthodes de travail et programme de travail à venir
du Camité du programme et de la coordination

1. Documentation

1. Le Comité a adopté la résolution ci-après concernant la documentation de ses
futures sessions (voir chap. VIII, par. 315, ci-après)

Le Camité du programme et de la coordination,

Rappelant qu'il avait dé cidé d'examiner les chapitres du plan à moyp.n terme
pour la période 1980-1983 pendant la deuxième partie de sa dix-huitième session
afin que les documents puissent être transmis plus rapidement au Secrétariat tel
qu'il a été réorganisé,

1. Déplore le retard inacceptable avec leque.i les documents lui ont été
présentés, retard qui l'a empêché d'examiner de façon satisfaisante, à son avis,
tous les ch?-pitres du plan et ainsi de s'acqui tter pleinement de son mandat, et
l'extension de la Bession;

2. Recommande au Conseil économique et social d'examiner chaque année au
cours de ses sessions d'organisation et de s a première session ordinaire la
situation en ce qui concerne la documentation du Comité du programme et de la
coordination et de donner toutes les directives voulues pour que le Comité puisse
disposer de tous les documents requis dans toutes les langues officielles des
Nations Unies au moins six semaines avant le début de la session, conformément au
paragraphe 4 de l'article 13 du règlement intérieur du Conseil économique et
social.

2. Etude en profondeur du processus de planification

2. Le Comité a rappelé que l'Assemblée générale, dans sa résolution 32/191
relative à la restructuration des secteurs économique et social du système des
Nations Unies, avait demandé que les organismes des Nations Unies développent la
planification en coopération et, si possible, en commun. A cet égard, le Ccmité
a souligné que les efforts de planification des organismes des Nations Unies
devraient être adaptes aux exigences d'une planification concertée à l'échelle
du système.

3. Le Comit€ a décidé qu'il procéderait à une étude en profondeur du processus
de plaIlification à sa prochaine session, sur la base d'un rapport qui serait établi
par le Secrétaire général en collaboration avec les autres organismes des
Nations Uniês, ainsi que d'un rapport du Corps commun d'inspection.

- l -
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B. Evaluation

3. Programmes devant être evalués en 1979 et 1980

a) De formuler des objectifs à moyen terme plus précis et plus spécifiques;

Dé
Pro
Prol

Dép,
Sou:

te
d;

Prol

Cen
Pro

e)
de résu

f)

g)

h)
de mett
coopéra

CNU<
Prol
Pro

d)
clientè

i)
d'évalu

10. Le
No l int
terme :
(E/1978/
général
détermin
résultat
terme po
aux prog
reformul

D'évaluer plus précisément les apports;c)

6. On a jugé utile d 'ét'~dier plus en détail l'ensemble des opérations par
lesquelles les organes subsidiaires doivent donner stùte aux docmnents de planifi
cation et de programmation et de déterminer quels documents étaient nécessaires à
chaque étape de ce travail et pour chacun des organes impliqués dans le processus
de planification et d'évaluation des programmes.

1. La programmation et l'évaluation à l'Organisation des Nations Unies y

8. Le Comité s'est déclaré favorable à un système efficace d'évaluation à
l'Organisation des Nations Unies. Le Comité considérait l'évaluation comme un outil
de gestion permettant d'examiner sur le plan général l'effet des mesures prises
par l'ONU sur les problèmes abordes et d'améliorer les méthodes de travail et la
conception du programme.

9. Selon le cemité, pour E.ID.éliorer l'évaluation, il faudrait s'efforcer :

4. Analyses comparées des programmes des diverses organis ations en 1979 et 1980

b) De décrire plue clairement les produits;

IL Le Comité a décidé d'évaluer, à sa dix-neuvième session, en 1979, le programme
sur les sociétés transnationales. Il a également décidé provisoirement d'évaluer
le programme sur les articles manufacturés et le programme sur les établissements
humains à sa vingtième session en 1980, étant entendu que cette décision serait
revue à sa dix-neuvième session.

5. Le Comité a décidé qu'à sa dix-neuvième session, en 1979, il mènerait des
analyses comparées du programme énergétique des diverses organisations et reprendrait
son programme d'analyses comparées des systèmes d'information des organismes des
Nations Unies. En outre, le Comité a décidé, provisoirement, de mener à sa
vingtième session, en 1980, des analyses comparées des programmes de développement
rural et du programme de statistiques des diverses organisations, étant entendu
que cette décision ferait l'objet d'un nouvel examen à sa dix-neuvième session.

7. En ce qui concerne les rapports entre les trois niveaux de planification et de
programmation, le Comité a estimé que le plan à moyen terme était l'élément
essentiel du système de planification, de programmation et de budgétisation dans
l'Organisation des Nations Unies. Il contenait les objectifs à moyen terme au niveau
des sous-progI smm.es et les stratégies à mettre en oeuvre pour les atteindre. Le plan
à moyen terme aurait beaucoup gagné à énoncer les divers moyens utilisables pour
atteindre les objectifs, offrant ainsi aux organes directeurs une latitude plus
grande dans leurs décisions. En ce qui concerne la planification des programmes au
niveau opérationnel, le Comité a estimé que l'application à ce niveau du système
actuel de planification, de programmation et de budgétisation devait être activement
poursuivie.

11 Pour les débats du Comité sur la question, voir chap. III, par. 120 à 166.
- 2 -



d) De prendre des mesures pour élargir l'utilisation de la notion de
clientèle;

ne

e) De surmonter les diffi cultés que suscite l'élaboration d' indi cateurs
de résultats;

f) D'accorder une importance plus grande aux indicateurs qualitatifs;

) g) D'adopter des méthodes d'évaluation plus diversifiées et plus souples;

h) Gardant à l'esprit la nécessité de coopérer avec les pays bénéficiaires,
rai t de mettre au point des méthodes pour évaluer l'effi cacité des activités de

coopération technique;

t i) D'étudier des méthodes visant à assurer l' objectivité des rapports
d'évaluation interne.

la. Le ("mité a conclu qu'il y avait accord, quant au fond, sur la recomm"'ndation
No l intitulée "Présentation des objectifs des S(Jus-progrannnes dans le plan à moyen
terme: adoption d'un système d'objectifs à délai déterminé" dans le rapport du CCI
(E/1978/41 et Corr.l et 3, chap. VII). Il a donc recommandé que le Secrétaire
général choisisse certains programmes dans les secteurs économique et social pour
déterminer dans quelle mesure la recommandation était applicable et soumette les
résultats de ce travail au Comité lors de la présentation du projet de plan à moyen
terme pour la période 1982-1985. Conformément aux propositions du Secrétariat quant
aux progrannnes possibles, le Comité a décidé que les programmes suivants seraient
reformulés conformément à la recommandation No l du rapport du CCI :

de

V'eau
[llan

au

Département des affaires économiques et sociales internationales
Programme de population
Programme de statistique

Departement de la coopération technique pour le développement
Sous-programme 4 du Programme des ressources naturelles et de l'énergie

topographie, établissement de cartes et coopération internationale
dans le domaine de la cartographie

Programme de statistique

ant

tH

CNUCED
Programme 2
Programme 5

ONUDI
Programme l
Programme 3

Produits de base
Transfert des techniques

Coordination des politiques
Opérations industrielles
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Centre des sociétés transnationales
Programme sur les sociétés transnationales

PNUE
Sous-programme 3
Sous-programme 5
Sous -programme 6
Sous-programme 8

Ecosystèmes terrestres
Océans
Energie
Mesures d'appui



11. En ce qui concerne les recommandations Nos 2 à 6 (Ibid.) 2/, le Comité a décidé
de demander -au Secrétaire général de les appli~uer, en tenant compte des propo
sitions précises contenues dans les observations du Secrétaire général
(E/1978/41/Add.l) sur le rapport du CCI.

12. lors de l'examen du chapitre II du rapport du CCI (La nécessité d'objectifs à
délai déterminé et d'étapes de réalisation) et du chapitre IV, section A du rapport
du Secrétaire général sur l'évaluation de la programmation pour la période 1974-1977
(E/AC .57/91), intitulée "Premier problème : complexité et man~ue de précision des
textes portant autoris ation des travaux", le Comité a égénéralement estimé ~u'il
était souhaitable de disposer, pour la programmation, de textes portant autorisation
des travaux' plus précis. De l'avis du Comité, le Secrétariat devrait présenter aux
organes intergouvernementaux, par l'intermédiaire du CPC, des propositions
concernant les éléments de programmes périmés, en vue de les supprimer ou de les
regrouper, conformément à la rés olution 31/93 de l'Assemblée générale. Cela devrait
se faire dans le cadre de l'examen des textes portant autoris ation des travaux au
titre des sous-programmes et de la formulation des objectifs à moyen terme.

b) AàJnj

15. Le
l'admini
activité
à l'aven"
Add.l),
coopérat'

16. En

17. Le
politi~u

à llassi

18. Le

a)

2. Recanmandations concernant les programmes évalués en 1978

Economie et technologie des océans â!

.-axee sur
soient é
optimale

13. Le cami té a souligné ~u 'il importait de faire participer les utilisateurs à
toute évaluation pour ~u 'il puisse être tenu compte de leur opinion au stade de la
programmation.

14. Le Comité a exprimé sa satisfaction générale ~uant à la ~ualité de la partie
pertinente du rapport du Secrétaire général (E/AC.51/91/Add.l et Corr.l) et
notamment ~uant à sa franchise, et a approuvé la méthode utilisée dans le rapport,
consistant à faire la synthèse des textes portant autorisation des travaux, ainsi
~ue les propositions spé cifi~ues contenues dans ledit rapport.

?J Les recommandations du CCI sont les suivantes :

Recommandation No 2 : Système d'identification des "produits" dans les
budgets-programmes

Recommandation No 3 Etablissement de programmes de travail internes dans
les divisions

Recommandation No 4 : Héthode d'information sur l'exécution du programme en
cours et sur les prix de revient des produits

Recommandation No 5 : Contrôle de l'exécution du budget-programme

Recommandation No 6 : Les méthodes d'évaluation et l'utilisation des
indicateurs de résultats intégrés

â! Pour les débats au Cami té sur la ~uestion, voir chap. III, par. 167 à 180.
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21. Le C
(Première
partie) (
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precisait
Centre.
et ~ulil

certaine

4/ P
Pour l'ex
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dé b) Administration et finances publigues ~

.on
IX

Lit

15. Le Cami té a estimé, à la lumière de son examen de l'évl'Ù.uation du programme de
l'administration et des finances publiques, que les informations relatives 9UX

activités d'assistance technique du programme (E/AC.51/93/Add.l) devraient figurer
à l'avenir, comme cela a été fait dans le rapport du CCI (E/1978/42 et Corr.l et
Add.l), dans les évaluations de progr-ammes comportant des éléments importants de
coopération technique.

16. En ce qui concerne le degré de finesse méthodologique atteint dans l' an~se des
programmes internationaux, on a convenu ~ue les efforts du CCI représentaient un
important pas en avant.

17. Le Cerité a manifesté l'intention de faire réexaminer dans un proche avenir les
politiques et problèmes d'ensemble touchant au recrutement, aux publications et
à l'assistance technique.

18. Le Camité a recommandé que l'orientation future du programme soit davantage
axée sur l'assistance technique et qu'à cet effet, les activités futures de recherche
soient également orientées dans cette direction, de façon à établir une relation
optimale entre ces deux groupes d ' activités.

19. Sur le plan de la coordination entre le programme et les autres organismes du
système des Nations Unies, le Comité a noté avec in<luiétude <lu'il ressortait des
documents dont il était saisi <lue les relations avec l'OIT - et peut-être aussi
avec d'autres organisations - n'étaient guère satisfaisantes. Le Comité a estimé
qu' il P _.l.rrait être utile que le CAC revoie en 1979 la <luestion de la coordination
entre le programme et les autres organismes, afin de juger de l'évolution de la
situation.

20. S'agissant de la <luestion des relations entre les aspects non opérationnels
du programme et ceux des commissions régionales, le Comité a reconnu <lue les
possibilités de régionaliser le programme étaient limitées.

c) Développement social et affaires humanitaires 21

21. Le Comité a estimé que le rapport d'évaluation interne /Ë/AC.51/91/Add.2
(Première partie); Add.2 (D!Ë..uxième partie) (Ang: a.is seulement) et Add.2 (Troisième
partie) (Anglais seulementl! soumis par le Centre pour le développement social et
les affaires humanitaires était essentiellement une compilation de produits et ne
précisait pas suffisamment les rapports entre les activités passees et à venir du
Centre. Le Comité a estimé que les activités du programme étaient trop dispersées
et <lu'il faudrait une direction centraJ~ pour donner à l'ensemble du programme une
certaine orientation.

'r

!Y Pour les débats au Comité sur la <luestion. voir chap. III, par. 181 à 200.
Pour l'examen par le Camité du programme d'administration et de finances publiques
proposé dan§. la deuxième partie du p::!.an à_moyen terme proposé pour la periode
1980-1983 LA./33/6 (Vingt-deuxième partiel!, voir chap. VIII. par. 588 à 599.

2! Pour les débats au Camité sur le sujet, voir chap. III, par. 201 à 235.
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22. En ce qui concerne la question des indicateurs de résultats, le Comité a estimé
que la méthode consistant à utiliser des indicateurs établis ex-post ne donnait pas
des résultats assez objectifs. Le Comité n'a pas jugé satisfaisantes les méthodes
suivies par le Centre pour instituer des priorités dans ses activites futures en
cas de diminution des ressources.

23. Le Comité a estime que le rapport était très instructif qU9Ut aux methodes
d'évaluation, et en particulier quant aux problèmes qu'il faudrait résoudre
lorsqu'on entreprendrait à l'avenir l'évaluation de progr8lll1ll.es d' ampleu l" et de
complexité comparables.

24. Le Comite a noté que l'évaluation interne avait confirmé, en ce qui concernait
le programme du Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires
sur la programmation et l'évaluation à l'Organisation des Nations Unies, les lacunes
du système de programmation etablies par le CCI dans son rapport (E/1978/41 et
Corr .2). Dans la planification concernant le Centre, il sera particulièrement
important à l'avenir a) de fixer des délais pour la réalisation des objectifs des
sous-programmes; b) de mieux déterminer les produits et de contribuer aux operations
de contrôle et d'évaluation; et c) de développer l'utilisation de la notion de
clientèle et des indicateurs de réalisation dans les objectifs' des sous-programmes.

25. Le Comité s'est félicité de la classificatiOil des produits du Centre, pour
1974-1977, en hnit catégories, qui a permis d'identifier les recommandations tendant
à améliorer les moyens d'établir et de satisfaire les besoins des utilisateurs. Le
Comité a approuvé les conclusions ci-après, sans préjudice de la structure future
du programme de travail de l'ONU dans le secteur social

i) Rapports aux organes directeurs

Il faudrait établir une distinction nette entre les rapports destines exclu
sivement aux organes délibérants des Nations Unies et ceux destinés à d'autres
utilisateurs, de façon que les études et les rapports répondent mieux aux besoins
des utilisateurs dans une perspective mondiale. Il faudrait pour cela non
seulement établir une liste de correspondants plus detaillee, mais aussi adapter
les éléments de programmes appropries et les rapports de politique à leurs
destinataires.

ii) Bulletins d'information et bibliographies

'Il faudrait disposer d'une méthode plus coordonnee, tant pour l'amélioration
de la présentation que pour les questions traitées, ainsi que d'une méthode meilleure
et plus systématique de collecte, de distribution et d'évaluation è'.e ces bulletins
et bibliographies avec l'assistance du CClNU et du CIES au niveau mondial, et des
centres d'information des Nations Unies et les bureaux règionaux du PNUD au
niveau national.

iii) Publications de recherche avec numero de vente

Les observations faites dans la rubrique ii} ci-dessus s'appliquent également
aux publications de recherche.
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Sans nier les avantages considerables que tirent les participants des débats
qui se deroulent lors de réunions de cette nature coordonnées et organisées par
le Centre. l'ordre du j our de ces reunions devrait à l'avenir être davantage axé
sur un nombre limite de questions précises, conformément aux priorites établies
par les organes intergouvernementaux: intéressés.
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v) Bourses d'étude et de perfectionnement

La Section des bourses devrait demander aux: gouvernements de donner leur avis
sur les competences et l'expérience acquises par les boursiers. Le programme de
bourses devrait bénéficier d'une publicité plus grande afin de pouvoir être
pleinement applique et perfectionné davantage.

C. Coordination

1. Analyses des programmes à l'échelle du système §J

a) Directives concernant les analyses futures

26. Le Comité a recommande que les a..Tlalyses des programmes à l'échelle du
S;)Tstp.me comprennent à l'avenir, entre autres, les éléments suivants:

a) Un exposé succinct de la manière dont les organisations interprètent
leurs mandats d'apr~s les textes portant autorisation d'activités;

b) Un ordre de grandeur, au millier de dollars près, des ressources
consacrées par les organisations aux: activités en question;

c) Une analyse des problèmes interorganisations, accompagnée des diverses
solutions possibles à l'intention des gouvernements;

d) Une indication des domaines devant faire l'objet d'une planification
commune et d'activités communeS.

27. Le Comité a recommandé que des méthodes d' analys e des programmes à l'échelle
du système soient mises au point suivant les indications proposées par le Sous
Secrétaire général à la planification et à la coordination des programmes
(voir chal'. IV, par. 262 à 264).

28. Le Comite a recommandé que le Directeur géneral au développement et à la
cooperation économique internationale soit associé à l'élaboration des analyses
des programmes à l'échelle du syst~me et que les parties des rapports ayant des
incidences de politique générale soient établies sous sa direction.

6/ Pour l'examen de cette question par le Comité, voir chal'. IV,
par. 236 à 274.
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b) Recommandations relatives aux analyses des programmes à l'echelle
du système effectuees à la dix-huitième session

i) Les systèmes d'information dans les organismes des Nations Vnies 11

29. Le Comite a noté Clue, dans l'attente des conclusions du CCI et du rapport
Clue doit etablir le CCQAB, conformement à la résolution 31/94 B de l'Assemblee
génerale, il n'avait pu proceder Clu'à un examen préliminaire du problème de la
coordination des activites dans le domaine des systèmes d'information.

30. Le Comite a regrette Clu'on ne lui ait pas fourni, ne fÛt-ce qu'à titre
indicatif et approximatif, une evaluation du coût des activités menees par les
organismes des Nations Unies dans le domaine des systèmes d'information et en
particulier Clue n'ait éte produite aucune donnee financière sur le projet CORE
(fichier commun sur les activites de développement des organismes des Nations Unies).

31. Le Comité a réaffirmé l'importance de la cooperation interorganisations dans
le domaine des systèmes d'information et la necessite d'arriver à une coordination
plus efficace des activites, afin de reduire autant que possible les operations
faisant double emploi, d'utiliser au mieux toutes les ressources disponibles et de
permettre un échange géneralisé des donnees intéressant le développement economique
et social.

32. Le Comité a tenu à souligner que les besoins des institutions internationales
n'étaient pas l'unique critère à prendre en consideration lorsqu'on élaborait des
systèmes d'information: les besoins des utilisateurs, au niveau national, avaient
encore plus d'importance. Le Comite a rappelé à cet egard la resolution 32/178
de l'Assemblee génerale relative à la création d'un réseau d'échanges de rensei
gnements techniques et d'une banque d'informations industrielles et techniques.

33. Le Comite a noté que l'utilité des systèmes d'information mis en place par
les organismes des Nations Unies etait des plus variables; aussi a-t-il reco~ande

d'eliminer peu à peu les moins valables et de prendre pour modèles ceux qui avaient
fait leurs preuves.

34. Le Comite a formule l'espoir Clue l'IOB joue désormais un rôle plus actif dans
la coordination des activités des organismes des Nations Unies dans le domaine des
systèmes d'information. Il a recommandé Clue l'lOB traite de manière plus complète
dans ses plans des activités liées à la coordination de l'élaboration et à l'élabo
ration proprement dite, effectuée sous sa direction, de systèmes d'information
communs ou compatibles dans le cadre du système des Nations Unies. Le Comite a
appele l'attention du CAC sur la necessite d'aider l'lOB dans l'execution de son
mandat actuel et a recommandé que le CAC demande à la direction des institutions
specialisees et des organismes des Nations Unies de fournir l'assistance et le
soutien necessaires à l'execution des activites de l'lOB. A cet egard, on a prie
les organisations de faire leur possible pour faire connaître à l'lOB leurs projets
concernant la mise en place de nouveaux systèmes, et ce conformement au paragraphe 4
du mandat confie au Bureau. Par ailleurs, le Comite a demande Clue les organismes
intergouvernementaux soient informes de la même manière des mesures prises par l'lOB
pour assurer l'harmonisation et la compatibilite des systèmes d'information nouveaux
mis en place par les organismes.

7/ Pour l'examen de cette question par le Comité, voir chap. IV, par. 238
à 25b:""
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35. La plupart des membres du Comité ont estimé qu'il convenait de renforcer le
mandat du Bureau. Néanmoins, étant donné que les rapports du CCI et du CCQAB
n'étaient pas e~core prêts et que le CAC procédait à une réorganisation de ses
organes subsidiaires, conformément aux recommandations de l'Assemblée générale
sur la restructuration, le Comité n'a pas jugé bon· de présenter en 1978 de
recommandations sur ce point. Il a cependant prié le CAC de ne pas oublier,
lorsqu'il déciderait de la structure de ses organes subsidiaires, qu'il convenait
de mettre en place dans ce domaine un mécanisme permanent, dote d'un mandat solide.

36. Le Comité a espéré que la Banque mondiale, le ~rr, l'OACI et l'AlEA
deviendraient membres de l' lOB.

37. On s'est accordé à reconnaître la nécessité d'une direction intergouver
nementale plus étroite touchant la coordination des activités des différentes
organisations dans le domaine des systèmes d'information. Le Comité a donc
recommandé au CAC de :

a) Présenter au Conseil économique et social, par l'intermédiaire du CPC,
des rapports périodiques sur les progrès réalisés dans la coordination de ces
activités;

b) Faire rapport aux organes directeurs des organisations sur les mesures
prises par les diverses organisations pour soutenir le Bureau interorganisations.

38. Le Comité a recommandé aux organismes des Nations Unies d'adopter une approche
coordonnée face à l'application de techniques nouvelles •

39. Le Comité s'est dit préoccupé de la lenteur des progrès réalisés à propos du
projet CORE. En l'absence de données sur les coûts et d'indications plus précises
quant à l'intérêt que présentait ce projet pour les activités de développement, il
était impossible de décider s'il était bon d'aller de l'avant. Le Comité a recom
mandé à l'lOB de communiquer des renseignements sur les dépenses liées aux activités
consacrées aux systèmes d'information dans les différents éléments du système des
Nations Unies et, en particulier, des données financières sur les projets 'CORE,
afin de pouvoir procéder, à sa dix-neuvième session, à une étude globale des
systèmes d'information des Nations Unies. Le Comité espérait disposer avant la fin
de 1978 des prévisions financières sur CORE II.

40. Le Comité a estimé qu'en règle générale, il était nécessaire de relier plus
étroitement les activités des organisations extérieures au système à celles des
organismes des Nations Unies, dans le domaine des systèmes d'information.

41. Le Comité a décidé de poursuivre à sa prochaine session l'analyse, à l'échelle
du système, des systèmes d'information des organismes des Nations Unies, à la
lumière, notamment, des rapports du CCI et du CCQAB. A cet effet, le Comité a
recommandé au Conseil économique et social de prier le CAC de combler les lacunes
signalées au chapitre IV, paragraphe 241. Par ailleurs, cette question pourrait
utilement faire l'objet d'un examen lors des réunions communes du CAC et du CPC
en 1979.
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1

ii) Activités des organisations dans le domaine de l'application
de la science et de la technique au développement ~/

42. Le Comité a regretté que le document intitulé "Aperçu des activités des
organes, des organismes et des programmes des Nations Unies" /A/CONF.81/PC.19
(première partie)T ne constitue pas une base voulue pour analyser à l'échelle
du systeme les activités en matière de science et de technique. Il a constaté
avec regret que ce rapport ne constituait guère qu'un catalogue d'activités,
qu'on ne s'y était pas e~~orcé d'analy~~r ou d'évaluer les travaux des organismes
du système dans le domaine considéré ~t qu'en outre, le lecteur n'y trouvait guère
de précisions quantitatives et d'indications concernant l'ordre de grandeur des
ressources consacrées à ce genre d'activités. Les rapports de réciprocité entre
les di~~érentes organisations s'occupant d'un même champ d'activité n'y étaient
pas non plus indiqués, pas plus d'ailleurs que l'interconnexion entre les di~~érents

aspects des programmes mis en oeuvre pour utiliser et promouvoir la science et la
technique au service du développement.

43. Les renseignements présentés ne lui permettant pas d'arriver à des conclusions
sur les activités du système à cet égard, le Comité n'a donc pas procédé à une
analyse au ~ond du rapport.

44. Le Comité a convenu qu'il y avait lieu d'envisager l'établissement d'un
nouveau rapport dans un domaine interorganisations plus limité. Ce rapport devrait
être soumis à l'examen de la Con~érence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement.

iii) Coopération économique entre pays en développement 21

45. Le Comité a estimé que le concept de coopération économique entre pays en
développement n'était pas encore dé~ini en termes su~~~samment opérationnels pour
permettre la coopération la plus e~~icace. Il a exprimé l'espoir que les prochaines
réunions de la Commission permanente de la coopération économique entre pays en
développement de la CNUCED ainsi que les résultats dé la Conférence des Nations Unies
sur la coopération technique entre pays en développement (se déroulant actuellement
à Buenos Aires) permettraient aux di~~érents organismes d'aider plus ef~icacement
à dé~inir avec plus de précision les activités du système des Nations Unies en
matière de coopération économique entre pays en développement, et a recommandé que
le CAC poursuive ses e~forts en vue de parvenir à des concepts opérationnels plus
au point.

2)

46. Le Comité s'est félicité des progrès réalisés sur la voie de l'harmonisation
des documents relatifs à la planification des programmes. Bien que peu d'orga
nismes techniques de petite taille aient adopté la budgétisation par programme,
il a exprimé l'espoir que ceux-ci pourraient l'appliquer progressivement. Le Comité
a également noté avec satis~action que le CAC avait l'intention de tenir les organes
directe ll'S informés des accords interorganisations touchant 1 'harmonisation des

§j Pour l'examen de cette question par le Comité, voir chan. IV, par. 257 ~ 267.

21 Pour l'examen de cette question par le Comité, voir chap. IV, 268 ... 274.par. a

10/ Pour l'examen de cette question par le ComiM, voir chap. VI, par. 279 "- 290.a
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documents relatifs 2. la planification des programmes. Il a en outre pris acte dela dé!cision du CAC de veiller à ce que tout changement de pré!sentation majeurenvisagé par une organisation soit désormais s0umis à toutes les organisations.
47. Il a été! souligné qu'il faudrait inclure des renseignements sur les ressourcesau niveau des programmes et que toutes les organisations devraient indiquer lenombre de fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et d'agents desservices généraux.

48. Le Comité a reconnu que le recueil des introductions aux budgets-programmesdes institutions et organisations du s;ystème des Nations Unies (E/AC.51/89), soussa forme actuellê, n'était guère utile. Le Comité a jugé que l'idée d'un 'aperçugéné!ral' des objectifs et des plans des organisations (voir E/1978/43/Add.2, par. 39),devrait être poursuivie~ compte tenu du fait que l'Assemblée gé!nérale, dans saré!solution 32/197. avait demandé d'él~borer des méthodes de planification etd'action thématiques pour l'é!tablissement des priorités, dans le cadre généraldéfini par l'Assemblé!e.

49. Dans ses recommandations~ le Comité a

a) Estimé que les nüuvelles mesures d'harmonisation devraient désormaisviser non seulement la structure et la forme des documents relatifs aux programmes,mais aussi le fond des programmes, une attention spé!ciale étant accordée auxtextes explicatifs;

b) Décidé que le recueil des introductions aux budgets-programmes nerépondrait vraisemblablement pas aux objectifs envisagés à l'origine et devraitdonc être abandonné;

c) Prié le CAC de présenter au Conseil, par l'intermédia~~e du CPC, à l'unede ses prochaiiles sessions, une nouvelle analyse contenant des propositionsdé!taillées pour qu'il puisse avoir un aperçu géné!ral des objectifs et des plans desorganismes du système. en tenant pleinement compte du fonctionnement des modalitésexistantes comme les analyses de programme interorganisations.

3. Rapport du CAC sur les objectifs de dé!veloppement à long terme
50. En ce qui concerne l'examen par le Comité, du rapport sur les objectifs dedéveloppement à long terme (E/1978/43/Add.l), le Comité! a attiré l'attention duCons eil économique et social et de l'Assemblé!e géné!rale sur la section pertinentedu présent rapport du Comité (voir chap. VII, par. 291 à 312). Il a égalementattiré l'attention sur le rapport des présidents du CPC et du CAC sur les réunionscommunes des deux comités les 3 et 4 juillet 1978 (E/1978/93).
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1

D. Recommandations relatives au plan à moyen terme
proposé pour la période 1980-1983 (A/33/6) 11/

1. Introduction au plan à moyen terme proposé 12/

51. Le Comité a recommandé que l'introduction au plan à moyen terme ~roposée

soit révisée de manière à constituer un document homogène, conformément aux
décisions de principe des organes délibérants intéressés et sous une forme
utilisable par le Conseil économique et social et par l'Assemblée générale,
un aperçu général des activités de l'Organisation et la stratégie appropriée
à leur exécution.

52. Le Comité a recommandé en outre de charger le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale, agissant sous llautorita
du Secrétaire général, d'établir un document de cette nature, conformément aux
responsabilités qui lui incombent en vertu de la résolution 32/197 de l'Assemblée
générale.

2. Taux de croissance relatifs 13/

53. Le Comité a recommandé à l'Assemblée générale:

a) D'affirmer que les taux ralatifs de croissance déterminés par le Conseil
économique et social et l'Assem~lée générale sur les conseils du CPC sont destinés
à aider le Secrétaire général à définir l'ordre de priorité à accorder aux
programmes lors de l'établissement du projet de budget-programme, et que, dans
certains cas, il peut être nécessaire de les interpréter avec discernement, étant
entendu que le taux de croissance de certains programmes pourrait être nul ou
négatif;

b) De fournir une analyse des taux relatifs de croissance réelle dans le
projet de budget les comparant à la classification adoptée par l'Assemblée générale
sur la base des recommandations figurant dans le tableau ci-après;

c) De spécifier que l'approbation de la croissance réelle des ressources
destinées aux programmes doit être fondée sur la démonstration que le niveau voulu
de produits exige un niveau donné de contributions; .

d) De souligner l'importance des consultations entre les présidents du
CCQAB et du CPC qui doivent avoir lieu conformément au paragraphe 4 de l'annexe à
la résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social et de la section VI,
par. 48, de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale.

54. Le Ccmité a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter les taux relatifs de
croissance réelle ci-après dans les crédits alloués au titre du budget ordinaire
pour la période 1980-1981 :

11/ A paraître ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, trente-troisième session, Supplément No 6 (A/33/6/Rev.l).

12/ Pour des observation~ supplémentaires du Comité au sujet du chapitre l du
plan à moyen terme proposé 1.A/33/6 (Première partiel!, voir chap. VII,
par. 334 à 362.

13/ Pour des observations supplémentaires du Comité, voir chap. VII,
par.375 à 377.
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(Notes du tableau)

~ Il est 'admis qu'il faudra peut-être une croissance super1eure à la
moyenne au programme relatif au désarmement en vue de l'exécution des décisions
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale.

bl Les besoins de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacree
au developpement et à la coopération économique internationale pourront avoir une
incidence sur cette classification.

cl Cette classification est provisoire~ étant donné qu'au moment de l'adoption
du rapport du Comité, les nouvelles dispositions relatives à l'organisation des
programmes n'avaient pas encore été arrêtées.

È;.I Cette classification est provisoire ~ le statut de l' O:NUDI n'ayant pas
encûre fai'e l'obj et d'une déci.sion.

el Les dépenses qu'entraînera la cinquième session de la CNUCED, qui se
tiendra en 1979~ peuvent avoir une incidence sur cette classification.

!I Ce taux de croissance est affecté à ce programme sous réserve des
recommandations de la Conference des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement.

g/ Cette classification ne vaut que si la croissance réelle est entièrement
affectée aux éléments régionaux.

hl Aucun taux de croissance n'a été recommandé, dans l'attente des
recommandations du Conseil économique et social et des décisions de l'Assemblée
générale au sujet du contenu de l'élément relatif au Département des affaires
économiques et sociales internationales.
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3. Données financières 14/

55. Le Comité ~tait salSl des renseign~ents sur les aspects financiers du plan
à moyen term~ /A/33/6 (troisième partie)/ communiques par le Secrétaire général
en application-de l'alinéa 3 a) de la r€solution 31/93 de l'Assemblés générale,
qu'il a considérés comme document de référence. En consequence, le Conité
a recommandé que le chapitre III ne soit pas inclus dans le plan à moyen terme
pour la periode 1981-1983 et a decidé d'examiner à sa prochaine session
l'application de l'alinéa 3 a) de la résolution 31/93 de l'Assemblée générale,
dans le cadre de son examen du processus de planification à l'Organisation des
Nations Unies.

4. Justice internationale et droit international 15/

56. En ce qui concerne le programme 2 (Accords internationaux), le Comité s'est
inquiété du retard important ,dans la publication de traités.

57. Le Comité a recommandé à l'Assemblée générale qu'après l'achèvement du
supplément No 4 du Répert6ÏX'e de la prat igue suivie par les organes des
Nations Unies (le Répertoire de la Charte), actuellement en cours d'établissement
et portant sur la periode s'étendant du 1er septembre 1966 au 31 decembre 1969,
d'autres suppléments soient remaniés de façon à concilier essentiellement les
mesures, prises surtout par les principaux organes, ayant une incidence directe
sur l'interprétation des dispositions de la Charte.

5. Secours en cas de catastrophe 16/

58. Le Comité a demandé que la nature et la portée des activités conjointès
envisagées dans la section B (Coordination) du plan à moyen terme proposé
iA/33/6 (huitième partie17 soient indiquées plus clairement.

59. Le Comité a noté que la structure du plan relatif aux secours en cas de
catastrophe manquait de cohérence et que les rapports existant entre les programmes
manquaient de clarté.

60. Le Comité a souligné la nécessité d'établir plus clairement la distinction
entre programmes spéciaux et programmes généraux ainsi que les sources de
financement de chacun de ces programmes.

6. Droits de l'homme 17/

61. En ce qui concerne l'alinéa 9.1 a) du chapitre IX de la deuxième partie du
plan à moyen terme LA/33/6 (neuvième partiel!, le Comité a souligné qu'il y avait
lieu d'établir une distinction nette entre les organes intergouvernementaux ou
directeurs et les autres organes.

14/ Pour l'examen de cette question par le Comité, voir chap. VIII,
par.378 et 379.

15/ Pour l'examen par le Comité du programme proposé, voir chap. VIII,
par.394 à 398.

16/ Idem, par. 403 à 415.

17/ Idem, par. 416 à 430.
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7. Contrôle international des drogues 18/

les

62. Le Comité a_estimé qu'au chapitre X du plan à moyen terme jJ./33/6
(dixième partie)/, les questions relatives aux activités marginales n'étaient pas
traitées assez I fond, qu'il n'y avait pas suffisamment de renseignements sur
l'achèvement des programmes et que les produits n'étaient pas décrits sous forme
d'activités précises.

63. Le Comité a demandé que des te!'Il1es plus précis soient employés en ce qui
concerne le sous-programme 2 (Demande de drogues et information). Des réserves
ont été exprimées au sujet des risques de double emploi entre les activités
d'assistan~~ technique relevant des sous-programmes 2 et 5 (Operations).

64. Le Comité a aussi estimé que le sous-programme 2 (Dema.'1de de drogues et
information) devrait être redige de façon à prendre suffisamment en consideration
les deux aspects du problème des drogues, à savoir l'offre et la demande.

65. Le Comité a réitére la demande qu'aux termes de la résolution 2017 (LXI) du
Conseil economique et social il avait adressee à la Commission des stupefiants
pour qu'elle continue à etudier la possibilite de rationaliser l'administration
des services concernés, compte tenu de la necessite de realiser des eccnomies et
de travailler d'une manière efficace.

66. Le Comite a souligne qu'il fallait contrôler strictement les projets lancés
par le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, quiil
faliait consacrer le maximum de ressources aux activités de fond et reduire les
depenses d'administration.

8. Protectio~ internationale des refugies
et assistance aux refugies 19/

67. Le Comite a convenu qu'en raison de la nature de ses activites, le HCR pouvait
difficilement faire des previsions portant sur quatre ans~ ou même sur une periode
relativement courte, concernant la totalite des activités qu'il aurait à
entreprendre, mais il a estime toutefois que certaines activites du HCR au titre
des sous-programmes l (protection internationale : instruments internationaux
relatifs au statut des réfugies ou autres instruments internationaux en faveur des
rifugies) et 2 (protecti2n internationale : realisation des droits des réfugiés)
LA/33/6 (onzième partiel/, se prêtaient à une planification plus precise et plus
detaillee.

9. Information 20/

6.§.. Le_Comite a: souligné que dans le chapitre 12 du plan à moyen terme propose
LA/33/§./ il fallait, pour contrôler l' explaitation de l'information, commencer par
circonscrire le public à atteindre. Tout en reconnaissant qu'il etait très
complique et, dans certains cas, très difficile, de mesurer l'effet réel des

18/ Idem, par. 431 .... 442.a

19/ Idem, par. 443 ... 448 .a

20/ Idem, par. 449 ... 460 •a
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activités d'information, le Comité a fait observer que la note concernant l'effet
de ces activités laissait beaucoup à désirer. On a de plus recommandé au Service
de l'information d'intensifier ses efforts pour identifier des activités d'utilité
marginale.

69. Le Comité s'est déclaré préoccupé par les retards que subissait constamment
la publication de l'Annuaire des Nations Unies et a recommande à l'Assemblée
générale de prier le Secretaire général de donner pour instructions aux services
organiques d'envoyer leurs textes dans un délai de deux mois après la fin de
l'année.

70. Le Càmité a constaté le manque de coordination interorganisations à l'échelle
du système .LSous-programme 4 (Cooperation à l'échelle du système17 et a insisté
sur la nécessité d'assurer cette coordination par l'intermédiaire du CClNU.
Il a en outre recommandé au Service de l'information, dans le cadre de ses
activités actuelles, d'envis'ager de publier comme par le passé une liste annuelle
des organismes et des comités de l'ONU indiqu&~t les textes portant autorisation
de leurs travaux, leur structure organisationnelle et leur composition actuelle.

Publications des Nations Unies

71. Le Comité était d'avis qu'il fallait étudier la question des publications des
Nations Unies sous tous ses aspects et en tenant particulièrement compte de leur
force d'impact. Le Comité a demandé à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième
session, d'arrêter les procédures à suivre pour la réalisation de cette étude et de
définir le type de document que le Secrétaire général devra présenter à cette fin.

10. Environnement 21/

72. Le Comité a noté que l'exposé des activités du PNUE figurant dans le plan
à moyen terme ~tait en tous points conforme aux décisions prises par son Conseil
d'administration, mais il a demandé qu'à l'avenir il soit accompagné des
observations de cet organe.

13. Il faudrait par ailleurs préciser les rapports existant entre le processus
de programmation entrepris sous les auspices du Conseil d'administration et le
processus d'établissement du chapitre du plan à moyen terme relatif à l'environ
nement et les deux processus devraient converger.

74. L'exposé figurant dans le plan à moyen terme devrait mentionner les activités
complémentaires entreprises par les divers éléments du système des Nations Unies
pour mettre en oeuvre le programme relatif à l'environnement, comme c'était le cas
dans le document relatif au Programme dont le Conseil d'administration a été saisi.

75. La décision prise par le Conseil d'administration du PNUE, conformément à la
résolution 32/197 de l'Assemblée générale, de s'orienter vers un programme à moyen
terme à l'échelle du système, fondé sur une programmation commune par sujet et
conforme aux efforts généraux de coordination de l'ensemble des éléments du
système, était une intiative à encourager. Le Comité souhaiterait être tenu au
courant des progrès accomplis à cette fin et donnerait les conseils nécessaires
en la matière.

21/ Idem, par, 487 à 498.
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76. Le Comité a noté que le Conseil d'administration du PNUE a souligné
l'importance de l'évaluation des programmes et des projets, et il a tenu
à encourager ses efforts dans ce sens .

Il. Alimentation et agriculture 22/

77. Le Comité a recommandé que la note relative à l'effet escompté soit à l'avenir
davantage en rapport avec les objectifs fixés et qu'elle spécifie les resultats
concrets.

78. Le programme l (Conseil mondial de l'alimentation) du programme sur
l'alimentation et l'agriculture proposé [i./33/6 (quinzième partie.27 manquait de
précision quant aux activités du secrétariat du Conseil destinées à réaliser des
objectifs déterminés.

79. Le Comité a recommandé que le secrétariat du Conseil mondial de l'alimentation
précise les activités à inclure dans son programme en vue de permettre une
meilleure coordination de ses activités avec celles des autres programmes.

80. Le Comité a souligné qu'il fallait assurer soigneusement une liaison étroite
entre les activités visées dans le programme et celles concernant d'autres questions
importantes; il a en outre précisé qu'il convenait d'éviter tout recoupement avec
les travaux des institutions spécialisées. Il faudrait en particulier étudier le
problème de l'alimentation et de l'agriculture dans le contexte plus large du
développement rural.

81. Le Comité a pensé qu'il serait souhaitable d'envisager la possibilité
s'assurer une meilleure coordination entre le Fonds international de développement
agricole et les commissions régionales.

82. Le Comité a réaffirme l'importance de l'analyse et de la promotion de la
réforme agraire et des institutions coopératives dans le cadre des travaux relatifs
à l'alimentation et à l'agriculture, telle qu'elle a été soulignée par des textes
législatifs récents. De plus, il a recommandé que les commissions régionales
pensent, le cas échéant, à inclure cette question dans leurs travaux relatifs
à l'alimentation et à l'agriculture lors de la préparation des prochains budgets
programmes. Le Comité a finalement recommandé de prendre soin d'adopter une
approche équilibrée pour la question relative à l'alimentation et à l'agriculture,
qui tiendrait compte de problèmes fondamentaux tels que le stockage des produits
alimentaires et la suppression du gaspillage.

12. Développement industriel 23/

83. Le Comité a recommandé que l'ONUDI définisse des critères plus objectifs
pour l'établissement de priorités precises dans_les programmes et sous-prog~ammes

figurant au chapitre 17 du plan à moyen terme LA/33/6 (dix-septième partiel/.

84. Le Comité a exprimé l'espoir qu'à l'avenir l'ONUDI fera tout son possible
pour identifier les programmes qui pourraient être d'utilité marginale.

22/ Idem, par. 499 à 514.

23/ Idem, par. 520 à 538.
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85. Le Comité a recommande que l'ONUDI concentre davantage ses efforts sur les
activites prioritaires qui favoriseraient le plus l'accelération du développement
industriel, et qu'elle évite un émiettement des ressources limitees dont elle
dispose.

86. Le Comité a recommande que l'ONUDI continue à renforcer son programme d'éva
luation, en particulier de façon que les activités d'utilité marginale puissent
être phl.s clairement identifiées dans les futurs plans à moyen terme. A cet égard,
on a estime que jusqu'à present, l'évalùation interne avait été décevante au sein
de l'ONU, en particulier lorsqu'elle était effectuee par les responsables des
projets eux-mêmes. On a sugg~re que des arrangements soient pris pour que les
activites rassent l'objet d'une évaluation externe.

87. Le Comité a demande instamment que les coûts administratifs et les depenses
d'appui au programme soient maintenus au minimum de façon à degager des ressources
pour les programmes.

13. Commerce international 24/

88. Le Comité a es!imé que la descri~tion des programmes et des problèmes qu'ils
visent à résoudre /A/33/6 (partie 18)/ aurait pu être plus concise et qu'il aurait
fallu indiquer le degre de priorité que l'organe intergouvernemental competent a
affecte à chaque programme et sous-programme. Certaines delégations ont également
souligne que les descriptions concernant l'incidence anticipée des sous-programmes
auraient pu être am~liorées.

89. Le Comite a recommande

a) Que l'on s'attache davantage à identifier totalement les élements des
programmes envisages qui sont d'une utilité marginale par rapport aux autres
eléments"

b) Que le Conseil du commerce et du développement envisage de demander au
secrétariat de la CNUCED d'entreprendre des évaluations internes de programmes
déterminés;

c) Que lorsque la mise en application effective des programmes appelle une
collaboration étroite entre la CNUCED et d'autres institutions du système des
Nations Unies, le rôle de toutes les institutions concernees soit clairement
defini afin de repérer plus facilement les éventuelles zones de recoupement.

90. Le Comité a prie le Secretaire général de la CNUCED d'indiquer le pourcentage
des ressources affectées au Programme 2 (Produits de base) prevus dans le plan à
moyen terme pour la periode 1980-1983 sur la base des activites d6crites aux para
graphes 18.63 et 18.70 du chapitre XVIII (A/33/6, partie 18) et des objectifs
énonces dans la résolution 93 (IV) de la CNUCED 25/, et de faire rapport sur cette
question à l'Assemblée génerale à sa trente-troisième session.

24/ ~,par. 539 à 563.

25/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement. quatrième session, vol. I, rapport et annexes (publication des
Natio~s Unies, numero de vente F.76.II.D.IO), première partie, sect. A.
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91. Le Comite a recommande au Conseil d'adopter le projet de resolution ci-après,
sans prejudice de la rationalisation par le Conseil des activites de ses organes
subsidiaires conformement à la resolution 32/197 de l'Assemblee genérale portant
sur la restructuration des secteurs economique et social du système des Nations Unies.

ilLe Conseil économique et social,

Rappelant sa résolution 1978/6 du 4 mai 1978 intitulée 'L'administration et
les finances publiques au service du développement dans les annees 80' en general
et le paragraphe 6 en particulier,

Prie le Secrétaire général de convoquer la cinquième Réunion d'experts chargée
d'examiner le programme d'administration et de finances publiques au début de 1980
et de lui confier le mandat ci-après :

a) Compte tenu des activités exécutées par le Secrétariat comme suite au
paragraphe 3 de la résolution 1978/6 du Conseil économique et social et à la réso
lution 32/179 de l'Assemblée générale, la réunion formulera des recommandations sur
les mesures appropriées à prendre dans le cadre des travaux préparatoires en vue
de la Strategie internationale du développement pour les annees 80;

b) La réunion examinera les modalités d'exécution du programme à la lumière
de l'évolution de la situation, de la décision pertinente des organes délibérants
et de l'évaluation entreprise par le Corps commun d'inspection (E/1978/42 et Corr.l
et Add.l);

c) La réunion recommandera des priorités techniques au titre du programme pour
les annees 80 de façon à aider à l'elaboration des futurs programmes et plans à
moyen terme."

15. Sociétes transnationales 28/

92. Le Comité a note que la Commission des societes transnationales n'avait pas
r~çu ni examine le chapitre XXV du plan à moyen terme pour la periode 1980-1983
{A/33/6 (partie 251ï. que celle-ci avait donne un haut-niveau de priorité aux
activites relatives à l'élaboration du code de conduite; et que le Centre apportait
un appui technique ù la mise en oeuvre des décisions du Conseil economique et social,
notamment aux activités relatives aux paiements illicites.

93. Le Comite a noté que selon la déclaration du representant du Centre sur les
societes transnationales, le Centre devait atteindre le volume de travail prevu
durant la période 1980-1983, à supposer qu'aucun nouveau projet important ne lui
soit confie.

26/ Pour d'autres observations du Comite sur le pro~ramme envisage, voir le
chapitre VIII, par. 588 à 599 ci-dessous. Voir egalement les recommandations
figurant au chapitre premier, par. 15 à 20. Pour l'évaluation du programme par le
Camité, voir le chapitre III, pa.r. 181 à 200.

27/ Voir le chapitre VIII, par. 596 à 599 •

28/ Pour les debats du Comité sur le programme envisage, voir le chapitre VIII,
par. 618 à 629.
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16. Transtlorts 29/

94. Le Comité a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter le plan à moyen terme
relatif aux transports, tel qu'il se présente au chapitre XXVI du pJ:an à moyen
terme /A/33/6 (partie 26)ï, avec les réserves qui figurent au chapitre VIII ci-après,
section 2, paraBraphes 630 à 638.

95. Le Comité a recommandé à l'Assemblée générale d'aEprouver les activités supplé
mentaires qui sont proposées pour les programmes des commissions régionales relatifs
aux transports et qui sont indiquées au paragraphe 69 du rapport pertinent du
Secrétaire géneral (E/AC.51/96 et Corr.l), étant entendu que ces activités seraient
financees à l'aiŒe des ressources qui seront transférées aux commissions régionales
en application des recommandations pertinentes faites par le CPC à sa dix-
septième session. 30/

17. Chapitre XXVII du pro~et de plan à moyen t~rme

EOur 1980/1983 /A/337 (partie 27)/

96. Le Comite s'est déclare opposé au changement de titre dù programme.

97. Le Comité a décide en conclusion que les suggestions faites durant la
discussion portant sur le chapitre XXVII seraient renvoyees au Conseil économique
et social et à l'Assemblee generale pour que ces organes puissent prendre une
décision au sujet du titre et de la structure du programme (voir chap. VIII ci-après,
par. 639 à 657; voir également le chapitre VIII, par. 321 à 325 et 330 à 333).

98. Le Comité a attiré l'attention du Conseil sur les conclusions et les recomman
dations qui figurent dans son évaluation concernant le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires (voir par. 21 à 25 ci-dessus); toutefois, compte
tenu des difficultés qui ont surgi lors de l'examen du chapitre XXVII du plan à
moyen terme envis~gé, le Comité n'était pas à même de réaliser une etude detaillée,
comme l'envisageait la résolution 1978/35 du Conseil économique et social intitulée
"Renforcement du secteur du développement social au sein des Nations Unies", pour
l'évaluation du programme des Nations Unies pour le développement social et les
affaires humanitaires.

E. Rapports du Corps commun d'inspection

99. A sa 548ème séance, le 14 septembre 1978, le Comite a décidé d'aborder
l'examen des rapports du CCI concernant quelques aspects du soutien aux activites
de coopération technique dans le système des Nations Unies (DP/302) et traitant
du rôle des experts dans l'assistance au développement (DP/334 et Add.1-2) une fois
que le Conseil d'administration du PNUD en aurait achevé l'examen.

100. Le Coreité a également décidé de prier le CCI de lui soumettre une liste annuelle
de documents qui lui permette d~ choisir les rapports à examiner à telle ou telle
session (voir par. 275 à 278 ci-après).

29/ Idem, par. 630 à 638.

30/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
sutlpl€ment No 38 (A/32/38 et Corr.l), chap. l, sect. C, par. 14 (4).
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F. Rapport intérimaire du Comite, présenté à l'Assemblée générale lors de
sa trente-troisième session, par l'interm~diaire du Conseil €conomIQUe
et social, conformement au paragraphe 7 de la r€solution 32/197 de
l'Assemblée générale concernant la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies

101. Le rapport intérimaire du Comité relatif à la question susmentionnee figure
au chapitre IX, paragraphe 675 du présent rapport (pour les débats sur cette
question, voir le chapitre IX, par. 673 à 675 ci-dessous).
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Chopitre II

ORGANISATION DE LA SESSION

102. En raison du processus de restructuration actuellement en cours au
Secrétariat, le Conseil économique et so~ial, par sa décision 1978/38 LVar. 1 al!,
est convenu, sur la recommandation du Comité, de diviser la dix-huitième session du
Comite du programme et de la coordination en deux parties, dont la première se
tiendrait du 22 mai au 9 juin 1978 et la seconde du 28 août au 15 septembre 1978 •.

103. Le Comité a tenu la première partie de sa dix-huitième session au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, du 22 mai au 9 juin 1978. La deuxième
partie s'est tenue du 28 août au 27 septembre 1978.

104. L'ordre du jour de la dix-huitième session (E/AC.51/92) ~ adopté par le
Comité à sa 49lème séance, est reproduit dans l'annexe l au présent rapport.
La liste des documents dont le Comité etait saisi figure dans l'annexe II.

105. A sa 49lème séance, le 22 mai 1978, le Comité a réélu M. Peter Hansen
(Danemark) président par acclamation. A la même séance, le Comité a élu
vice-président par acclamation M. Christo Kossev (Bulgarie) et a réélu
vice-presidents par acclamation M. Angel Mar!a Oliveri-Lopez (Argentine) et
M. Michael Okeyo (Kenya). Le Comite a en outre élu rapporteur M. Terusuke Terada
(Japon) .

106. A la 519ème séance, le 28 août, le Comité a élu président par acclamation
M. André Pirson (Belgique) 1:/.

107. A sa 49lème séance, le Comité a adopté son programme de travail, publié
sous la cote E/AC.51/L.88, tel qu'il avait été révisé, et a décidé de ne pas
dema.nder l'établissement de cOilIptes rendus analytiques. A sa 547ème séance,
le 14 septembre, le Comité a décide de demander l'établissement de comptes rendus
analytiques pour une séance qui se tiendrait après l'adoption de son projet de
rapport, de façon à offrir aux délégations qui le souhaiteraient la possibilité
de faire des déclarations qui seraient consignées dans les comptes rendus.
Le compte rendu de cette séance, qui a été tenue le 27 septembre 1978, porte
la cote E/AC.51/SR.564.

108. Etaient représentés les Etats membres suivants du Comité : Argentine,
Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chili, Colombie, Danemark, Etats-unis
d'Amérique, France, Ghana, Inde, Indonésie, Japon, Kenya, Ouganda, Pakistan,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Soudan et Union des Républiques socialistes scvietiques.

1/ M. Hansen n'a pu exercer les fonctions de président pendant la deuxième
partie-de la session, en raison de sa nomination aux fonctions de Sous-Secrétaire
général à la planification des programmes et à la coordination.
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109. Les Etats Membres ci-après de l'OrgaL\isation des Nations Unies étaient
représentes par des observateurs : Algérie, Allemagne, Republique fédérale d',
Australie, Autriche, Canada, Espagne, Norvège, Pays-Bas, République démocratique
allemande, Suède, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie.

112. Sur l' ~.nvitation du Comité, M. Maurice Bertrand, membre du CCI, a participe
aux débats du Comité sur la programmation et l'évaluation dans le système des
Nations Unies et l'évaluation du programme relatif à l'administration et aux
finances publiques.

Ill. Etaient également présents àla session le Secrétaire général adjoint aux
affaires économiques et sociales lnternaticnahfe'S., le Secrétaire général adjo5.nt
aux affaires interorganisations et à la coordinationX, le Secrétaire général adjoint
à la coopération technique pour le développement, le Directeur exécutif du Centre
des Nations Unies sur les sociétés transnationales, le Directeur exécutif adjoint du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, le Sous-Secrétaire général à la
planification des programmes et à la coordination, le Sous-Secretaire genéral au
développement social et aux affaires humanitaires, ainsi que d'autres hauts
fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et des repré
sentants des commissions régionales. Ont aussi assisté à la session des repré
sentants de la CNUCED, de l' ONUDI, du PNUE, du Bureau du Coordor.nateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, du HCR, de l'UNRWA, du
Conseil mondial de l'alimentation et du Bureau interorganisations pour les systèmes
informatiques et activites connexes.

's au
18 bar. 1 al!,
;ième session du
)remière se
~ptembre 1978. '

1 au Siège
leuxième

;é par le
rapport.
~xe II.

r Hansen
3. élu
~lu

bine) et
:!rusuke Terada

acclamation
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Adoption du rapport du Comité

113. Le Comité a examiné son projet de rapport (E/AC.51/L.89 et Add.l à 11,
Add.12/Rev.1, Add.13 à 18, Add.18/Corr.l, Add.19 et 20, Add.2l/Rev.l et
Add.22 à 60) tel qu'il a été modifié verbalement, à ses 5l8ème et 549ème à
563ème séances, tenues le 9 juin et du 15 au 27 septembre 1978.

x Pendant la première partie de la session.
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Chapitre III

EVALUATION

114. Le Comité a examiné le point 3 de son ordre du jour intitulé "Evaluation"
à ses 503ème à 516ème séa~ces, tenues entre le 31 mai et le 8 juin et à ses
543ème à 545ème séances, tenues le 13 septembre 1978.

115. A sa dix-septième session, le Comité avait décidé d'examiner à fond à sa
dix-huitième session les programmes suivants : a) économie des océans et oceanologie;
b) administration et finances publiques; et c) développement social et affaires
humanitaires 1/ .

116. A sa seizième session.• le Comité avait décide d'examiner en profondeur
en 1978 le programme portant sur la planification, les projections et les
politiques relatives au développement 2/. Comme ce programme allait probablement
être sensiblement affecté par la restructuration des secteurs économique et social
du système des Nations Unies, le Comité a décidé, à sa dix-septième session.
qu'il ne serait pas nécessaire d'établir de rapport d'évaluation pour ce
programme, mais que le chapitre du plan à moyen terme consacré à ce grand programme
serait examiné en profondeur l/.

117. Pour son examen des méthodes et procédures d'évaluation, le Comité à sa
dix-septième session 4/, était saisi not~~ent du rapport sur l'évaluation dans
le système des Nations Unies établi par le CCI (E/6003). Sur la demande du CCI,
ce rapport avait été soumis au Comité pour qu'il formule "ses observations
préliminaires" car le Secrétaire général, le CAC et le CCQAB n'avaient pas eu
la possibilité de formuler d'observations sur ce rapport à temps pour qu'elles
puissent être communiquées au Comité à cette session-là. A sa dix-huitième
session, le Comité était,aisi, en plus du rapport du CCI sur l'évaluation, des
observations du CAC sur ce rapport (E/1978/12), ainsi que d'un autre rapport
sur la programmation et l'évaluation à l'Organisation des Nations Unies établi
par le CCI (E/1978/41 et Corr.l).

l/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 38 (A/32/38 et Corr.l), chap.I. par.4.'

2/ Ibid., trente et unièm~ session. Supplément No 38 (A/31/38). chap.I.
par. 4'5.

l/ Ibid., trente-deuxième session. Supplément No 38 (A/32/38 et Corr.l).
cha~.I. par. 7 b).

~/ Ibid., par.6. 67 et 68~
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118. Pour son examen de la question, le Comité était saisi des documents suivants

.agie;

lt
.al

unme

i,

\;
li
Il

1:

E/6003

E/1978/11

E/1978/11/Add.l

E/1978/12

E/1978/41 et Corr.l et Add.l

E/1978/42 et Add.l

E/AC.51/42/Add.2

E/AC.51/91

E/AC.51/91/Add.l et Corr.l

E/AC.51/91/Add.2 (Première partie)
et Corr.l et Add.2 et (Part II)
(anglais seulement) et Add.2
(Part III) (anglais seulement)

E/AC.51/93

Rapport du CCI sur l'évaluation dans le
système des Nations Unies

Rapport du Secrétaire général sur
l'administration et les finances publiques
au service du développement Jans les
années 80

Rapport de la quatrième réunion d'experts
chargée d'examiner le programme
d'administration et de finances publiques
(soumis au Comité en application de la
résolution 1978/6 du Conseil économique
et social)

Observations du CAC sur le rapport du CIC
susmentionné

Rapport du CCI sur la programmation et
l'évaluation à l'Organisation des
Nations Unies et observations du Secrétaire
général à ce sujet

Rapport du CCI sur le programme CI·
l'administration et des finances publiques
de l'Organisation des Nations Unies.
1972-1976

Observations du Secrétaire général sur le
rapport susmentionne

Rapport du Secrétaire géneral sur
l'évaluation des programmes pour la période
1974-1977

Rapport du Secretaire general sur
l'évaluation des programmes pour la periode
1974-1977 : economie et technologie des,
oceans

Rapport du Secretaire géneral sur
l'évaluation des programmes pour la période
1974-1977 : développ~ment social et
affaires humanitaires

Note du Secrétariat sur les activités
entreprises par les organismes des
Nations Unies dans le cadre du programme de
l'ONU sur l'économie et la technologie
des océans
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E/AC.51/93/Add.l

E/AC.51/93/Add.2

Note du Secrétariat sur les activités du
système des Nations Unies relatives au
programme de l'Organisation des
Nations Unies en matière ~'administration

et de finances publiques

Note du Secrétariat sur les activités des
Nations Unies se rapportant aux
programmes de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement social
et les affaires humanitaires

f)
des objec
de 11éval

122. Mi
recommand
à l'Organ
et cohére
l'absence
défaut pr

119. Le Comité a décidé de procéder à un examen général des notions et méthodes
de programmation et d'évaluation adoptées par l'Organisation des Nations Unies
avant d'examiner les trois rapports évaluant des programmes particuliers.

A. Programmation et évaluation à l'Organisation des Nations Unies

120. Comme point de départ de l'examen général des notions et méthodes de
programmation et d'évaluation à l'Organisation des Nations Ùnies, le Comité a
décidé. à la suggestion du Président, d'examiner en même temps les chapitres
pertinents du rapport du CCI sur la programmation et l'évaluation à l'Organisation
des Nations Unies (E/1978/41 pt Corr.l) et le rapport du Secrétaire général sur
l'évaluation des programmes pour la période 1974-1977 (E/AC.51/91). Le Comité
a examiné ces rapports à ses 503ème et 504ème séances, le 31 mai et à ses 527ème
et 528ème séances le 1er septembre 1978.

121. Sur l'invitation du Comité, M. Maurice Bertrand, membre du CCI, a assisté
à ces séances. Il y a fait une déclaration au cours de laquelle il a introduit
le rapport sur la programmation et l'évaluation à l'Organisation des Nations Unies
et exposé comment il abordait et envisageait d'une façon générale les méthodes
d'évaluation des programmes. L'Inspecteur a indiqué que son analyse du système
actuel de programmation de l' ONU faisait appanl.îLre de sérieuses lacunes qui
perturbaient la logique apparente de l'ensemble du cycle évaluation-programmation;
des mesures correctives seraient donc nécessaires pour assurer la cohésion voulue
des diverses étapes du cycle. L'Inspecteur a identifié les lacunes suivantes

a) Les objectifs n'étaient pas définis avec suffisamment de précision
et les délais dans lesquels ils devaient être réalises n'étaient pas indiqués;

b) Les produits n'étaient pas définis de façon suffisamment détaillés;

c) Les renseignements sur les apports (ressources) correspondant aux
produits étaient inexacts et n'avaient pas été contrôlés comme il convenait, de
sorte qu'il n'était pas possible de déterminer les prix de revient réels;

d) La planification interne au niveau des divisions et des sections
n'était pas suffisamment nouss6e dans le détail et les programmes ni étaient pR.S

exccutes comnlètement dans les délais ~révus;

e) On ne vérifiait pas suffisamment .les résultats des programmes; et
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f) Il n'y avait pas d'indicateurs de résultats intégrés dans la définition
des objectifs; faute d'une évaluation systématique, on ne pouvait tirer de leçons
de l'évaluation pour ~éliorer les programmes.

122. Afin de combler ces lacunes, le CCI faisait, dans son rapport, des
recommandations (E/1978/41, chap.VII) 2/ qui, si elles étaient suivies, permettraient
à l'Organisation des Nations Unies d'avoir un système de programmation complet
et cohérent. L'idée générale, que l'Inspecteur a fait ressortir, était que
l'absence d'objectifs à délais détermines pouvait être considérée comme le
défaut principal du système actuel.

123. Le représentant du Bureau des services financiers a présenté le rapport du
Secrétaire général sur l'évaluation (~/AC.51/91) ainsi que les d~ux rapports
d'évaluation interne des p~ogrammeE /E/AC.51/91/Add.l et Corr.I et Add.2
(Part II) (anglais seulement) et Add-:-2 (Part III) (anglais seulement)! en mettant
spécialement l'accent sur les questions de procédure et de méthodologie soulevées
dans ces rapports. Il a déclare que le travail effectue par le Secretariat
dans ces rapports visait à :

a) Faire en sorte que les rapports d'evaluation interne servent les
objectifs et l'orientation générale expressément fixés par le Comité;

b) Incorporer les recommandations générale du Comité visant l'amélioration
de l'évaluation des programmes à l'Organisation des Nations Unies; et

c) Améliorer le contenu analytique et la clarté des rapports et les
méthodes d'évaluation des programmes en général •

~/ Les recommandations du CCI sont les suivantes

Recommandation No l

Recommandation No 2

Recommandation No 3

Ji Recommandation No 4il

l'\,'

h
Ll Recommandation No 5Il
f;
1; Recommandation No 6Il
!.j
Il
If

1

li
li.1

1

1

Présentation des objectifs des sous-programmes dans le plan
à moyen terme: adoption d'un système d'objectifs à délai
déterminé

Système d'identification des "produits ll dans les
budgets-programmes

Etablissement de programmes de travail internes dans les
divisions

Méthode d'information sur l'exécution du programme en cours
et sur les prix de revient des produits

Contrôle de l'exécution du budget-programme (monitoring)

Les méthodes d'évaluation et liutilisation des indicateurs
de résultats intégrés
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124. Le chapitre IV du rapport du Secrétaire général (E/AC.51/91) énumérait
les problèmes non résolus faisant obstacle au développement de la planification
et le l'évaluation des programmes à l'Organisation des Nations Uni~s et proposait
des solutions. Certains des problèmes exposés dans ce document recoupaient
pratiquemment les lacunes signalées dans le rapport du CCI; toutefois. dans
d'autres cas. les deux rapports soulevaient des points complémentaires.

125. Le représentant du Bureau des services financiers a déclaré que le Secretariat
devait étudier soigneusement et dans touo'les détails le rapport du CCI. mais
qu'après une analyse préliminaire, on pouvait affirmer qu'il n'y avait aucun
désaccord sur l'orientation génerale de ses recommandations malgré quelques
divergences sur des points de détail et des appréciations différentes quant à la
possibilité de les mettre en pratique. Le Secrétariat ferait en temps voulu des
observations en bonne et due forme.

126. Le Secretaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales a également formule des observations preliminaires sur le rapport
du CCI. qu'il a qualifié de rapport stimulant, concret et ~onstructif. En
particulier. le Secretaire général adjoint s'est declaré d'accord avec
l'affirmation qu'il ne pouvait y avoir d'évaluation satisfaisante sans une bonne
programmation et vice versa. Lui aussi pensait que dans ~ système de programmation
théoriquement parfait, des objectifs réalistes et assortis d'un délai étaient
une condition nécessaire pour permettre une bonne évaluation et une bonne
programmation. Néanmoins. il a émis une mise en garde contre toute ingérence du
Secrétariat dans l'élaboration et l'interprétation des résolutions du Conseil
économique et social et de l'Assemblée générale en vue de préciser les objectifs,
car le processus politique d'élaboration de ces résolutions ne visait pas
uniquement la formulation de mandats précis. circonscrits et de durée déterminée.

127. Le Secrétaire général adjoint a expliqué les difficultés inhérentes à
l'application de la programmation à moyen terme à des activités faisant intervenir
l'analyse et la recherche en géneral et, plus précisément. aux activités de ce
type entreprises dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. Il a
également mentionné le fait que les programmes et les sous-programmes pouvaient
être "continus" et cependant évoluer considérablement au fil des années sans
avoir été conduits à leur terme.

128. Dans l'ensemble, le Secrétaire général adjoint a admis la validité de bon
nombre des critiques et l'utilité de bon nombre des recommandations; il a estimé
cependant qu'on devait étudier plus à fond ces recommandations de façon à
s'assurer que les améliorations d'ordre méthodologique ne réduiraient pas
davantage la faible marge de manoeuvre dont disposait son département pour
adapter ses activités aux décisions des organes politiques. Il était particu
lièrement sceptique quant à la possibilité de fixer des délais pour l'exécution
de la majorite des sous-programmes. Il a assuré le Comité que le Secrétariat
lui communiquerait des observations détaillées sur le rapport du CCI lors de
la deuxième partie de sa session et que ces observations contiendraient des
propositions précises pour la prise de mesures immédiates ainsi que des suggestions
au niveau de l'expérimentation.

129. Dans ses débats sur les procedures et les méthodes d'évaluation, le Comité
a insisté sur les questions suivantes, qui ont une incidence sur l'ensemble du
système de planification, de programmation et de budgétisation à l'Organisation
des Nations Unies :
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a) Les améliorations genérales nécessaires dans le domaine de la
planification et de la programmation à l'Organisation des Nations Unies;

b )' La Cluestion de savoir à Cluels organes intergouvernementaux il incombait
d'examiner les documents de planification et de programmation;

c) Le rapport entre les trois niveaux de planification et de programmation,
à savoir la planification à moyen terme. la planification biennale et la
planification au niveau de l'exécution;

d) Le rôle de l'é\~luation dans le cycle de programmation.

130. Le Comité. au lieu de chercher immédiatement à formuler des solutions, a
examiné ces questions dans une perspective ouverte de façon à aborder tous les
problèmes sous un angle général et à être à même de faire des recommandations
précises lors de la reprise de sa session, lorsClu'il disposerait des observations
du Secrétariat.

131. Pour ce Clui est de l'amélioration générale des méthodes de planification
et de programmation à l'Organisation des Nations Unies. on a estimé Clue le système
manCluait encore de coherence. En outre, il ne s'appliCluait Clu'à une fraction
des activités de l'Organisation et laissait de côté des domaines très importants
comme les services de conférence, les services administratifs et les services
géneraux. D'un autre côté. on a également estime Clu'étant donné le caractère
politiClue .de bon nombre des activités de l'Organisation, il était très difficile
d'établir un système de planification et de programmation plus spécifiClue et
plus réaliste. Dans ce contexte, le Comité s'est penché s~r la Cluestion de la durée
du cycle de planification à moyen terme, et a suppute les avantages et les
désavantages relatifs des divers cadres temporels possibles et des diverses
méthodes de planification (planification continue ou planification portant sur
une durée déterminée). Le Comité semblait être favorable à ce que soient
maintenus pour le moment. ~'actuel cycle de quatre ans et la pÏanification
continue sur lesCluels reposait le plan à moyen terme. Les avantages d'un cycle
de six ans semblaient être annihilés. dans une certaine mesure. par les difficultés
et les incertitudes inhérentes à la planification portant sur Ulle longue période,
étant donné le caractère politiClue de l'organisation et l'évolution rapide du
monde dans leCluel elle intervenait. Plus l'horizon serait proche, plus la
planific~tion et la prograw~ation seraient précises. Il faudrait examiner
attentivement les répercussions sur l'Organisation des Nations Unies de la
recommandation du CAC tendant à ce Clue les organismes des Nations Unies adoptent
des plans portant sur une durée détermine~ de six ans. Certaines délégatio~s ont
fait observer que le maintien du caractère actuel du plan risquait de gêner
l'harmonisation des budgets et des plans à moyen terme.

132. Certaines délégations ont estimé que les documents de planification et de
programmation de l'Organisation des nNations Unies, qui avaient un caractère
directif e~ po~itiq~e. deyaient être examines par les principaux organes directeurs
de 110rganlsatlon, a saVOlr le Conseil économiClue et social, l'Assemblée générale
et les grandes commissions de l'Assemblee qui traitaient de Cluestions politiques,
économiques et sociales.

133. Quant au rôle des organes subsidiaires dans la planification et la
programmation, les membres du Comité ont estimé que seul le CPC était chargé de
f(l:'ctions dl examen r-ênerFLl en vertu de r(c;oJ utiOY'f~ J'r~c:i S,'S et il dpvFit exercer ces



fonctions de manière efficace 3/. En même temps, on a jugé utile d'étudier plus
en détail l'ensemble des opérations par lesQuelles les organes subsidiaires devaient
donner suite aux documents de planification et de programmation et de déterminer
Quels documents étaient nécessaires à chaque étape de ce travail et pour chacun
des organes impliqués dans le processus de planification et d'évaluation des
programmes. La quantité excessive de documentation soumise au CGuité, en bref,
a posé le problème de la redéfinition de l'ensemble de ces opérations afin de
mieux préciser les caractéristiques des documents de planification et de
progra~ation et les modalités d'examen à tous les niveaux du processus de
programmation.

134. En ce qui concerne les rapports entre les trois niveaux de planification
et de programmation, le Comite a estime que le plan à moyen terme était l'element
essentiel du système de planification, de programmation et de budgetisation dans
l'Organisation des Nations Unies. Il contenait les objectifs à moyen terme au
niveau des sous-pro~raF~es.et les strategies à Inettre en oeuvre pour les atteindre.
Le plan à moyen terme aurait beaucol~ gagné à énoncer les divers moyens utili
sables pour atteindre les objectifs, offrant ainsi aux organes directeurs une
latitude plus grande dans leurs décisions. D'autre part, il s'agissait du document
de planification et de programmation le plus genéral et, en tant que tel, il
devait être conçu pour présenter de façon relativement stable et solide ses
objectifs sur la période couverte par le plan à moyen terme, cela etant compense
par une certaine souplesse permettant des changements en reponse aux décisions
des organes directeurs postérieurement à l'approbation du plan. Une certaine
souplesse était assurée par la continuite du plan qui etait revise et reformulé
tous les deux ens, mais il fallait se demander si cela garantissait un degré
d'adaptation correspondant aLX demandes et priorités nouvelles ou différentes
définies par les organes directeurs intergouvernementaux.

135. Le problème de la relation entre le plan à moyen terme et le budget-programme
biennal a été examiné. De l'avis de tous, le plan à moyen terme devait servir
de cadre au budget-programme biennal, mais on a reconnu que la relation ent~e

ces deux niveaux de planification et de programmation dépendait dans bille large
mesure du niveau de specificité qui presidait à l'élaboration du plan. Ces
problèmes, qui avaient eté definis lors de la dix-septième session du Comite,
n'avaient pas encore reçu de solution définitive, mais leur d~finition en
elle-même devait contribuer à atténuer le dilemme rigidité-adaptabilité dans
les méthodoloeies actuelles de planification. On a réaffirme que le budget
programme représentait le deuxième niveau de programmation où les objectifs et
les strategies des sou2-programmes du plan devaient être exprimes en termes de
produits bien définis et, dans la mesure du possible, avec des echeances precises,
permettant d'appliquer la strategie à moyen terme au cours de l'exercice biennal.
Le budget-programme devait également montrer les apports (ressources) necessaires.
à la réalisation des produits prevus. C'était à ce stade de la programmation que
la liste des produits à utiliser pour l'évaluation ultérieure était établie:
c'était le seul moment où l'appréciation de l'efficacité était possible puisque
les apports et les produits ét~ient mis en rapport de façon précise.

136. En ce qui concerne la planification des programmes au niveau opérationnel,
le Comité a estime que l'application à ce niveau du système actuel de planification,
de programmation et de budgétisation devait être activement poursuivie. Certaines

3/ Le Co~it<: avait à l'esprit les sections pertinentes des résolutions
?00r:; (LX) pt ;?09B (LXIII) du Conseil économique et social, en date du 13 mai 1976
et du 3 août 1977, et les résolutions 31/93,32/197 et 32/206 de l'ASsemblée
générale, en date du 14 déceTIbre 1976 et des 20 et 21 décembre 1977.
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délégations ont fait valoir que les avantages tirés de la mise en oeuvre des
recommandations pertinentes (recommandations No 3, 4 et 5 du CCI Ê'/) devaient
être reels; la charge supplémentaire imposée aux directeurs de programme ne devait
pas peser plus ,que les avantages prévus, sinon le système de gestion et de contrôle
deviendrait trop lourd et trop coûteux. Elles ont déclaré qu'il serait souhaitable
de voir si les recommandations proposées pourraient s'appliquer aux programmes
extérieurs à la sphère économique et sociale et dans quelle mesure ces recomman
dations seraient encore valables à la lumière des recommandations de l'Assemblée
générale concernant la restructuration. Plusieurs membres du Comité ont estimé
qu'il y avait très peu de sous-programmes qui pouvaient faire l'objet d'une
quantification precise des produits et des apports et que des recommandations
d'application générale sur ce point représenteraient une charge excessive pour
le Secrétariat. On a estimé, par conséquent, qu' il serait plus réaliste d'appliquer
progressivement ces recommandations aux sous-programmes qui pouvaient s'y prêter.

137. La question du rôle de l'évaluation dans le cycle du programme a beaucoup
retenu l'attention. L'évaluation a été considérée par le Comité comme un outil
de gestion permettant d'analyser le résultat des actions de l'Organisation des
Nations Unies sur les problèmes que ces activités devaient contribuer à resoudre,
et permettant d'améliorer les méthodes de travail et l'élaboration des programmes.
Le Comite a exprimé son soutien à un système d'évaluation efficace. Certaines
délégations ont reconnu l'existence des nombreuses difficultés de conception
et d'application que l'Organisation des Nations Unies devait encore affronter
avant que son système d'évaluation devienne pleinement opérationnel et efficace.

138. Dans ce contexte, on a déclaré que l'Organisation des Nations Unies commençait
seulement à mettre en place son système d'évaluation sur une base expérimentale
comme partie intégrante du cycle de programmation. On a genéralement admis au
sein du Comité que, sans évaluation efficace, tout système de planification, de
programmation et de budgétisation ne pouvait fonctionner correctement, mais le
succès de l'évaluation était en grande partie fonction de la qualité de la
planification et de la programmation.

139. Pour améliorer l'évaluation, le Comité a estimé qu' il faudrait :

.té, a) Formuler des objectifs à moyen terme plus précis et plus spécifiques;
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c) Evaluer plus précisément les apports;

b) Décrire plus clairement les produits;

compte tenu de la necessité de coopérer avec les pays
permettant d'évaluer l'efficacité des activités de

Adopter des méthodes d'evaluation plus diversifiées et plus souples;

Accorder une importance plus grande aux indicateurs qualitatifs;

Prendre des dispositions pour étendre l'usage de la notion de "clientèle";d)

f)

g)

e) Surmonter les difficultés que suscite l'élaboration d'indicateurs
de résultats;

i) Etudier des méthodes destinées à assurer l'objectivité des rapports
d'évaluation interne.

h) Mettre au point,
bénéficiaires, des méthodes
coopération technique;
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Sur la proposition du Président, il a été convenu d'entreprendre une étude
détaillée des rapports d'évaluation méthodologique sur la base du rapport du CCI
(E/1978/4l et Corr.l), en se référant, le cas échéant, aux sections correspondantes
du rapport du Secrétaire général (E/AC.5l/9l).

140. Lorsqu'il a examiné le chapitre premier (Les défauts du système actuel de
programmation et d'évaluation) du rapport du CCI, le Comité a en général approuvé
le diagnostic des lacunes du cycle de programmation présenté par le Corps commun,
qui a identifié six de ces lacunes (voir par. 8 ci-dessus). Pour évaluer les
recommandations du CCI en vue de combler ces lacunes, le Comité a cependant souligné
qu'il était nécessaire de connaître les observations du Secrétaire général avant
de tirer une quelconque conclusion. Le Comité a reçu du représentant du
Département des affaires économiques et sociales internationales l'assurance que
ces observations seraient formulees compte tenu des réponses reçues des autres
dé~arte~entsduSecrptariat et seraient publiées d'ici le 15 août 1978
(E/1978/4l/Add.l) (voir par. 153 à 165 ci-après).

,
l'

i
lJ
l,
n
li142. De l'avis du Comité, le Secrétariat devrait présenter aux organes inter- 'i

gouvernementaux, par l'intermédiaire du CPC, des propositions concernant les éléments :I:!.

de programme dépassés, afin de les supprimer ou de regrouper des résolutions, 1;

conformément à la résolution 31/93 de l'Assemblée générale. Cela devrait se faire l';:'

dans le cadre de l'examen des textes portant autorisation des travaux au titre l
des sous-programmes et lors de 'la formulation des objectifs à moyen terme. Certains ['.·.• 1.

membres du Comité, reconnaissant la nécessité &e regrouper les textes portant,
autorisation des travaux et de confier expressément cette tâche au Secrétariat, ont 1

signalé que cette pratique était déjà suivie par certaines institutions i
spécialisées. Certains membres du Comité ont estimé que l'Assemblée générale et 1.'.1"

d'autres organes directeurs pourraient aider à développer le processus de 1...i::

1

regroupement. l

~'1

141. Lors de l'examen du chapitre II du rapport du CCI (La nécessité d'objectifs
à délais déterminés et d'étapes de réalisation) et de la section A du chapitre IV
du rapport du Secrétaire /Seneral (A/AC.51/91) intitulée "Premier problème :
complexité et manque de précision des textes portant autorisation des travaux",
le Comité a généralement estimé qu'il serait souhaitable de disposer pour la
programmation, de textes portant autorisation des travaux plus précis. De l'avis
de certaines délégations, comme la détermination des politiques à suivre ne
pou~ait être limitée par des paramètres techniques de programmation, le Secrétariat,
lorsqu'il interprétait l'intention des résolutions, pour élaborer les programmes,
était souvent appelé à exercer une certaine initiative pour renforcer la
cohésion de la programmation et présenter des propositions quant aux activités
périmées. Certaines délégations cependant ont estimé que la latitude dont
jouissait le Secrétariat serait trop limitée pour lui permettre de résoudre par
lui-même les problèmes qui se posaient. D'autres délégations ont exprimé l'opinion
que le Secrétariat ne devait pas avoir champ libre pour interpréter les
résolutions des organes intergouvernementaux. Le Président a souligné qu'aux
termes de son œandat (résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social), le
Comité était chargé de vérifier que les textes législatifs avaient été bien
interprétés et de conseiller le Secrétariat dans ce domaine. Plus précisément,
le Comité avait reçu pouvoir d'examiner les résolutions datant de cinq ans ou plus.
Le Comité devrait s'efforcer d'exercer plus pleinement cette responsabilité lors
de la programmation. A cet égard, le Secrétariat devrait lui fournir un appui
plus important que par le passé.
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143. Certains membres du Comite ont estime que le problème des mandats depasses
n'etait pas très important et que seul un petit nombre de mandats entraient dans
cette categorie.

144. Le Comite est convenu qu'il etait souhaitable de formuler des objectifs à
délais determines (dates). Il a éte en fait rappelé que le Comite etait convenu,
à sa dix-septième session, qu'il etait necessaire de determiner le calendrier des
activites et des produits specifiques. S'il etait impossible de formuler des
recommandations définitives avant que le Comité n'ait examine les observations du
Secretaire general sur les propositions presentées dans le rapport du CCI, les
membres du Comite ont exprime l'espoir que le Secretariat choisirait de mettre en
oeuvre les aspects des recommandations ayant recueilli l'approbation du Comite
dans le passe.

145. La question de l'établissement de priorites a ete soulevee par certains
membres du Comite, qui estimaient qu'il faudrait identifier les elements de chaque
programme constituant les 10 p. 100 qui devraient se voir attribuer la Driorite
la plus basse. Ils ont par ailleurs juge nécessaire de donner des inst~uctions
precises au Secretariat sur ce point en genéral et, notamment, de preciser si
les la p. 100 devaient concerner toutes les ressources disponibles pour le sous
programme ou seulement les ressources provenant du budget ordinaire, auquel cas
il pourrait être souhaitable, à leur avis, de preciser que ces la p. 100 des
ressources provenant du budget ordinaire ne concerneraient que les depenses directes
et non les coûts indirects repartis (services communs). Inversement, ont-ils
indiqué, il faudrait aussi identifier les la p. 100 des ressources demandées dans
le budget pour les sous-programmes ou eléments de programmes prévus devant benéficier
de la plus haute priorite.

146. Lors de l'examen du chapitre III (Pour une meilleure identification des
produits) du rapport du CCI et de la Section correspondante du rapport du
Secretaire general intitulee "Classement des produits" (E/AC.51/91, par. 20),
on a souleve la question d'un conflit eventuel entre le classement des produits
dans ce dernier rapport et les propositions formulees par le CCI. Le representant
du Bureau des services financiers a declare que la liste figurant au paragraphe 20
du rapport du Secrétaire général ne constituait qu'un projet de classement des
produits, alors que les propositions formulées à la section 2 du chapitre III
du rapport du CCI portaient sur un ensemble d'attributs standards permettant de
decrire les produits. Le Comité a estime que l'on pourrait evaluer l'efficacite
du Secrétariat sans lui imposer un accroissement excessif des rapports à presenter.
A ce propos, on a fait remarquer qu'il etait nécessaire avant tout de preciser
plutôt que de quantifier et que cette exigence pouvait être satisfaite dans une
large mesure par une description precise du produit.

147. Lors de l'examen du chapitre IV (La necessite de programmes de travail
internes et d'un système de determination des prix de revient des produits) du
rapport du CCI et des sections du rapport du Secretaire general intitulees
"Troisième problème : plans de travail et budgets operationnels" et "Cinquième
problème : utilisation des ressources au niveau des sous-programmes" (E/AC.51/91,
chap. IV), sections C et E, le Comite s'est penche sur les limites du concept
de "mois-hommes" pour mesurer les apports, des personnes différentes pouvant
apporter une contribution très differente à un produit. On est convenu de la
necessité d'eviter une approche trop mécaniste de la mesure des produits.
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148. M. Bertrand a indiqué que ses propositions étaient délibérément strictes
afin de compenser l'extrême souplesse du système actuel. Il a aussi déclaré qu'une
telle discipline pouvait améliorer l'état d'esprit des fonctionnaires.

149. Ouvrant l'examen du chapitre V (Le problème du contrôle de l'exécution
du programme par les organes intergouvernementaux) du rapport du CCI et de la
section intitulée "Sixième problème : établissement systématique de rapports
d'exécution interne et évaluation systématique" dans le rapport du Secrétaire
général (Ibid., sect. r), M. Bertrand a indiqué que, selon lui, il serait difficile
au Comité d'examiner ce chapitre, qui était le plus technique du rapport, sans
disposer des observations détaillées du Secrétaire général et de celles du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Le Comité disposerait
de ces observations lors de la reprise de sa session.

150. Le Secrétariat a été prié de faire connaître ses vues sur la proposition
figurant à la section 3 c) du chapitre V du rapport du CCI. Le Secrétaire général
adjoint et le représentant du Bureau des services financiers ont répondu en
indiquant que, pour diverses raisons, notamm~_"t des raisons -de calendrier,
l'établissement du rapport envisagé était probléNatique.

151. La question de la participation du Service de vérification intérieure des
comptes et du Service de gestion administrative a aussi ~té soulevée et il a été
convenu qu'il était souhaitable que ces services participent aux études
d'évaluation.

152. Un certain nombre de représentants et le Secrétaire général adjoint ont noté
les problèmes pratiques que posait l'élaboration d'indicateurs de résultats, telle
qu'elle etait proposée au chapitre VI (Les méthodes d'évaluation et l'intégration
des indicateurs de résultats dans les objectifs) du rapport du CCI. M. Bertrand
a admis que les réserves exprimées quant aux indicateurs de résultats étaient
fondées, mais il a déclaré qu'il fallait adopter une attitude positive si l'on
voulait développer cette aide à l'évaluation.

153. Le Comité a repris l'examen du rapport du CCI sur l'f"V'aluaLion ainsi que
des observations du Secrétaire général sur le rapport dans 'on ensemble et sur
chaque recommandation (E/1978/41/Add.l) à ses 527ème et 52:;ème séances, le
1er septembre 1978, durant la deuxième partie de la sessio~.

154. Présentant les observations du Secrétaire général, le b011s-Secrétaire général
à la planification des programmes et à la coordination a declare ~le ces obser
vations étaient le fruit d'un examen et d'un débat approfondis au sein du
Secrétariat, tant au Siège que dans les commissions régionales, ainsi qu'au niveau
du système des Nations Unies. En général, le Secrétariat abondait dans le sens
des recommandations et prévoyait de donner suite à la plupart des mesures
spécifiques préconisées. Le Sous-Secrétaire général a souligné que les divergences
de vues qui existaient portaient essentiellement sur l'étendue des mesures à
prendre, leur exécution dans le temps et leur mode d'application plutôt que sur
les principes fondamentaux. Quand des modalités d'application différentes
étaient suggérées, c'était, dans la plupart des cas, par nécessité de tenir compte
de certaines réalités concrètes et de certaines limitations de caractère
procédural.
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155. Toutefois., le Secrétariat n'était manifestement pas d'accord sur la. possibilité
d'appliquer la recommandation No l touchant l'imposition de délais déterminés aux
objectifs des sous-programmes. Le Sous-Secrétaire général a fait remarquer que
le Secretariat, tout en acceptant le principe des objectifs à délai déterminé,
se demandait comment et à quel niveau ces délais pourraient être appliqués étant
donné la structure actuelle des plans à moyen terme. Il a fait remarquer que pour
arriver aux objectifs ùes sous-programmes, on pouvait procéder soit par analyse
déductive des objectifs établis au niveau des programmes, soit par regroupement
inductifs des projets et activités constituant les éléments de programmes. Dans le
premier cas, les objectifs des sous-programmes, étant conçus comme les éléments
constitutifs des objectifs des programmes, seraient tout aussi difficiles que
ces derniers à enfermer dans des délais déterminés. Dans lE de~~ième cas, la
possibilité de fixer une limite dans le temps dépendait des délais alloués aux
eléments de programme. Plus éleves seraient le niveau d'agrégation et le degré
dil<t~r(\;-C;néitê dVun sous-progréUiîme,plus grande serait la difficulté de fixer des
objectifs à délai détermine, et vice versa. En fait, ni l'une ni l'autre de ces
deux formules n'était appliquée de façon formelle. si le CPC indiquait à laquelle
allaient ses preférences, il serait plus facile au Secretariat de parvenir à une
structure optimum pour les sous-programmes car la méthode employée déterminerait,
dans une large mesure, le caractère et le degré de précision du sous-programme et
de son objectif. Le Sous-Secrétaire général a estimé que le problème essentiel,
sur le plan théorique, était de faire coïncider la hiérarchie des programmes avec
celles des activités, ce qui revenait à poser le problème de la relation entre les
fins et les moyens. Il était nécessaire de faire le point sur cette question afin
de déterminer à quel niveau d'agrégation des activités il convenait de situer les
divers éléments de la hiérarchie des programmes et, à partir de là, sVil était
possible de fixer des ob,jectifs limités dans le temps au niveau des sous-programmes •
Le Sous-Secretaire ~enéral a exprimé l'espoir que le Comité serait en mesure
d'éclairer le Secretariat sur ce point.

156. Sur l'invitation du Comité, M. Maurice Bertrand a exprimé ses vues au sujet
des observations du Secretaire général. Il a confirmé que, malgré certaines
objections, il acceptait sans peine les suggestions du Secrétaire général concernant
l'application des recommandations Nos 2 à 6. Il a estimé toutefois qu'il y avait
un grave malentendu au sujet de la recommandation No l relative aux objectifs
à délai d6termine, qui etait fondamentale pour le bon fonctionnement d'un système
complet d'évaluation des plans et programmes. A son avis, la limitation dans le
temps des objectifs des sous-programmes constituait -un lien essentiel entre les
programmes, tels qu'ils sont formules dans le plan à moyen terme, et :.es éléments
de programme, tels qu'ils apparaissent dans le budget. De façon générale, les
objectifs et les stratégies des sous-programmes ne faisaient pas apparaître le
lien qui existe entre les objectifs généraux (premier niveau) et les activités et
produits spécifiques (troisième niveau). Il a estimé que le premier but d'un système
de planification et de programmation était d'assurer ce lien grâce à une
strategie judicieuse, susceptible d'être évaluee et que, sans ce lien, le plan à
moyen terme ne pouvait pas être considéré comme un authentique instrument Qe
gestion.

157. Quelques délégations ont fait savoir qu'elles appuyaient notamment la
recommandation No l et les explications fournies par M. Bertrand sur la nécessité
de definir clairement des strategies. Ces délé~ations ont estime que s'il
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158. Constatant que c'était presque exclusivement au sujet de la recommandation No l
du rapport du CCI que les avis paraissaient diverger de façon sensible, le
Président a suggere que le Comité examine en priorite cette série de problèmes.
Lors des débats sur ce point, le Comité a reconnu qu'il pourrait s'avérer difficile
d'assigner des objectifs limités par des délais précis à tous les sous-programmes,
~tant donné les différences considérables qui existaient dans l'ensemble des
pror,rammes et des sous-pro~rammes. On a reconnu qu'il fallait établir une
distinction, à un niveau quelconque de la hiérarchie (programmes, sous-programmes
nu éléments de programme), entre les matières qui appelaient une Jécision politique,
et qui étaient exclusivement du domaine des or~anes intergouvernementauy et
celles qui se ramenaient à l'exécution des décisions prises par un organe
délibérant, tâche qui revenait au Secrétariat.

a~partenait aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies d'approuver ou
de rejeter Jp.s stratéGieG proposees dans le plan à moyen terme, ils ne pouvaient
f,0nSralement exercer leur prérogative faute d'une description méthodique des
stratégies; il leur était donc impossible de savoir comment les objectifs généraux
des pro~raw~les étaient atteints et de comprendre comment les résultats étaient
ohterl1ls.

159. D'une manière gGnérale, on a estilué que la définition existante du sous
programme dans la hiérarchie des programmes n'était pas adéquate et qu'il fallait
préciser clairement en quoi consistait cet élément important 'lU processus ~e la
planification et de la programmation. A cet égard, on a reconnu qu'il fallait
examiner de plus près le niveau d'agrégation ~uquel les sous-programmes étaient
formulés et noté que le plan présentait actuellement des différences considérables
en ce qui concerne l'ampleur et le niveau de spécificité des sous-programmes.

1

160. Le Comite a été d'avis que, puisquiil n'y avait pas d'objection quant au
principe même de la recommandation No l du CCI, le mieux serait que l'ùn commence
à l'appliquer à quelques programmes. Le Comité a donc prié le Secrétariat de lui
proposer plusiel's programmes ayant trait aux secceurs économique et social et
présentnnt un échantillon typique des problèmes se posant au niveau des sous
programmes; le Comité en choisirait un nombre limité qui seraient reformulés
conforJr.~ment à la recommandation No l du rapport. Cela devrait se faire avant la
fin de la dix-huitième session du Comité.

2. Méthodes d'évaJ~ation et pro~rammes de travail internes

Ihl. ,~1 ce qui concerne les autres recomman0 o tions contenues dans le rapport du CCI
le So~s-Secrétaire général a résumé les mesu_ envisagées pour donner suite tant
aux recommandations devant être immédiatement mises en oeuvre qu'à celles que
l'on se l)roposait d'appliquer d'abord à titre expérimental, et à cet égard, il a
souli~nc que la recommandation touchant les programmes de travail internes
(recommandation No 3) était en cours d'~pplication et que le Secrétariat comptait
C".ispo1er d'une méthodologie adéquate pour le prochain cycle du budget-programme.

1;)2. :,e Comité a accepté la conception générale exnrimée dans les observac;ions du
SeCrf;"~ '"lire général, mais a également souligné certains aspects précis des recomman
d2.tions auxquels il attribuait une urgence particulière. En particulier, :e
Comit· a souligné qu'il était important d'identifier les ~roupes d'utilisateurs ou
la cl'; 2ntèle, ai""si qu'il était suggéré dans la recommandation No 1. Il a également
!:n-i2 instamment le Secrétariat d' a;n::liquer .le plus rapidement possible la
rec~ :andation No 3 sur les prograwnes de travail internes ainsi que la méthode
d' cté,ùlissement des prix de revient des produits qui est suggérée dans la
reco~mendation No 4.
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163. Le Comité a également indiqué qu'il attendait avec intérêt les rapports
d'exécution et d'évaluation que le Secrétariat envisageait d'établir comme suite à
la recommandation No 5.

164. En ce qui concerne la recommandation No 6, le Comité a souligné qu'il était
indispensable de continuer à mettre au point les techniques permettant d'évaluer
l'effet des activités de l'Organisation des Nations Unies.

165. Le Comité a reconnu que l'Organisation des Nations Unies avait l'obligation
de consulter de manière approfondie les autres organisations au sujet des changements
Clue l'on se proposait d'introduire dans les méthodes d'établissement et de
Dr':;sentation des programmes et du budget. On a estimé qu'avant de prendre une
décision définitive tendant à modifier la ligne suivie par l'Organisation, il fallait
chercher à harmoniser davantage les plans et programmes des organismes du système.

166. Le Comité, unanime, a remercié M. Maurice Bei-trand de ses travaux.

B. Economie et technologie des océans

167. Le Comité a passé en revue l'évaluation du programme relatif à l'économie
et à la technologie des océans pour la période 1974-1977 à ses 505ème et
506ème séances, le 1er juin 1978. Il disposait pour cela du rapport du Secrétaire
général sur l'évaluation du programme de la période 1974-1977 : économie et
tchnologie des océans (E/AC.51/91/Add.l et Corr.l) et de la note du Secrétariat
sur les activités entreprises par les organismes des Nations Unies dans le cadre
du programme de l'ONU sur l'économie et la technologie des océans (E/AC.51/93).

168. Le Sous-Directeur par intérim du Bureau pour l'économie et la technologie
des océans a brièvement décrit, en introduction, l'évolution du programme en
faisant observer qu'il jouait un rôle catalytique et coordonnateur au sein du
système des Nations Unies et qu'il s'occupait d'activités qui échappent à la
compétence d'autres organismes des Nations Unies. Il a indiqué que le rapport
d'évaluation était critique et ne manquait pas de souligner les lacunes. Notant
que des contraintes iflDr~visibles - allant de la nécessité d'accorder des délais
sUDulêmentaires pour prendre des mesures de nature à garantir la qualité des
produits ou à la nécessité de répondre a~x demandes d'assistance de gouvernements
avaient entravé l'exécution du programme de travail et entraîné des modifications
des calendriers et des délais, il a souligné que la formulation et l'exécution
du programme devaient être souples.

169. Le Comité a appris d'un représentant du Secrétariat que le Comité préparatoire
du CAC avait choisi le Sous-Comité des sciences de la mer comme organe subsidiaire
charge d'appliquer, à titre expérimental, de nouvelles mesures en vue d'organiser
une planification conjointe. Il a ajouté, qu'à la différenc~ (les tentatives
antérieures de planification conjointe qui avaient été limitées à des activités
spéciales et bien déterminées, le Sous-Comite avait été chargé d'entreprendre
une planification conjointe ~lobale qui s'inscrive dans le cadre des divers processus
de planification à moyen terme. Il a informé le COMité que la procédure des
consultations prealables existait depuis plus è~ lO ans et que celle-ci avait été
récemment améliorée sur la recommandation du CO!lt:..ué préparatoire, les observations
presentées au cours des consultations préal~,bl~s devant être désormais communiquees
aux sous-comités du CAC pour leur permettre de déterminer les domaines dans
lesquels des problèmes se posent afin que ceux-ci soient examinés et resolus.
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170. Au cours des débats, le Comité a expr1me sa satisfaction générale quant à la

qualité du rapport d'évaluation (E/AC.51/9l/Add.l et Corr.l) et notamment quant

à sa franchise.

171. Passant aux diverses questions soulevées dans le rapport, le Comité a

reconnu qu'il aurait fallu citer les paragraphes du dispositif et non les

alinéas du préambule dans l'énoncé des textes portant autorisation des travaux.

Cela aurait permis de faire des comparaisons en se reférant aux textes

correspondants des sections suivantes.

172. ·mité a approuvé la méthode utilisée dans le rapport, consistant à faire

la synthèse des textes portant autorisation des travaux, ainsi que les propositions

spécifiques contenues dans ledit rapport. Il a indiqué que la formule proposée

pourrait avoir une anplication génerale et s'est félicité de l'idée d'inclure

des renseip,nements sur les textes qui peuvent donner lieu à des activités perimees

ou d'utilité mareinale.

173. En examinant les méthodes d'évaluation actuellement utilisee et la formulation

et la mise en oeuvre du programme, le Comité a reconnu les nifficultes qü'il y

avait à maintenir une continuité entre les plans à moyen terme, les budgets

~rogrammes et les réalisations. Le Comité a également noté le fait que le

rapport indiquait que certains problèmes de planification et de programmation

seraient en partie surmontés avec le temps et soulignait à la fois l/utilite du

système actuel d'établissement de rapports d'exécution et l'utilité potentielle

des programmes de travail opérationnels.

174. Se penchant sur l'origine de certaines des difficultés et sur les solutions

qui pourraient y être apportées, le Comité a examiné le degré de spécificité

des plans à moyen terme et la question de la précision et des délais par rapport

aux objectifs.

175. Le Comité s'est félicité de l'inclusion dans le rapport de renseignements

sur les répercussions qu'aurait sur le programme une éventuelle réduction

ou augmentation de 20 p. 100 des fonds qui 11.i sont alloués. Il a toutefois fait

observer que la prise en compte de fonds extra-budgétaires allait à l'encontre

des intentions exprimées par le Comité à sa dix-septième session ~/.

176. Sur la question des utilisateurs et de la distribution des produits, le

ComitÂ s'est longuement interrogé sur l'efficacité des circuits de distribution

du point de vue des utilisateurs primaires. A cet egard~ le Comité a souligne

qu'il importait de faire participer les utilisateurs à toute éva~uation pour

qu'il puisse être tenu compte de leur opinion au stade de la programmation.

177. Constatant qu'un gros volume de produits était distribué gratuitement

dans le cadre du programme, le Comité a examiné longuement la question des publi

cations et souleve un certain nombre de questions quant au processus régissant

la soumission et l'approbation des produits en vue de leur distribution comme

publications destinées à la vente et sur le râle du bureau intéressé et de son

département à cet égard. Le Comité a decidé que cette question ne pouvait être

examinée de manière approfondie à la présente session mais qu'il faudrait

l'examiner séparément plus tard.

4/ Documents officiels de l'Assemblee pénerale, trente-deuxième session,

Suppl~ment No 38 (A/32/38 et Corr.l), par. 30 et 63 à 66.

['

l,
i'

1
!-:
t·
1·

\
1.
1

178. Le
produits
tenait a
étaient
d'évalua
activité
était pre
produit

179. En
effets n
non en f
comme le
l'évalua
que si e
gouverne
mE::ntionn
produits
pays par
élaboré.

180. On
section
recomman
"de lIe
les ausp
l'élabor



.a

re
ons

es

.tion

lS

it

.i-

i.
1

1
l'
\
1.

i.
11

Il
l

t!

li

178. Le Comité a noté qU.e s'il était difficile parfois d'évaluer les effets des
produits du pr0gramme relatif à l'économie et à la technologie des océans~ cela
tenait au fait' qu'au cours de la période considérée~ un ~rand nombre de ces produits
étaient destinés à des organes intergouvernementaux. Eh outre~ des problèmes
d'évaluation se posaient lorsque des produits servaient d'apports pour des
activites conjointes d'autres organisations~ comme le PNUE; dans ces cas-là il
était pratiquement il'l.possible d'isoler la contribution de chaque organisation au
produit final.

179. En ce qui concerne la coopération technique~ on a fait observer que les
effets ne pouvaient être évalues qu'après la phase opérationnelle d'un projet et
non en fonction des progrès réalisés pour amener un projet à sa phase operationnelle,
comme le suggerait le rapport. A cet egard~ on a fait observer également que
l'évaluation des effets des produits ne pourrait donner des résultats satisfaisants
que si elle était entreprise en collaboration avec le gouvernement ou les
gouvernements intéressés. On a souligné que l'idée d'une révision périodique
mentionnée dans le rapport comme une mesure visant à garantir la qualité des
produits en cours d'élaboration pourrait être élargie de sorte qu'un groupe de
pays participe à l'évaluation de la qualité et de l'effet d'un produit déjà
élaboré.

180. On a emlS l'opinion qu'il aurait été utile que le Comité soit saisi d'une
section finale contenant un résumé des conclusions et le cas echéant les
recommandations du rapport. On a également dit qu' alors que le Comité évalue
"de l'exterieur" un rapport d'évaluation "interne", le Chef du Département, sous
les auspices duquel l'évaluation interne a été faite devrait être associé à
l'elaboration de cette section.
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C. Programme de l'administration et des finances publiques de l'Organisation
des Nations Unies au servic r= du développement

181. Le Comité a étudié la question de l'évaluation du programme de l'administration
et des finances publiques de l'Organisation des Nations Unies pour la période
1974-1977 de sa 506ème à sa 511ème séance, du 1er au 6 juin, et de sa 543ème à sa
545ème séance le 13 septembre 1978. Pour son examen, le Comi~é était saisi des
documents suivants : l ~ ro'),;ort du ('cr sur le nrO!'T82"I'lt:' àe l'administration et des
finances publiques de l'Organisation des Nations Unies, 1972-1976 (E/l978/42
et Corr.l- et Add.l), ainsi que des observations du Secrétaire général sur ce
rapport (E/1978/42/Add.2); une note du Secrétariat sur les activités du système
des i'1atiors Unies relatives au programme de l'Organisation des Nations Unies en
matière d'administration et de finances pUbliques (E/AC.51/93/Add.l); le rapport
de la quatrième Rémlion d'experts chargée d'examiner le programme d'administration
et de finances publiques de l 'Or~E..nisation des Nations Unies (E/1978/11/Alld.l),
communiqué en applir:ation du paragraphe 5 de la résolution 1978/6 du Consé'il
économique et social; et le rapport du Secrétaire général sur l'administration et
les finances publiques au service du développement dans les .années 80 (E/1978/11) :l/.

182. Le rapport du CCI a été présenté par son auteur, M. Maurice Bertrand 6/.
H. Bertrand a noté, en comparant les avantages relatifs de l'évaluation interne
et de l'évaluation externe, que le Secrétariat avait tendance à percevoir
l'évaluation externe comme un moyen de contrôler son efficacité. Si ce travail
était certes l'un des aspects de l'évaluation, ce n'était pas, à~on avis, le plus
important. L'évaluation devait essentiellement permettre de s'a~surer que les
activités des organisations correspondent le mieux possible aux objectifs fixes,
eu êtu.blissant le lien, par des critiques constructives, entre les ar.:tivités des
organisations et leurs plans. Ce faisant, on pourrait mieux adapter les activités
aux plans et pallier ce que l'on considère comme la principale lacune des programmes
et des plans de l'ONU, à savoir le caractère permanent donné à plusieurs activités
de l'Organisation du fait qu'on n'était pas parvenu à transcrire les objectifs à
moyen terme en activités limitées dans le temps et débouchant sur des résultats
précis et vérifiables. M. Bertrand a évoqué les contraintes auxquelles il s'était
heurté, sur le plan des méthodologies et de l'information, pour s'acquitter de sa
tâche. Il a souligné que puisqu'il n'existait pas de méthodologie standard
d'évaluation applicable aux programmes internationaux, il 8.Vait dû mettre au point
et utiliser une méthodologie expérimentale. La mise au point d'une méthodologie
avait constitué en fait un élément de son travail aussi important que l'évaluation

:li Au paragraphe 5 de sa résolution 1978/6 intitulée "L'administration et les
finances publiques au service du développement dans les années 80", le Conseil
"~ le Comité du programme et de la coordination, lorsqu'il étudiera en profondeur,
au cours de sa dix-huitieme session, le programme de travail de la Division de
l'administration et des finances publiques, de prendre en considération les
recommandations de la Réunion d'experts et de présenter ses propres recommandations
au Conseil lors de sa deuxième session ordinaire de 1978". Pendant la première
partie de sa session, le Comité a décidé d'examiner ces questions à la deuxième
partie de sa session, lorsqu'il étudierait les propositions concernant le programme
fçrmulées dans le plan à moyen terme.

~/ Pour des raisons indépendantes de sa volonté, M. Bertrand n'a pas pu parti
ciper à l'examen du rapport. Il a répondu aux questions posées par les délégations
à la deuxième partie de la session du Comité (voir plus loin, par. 198 à 200).

- 42 -

du pro
questi
n'étai
seraie
méthod
validi
lisate
moment
pruden
méthod

183.
identi
publiq
l'Org
progr
qui se
s'appl
progr
l'Insp

l'amél
élevée

la mis
problè
loppeml
avec 11
de l'al

de la ]
les tri
assigni

184. 1
félici
certai
du rap
nistra
Consei
résolu
génera
des se
expose
conclu
et la

185.
se son



Gration

sa
s

des

du programme proprement dite. M. Bertrand a reconnu que le recours à la methode du
questionnaire pour recueillir les reponses des utilisateurs des produits du programme
n'etait pas le -moyen ideal et qu'il ~audrait le combiner avec d'autres methodes qui
seraient mises au point au cours des fut urs travaux d' evaluation. Neanmoins, cette
methode avait fourni des renseignements utiles qui donnaient, une fois verifiees leur
validite et leur representativité, un aperçu intéressant de la façon dont les uti
lis ateurs percevaient les produits du programme. M. Bertrand avait tenu compte, au
moment de tirer ses conclusions, du fait qu'il fallait bien entendu accepter avec
prudence les resultats de toute analyse fondee en partie sur l'experimentation
méthodologique.

e
n
rt
,tion

, et
11) 2..1.

le

.1
plus

;s,
les
rites
srammes
rites
3 à
GS
~tait

8 sa

point
gie
ation

et les
l
fondeur,
.e

.ations
're
!me
1gramme

1 parti
~ations

1.

183. L'Inspecteur a egalement souligne que nombre des problèmes qu'il avait
identifies n'étaient pas propres au programme de l'administration et des finances
publiques, mais resultaient des politiques et des pratiques generales de
l'Organisation. C'est pourquoi il avait presente un rapport distinct sur la
programmation et l'evaluation à l'Organisation des Nations Unies (E/1978/41),
qui serait examine separement par le Comite, les decisions prises à son sujet
s'appliquant automatiquement au programme à l'etude. Pour ce qui conCérne le
programme de l'administration et des finances publiques proprement dit,
l'Inspecteur a evoque trois points principaux :

a) Le taux d'execution du programme etait beaucoup trop bas et il fallait
l'ameliorer en se concentrant S~tr certaines activites affectées d'une priorite
elevee;

b) Il fallait modifier la conception du programme en mettant l'accent sur
la mise au point de manuels et de methodologies qui permettent d'analyser les
problèmes de l'administration et des finances publiques dans les pays en deve
loppement; les travaux correspondants devraient être realises en collaboration
avec le reseau d'institutions et d'organisations concernees par les problèmes
de l'administration et des finances publiques;

c) Il fallait rationaliser les methodes de travail et la gestion internes
de la Division de l'administration et des finances publiques pour integrer davantage
les travaux d'assistance technique et de recherche et pour mieux definir les tâches
assignees aux services et aux individus.

184. Le Directeur de la Division de l'administration et des finances publiques s'est
felicite que le Comite ait examine le programme à ce moment critique caracterise par
certains elements nouveaux, notamment l' evaluation du programme par le CCI, l'examen
du rapport de la quatrième Reunion d'experts chargee d'examiner le programme d'admi
nistration et de finances publiq·c.1.es de l'Organisation des Nations Unies par le
Conseil economique et social, à sa première session ordinaire, l'adoption de la
resolution 1978/6 du Conseil le 4 mai 1978 et de la resolution 32/179 de l'Assemblee
génerale le 19 decembre 1977, ai:'lsi que les travaux permanents de restructuration
des secteurs economique et social du système des Nations Unies. Le Directeur a
expose son point de vue sur la m:';thodologie utilisee par l'Inspecteur et sur ses
conclusions et note l'existence d'une profonde divergence de vues entre l'Inspecteur
et la Division dans ce domaine.

185. Dans l'examen du programme, les debats du Comte, qui sont exposes ci-après,
se sont organises en fonction de plusieurs gr~~ds thèmes.
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1. Nature du rapnort d' évaluation

186. Le Comité s'est déclaré satisfait de la manière franche et objective dont le
programme était analyse dans le rapport du CCI. Si pour certains membres, les
termes choisis semblaient parfois trop durs, d'autres ont jugé ~ue le rapport
mettait en lumière des moyens permettant d'améliorer sensiblemènt le travail de la
Division et ~ue ses conclusions étaient formulées de façon impartiale. Quel~ues

délégations ont demandé si le rapport avait été établi d'une manière pleinement
conforme au statut du CCI et, en particulier, s'il représentait l'opinion collective
des inspecteurs. (Pour la réponse de M. Bertrand, voir plus loin, par. 199.)

187. En ce ~ui concerne le degré de finesse méthodologique atteint dans l'analyse
des programmes internationaux, on a convenu ~ue 18s efforts du CCI représentaient
un important pas en avant. Il s'agissait toutefois d'une opération entreprise à
titre eppérirnental et un gran1 nombre des limitations constatées étaient dues aux
difficultés rencontrées pour identifier clairement les utilisateurs aux~uels

s'adressait le programme.

188. L'évaluation d'un programme uni~ue presentait une autre difficulté d'ordre
méthodologi~ue, qui tenait au fait ~ue ce programme se trouvait intégré dans des
procedures et des pratiques organisationnelles d'application générale. On a
reconnu ~ue si ~uelques-unes des difficultés définies dans le rapport du ccr étaient
liées au pro~ramme lui-même, d'autres, comme le soulignait le rapport, découlaient
essentiellement de problèmes qui concernaient l'ensemble de l'organisation et ~u'il

faudrait traiter à ce niveau. Par exemple, la ~uestion des publications, celles du
recrutement et celle de l'assistance technique ne pouvaient être réglées qu'au niveau
des politi~ues générales applicables dans ces domaines. La situation dans le
domaine du recrutement a été considérée comme posant un problème grave. Quelques
délégations ont été d'avIs que les méthodes employées dans le rapport pour mesurer
le travail effectué ni étaient pas satisfaisantes car elles étaient fondées sur le
postulat selon lequel les différentes tâches accomplies avaient toutes la même
valeur. Certaines délégations ont estimé que si le taux d'execution du programme
était insuffisant c'était en grande partie parce que la Division comptait un grand
nombre de postes vacants. Le Comite a manifeste l'intention de faire reexaminer
ces politiques et problèmes d'ensemble dans un proche avenir et de prendre des
mesures pour éliminer les goulets d'étranglement.

2. Orientation du programme

189. Le rapport du CCI indiquant ~u'à l'avenir le programme devrait être orienté
vers l'assistance techni~ue, on a fait remar~uer que le programme comportait
également d'autres tâches qui étaient tout aussi importantes. A titre d'exemple,
on a cité la résolution 1978/6 du Conseil économi~ue et social dans laquelle le
Conseil, entre autres, priait le Secretaire géneral de suivre de manière continue
l'évolution et les tendances de l'administration et des finances publi~ues en vue
de determiner ce ~u'impli~ue le développement sur le plan des institutions et de
l'administration dans différents contextes, et de publier les résultats afin qu'ils
puissent être utilisés par les autorites nationales et les organismes internationaux.
On pouvait également citer comme exemple la resolution 32/179 de l'Assemblee générale
sur le rôle du secteur public dans la promotion du développement économi~ue des pays
en développement, dans la~uelle l'Assemblée générale priait le Secrétaire général de
continuer à étudier ce sujet et de lui présenter des rapports. On a convenu que ces
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deux tâches étaient essentiellement complémentaires et qu'il était important de
proceder à un examen d 'ensemble des nouveaux problèmes et de l'évolution de
l'administratioN et des finances publiques 'non seulement pour reponàre à la demande
des organes délibérants mais également en vue de mieux répondre aux besoins des
pays en développement par l'assistance technique dans ces domaines.

3 Coordination
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190. Sur la question du rapport entre les activités de recherche et d'assistance
technique du programme, le Comité était confronté à deux opinions différentes. Le
rapport du CCI, d'une part, soulignait l'absence d'interaction entre ces deux
éléments du progremme; le rapport du Secrétaire général, d'autre part, faisait
valoir qu'il existait d'étroites relations de travail entre ces deux éléments,
ce qui leur permet de s'enrichir constamment l'un l'autre. Le Comité a compris
que la divergence de ces deux opinions sur le pro~ramme s'expliquait par la différence
de point de vue de leurs auteurs, les uns se plaçant d'un point de vue extérieur et
indépendant, et les autres du point de vue de la gestion quotidienne du programme.

191. Les incidences du processus de restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations Unies sur les activités d'assistance technique et
de recherche du };lrogramme ont également donné lieu à des questions. ~·1ême si les
questions d' organis ation relevaient uniquement du Secrétaire général, le Comité a
perçu que la place qui serait assignée à l'avenir au programme de l'administration
et des finances publiques dans son ensemble aurait une incidence sur son orientation
et ses activités. Quelques délégations ont estimé qu'une part plus importante des
activités du programme devrait être consacrée à la mise en oeuvre de la résolution
32/179. On a émis l'espoir que l'orientation future du programme serait davantage
axée sur l'assistance technique, comme le recommandait le CCI, et qu'à cet effet,
les activités futures de recherche seraient également orientées dans cette
direction, de façon à établir une relation optimale entre ces deux groupes
d' activités.

193. Sur le plan de la coordination entre le programme et les autres organismes du
système des Nations Unies, ie Comité a noté avec une certaine inquiétude qu'il
ressortait des documents dont il était saisi, notaœment de la note du Secrétariat
sur les activités àu système des Nations Unies relatives au programme de
l'Organisation des Nations Unies en matière d'administration et de fin&~ces

publiques (E/AC.51/93/Add.l), que les relations avec l'OIT - et peut-être aussi
avec d'autres organisations - n'étaient guère satisfaisantes. En réponse, le
représentant de la Division de l'administration publique et des finances s'est
référé à un rapport du CAC de 1970 (E/4840), selon lequel il existait une coopération
étroite avec la Division, les autres divisions du Secrétariat de l'ONU et les
services compétents d'autres organisations. Le représentant de la Division jugeait
que les arrangements non officiels pris pour assurer la cooperation et la coordi
nation etaient satisfaisants et qu'il n'y avait pas lieu de modifier la situation.
Le Comité a toutefois estimé qu'il pourrait être utile que le CAC revoie la question
de la coordination en 1979 afin de juger de l'évolution de la situation.

192. Le Comité a examine le cadre institutionnel du programme , qui comprend un
grand nombre d'organismes nationaux, régionaux et interrégionaux s'intéressant
aux questions de l'administration et des finances publiques. Il comprend également
des institutions specialisees et des org~nismes du système des Nations Unies ayant
à traiter de questions connexes.
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194. Des questions ayant été posées sur les activités du programme dans le domaine
des finances publiques, le Comité a obtenu l'assurance que celles-ci ne faisaient
nullement double emploi avec celles d'autres services du Secrétariat ou du FtU.
Elles étaient axées sur la gestion financière (budgétisation, comptabi~ité, véri
fication des comptes et administration fiscale) et non sur les finances publiques
proprement dites, qui étaient du ressort d'un autre service du Secrétariat. La
nature et la portée des activités du Fm étaient encore différentes. La Division
et le Fonds avaient d'ailleurs coopére dans l'exécution de projets communs.

195. La deuxième question soulevée à propos de la coordination portait sur les
relations entre le programme et les commissions régionales et sur la possibilité
de régionaliser le programme. A cet égard, le Comité a reconnu les limites de
la régionalisation et il a estimé que toute décision d'ensemble qui serait prise à
ce sujet devrait être appliquée, avec les aménagements qui s'imposent, au programme
de la Division de l'administration et des finances publiques. Le Comité a reçu
l'assurance qu'il existait des relations de travail étroites entre le programme
au Siège et les quelques commissions régionales qui avaient des activités dans
ce domaine. Il a pris note de la déclaration du représentant de la Division qui
a expliqué que les ressources consacrées aux programmes ?éejonaux étaient
extrêmement limitées et que ceux-ci étaient donc très réduits. Certaines
délégations ont formulé l'espoir qu 'il serait possible de les renforcer tandis
que d'autres se sont élevées contre cette idée.

196. La troisième question concernait les relations du programme avec les insti
tutions nationales, régionales et interrégionales qui s'étaient créées au cours
des dernières années. Le Comité a estimé que la coordination avec ces institutions
posait une question différente des deux précédentes, car la plupart des organismes
de cette catégorie n'appartenaient pas au système des Nations Unies. La coordination
ne pouvait donc être assurée que par des contacts officieux et personnels sur les
problèmes d'intérêt commun. Le Comité a appuyé la recommandation du CCI vis ant à
ce que l'on étende le réseau de collaborateurs et à c~ que lion fasse plus larcement
?nnpl .?: cplui-ci délDS le cadre de l·'ex~cution du prcrramme.

4. Recommandatioi.l du CCI

197. Après un examen approfondi des recommandations précises du CCI et des obser
vations du Secrétaire général à leur sujet, le Comité a noté avec satisfaction que
le Secrétaire général avait accepté toutes les recommandations présentées dans le
rapport. Certaines paraissaient avoir été pressenties par le Secrétariat et les
observations du Secrétaire général montraient que, sur certains points, il avait
déjà pris des mesures pour adapter les pratiques actuelles aux recommandations.
En ce qui concerne certaines autres recommandations, le Secrétariat s'est déclaré
disposé à les mettre en oeuvre compte tenu des délibérations du Comité. Il a en
outre été reconnu qu'avant de donner effet à certaines recommandations, il fallait
que des décisions soient prises sur des problèmes plus vastes. Par exemple, la
mise en oeuvre d'une partie de la 'recommandation No l, concernant la conception
des objectifs et sous-objectifs du programme, de la recommandation No 4 relative
à la présentation des publications et de la recommandation No 7, sur la réorgani
sation interne de certaines actions de la Division, dépendait de décisions prises
dans un contexte plus vaste.
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198. Le Comité a repris l',,:am.en du point 3 et poursuivi l'étude du rapport du CCI
sur le "programme de l' aclmill':"-! ';ration et des finances publiClues de l'Organisation
des Nations Unies, 1972-1976 (E/1978/42 et Corr.l et Add.l) ainsi Clue des obser
vations du Secretaire général sur ce rapport (E/1978/42/Add.2), de sa 543ème à sa
545ème seance, le 13 septembre 1978 •

199. N. Bertrand a precise que, conformément à son statut, le CCI était habilité à
êvaluer les divers progrffimnes, et il a souligné Clue le programme de l'administration
et des finances publiques avait été évalué à la demande du CPC lui-même. Quant à la
rédaction du texte définiti f du rapport du Corps commun, le projet de rapport avait
été cow~uniClué allX autres inspecteurs pour observations, comme c'était le cas pour
tous les rapports du Corps commun, et le rapport reflétait "l'identité de vues des
inspecteurs" • 1'1. Bertrand a apporté des précisions touchant les méthodes utilisées
pour procéder à l'évaluation du prop,ramme et les difficultés ren~ontrées à cet égard.
Un certain nombre de délégations ne sont pas parvenues à une conclusion définitive
au sujet des Cluestions soulevees par les méthodes utilisées par l'Inspecteur.

200. Le Comité a remercié M. Bertrand des travaux ClU'il avait accomplis pour
évaluer le programme.

Do Développement social et affaires humanitaires

201. Le Comité a examiné l'évaluation du programme pour le développement social et
les affaires humanitaires pour la période 1974-1977 à ses 508ème et 512ème à
516ème séances, entre le 2 et le 8 juin 1978.

202. Il était saisi à cette fin du rapport du Secrétaire général sur l'éva~uation

des progra~es pour la periode 1974-1977 : développement social et affaires huma
nitaires /E/AC.51/91/Add.2 (première partie), Add.2 et Corr.l (espagnol, français
et russe seulement),.2. deuxième partie (anglais seulement) et Add.2 (troisième partie)
(anglais seulement)/; ainsi Clue d'une note du Secrétariat sur les activités du
système des Nations Unies se rapportant aux programmes de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement social et les affaires humanitaires
(E/AC.51/93/Add.2).
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203. L'attention du Comite a été appelée sur la résolution 1978/35 du Conseil
économique et social , intitulée "Renforcement du secteur du développement social
au sein des Nations Unies". Au paragraphe l de cette résolution, le Conseil a
prié "le Comité du programme et de la coordination, lorsque, à sa dix-huitième
session, il évaluerait le programme pour le développement social et les affaires
humanitaires de l'Organisation des Nations Unies, d'étudier l'efficacité des
activités de développement social et de faire rapport sur cette Cluestion à
l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économiClue et social, en ayant notamment à l'esprit la nécessité de
mieux coordonner les activités de développement social et les autres activités
de développement au sein du système des Nations Unies".

204. Le Sous-Secrétaire général au développement social et aux affaires huma
nitaires a rappelé, dans sa déclaration liminaire que le Comité avait décidé à
sa dix-septième session que l'évaluation approfondie du programme pour le déve
loppement social et les affaires humanitaires, Clui devait être une évaluation
int~rne, devait être axée essentiellement sur les textes portant autorisation
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des travaux dans ce domaine en VUf' de l'établissement d'un texte unique et de l'iden
ti fi cation des activités d' utilité marr,inale 11. Le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires avait également été prié d'analyser les produits
de ce programme et ses eléments connexes. Le Sous-Secrétaire génér~ a explique que
le rapport du Groupe de travail spécial créé en application de la résolution
2079 (LXII) du Conseil économique et social, pour étudier le renforcement du secteur
du développement social au sein des Nations Unies, ne figurait pas parmi les
documents dont le Comité était saisi p~rce que le Conseil avait décidé de surseoir
à ln. convocation du Groupe de travail en attendant les résultats de la
restructuration.
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1. Débat général

a) Avantages et désavantages de l'évaluation externe et de l'évaluation interne

énérale trente-deuxième session,
I, sect. A, par. 7 d).

205. Le Sous-Secrétaire général a constaté que dans la section de son rapport
intitulé Divergences concernant les taux de croissance relatifs, le Comité avait
fait un certain nombre de recommandations sur certains éléments de programme du
projet de budget-programme pour 1978-1979 concernant le Centre pour le dévelop
pement social et les affaires humanitaires et la Division des affaires sociales
de Genève 8/. Le rapport dont le Comité était saisi était le compte rendu le plus
complet des textes p;rtant autorisation des travaux pt des activités connexes qui
ait jamais été établi en ce qui concerne les activités de l'O~ganisation des
Nations Unies dans le domaine du développement social et des affaires humanitaires.
Bien que la densité même du document le rende difficile à assimiler, le Comité
conviendre.it qu'étant donné l'ampleur et la nature du programme dont le Centre
étai t responsable, il était impossible de présenter une étude approfondie dans
un bref document.

206. En conclusion, le Sous-Secrétaire général a souli~né que comme les décisions
de plusieurs organes spécialises exerçaient directement une influence sur les
travaux du Centre et comme les textes portant autorisation des travaux et les
programmes connexes existaient depuis un certain nombre d'années, la collection
des textes relatifs au développement social et aux affaires humanitaires était
"massive et diverse". Même si-le Centre n'avait pas essayé lui-même de rationaliser,
de codifier et de fusionner les directives fournies dans ces textes, le
Sous-Secrétaire général a suegéré que le Cowité envisage de désigner l'un de ses
membres comme rap~orteur spécial chargé de travailler à cette tâche en colla
boration avec le Centre au cours de l'année suivante.

71 Documents officiels de l'Assemblee
Supple~ent No 38 A/32/38 et Corr.l), Chap.

~I Ibid., sect. D, par. 22 et 23.

207. Lorsqu'il a examiné les avantages et les désavantages de l'évaluation externe
et de l'évaluation interne, le Comité a souligné que toute évaluation interne avait
tendance à brosser un tableau trop positif de l'incidence des programmes. Toutefois,
l'évaluation interne avait le mérite de faire participer les fonctionnaires à un
examen critique de leur propre travail. En revanche, les évaluations externes
avaient plus de chance d'être plus objectives. Dans une évaluation interne,
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l'absence de critique fondamentale des resultats obtenus et d'une indication netteet precise des rapports fonctionnels au sein des programmes etait plus probable.C'est ~insi que l'on a declare que les sections presentees par le Secretariat surl'incidence d'eventuelles reductions ~ourr~icnt ~ttcster la fRiblessç ~c l'év~lu~tioninterne, la tendance dans ce genre d'evaluation etant d'eviter de faire des choixdifficiles. On a egg,lement suggere que les faiblesses du rapport d' evaluationinterne presente par le Centre n'etaient pas imputables uniquement au Centrelui-même, mais aussi en partie au Comite dont les directives n'étaient pas"suffisamment precises".

i) Coordination

Au sein du Secrétariat de ' 'Organisation des Nations Unies

208. On a fait observer que le rapport d'évaluation ne précisait pas le volume detravail effectué dans le domaine social par d'autres parties du Secrétariat del'Organisation, et on a souligne que ce genre de renseignements était nécessairepour faciliter une juste évaluation des travaux dans ce secteur, en particulierpour ce qui était des critères d'efficacité et des rapports de travail entre leCentre pour le developpement social et les affaires humanitaires et les autresunités administratives du Secrétariat s'occupant du même sujet. Le Comité a notéque les efforts de restructuration des secteurs économique et social actuellementdeployés dans le système des Nations Unies pourraient contribuer à ",y_êliorcTla coordination des programmes. En réponse, le representant du Centre a faitremarquer que le Centre était chargé de moins de la moitié de l'ensemble destravaux réalisés par le Département des affaires économiques et sociales internationales dans le domaine social, le Centre de la planification,.des projectionset des politiques relatives au développement effectuant environ 14 p. 100de ces travaux et les services s'occupant des établissements hurTüns, dt' Ir,population et des statistiques en effectuant respectivement 13 p. 100, la p. 100et 7,5 p. 100. Il a reconnu que pour que ces renseignements donnent une idée justedes choses, il était nécessaire d'indiquer le genre et l'ampleur des rapportsexistant entre les travaux effectues par le Centre àans le domaine social etceux des autres unités administratives du Secretariat.

Avec les autres parties du système

209. Certains représentants ont noté que certains sous-programmes du Centre, àsavoir les sous-programmes l (Participation de la population au développementdes institutions); 2 (Services d'intégration et de protection sociales); 4(Intégration des femmes au développement) et 5 (Instruœents internationauxrelatifs à la condition de la femme et participation des femmes à la coopérationinternationale et au maintien de la paix) recoupaient des travaux en cours dansd'autres organismes des Nations Unies. Cela valait en particulier pour lesous-programme 1.

210. Certaines delégations ont suggéré que l'on devrait répartir les questionsrelevant du domaine social entre certaines unités précises du système au lieu delaisser toutes les unités exécuter en même temps des programmes analogues. Ona égalemen fait observer que l'accent était peut-être trop mis sur les réunions.En réponse, le représentant du Centre a fait valoir que des réunions du personneldes services organiques sur des programmes apparentés étaient necessaires si l'onvoulait que les chefs de secrétariat bénéficient. d'une aide pour h8.rmoniser les
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activités prévues dans le domaine social avant ~ue des décisions définitives
ne soient prises. Il a ajouté ~ue le domaine du développement social au sein du
système n'avait jamais été Mfini en tant ~ue tel mais résultait de l tharmonisation
d'un grand nombre d'activités à l'occasion des réunions annuelles du CAC
consacrées aux ~uestions économi~ues et sociales. Actuellement, l'é~uipe de
travail sur la planification conjointe dans le système des Nations Unies était
chargée de coordonner les ujets dfu"s le domaine social.

ii) Regroupement des textes portant autorisation des travaux

211. L'opinion prédominante au sein du Comité a été ~ue l'inventaire des mandats
présenté dans le rapport du Centre aurait été plus utile si le Centre avait
adopté des mesures visant à identifier les éléments de sous-programmes déjà
perlmes. Certaines délégations ont estimé ~ue le Secrétariat aurait pu aussi
suggéré des moyens d'éliminer la dispersion des efforts due au chevauchement
de certains mandats et au fai t ~ue d'autres étaient d'une utilité marginale, et
avai t suggéré des moyens originaux de regrouper les mandats existants. En ce
~ui concerne la proposition relative au regroupement des mandats, on a exprimé
l'avis ~ue le Secrétariat ne pouvait s'ac~uitter seul de ces tâches et devait
recevoir des directives et des orientations expresses des organes intergouver
nementaQx; pour cela, les gouvernements devraient se familiariser avec les données
fournies par le Centre sur ses activités avant de proposer l'adoption de nouvelles
mesures. On a rolssi estimé ~ue cette responsabilité revenait aux organes
directeurs eux-m8mes et qu'il faudrait peut-être élaborer des directives plus
précises afin d'idencifier les mandats ~ui étaient la cause de chevauchement au
sein du Secrétariat et ceux ~ui entraînaient un chevauchement des activités
des organes intergouvernementaux. Sur la proposition du Président, il a été
décidé ~ue la ~uestion de l'examen des textes portant autorisation des travaux
serait reportée à la deuxième partie de la dix-huitième session du Comité ~ui

devait avoir lieu du 28 août au 15 septembre 1978. Le Président a aussi indi~ué

~ue la ~uestion de la nomination d'un rapporteur spécial serait aussi examinée
durant la deuxième partie de la session du Comité. Toutefois, le Comité n'a pu,
faute de temps. examiner cette ~uestion.

iii) Ob.ic.:t du pror:rm:r::è

212. Durant l'examen de l'objet du programme relatif au développement social et
aux affaires humanitaires, le Pr6sidé:nt a n'Jté ~ue, si le Comité examinait en
profondeur le programme du Centre, ce n'était pas pour la ~uestion du "taux de
croissance", mais surtout parce ~ue le Centre n'avait pas institué ses priorités de
manière adé~uate. On a noté, sur la base du rapport d'évaluation interne du
Centre, ~ue la direction générale du Programme dans son ensemble n'apparaissait
pas, bien ~ue des détails précieux aient été fournis à l'échelon des sous
programmes. On a. noté en outre ~ue les éléments de programme et les sous-programmes
n'étaient pas suf'fisamment unifiés et ~u'il faudrait aussi définir plus clairement
leurs objectifs, préciser leur direction et améliorer leur cohésion. On a
estimé ~u'il ne ressortait pas suffisamment clairement du programme ~ue le
développement social ne se limitait pas à des groupes de population particuliers,
tels ~ue les jeunes, les personnes âgées et les handicapés; il comprenait encore
d'autres éléments comme l'alimentation, l'habillement, le logement, la santé, etc.
Ainsi, les services traitant de ~uestions sociales au sein de l'Organisation
des Nations Unies devaient adopter une approche unifiée des ~uestions sociales
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et lier leurs acti,~tés à celle des autres organismes du système des Nations Unies
chargés de questions connexes. Le Président a noté qu'il fallait formuler des
politiques plus' cohérentes en matière de programmes, car divers aspects des
activités du Centre devaient être replacés dans le cadre général du développement
économique et social et comptG tenu des activites des autres services de
l'Organisation et des institutions specialisees dans ce domaine.

213. En réponse à des questions relatives aux incidences de la restructuration
sur le programme de travail du Centre, le représentant du Centre a precisé que des
modifications du programme etaient à l'examen et que celles-ci apparaîtraient dans
le projet de plan à moyen terme pour la periode 1980-1983. Par exemple, le
sous-programme l pourrait à l'avenir être mis en oeuvre dans le contexte d'une
approche unifiée du Departement des affaires économiques et sociales internationales.
Cette modification aurait aussi des incidences sur l'orientation generale des
autres sous-programmes du centre, mais cet aspect serait eclairci durant
l'examen du futur plan.

214. Durant le debat genéral, plusieurs questions ont éte posee.§.. quant au contenu
des tableaux l b et l c dans le rapport du Secretaire genéral L(E/AC.51/91/Add.2)
(première partiel/. On s'est inquiéte notamment de la forte proportion de
ressources allouées à la formulation et à la gestion des programmes, comme il
ressortait du tableau l c.

2. Examen des sous-programmes

lX

a) Sous-Programme l (Participation de la population et développement des
institutions)
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215. Plusieurs questions ont ete posées au sujet de l'orientation générale du
sous-programme l et de ses liens avec les autres activités. De plus, certaines
délégations ont noté que la plupart des activités entreprises par le Centre
semblaient faire double emploi avec d'autres activités entreprises ailleurs
au sein du système des Nations Unies. Certains ont estimé par çXè~ple, que les
activités relatives au développement rural et à la participation de la population
pourraient ne pas se rattacher au sous-programme et que ces questions pourraient
être mieux traitées ailleurs. D'autres membres du Comité n'ont pas partagé ces
vues et ont estimé que toute tentative pour subdiviser le programme et pour
supprimer certains de ses sous-programmes atténuerait son importance et sa portée .
Le représentant du Centre a expliqué que, s'il semblait y avoir double emploi,
c'était notamment parce que le sous-programme 1· était de nature multidisciplinaire,
alors que les autres sous-programmes du Centre portaient sur des questions et
des groupes plus précis.

216. Il a été noté que le Centre avait joué un rôle actif dans les mécanismes
de coordination du CAC en matière de développen:ent rural et qu'il n'y avait pas
en fait double emploi mais plutôt complémentarité, dans la forme et dans le fond,
du rôle de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées.

217. La question des textes portant autorisation des travaux n'a pas été
expressément étudiée, mais on a en général estimé que les activités semblaient
beaucoup tror dispersées. Par exemple, certains membres du Comité se sont demandés
si l'Organisation des Nations Unies devrait se pencher sur la question des
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coopératives et si la réforme agraire et le développement rural ne pourraient
pas être mieux traités ailleurs au sein du système. D'autres membres du Comité
ont rappelé les résolutions pertinentes du Conseil économique et social et de
l'Assemblée générale relatives à la réforme agraire et au mouvement coopératif
en ce qui concerne l'Organisation des Nations Unies (résolution 1707 (LIlI) du
Conseil économique et social intitulée "Réforme agraire" et résolution 31/37
de l'Assemblée générale intitulée "Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif".

218. On n'a pas examiné en profondeur la question des indicateurs de résultats du
sous-programme l~ mais on a noté que la manière dont ces indicateurs avaient été
présentés ne permettrait pas au Comité de procéder aisément à une étude
aprrofondie. Plusieurs délégations ont mis en doute les affirmations du rapport
d'evaluation ccncernant les effets du sous-programme, notamment le fait que le
Centre ait suggéré qu'une meilleure coordination avec le Service de l'information
apporterait une amélioration sur ce plan. On a estimé qu'il était par trop
optimiste de le supposer, compte tenu de l'examen du programme d'information
précédemment effectué par le Centre.

219. L'examen de la section relative aux tendances futures, dans l'hypothèse d'une
réduction ou d'une augmentation des ressources, a été axé sur le fait que le
Centre estimait qu'une réduction des ressources entraînerait une réduction des
activités dans les domaines des coopératives, de la réforme agraire et de
l'échange de rensei~ements sur la jeunesse. Plusieurs membres du Comité ont
désapprouvé le choix du Centre en ce qui concerne les domaines où des réductions
pourraient être envisagées.

220. Durant l'examen Gênéral du sous-programme l, une délégation notant le peu
d'importance accordée aux modifications socio-économiques radicales dans le
sous-programme, a déclaré qu'il faudrait porter l'attention voulue à la question
d'une transformation sociale fondamentale.

b) Sous-programme 2 (Services d'intégration et de protection sociales)

221. Les membres du Comité se sont généralement montrés f~vorablés à l'orientation
des activités du sous-programme, en particulier en ce qui concerne les groupes
spéciaux. On a fait observer à cet égard que les travaux relatifs à la protection
sociale étaient importants. On a toutefois noté que, si l'on se référait aux
descriptions données dans la partie du rapport qui concerne les activités
interorganisations, les travaux des autres organisations semblaient faire double
emploi avec ceux du Centre. A cet égard, on a cité le cas des travailleurs
migrants. On s'est demandé si les travaux effectués par le Centre ne faisaient
pas double emploi avec ceux qu'exécute l'OIT en ce qui concerne les travailleurs
migrants et avec ceux de l'OIT et de l'OMS pour ce qui est de la réadaptation
des handicapés. A cet égard, une délégation s'est demandée si les travaux de l'O~ru

dans le domaine des prothèSeS orthorediq~es Gt~ient utiles puisqu'il s'agissait
d'un domaine de la competence de l'OMS. Le représentant du Centre a déclaré que
ces travaux techniques ne constituaient pas un éléIl'~nt majeur du sous-progr'1mme,
qui portait essentiellement sur les grands problèmes que posent l'orientation
et les possibilités d'intégration des handicapés en tant que groupe. Certains
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membres du Comité ont proposé Clue les travaux relatifs aux handicapés soient
effectues par ,l'OIT et l'OMS, conformement aux mandats de ces deux institutions
en vue d'éliminer les doubles emplois. D'autres délégations ont cité' les
textes en vertu desCluels l'Organisation des Nations Unies ait habilitee à
effectuer ces travaux.

222. Les représentants du Centre, de l'OIT et del'OMS ont déclare Clu'il s'agissait
de domaines dans lesCluels les activites avaient ete réparties de façon rationnelle
entre les organisations et où la coordination etait efficace. La Cluestion de
l'autorisation des travaux n'a pas ete examinée dans ce contexte. En ce Clui
concerne les travaux relatifs à la protection sociale, on s'est demandé si les
activites exécutees dans les diverses regions etaient coordonnées. On a fait
observer Clue la coordination s'exerçait essentiellement avec les regions où des
organismes de recherche et de formation sur la protection sociale existaient déjà
et Clue la coordination avec les autres régions s'améliorerait à mesure Clue de
nouveaux organismes seraient créés.

223. Lors de l'examen des indicateurs de résultat, des Cluestions ont ete soulevees
au sujet des affirmations relatives aux effets attendus du sous-programme, en
parti culier au suj et du fait Clue, selon le Centre, il faudrait attendre une longue
période pour se rendre compte des effE'ts du programme. On a fait valoir Clu'on
eurait pu utiliser et élaborer des indicateurs plus precis.

224. En ce Clui concerne les orientations futures, le Camite s'est demande si la
conclusion du Centre, selon laCluelle il serait seulement possible de proceder à
une réduction generale, etait bien fondee et il a estime Clue l'on aurait pu
indiquer plus précisement les domaines où des réductions pourraient être
envisagées. Le representant du Centre a explique Clue la position prise tenait à
l'interdépendance des diverses activites du sous-programme, qui rendait
difficile de proposer la réduction d'une activité plutôt que d'une autre. Plusieurs
délegations se sont élevées contre la necessite affirmée implicitement dans le
rapport d'accroître le nombre de voyages et de réunions pour promouvoir la
coordination.

c) Sous-programme 3 (Prévention du crJ.me et ,justice penale)

225. Le Comité a noté Clue les travaux relatifs à la prévention du crime et à la
justice pénale relevaient strictement de l'ONU et ClU'il n'y avait donc pas double
emploi ou chevauchement des activités exécutées à ce titre. Cependant, pour ce
Clui était des textes définissant les tâches du sous-programme 3, on a noté ClU'il
conviendrait d'assurer une meilleure coordination dans certains domaines
d'intérêt commun, comme celui des droits de l'homme. On a fait observer ClU'il
existait déjà une certaine division des attributions et Clu'une meilleure
coordination résulterait de la mise en application des resolutions 32/60 et
32/130 de l'Assemblée générale.

226. Au cours de l'analyse des effets de ce sous-programme, un a souligne son
rôle pour ce Clui est de faire prendre conscience aux Etats membres de l'importance
de la planification de la prévention du crime et de la justice penale, ainsi
Clue la nécessite d'apporter aux problèmes de criminalité des solutions conformes
au caractère de chaque pays. Certaines activités comme les stages et les
séminaires auraient peut-être des effets accrus s'ils s'adressaient aux utilisateurs
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qui pourraient en tirer le meilleur parti, mais on a reconnu que c ' était aux
gouvernements qu'il appartenait de désigner des candidats, ce qui influençait le
processus de sélection et l ' utilité finale du sous-programme. Plu,sieurs
représentants ont noté que les fonds opérationnels consacrés au sous-programme
avaient été réduits en dépit des nouvelles activités qui y étaient attachées,
et ils ont exprimé l'espoir que cela ne signifiait pas qw'on lui accordait
une moins grande priorité. Le représentant du Centre, dans sa réponse, a fait
observer que la diminution apparente des ressources était en fait un déclin
relatif attribuable au développement d'autres activités, ce qui réduisait la
part des ressources totales consacrée à ce sous-programme. Il a également fait
observer que le sous-programme faisait largement appel aux organismes universitaires
et aux chercheurs pour maximiser ses effets et que les contraintes financières
faisaient qu'il était de plus en plus important d'utiliser pleinement les contri
butions provenant de sources extêrieures, comme les universités. On a jugé
souhaitable de mieux définir les priorités et de distinguer clairement les
domaines où il serait possible de réduire ou d'étendre les activités afin
d'identifier comme il convient l'orientation du sous-programme.

d) SOUS-j?rogramme 4 (Intéprration des femmes au dévelop"[."?C.ent)

227. Plusieurs représentants, soulignant l'importance du sous-prograIlllD.e 4, ont
indiqué que les ressources qui y étaient consacrées ne devaient pas être réduites.
Une délégation a émis l'avis que les effets du sous-programme n'étaient pas
suffisamment évidents et a proposé que l'on prie le CCI de proceder à une
évaluation externe de l'ensemble du pr0gramme relatif aux femmes. Le représentant
de cette délégation a proposé que les conclusions de cette enquête soient ensuite
présentées à la Conférence mondiale sur la Decennie des Nations Unies pour la
femme, qui devait avoir lieu en Iran en 1980, en vue de fixer des priorités
et de formuler des propositions concrètes à l'intention des responsables de la
politique intergouvernementale réunis à cette conférence. D'autres délégations,
cependant, reconnaissant l' utilité d'une évaluation externe par le CCI, ont
déclaré qu'une telle ins~ection ne devrait pas se limiter à ce sous-programme
mais porter sur tous les sous-programmes du Centre.

228. Il a été recommandé d'établir une meilleure coopération avec les autres
départements et organismes dans l' execution des programmes, y compris
les prograIlllD.es opérationnels, relatifs à l'intégration de la fen~e au
développement.

229. On a demandé davantage de renseignements sur les critères adoptes en ce qui
concerne le programme de bourses d'étude et sur l'allocation des fonds provenant
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la
femme.

e) la

230. Certaines délégations ont affirmé que le Secrétariat n'avait pas de raisons
de combiner le sous-programme 4 (Instruments internationaux relatifs à la condition
de la femme) et le sous-programme 5 (Participation des femmes à la coopération
internationale et au maintien de la paix) du plan à moyen terme actuel en un seul
sous-programme dans le document E/AC.51/Add.2 (première partie).
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231. L'importance des travaux effectués par le Centre dans le cadre du
sous-programme 5 a été soulie;nee par ...:.n re]Jréserta~,t Qui a egalET'ent ex}'riFe
l'espoir que ces activités seraient renforcées. Un autre représentant a proposé
que les sous-programmes 4 et 5 demeurent distincts, et a déclaré qu'il conviendrait
de donner la priorité au sous-programme 4. Des questions ont été soulevées au
sujet de la répartition du travail entre le Centre et la Division des droits de
1 'homme en ce qui concerne le projet de convention sur l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes (voir A/32/218 et Add.l et 2). Le représentant
du Centre a répondu que les questions relatives à la condition de la femme étaient
examinées par le Centre d'un point de vue général et ne se limitaient pas à leurs
aspects juridiques.

f) Sous-programme 6 ( Division des affaires sociales de Genève)

232. Certaines délégations ont déclarè qu'elles étaient opposées à ce que les
activités du programme européen de développement social fassent l'objet d'un
sous-programme distinct dans le document publié sous la cote E/AC.51/91/Add.2
(première partie). D'autres délégations ont émis l'avis que les programmes sociaux
exécutés dans l'L'1térêt des seuls pays européens devraient être abandonnés, car
les expériences tAntees en Europe ne pouvaient pas être appliquées facilement
à d'autres rég~ons. Elles ont appelé l'attention sur les recommandations
pertinentes du Comité à sa dix-septième session 9/. D'autres délégations ont
estimé que le programme européen de développement· social était très important
pour l'Europe, comme on avait pu le constater à la sixième Conférence européenne
de la planification du développement social.

233. Certaines délégations ont estimé que le fait de sU:...lprimer certains programmes
parce qu'ils ne concernaient que l'Europe serait injuste et imprudent, car toute
intervention concernant ces programmes modifierait la pùsition de l'opinion
publique dans les pays européens à l'égard de l'ensemble des programmes de l'ONU.

234. En réponse, le représentant du Centre a déclaré que la Division des affaires
sociales de Genève avait, entre autres fonctions, celle d'exécuter ce~aines

activités relatives à des projets mondiaux et qu'elle apportait des contributions
précises dans quatre autres domaines d'activité du Centre: recherches sur la
jeunesse, coopératives, aspects démographiques du Programme européen de
développement social et appui à ce programme, ainsi qu'en ce qui concerne les
travaux sur les personnes âgées et les questions générales de protection sociale.

235. Rappelant sa déclaration à la Cinquième COnJi1lission à sa dix-huitième séance,
le 17 octobre 1977 (voir A/C.5/32/23 et A/C.5/32/SR.18) dans laquelle il précisait
l'interprétation à donner au paragraphe 23 b) 10/ du rapport du Comité sur les
travaux de sa dix-septième session, le Président a déclaré qu'il ne s'agissait pas
de supprimer le programme européen, mais de faire en sorte que ses aspects
purement européens soient poursuivis dans le cadre de la Commission économique
pour l'Europe, si les pays européens le désiraient, et ne soient donc plus financés
par le budget du Siège.

2/ Ibid., par. 23 b).

10/ Au paragraphe 23 b) de 80n rapport sur les travaux d.e sa dix-septième
session (Ibid.), le Comité a recommandé à l'Assemblée e;énérale : "de supprimer les
éléments de programme 1.6 (Evaluation des besoins et des aspirations des jeunes)
pour le Siège et les éléments 1.1 (Participation des jeunes au développement) et
2.1 (Politiques et programmes relatifs aux personnes âgées) pour l'Office de
Genève, ainsi que toutes les autres activités de l'Office n'intéressant"
que l'Europe". - 55 -



Chapitre IV

ANALYSES DES PROGRAl.~1ES A L'ECHELLE DU SYST~1E

236. A sa dix-septième session, le Comite a décidé qu'à sa dix-huitième session,
il analyserait à l'échelle du système les secteurs de programme suivants li :

a) Activités des Nations Unies en faveur de la coopération économique
entre pays en développement;

b) Systèmes d'information des organismes des Nations Unies ~;

c) Activités des organisations qui s'occupent de l'application de la
science et de la technique au développement.

La partie II de la résolution 2098 (LXIII) du Conseil économique et social,
en date du 3 août 1977, est ainsi libellée:

"Le Conseil économique et sQcial,

1. Decide que les résumes analytiques des rapports des institutions
spécialisées demandés dans la résolution 1458 (XLVII) du Conseil, du
8 août 1969, et dans les résolutions connexes ne lui seront plus présentés;

2. Fait siennes les recommandations des réunions communes du Comité
du programme et de la coordination et du Comit~ administratif de coordination
concernant l'étude en profondeur de certains domaines sur la base d'une
approche secteur par secteur en ce qui concerne la coordination JI;

3. Invite le Comité administratif de coordination à soumettre chaque
année au Comité du programme et de la coordination des éléments pertinents
et des renseignements adéquats pour déterminer les secteurs du programme à
examiner en profondeur à l'échelle du système des Nations Unies;

li Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,
Supplé;ent No 38 (A/32/38) et Corr.l, chap. premier, sect. F, par. 31.

'S/ Comme indiqué au paragraphe 37 du rapport du CPC sur sa dix-septième
session, le Comité a décidé d'étudier cette question à sa présente session, compte
tenu des conclusions du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, du rapport que le Comité a demandé au Bureau interorganisations pour
les systèmes informatiques et activités connexes "d'établir à son intention et
des ob~ervations 1~..7 sur la question de façon que toutes les mesures qui
pourraient s'avér;r nécessaires puissent être prises sans tarder,à l'échelle
du système, pour assurer la cohérence et la compatibilité des systèmes d'information
des o:cganismes des Nations Unies li

•

li E/6009 et Corr.l, par. 26 à 30.
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4. Invite les institutions specialisees à cooperer activement, par
l'intermediaire du mecanisme du Comite administratif de coordination, à la
preparation et à la presentation en temps voulu des rapports sur les
travaux effectues à l'echelle du système des Nations Unies dans des
secteurs de programme determines, pour examen par le Comite du programme
et de la coordination."

237. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Comite etait saisi des
documents suivants

a) Rapport du CAC sur les systèmes d'information dans les organismes des
Nations Unies (E/AC.51/90);

b) Rapport du CAC sur la cooperation economique entre pays en developpement
/Ë/AC.51/90/Add.l (Première partie) et Corr.l et Add.l (Deuxième partie) et
Corr.l et 27;

c) Rapport etabli conjointement par le Secretaire general de la Conference
des Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement
et le CAC intitule "Aperçu des activites des organes, des organismes et des
programmes des Nations Unies" /'A/CONF.81/PC/19 (première partie)7;- -

d) Rapport du CAC sur l'application de la science ~t de la technique
au developpement : enseignement scientifique et technique (E/AC.51/94).

A. Les systemes d'information dans les organismes
des Nations Unies

238. Le Comite a etudie les systèmes d'information dans les organismes des
Nations Unies à ses 519ème à 522ème seances, tenues les 28 et 29 août 1978. Il
etait saisi d'un rapport sur les systèmes d'information dans les organismes des
Nations Unies etabli par le CAC (E/AC.51/90) et de trois repertoires etablis par
le Bureau interorganisations pour les systèmes informatiques et activites connexes
Repertoire des systemes et services d'information des Nations Unies, Repertoire
des systèmes d'appui administratif des Nations Unies et Repertoire des installations
d'informatique des Nations Unies. Le rapport sur les systèmes d'information dans
les organismes des Nations Unies (E/AC.51/90) et le Repertoire des systemes et
services d'information des Nations Unies devaient constituer ensemble le programme
relatif aux systèmes d'informa.tion à l'echelle du système que le CPC a.vait demande
au CAC de preparer, conformement à sa nouvelle pratique qui consiste à etudier les
activites des organisations ùans certains secteurs à l'echelle du système et non
plus organisation par organisation •

239. Le Comite a note que deux autres rapports - un rapport que le CCQAB devait
etablir comme suite à la resolution 31/94 B de l'Assemblee generale et un rapport
du Corps commun d'inspection sur le Bureau interorganisations - qui devraient
être d'une impo:'tance considerable pour tout examen des systemes d'information
et des travaux du Bureau interorganisations, étaient encore en cours de preparation
et ne pouvaient, par consequent, être examines.
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240. Le Comité a axé ses delibérations sur les grands thèmes suivants : le rapport
du CAC sur les systèmes d'information dans les organismes des Nations Unies
(E/AC.51/90); la nécessité de parvenir à une coordination réelle des activités
des organisations dans le domaine des systèmes d'information, notamment de mettre
au point une approche concertée pour l'application de techniques nouvelles;
l'importance de veiller à ce que les activités des organisations dans le domaine
des systèmes d'information soient adaptées aux besoins des pays en développement;
les fonctions du Bureau interorganisations; la participation au Bureau inter
organisations; le programme de travail du Bureau interorganisations; et la question
des liens entre les activités des organismes des Nations Unies et celles d'autres
organisations en ce qui concerne les systèmes d'information, ainsi que des liens
entre les' activités du Bureau interorganisations et les travaux en matière de
systèmes d'information dans certains secteurs spécialisés, en s'attachant aux
activités au niveau national.

1. Rapport du CAC sur les systèmes d'information dans les
organismes des Nations Unies

241. Le Comite a estimé que le rapport sur les systèmes d'information dans les
organismes des Nations Unies (E/AC.51/90) était utile en général, notamment dans la
mesure où les problèmes étaient abordés directement et avec franchise, sans qu'on
ait tenté de dissimuler les difficultés auxquelles on s'était heurté pour .
coordonner les activités dans le domaine des systèmes d'information. Toutefois,
le Comité a juge que le rapport ne constituait pas une base suffisante pour analyser
les programmes à l'échelle du système dans le domaine des systèmes d'information,
car il ne portait que sur les aspects interorganisations des systèmes d'information
et qu'il ne permettait donc qu'une analyse partielle de la question. Son intérêt
etait par ailleurs limité en tant qu'instrument d'analyse parce qu'il ne contenait
pas de renseignements chiffres sur les dépenses consacrées par les organisations
aux activités relatives aux syst èmes d'information. On a noté, à ce propos, que
le coût des ordinateurs eux-mêmes ne représentait qu'une fraction des dépenses
totales encourues: les activités du personnel qui s'occupait de la collecte des
données et Je leur traitement pour utilisation sur ordinateurs constituaient
désormais ~'étape la plus coûteuse de l'operation et dans la mesure où ces travaux
n'étaie.ît pas mesurés uniformément dans toutes les organisations, il n'était pas
possible de calculer les dépenses, même à titre indicatif.

2. Nécessité de parvenir à une coordination réelle des activités
des organisations dans le domaine des systèmes d'information

242. Lors de l'examen du rapport, le Comité a souligné la nécessité de parvenir
à une coordination efficace des activités des organisations dans le domaine des
systèmes d'information, par l'intermédiaire du Bureau interorganisations le cas
échéant. Outre les avantages évidents qui découleraient d'une meilleure utilisation
des ressources et d'une amélioration de l'efficacité des programmes, cette
coordination importait particulièrement car on avait de plus en plus conscience
du caractère multidisciplinaire des problèmes de développement économique et social
et c'est pourquoi il ét~it indispensable pour le système des Nations Unies de
créer au niveau interorganisations, la capacité de s'en occuper.
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243. Le Comité a noté que plus de 100 systèmes d'information avaient été instit~és

par les organismes des Nations Unies, ce qui constituait un vaste réservoir
d'informations d'une grande valeur potentielle pour les Etats Membres. Toutefois,
ces informationa étaient contenues dans des systèmes aux caractéristiques et
capacités variées et les produits et services offerts aux gouvernements et au
public étaient d'une qualité variable et, souvent, insuffisamment développés ou
connus. De nombreux systèmes étaient donc peu utilisés. En outre, les systèmes
n'avaient pas été élaborés de façon cohérente et ne pouvaient donc pas répondre aux
besoins extrêmement variés des pays ou du système des Nations Unies lui-même. De
plus, l'absence d'outils de catalogage couvrant toutes les activités du système
des Nations Unies constituait un obstacle majeur à l'interconnexion des systèmes.

244. Le Comité a également noté que, si dix ans plus tôt le principal objectif de
la coordination avait été d'éviter l'utilisation non rentable et la prolifération
du matériel, maintenant que le coût du materiel avait baissé, ce facteur avait perdu
de son importance et la nécessité de coordonner, d'ailleurs encore plus grande,
tenait à ce que dorénavant, c'était le logiciel, en particulier le temps de travail
du personnel, qui coûtait le plus cher lors de l'établissement et de l'exploitation
de syst2mes d'information. Il fallait rentabiliser le plus possible ce temps de
travail, notamment en veillant à ce que les sys,tèmes soient, dans toute la mesure
du possible, interchangeables. A cet égard, le Comité a également estimé que les
organismes du système devaient mettre au point une approche coordonnée en ce qui
concerne l'utilisation de nouvelles technulogies. On a fait observer que cela
rendait nécessaire l'acquisition d'un nouveau matériel, mini-ordinateurs et machines
de traitement des textes par exemple, et, ce qui était plus important, représentait
une nouvelle phase dans l'utilisation des ordinateurs pour l'administration et
la programmation. Le Comité a estimé en outre qu'il y avait de nombreuses
possibilités de réaliser des économies et de coordonner l'utilisation dèS nouvelles
techniClues découlant de nouvelles technologies, dans 1"'. transnission ;::lectronique
des documents sur de lon.'·ues di st anc.c's _ ]'81' eXé:JnlJle. On a fait remarquér que le
besoin dt:: coordination et 1: autorisation d' t' fft'ctuer (l.t' nOUVEaux achats '.:taient
cknx rluèstions clistinctcs. Le Co:ni -ce a vi Vd","nt insisté sur la nécessité de faire
a.es économieti Ja..'1S 1.:: domaine des systèmes informatiques.

3. Importance de veiller à ce gue les activités des organisations
dans le domaine des systèmes d'information soient adaptées aux
besoins des pays en développement

245. Des membres du Comité ont également souligné qu'il importait de veiller à
ce que les activités des divers organismes dans le domaine des systèmes d'information
soient adaptées aux besoins des pays en développement et ne répondent pas uniquement
à ceux des organisations. Cela signifiait qu'il fallait d'abord déterminer quels
étaient les besoins des utilisateurs au niveau national. On a souligné qu'il
fallait faire plus dans ce domaine.

4. Mandat et fonctionnement du Bureau interorganisations pour
les systèmes informatiques

246. Compte tenu de ces considérations, le Comité a consacré une bonne part de son
attervtion aux fonctions et au programme de travail du Bureau interorganisations.
On a fait observer que le Bureau avait peu progressé durant ses six premières
années d'existence, mais qu'il était reparti sur de nouvelles bases après la révision
de son mandat en 1976. Le Comité a demandé que, de la même manière, les organes
directeurs soient informés des mesures prises par le Bureau pour harmoniser les
systèmes informatiques et les rendre compatibles iorsque des organisations
adopteraient de nouveaux systèmes.
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247. Des questions ont été posées au sujet de l'application du paragraphe 4 du
mandat du Bureau, aux termes duquel chaque organisation participante, avant
d'élaborer un nouveau système informatique, devait faire connaître ses plans au
Bureau tandis que celui-ci devait donner son avis ilquant à la façon de relier les
systèmes envisagés aux systèmes existants et de les rendre compatibles ll

(E/AC.51/90, Annexe l, par. 4). A cet égard, le Comité a rappelé que le CAC avait
entrepris d'informer les organes directeurs des accords intergouvernementaux
relatifs à l'harmonisation de la presentation des budgets-programmes
(E/1978/43/Add.2, par. 11).

248. Certains membres du Comité ont ju~é que le mandat du Bureau devait être
renforce,. bien que d'autres membres aient estimé qu'il était trop tôt pour le
revoir, étant donné que le Bureau interorganisations n'avait pas encore mené à bien
toutes les activités prévues dans ce mandat.

249. On s'est accordé à reconnaître que les travaux du Bureau devaient être suivis
de plus près au niveau intergouvernemental et que des procédures d'établissement
de rapports devaient être établies en conséquence.

5. Participation au Bureau interorganisations poUr les
systèmes informatiques

250. Le Comité a également examiné la question de la participation au Bureau et
constaté avec regret que tous les organismes du système des Nations Unies n'étaient
pas encore devenus membres de celui-ci; il a estimé que l'entière participation de
tous les organismes du système était souhaitable. A ce propos, le representant de
l'AlEA a décrit les systèmes informatiques utilisés par son organisation et a
indiqué qu'en raison essentiellement du caractère technique des travaux de l'AlEA,
sa participation au Bureau ne semblait pas appropriée pour le moment. Le
représentant de la Banque mondiale a déclaré que celle-ci ne contribuait pas au
budget du Bureau, mais qu'elle assistait à toutes ses réunions et contribuait de
façon importante à ses travaux. Le Comité a instamment prié ces deux organisations,
ainsi que l'OACI et le FMI, de devenir membres du Bureau.

251. Le Comité a constaté, en outre, qu'il n'y avait que cinq organisations
représentées au sein du Comité permanent, mais il a reconnu que cela n'était pas
dû à un refus quelconque de la part des autres organisations de participer à ses
activités. Le représentant de la FAO a déclare que son organisation n'était pas
membre du Comité permanent, mais qu'elle coopérait pleinement avec le Bureau,
surtout au sujet de la présentation et de la diffusion des données présentant un
intérêt pour l'agriculture. Il a évoqué, à ce propos, deux systèmes d'information
de la FAO, le système international d'information pour les sciences et la
technologie agricoles (AGRIS) et le système automatique d'information sur les
recherches agronomiques en cours (CARIS).
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6. Programme de tra.vail du Bureau interorganisations
pour les systèmes informatiques

252. Pour ce qti.i est du programme de travail du Bureau, le Comité a été informé
que celui-ci avait adopté une approche en trois étapes en vue de promouvoir la
coordination des systèmes informatiques : en premier lieu, se documenter sur les
activités en cours et prevues des diverses institutions du système des Nations Unies;
puis formuler des directives qu'examineraient le CAC et les organes directeurs
des organisations intéressees; enfin, etudier les moyens de donner suite aux
decisions prises, lorsqu'il ne serait pas possible d'arriver à un consensus.

253. Dans l'ensemble, le Comité a approuvé l'orientation nouvelle du programme de
travail du Bureau interorganisations; certains membres ont estime toutefois que
malgre ëas progrès, il restait beaucoup à faire. En particulier, le Comité s'est
dit très préoccupe par la lenteur des travaux concernant le projet CORE (fichier
interorganisations sur les programmes et projets du système des Nations Unies),
projet qui constituait la principale activité du Bureau à l'appui du développement
économique et social. Les espoirs fondes sur ce projet ne s'etaient certes pas
réalises; le Bureau interorganisations avait maintenant simplifié et limité les
opérations, et pourtant les organisations avaient du mal à executer les instructions.
Tout en r~grettant de ne pas disposer de renseignements sur le coût du projet CORE,
le Comité a noté qu'à la fin de 1978, le Bureau interorganisations pensait pouvoir
présenter une analyse financière préliminaire de la deuxième phase : CORE II.

7. Rapports entre les systèmes d'information des organismes
des Nations Unies et ceux d'autres organisations

254. Le Comité a abordé en dernier lieu le problème de l'interconnexion entre les
activités des organisations extérieures au système des Nations Unies et celles qui
lui sont propres. On a fait observer qu'un certain nombre d'organisations prenaient
des initiatives dans le domaine des systèmes d'information et qu'il fallait s'efforcer
de relier ces activités à celles du système.

255. Une délégation s'est inquiétée du projet d'amélioration des systèmes d'infor
mation actuellement en cours de réalisation au PNUD et s'est demandee s'il ne
serait pas possible de l'intégrer à d'autres systèmes d'informatique de gestion
existants ou en creation dans d'autres organes du système des Nations Unies.

8. Creation d'un réseau d'échange de renseignements
techniques

256. Une question du même ordre avait trait aux rapports à établir entre les travaux
effectues par le Bureau interorganisations pour promouvoir la création et l'utili
sation de systèmes d'information au niveau national et les efforts deployés dans
certains secteurs specialisés, notamment, pour donner suite à la resolution 32/178
de l'Assemblee générale sur la creation d'un réseau d'échange de renseignements
techniques. Certains membres du Comité ont demandé pourquoi les travaux necessaires
à la mise en oeuvre de cette résolution ne figuraient pas au programme du Bureau
interorganisations, et on a fait yaloir en reponse que la résolution couvrait tous
les systèmes d'information existants dans le domaine spécialisé de l'information
technique et qu'elle visait notamment à promouvoir dans ce secteur un échange de
données entre les pays, alors que le Bureau interorganisations avait quant à lui pour

- 61 -



. . ... .-' ._-~.~- -~ -: ~

• - • "'1 • •

261. L
sur les
analyse
éventue

262. A
des pro
des pro
suscept
cadre
trouver
activit

l'
progr

1

de cons

263. El'
L d'abord
1

1

termes
t

progr
1 divisert,

détermi

l raiso
détail

1
et res

1
données

1 264.
...a ce ge
identif
quels s
mettre
nationa
général
voir me
travail
un simp

265.
plusie

266. 0
système
estimé
des an-
analyse
l'ordre
détermi
le CAC
nation,
domaine

258. Il était saisi d'un rapport établi conjointement par le Secretaire général
de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement et le Comité administratif de coordination, intitulé "Aperçu des
activités des organes, des organismes et des programmes des Nations Unies"
/A/CONF.81/PC.19 (Première partie)!. Ce rapport devait servir d'analyse des
~ctivités menées à l'~chelle du système dans le domaine de l'application de la
science et de la technique au développement. Au moment de la session du Comité,
la deuxième partie de ce rapport, où figurent des precisions sur le mandat des
organisations, n'était pas encore disponible. Le Comité était également saisi du
rapport du CAC intitule "Application de la science et de la technique au dévelop
pement : enseignement scientifique et technique" (E/AC.51/94).

tâche de coordonner les systèmes d'information des organismes des Nations Unies.
Le Comité a été mis au courant des arrangements auxquels on procédait pour donner
suite à cette résolution par le truchement du Sous-Comité de la science et de la
technologie du ~AC; il a noté que le Bureau interorganisations étai~ représenté
à ce Sous-Comité et que le Répertoire des systèmes et services d'in~ormation des
Nations Unies, dont l'établissement ayait été confié au Bureau interorganisations,
constituait l'un des premiers pas vers la création du rése~l visé dans la
resolution.

257. A sa 522ème seance, le 29 août 1978, le Comité a examiné la question de
l'analyse des programmes à l'echelle du système dans le domaine de la science et de
la technique.

259. Les débats du Comité ont porté essentiellement sur deux grands thèmes :
la nature du rapport /A/CO~~.81/PC.l9 (Première partie)!, les méthodes à utiliser
à l'avenir pour établir les analyses des programmes à l'échelle du système et le
type d'information à y inclure.

B. Application de la science et de la technique au
développement

1. Nature général du rapport

260. Le Comité est convenu que le rapport soumis n'offrait pas une base suffisamment
solide pour procéder à un examen des activités du système dans le domaine de la
science et de la technique. Tout en reconnaissant qu'il était difficile de fournir
une analyse de cet ordre dans un domaine aussi vaste et tout en notant que le rapport
en question visait un double but (il avait été établi à l'usage du Comité
preparatoire de la Conférence et à celui du CPC), le Comité a constaté avec regret
qu'il ne constituait guère qu'un catalogue d'activités, qu'on ne s'y était pas
efforcé d'analyser ou d'evaluer les travaux des organismes du système dans le
domaine considéré et qu'en outre, le lecteur n'y trouvait guère de précisions
quantitatives et d'indications concernant l'ordre de grandeur des ressources
consacrées à ce genre d'activités. Les rapports de réciprocité entre les diffé
rentes organisations s'occupant d'un même champ d'activité n'y étaient pas non plus
indiqués, pas plus d'ailleurs que l'interconnexion entre les différents aspects
des programmes mis en oeuvre pour utiliser et promouvoir la science et la technique
au service du développement.
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265. Le Comité a pris note de la déclaration du Sous-Secrétaire général et a fait
plusieurs suggestions concernant les activités futures.

2. Méthodes d'établissement des futures analyses des programmes
à l'échelle du système et éléments à y inclure

262. Aprè::. avoir indiqué les problèmes de méthode que pose l'établissement d'analyses
des programmes à l'échelle du système, le Sous-Secretaire général à la planification
des programmes et à la coordination a présenté des suggestions sur le type de methodes
susceptible d'être retenu. Il a précisé qu'il était indispensable d'élaborer un
cadre analytique où insérer l'information disponible. Il fallait pour ce faire
trouver pour les programmes une structure permettant de relier les objectifs aux
activités effectivement en cours, tant au niveau des programmes que des sous
programmes. La structure idéale permettrait de regrouper les activités en flunités
de construction Il •

conclusions...a une
... . .une reVJ.s~on

264. Ceci étant, si l'on parvenait à trouver un cadre adéquat, on pourrait, grâce
à ce genre de présentation synoptique, étudier 1 i envergure des programmes,
identifier le cas échéant les lacunes ou les chevauchements d'activités, voir dans
quels secteurs pluridisciplinaires il serait bon de renforcer les programmes et
mettre en évidence les obstacles auxquels se heurtent les organisations inter
nationales dans l'exécution de leurs programmes respectifs. Le Sous-Secrétaire
général a conclu en disant que si les comités intergouvernementaux souhaitaient
voir mettre au point des méthodes pour l'établissement de rapports de ce type, le
travail d'analyse qui s'ensuivrait serait autrement plu~ vaste que ne l'exigeait
un simple catalogue d'activités.

266. On a rappelé que la question des analyses des programmes à l'échelle du
système avait été abordée aux réunions communes de 1978 du CPC et du CAC; on avait
estimé alors que le CPC devrait indiquer avec plus de précision ce qu'il attendait
des analyses futures et on avait suggéré que, "outre qu'il fallait relier ces
analyses aux grandes lignes des textes portant autorisation, il fallait indiquer
l'ordre de grandeur des ressources nécessaires de façon à ce qu'il soit possible de
déterminer les lacunes, les doubles emplois ou les erreurs de priorité. En outre,
le CAC devrait fournir une analyse de la situation actuelle en matière de coordi
nation, au lieu de se borner à décrire les activités, et il pourrait indiquer les
domaines qui se prêtent à une programmation commune. Des rapports analytiques

261. Les renseignements présentés ne lui permettant pas d'arriver à des
sur les activités du système à cet égard, le Comité n'a donc pas procéde
analyse au fond du rapport. Des suggestions ont été offertes concernant
éventuelle et l'àn a également proposé qu'un autre rap~ort soit établi .

263. Elaborer pareil cadre présentait l"l' certain i.e ·r.re è.p ·~iffi::u.ltcs. T:xt
dl abord, les objectifs des programmes des organisations étant souvent exposés en
termes vagues, il était parfois difficile de discerner la façon dont tel ou tel
programme correspondait aux objectifs. Par ailleurs, il n'était pas facile de
diviser les programmes en unités autonomes. Il était d'autres problèmes encore
déterminer à quel niveau de programme situer l'analyse; maintenir dans des limites
raisonnables le volume de documentation, tout en présentant une information
détaillée; trouver le cadre chronologique approprié à la description des activités
et résoudre les problèmes liés à l'évaluation des coûts et à la production de
données financières .
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1. Base théorique de l'analyse intersectorielle

268. A sa 532ème séance, tenue le 6 septembre 1918, le Comité a examiné l'analyse
intersectorielle de la coopération économique entre pays en développement. Il était
saisi du rapport du CAC sur la coopération économique entre pays en développement
/Ë/AC.51!90!Add.l (Première partie) et Corr.l; et E!AC.51!90/Add.l (Deuxième partie)
et Corr.l et 27. A titre d'information générale, le Comité disposait également des
comptes rendus analytiques des réunions communes du CPC et du CAC et du rapport des
présidents du CPC et du CAC sur les réunions communes des deux comités (E/1918/93).
L'analyse intersectorielle de la coopération économique entre pays en développement
a été l'un des deux points examinés aux réunions cOmmunes des 3 et 4 juillet 1918.

de ce genre contenant des recommandations appelant des décisions seraient extrê
mement utiles au CPC" (E/1918/93). On a souligné qu'à l'avenir il faudrait disposer
d'une analyse des problèmes rencontrés par les organisations pour s'acquitter de
leurs mandats et indiquer tout goulet d'étranglement. On a suggéré .que les rapports
comprennent, entre autres, un exposé succinct de la manière dont les organisations
interprétaient leurs mandats d'après les textes portant autorisation d'activités;
l'ordre de grandeur au millier de dollars près des ressources consacrées par les
or~anisations aux activités en question; une "analyse appropriée des froblè~es

interorganisations accompagnée d'une èescription des diverses solutions possibles,
à l'intention des gouvcrne=ents; et une indication des domaines devant faire
l'objet d~une planification commune et d'activités communes.

261. Au cours du débat, on a fait valoir que le Directeur général au développement
et à la coopération économique inter.nationale serait en mesure de fournir des avis
sur les futures analy"ses des progra.mmes à l'échelle du système. On a convenu que
les parties des rapports ayant des incidences de politique générale seraient
établies sous sa direction.

C. Coopération économique entre
-pays en développement

210. En ouvrant la discussion, à la lumière des événements intervenus depuis
l'examen de la question lors des réunions communes CAC/CPC tenues en juillet 1918
à Genève (E!1918/93), le Sous-Secrétaire général à la planification des programmes
et à la coordination a rappelé que les participants avaient jugé que le rapport
comportait des faiblesses à la fois théoriques et méthodologiques, et que nombre
d'entre elles avaient déjà été examinées lors des réunions communes.

269. Le Comité s'est concentré sur les deux questions suivantes a) la base
théorique de l'analyse intersectorielle et b) l'amélioration des méthodes d'analyse
intersectorielle.

211. Dans l'intervention qu'il ~ faite pour présenter le rapport, le représentant
de la CNUCED a reconnu qu'il y avait des insuffisances et des faiblesses dans le
rapport. Il a fait observer que ce document présentait les mécanismes actuels
de coordination et devait être considéré comme un travail préliminaire. Le rapport
se divisait en deux parties, dont la seconde (l'annexe) constituait pour l'essentiel
un recensement des activités des divers organismes. Le rapport proprement dit
tentait seulement de faire le point des mesures prises sur le plan international
en la matière. Le représentant de la CNUCED a fait remarquer que les mesures prises
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sur le plan international dans le domaine de la coopération économique encre pays en
développement devaient être considérées dans deux perspectives légèrement différentes
les questions directement soulevées par la Conférence sur la coopération éconcnique
entre les pays en' développement, tenue à Mexico en 1976, et les travaux concrets
entrepris dans le cadre conceptuel général de la Conférence de Mexico. Il a fait
observer qu'en soi, le plan d'action de Mexico n'exigeait des mesures précises que
de la part d'un petit nombre d'organisations. Si bien que la suits donnée à la
Conférence par les divers organismes a été sensiblement différente selon les cas.
Dans certains cas, d'importantes décisions ont été prises en matière institutionnelle
la CNUCED, par exemple, a créé la Commission permanente de la coopération économique
entre pays en développement, à qui a été donné un programme de travail bien défini.
Dans d'autres cas, on a élargi des programmes existants ou bien réorienté des travaux
en cours, pour y inclure des sujets intéressant la coopération économique entre pays
en développement.

272. Le représentant de la CNUCED a indiqué par ailleurs que l'équipe spéciale du
CAC était un nouvel organe qui allait tenir compte des orientations définies par
le Comité de la CNUCED sur la coopération économique entre pays en développement ainsi
que des décisions des pays en développement concernant leurs propres priorités, de
façon à parvenir à une définition plus opérationnelle du concept a_e la CEPD.

273. La question des liens entre la coopération économique entre pays en dévelop
pement et la coopération technique entre pays en développement a été abordée et l'on
a estimé 'lU 'il aurait fallu essayer davantage dans la documentation de distinguer
clairement ces deux types de coopération l'un de l'autre. En réponse à une question,
il a été précisé que la Commission permanente de la coopération économique entre pays
en développement de la CNUCED n'avait pas examiné la question de l'analyse inter
sectorielle, mais qu'un rapport à ce sujet serait établi pour sa prochaine rélmion
sur la coordination interinstitutions. Plusieurs membres du Comité ont suggéré
qu'une étude des effets négatifs des activités des sociétés transnationales sur la
coopération économique entre pays en développement soit établie au titre de ce
programme, en collaboration avec le Centre sur les sociétés transnationales.

2. Amél~ation des méthodes d'analyse intersectorielle

274. Le Président a exprimé l'espoir qu'il serait possible de tirer des conclusions
sur la manière de procéder pour améliorer les méthodes d'analyse sectorielle,
question qui avait été un sujet de préoccupation important lors des réunions communes
CPC/CAC. On a fait remarquer qu'il était difficile de définir un cadre de référence
plus étroit si l'on voulait rendre compte fidèlement des activités de l'ensemble
du système .:t harmoniser ces dernières avec les politiques des divers organismes
intergouvernementaux intéressés. Il y aurait à établir des critères permettant de
définir un cadre de référence plus étroit ce qui, à son tour, exigerait de la part
des pays en développement et des organismes intergouverne>nentaux respectifs 'lu 'ils
clarifient avec plus de soin leurs priorités. On a fait remarquer que la classi
fication des objectifs de la coopération économique entre pays en développement
permettrait de circonscrire la question et aiderait, par conséquent, à résoudre les
problèmes méthodologiques. Par exemple, la différence entre la coopération économique
entre pays en développement et les activités qui, par leur nature. étaient de portée
régionale. n'apparaissait pas clairement. Par ailleurs, l'analyse n'avait pas tenu
compte des types de facteurs qui limitent l'expansion de la coopération économique
entre pays en développement.
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Chapitre V

RAPPORTS DU CORPS co~nm D'INSPECTION

275. Concernant le point 5 de l'ordre du jour, intitulé "Rapports du Corps commun
d'inspection", à sa 491ème séance, le 22 mai 1978, le Comité avait décidé que, faute
de temps, il n'examinerait pas séparément le rapport du Corps commun d'inspection
intitulé "Afrique et Asie occidentale : rapport sur les activités de coopération
technique du système des Nations Unies en faveur des mouvements d'intégration et de
coopération régionales et sous-réglonales" (E/6061), étant entendu que les délé
gations pourraient, si elles le souhaitaient, s'y référer lorsque le Comité exami
nerait d'àutres points de son ordre du jour.

276. Le Comité était également saisi des rapports du Corps commun d'inspection
sur quelques aspects du soutien aux activités de coopération technique dans le
système des Nations Unies (DP/302) et sur le rôle des experts dans la coopération
pour le développement (DP/334 et Add.l et 2). Etant donné que ces deux rapports
devaient être examinés par le Conseil d'administration du PNUD à sa vingt-cinquième
session, en juin 1978, le Comité avait décidé d'en remettre l'examen à une session
uJtérieure.

277. A sa 548ème séance, le 14 septembre 1978, le Comité a décidé d'aborder l'examen
des rapports du Corps commun d'inspection publiés sous les cotes DP/302 et
DP/334 et Add.l et 2 une fois que le Conseil d'aàministration du PNUD en aurait
achevé l'examen.

278. Le Comité a également décidé de prier le CCI de lui soumettre une liste annuelle
de documents qui lui permette de choisir les rapports à examiner à telle ou tdle
session.
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....a sa

ilLe Conseil économique et social,

1. Prie le Comité administratif de coordination de préciser les
obstacles qui s'opposent à une harmonisation plus poussée des budgets
programmes et des plans à moyen terme, de formuler des propositions en
d~ surmonter ces obstacles et de prfsenter ces propositions au Conseil
/ deuxième session ordinaire de 1978/, par l'intermédiaire du Comité du
programme et de la coordination, ~in de bénéficier au maximum de cette
harmonisation;

Chapitre VI

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président du Comité
administratif de coordination, de fournir au Comité du programme et de la
coordination, à sa dix-huitième session, l.L'Il recueil des introductions aux
budgets-programmes les plus récents des institutions et organisations du
système des Nations Unies;

3. Prie le Comité du programme et de la coordination d'étudier
l'utilité potentielle de ce recueil, ainsi que celle du rapport annuel du
Comité administratif de coordination sur les dépenses au ~itre des programmes,
en vue d'élaborer à l'intention des Etats Membres des inst~~ents permettant
de promouvoir dans tout le système des Nations Unies l'harmonisation des
budgets-programmes et des plans à moyen terme et de donner un aperçu concis
et utile des programmes et des objectifs politiques du système des
Nations Unies;

HARMONISATION DES BUDGETS-PROGRAMMES ET DE LA
PLANIFICATION A MOYEN TERME

4. Prie le Comité administratif de coordination de faire connaître
ses vues ~ernant ledit recueil, aux fins énoncées au paragraphe 3 de la
présente section, ainsi que la façon d'en améliorer l'utilité pour les
Etats Membres."

a) Troisième partie du rapport annuel du CAC pour 1977/78 - déclaration du
CAC sur l'harmonisation des budgets-programmes et des plans à moyen terme
(E/1978/43/Add.2);

281. Pour l'examen de la question, le Comité était saisi des doC""nnents suivants :

279. Le Comité a examiné le point 6 de l'ordre du jour (Harmonisation des budgets
programmes et de la planification à moyen terme) à ses 50lème et 502ème séances,
le 30 mai 1978.

c) Rapport du CAC sur. les dépenses des organismes des Nations Unies relatives
aux programmes (E/6012 )-;

280. La section III de la résolution 2098 (LXIII) du Conseil économique et social,
en date du 3 août 1977, était ainsi conçue :

b) Recueil des introductions aux budgets des institutions et organisations
du système des Nations Unies: rapport du Secrétaire général (E/AC.51/89);
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d) Rapport du CCQ-AB sur la coordination administrative et budgetaire entre

l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que l'AlEA

(A/32/315), transmis au Comité conformement à la décision 32/415 de l'Assemblee

générale, en date du 2 décembre 1977.

282. Dans sa declaration liminaire, le représentant du Bureau des affaires inter

organisations et de la coordination a fait observer que la déclara~ion du CAC

Sur l'harmonisation des budgets-programmes et des plans à moyen terme portait

sur les activites du groupe de travail des planificateurs des programmes (organe

relevant du Comite consultatif pour les questions administratives) jusqu'à la fin

de 1977. Il a indique que des progrès encourageants avaient ete realises en vue

d'harmoniseL la présentation des budgets-programmes des principales organisations,

signalant à titre d'exemple l'accord relatif à une hiérarchie des programmes,

englobant les grands progl'ammes, les programmes, les sous-programmes et les éléments

de programmes qui avaient été appliques dans une large mesure dans la dernière

serie de budgets-programmes. De nombreuses autres mesures qui avaient eté

convenues à la session du groupe de travail du Comite consultatif pour les questions

administ:i.'atives, tenue en fevrier 1978, seraient appliquees par les organisations

dans leurs prochains budgets-programmes. Les plans à moyen-terme, en revanche, en

etaient encore au stade experiemental dans les diverses organisations du système

des Nations Unies, les secretariats et les organes directeurs étudiant toujours

diverses solutions et mettant à l'essai des méthodes possibles. Le representant du

Bureau a aussi déclaré que les conceptions differentes qu'avaient les organes

directeurs des objectifs et du contenu de ces documents etaient un obstacle

serieux à l'harmonisation de leur presentation.

283. Le Comite s'est félicite des progrès réalises sur la voie de l'harmonisation

des documents relatifs à la planification des programmes. De nombreuses

institutions techniques de moindre importance n'avaient pas encore adopte le

budgetis ation par programmes, mais on pouvait esperer qu'elles le feraient

graduellement. Le Comite a aussi note avec satisfaction que le CAC avait l'intention

de tenir les organes directeurs infolues des accords interorganis ations touchant

l'harmonisation des documents relatifs à la planification des programmes. Il a

noté en outre, que le CAC etait convenu que tout changement de presentation majeur

envisagé par une organisation serait desormais soumis à toutes les autres.

284. Pour ce qui et ait du problème du compromis entre, d'une part, une conception

des documents relatifs à la planification des programmes qui corrGsponde le mieux

aux besoins de chaque organisation et, d'autre part, les avantages qu'il y aurait

à assurer la comparabilité de ces documents à l' echelle du système, le Comite a

fait observer que c'etait aux gouvernements de decider jusqu'à quel point leurs

representants dans les divers organes directeurs devraient insister sur cette

harmonisation.

285. Le Comité a egalement fait observer que les secretariats jouaient souvent un

rôle important en mettant au P9int, pour adoption par leurs organes directeurs,

la conception des documents relatifs à la planification des programmes. Le Comite

a souligne aussi qu'il ne fallait pas trop insister sur les aspects de l'harmoni

sation concernant la presentation et que les aspects de fond devaient faire l'objet

de l'attention ~u'ils meritaient.
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286. Le Comité a aussi \~xaminé la question du volume des données financières à
inclure dans les plans à moyen terme des institutions, des organes ou des organi
sations du système des Nations Unies. Certaines délégations ont demande
davantage de données financières ~ notamment en ce qui concerne l'ordre de grandeur
des ressources nécessaires pour exécuter les plans. Ces données devraient être
fournies au niveau des programmes. Des informations sur les facteurs inflationnistes
et les fluctuations monétaires devraient être fournies ~ et toutes les organisations
devraient présenter une ventilation entre les fonctionnaires de la catégorie des
administrateurs et les agents des services généraux. Les dépenses non renouvelables
devraient figurer dans les tableaux récapitulatifs des données financières, et
les sources prévues de financement extra-budgétaire devraient être indiquées .
D'autres délégations n'étaient pas d'avis que les informations sur les facteurs
inflationnistes ainsi que sur les fluctuations monétaires devraient figurer
dans les plans à moyen terme. Une délégation a déclaré que les données financières
ne devraient figurer que dans les budgets-programmes et non dans les plans à
moyen terme. A ce propos, le Comité a rappelé que les données financières à
inclure dans le plan à moyen terme pour la période 1980-1983 étaient énumérées
dans la résolution 31/93 de l'Assemblée générale.

!

287. En examinant la recommandation du CAC tendant à ce que toutes les organi
sations adoptent un plan de six ans à horizon fixe, le Comité a estimé que la
durée du plan ne devait pas être déterminée dans l'abstrait et qu'elle dépendait
de la nature des activités de l'organisation considérée. Certaines délégations
ont estimé que les activités d'autres organisations pourraient se prêter à
une planification à plus long terme que celles de li Organisation des Nations Unies.
On a émis l'avis que la durée optimale de la période de planification dépendait
du volume de détails sur les programmes et des données financières à inclure
dans le plan.

288. En réponse à une question, le Sous-Directeur général de la FAO, en sa
qualité de Président du Groupe du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives chargé des questions financières et budgétaires, a reppelé que l'idée
d'une période de planification de six ans avait pour origine une recommandation du
Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de l' Organis ation des
Nations Unies et des institutions spécialisées, qui avait proposé que le plan
porte sur la période du budget-programme et contienne des projections pour les
deux exercices biennaux suivants. Il a été expliqué que d'autres considérations
avaient été prises en compte, notamment le fait que le processus d'établissement
des plans à moyen terme était long et coûteux, et aussi que les objectifs et
les méthodes variaient en général assez peu sur une periode de six ans, par
opposition aux programmes détaillés. Le Sous-Directeur général de la FAO a ajouté
que, d'un point de vue théorique, rien ne justifiait vraiment un horizon fixe,
mais que les organisations appliquant les systèmes de planification des
programmes les plus perfectionnés avaient adopté des horizons fixes. Le repré
sentant de la Division du budget a aussi expliqué que toutes les grandes organi
sations. à l'exception de l'ONU, avaient adopté un plan de six ans à horizon fixe.

289. Pour ce qui est des mécanismes de coordination, le Comité a été informé que ~

si des consultations préalables sur les budgets-programmes et les plans à moyen
terme s'averaient utiles pour promouvoir une coopération plus étroite et l'échange
de renseignements entre les organisations, de nouveaux progrès pourraient être
réalisés grâce à une planification commune dans des secteurs précis.

- 69 -



292. P
du rapp
de ce r
long te
du rapp
budgets
point 6
terme)

291. L
nation)
nation
et 518'

294.
économi
la mobi
domaine
d'une E
début, 1
pour fou
document
problème
à d'autr
une séri
la reso
dans le
nouvelle

~ -.,
"

~.
J,
t

290. Le Comité a fait observer que le recueil des introductions aux budgets
programmes des institutions et organisations du système des Nations Unies
(E/AC.51/89), sous sa forme actuelle, n'était guère utile. Il a estimé que les
introductions contenaient des déclarations de politique générale intéressantes,
mais que cette information devait en être extraite et présent ee de manière plus
analytique, l! accent étant mis sur les obj ectifs et sur le:.:; ligne·s de convergence
des programmes. Quant à "l'aperçu général" des objectifs et des plans des
organisations (voir E/1978/43/Add.2, par. 39), on a estimé qu'il pourrait être
nécessaire d'établir à ce propos une étude de faisabilité. Il a aussi été noté
qu'il fa'.ldrait commencer par harmoniser les programmes au sein de l'Organisation
des Nations Uùies elle-même. Le Comité a jugé que l'idée d'un "aperçu géneral"
devait être poursuivie, compte tenu du fait que l'Assemblée générale, dans sa
résolu~ion 32/197, avait demande d'élaborer des méthodes de planification et
d'action thématique pour l'établissement des priorités, dans le cadre général
défini par l'Assemblee.
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Cha:r:itre VII

RAPPORTS DU CO!'1ITE AD!'1INISTRATIF DE COORDINATION ET REUNIONS
COMMUNES DU COMITE DU PROGRMirIE ET DE LA COORDINATIO:rJ ET DU

COMITE ADNINISTRATIF DE COORDINATION

291. Le Comité a examiné le point 7 (Rapports du Comité administratif de coordi
nation) et le point 8 (Réunions communes du Comité du programme et de la coordi
nation et du Comité administratif de coordination) à ses 500ème, 507ème, 517ème
et 518ème séances, les 26 mai, 2 et 9 juin 1978.

292. Pour l'examen de ces points, le Comité était saisi de la première partie
du rapport annuel du CAC pour 1977/78 (E/1978/43), ainsi que de la deuxième partie
de ce rapport, contenant le raDPort du CAC sur les objectifs de développement à
long terme (E/1978/43/Add.l). Le Comité a également examiné la troisième partie
du rapport annuel, contenant une déclaration du CAC sur l'harmonisation des
budgets-programmes et des plans à moyen terme (E/1978/43/Add.2), au titre du
point 6 (Harmonisation des budgets-programmes et de la planification à moyen
terme) (voir par. 279 à 290).

A. Rapport du CAC sur la coordination des objectifs à long terme

293. Le Comité a examiné à titre préliminaire le rapport sur la coordination des
objectifs de développement à long terme (E/1978/43/Add.l) et a décidé de l'étudier
plus avant aux prochaines réunions communes du CPC et du CAC.

294. En présentant le rapport du CAC, le Secrétaire général adjoint aux affaires
économiques et sociales internationales a noté les progrès réalisés sur la voie de
la mobilisation concertée des ressources du système des Nations Unies dans le
domaine de la recherche depuis la création par le CAC, moins d'un an auparavant,
d'une Equipe spéciale sur les objectifs de développement à long terme. Dès le
début, l'Equipe spéciale s'était efforcée de formuler un programme de travail conçu
pour fournir aux organes intergouvernementaux les études analytiques et les
documents directifs dont ils avaient besoin pour examiner l'interdépendance des
problèmes et des pays. Le CAC pensait que cette activité, menée parallèlement
à d'autres 8,ctivités en cours dans le système des Nations Unies, déboucherait sur
une série d'études pragmatiques qui aideraient le Comité créé en application de
la résolution 32/174 de l'Assemblée générale, ainsi que d'autres organes pertinents
dans leurs délibérations sur la coopération nord-sud et dans la préparation d'une
nouvelle stratégie internationale du développement.

295. Les travaux qui devraient être entreprit au titre du programme, auquel
participaient directement dix organismes des Nations Unies et toutes les commissions
régionales, pouvaient être groupes autour de cinq grands thèmes du dialogue
Nord-Sud actuellement en cours :

a) Les aspects structurels de l'interdépendance, en particulier les rapports
entre la croissance agricole et la croissance industrielle, la structure des
échanges connnerciaux et les besoins financiers à long terme, y compris l'analyse
de la complémentarité des diverses stratégies de développement et des choix à
opérer entre elles (par exemple, autonomie, autonomie collective ou
interdépendance) ;
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Des modèles seraient utilisés ou mis au point pour préparer les études prospectives.
Le rôle des secrétariats consistait à aider les organes intergouvernellientaux et
les gouvernements en préparant des analyses et en rassemblant des données sur les
corrélations entre les multiples facteurs du développement, ainsi que sur l'effet
probable de politiques et de stratégies de rechange, et non à présenter des
propositions toutes faites.

b) Les aspects cycliques de l'interdépendance, en particulier les corrélations
à moyen terme entre les fluctuations de revenus, l'inflation, la stabilisation des [ ..
prix des produits de base et les transferts de ressources anticycliques; fi

c) Les différents schémas de développement pour le nouvel ordre économigue ,
international, en particulier la complémentarit~ et les choix à op€rer entre la
satisfaction des besoins fondamentaux, la répartition des revenus, une industria
lisation rapide, le développement rural, le choix des techniques, la participation
sociale et d'autres aspects qualitatifs du développement aux niveaux mondial et
national;

296. Le programme, qui était finance par des fonds extra-budgétaires :!?rovenant
des contributions généreuses des Gouvernements norvégien, néerlandais et suédois,
devrait grandement contribuer à renforcer les possibilités de recherche concertée
du système des Nations Unies, y compris les commissions regionales. Les activités
prévues étaient conçues pour compléter des élément~ des programmes de travail
ordinaires des institutions et des commissions régionales. On comptait qu'ainsi
le programme contribuerait substantiellement à l'harmonisation de l'ensemble des
travaux des organismes des Nations Unies.

e} L'analyse générale des problèmes liés à l'interdépendance Nord-Sud,
l'objectif étant de faire la synthèse des conclusions se d€gageant des àiverses
études, afin de les intégrer en un cadre cohérent susceptible d'aider les organes
intergouvernementaux à renforcer la coopération Nord-Sud.

d). Les rapports entre le développement, la croissance démographique, les
ressources naturelles et l'environnement, y compris l'examen des possibilités de
maintenir à long terme différents objectifs de développement compte tenu des
tendances démographiques, de l'insuffisance éventuelle des ressources, et des
incidences sur l'environnement;

297, Le Secrétaire général adjoint a poursuivi en disant que pour établir le futur
programme de travail f; l'Equipe spéciale, on avait adopté une méthode pragmatique,
en tenant compte des besoins et du calendrier du Comité de la planification du
développement et du Comité créé en application de la résolution 32/174 de
l'Assemblée générale, ainsi que des exigences des organes directeurs des organi
sations participantes. Le Secrétaire général adjoint a noté que l'Equipe spéciale
sur les objectifs de développement à long terme s'employait à organiser et à
harmoniser effectivement la contribution de l'ensemble du système des Nations Unies
aux débats intergouvernementaUJ!: sur la coopération Nord-Sud. Il a souligné que
c'était par action concertée des différents secrétariats que l'on pourrait peut-être '!

définir utiliement des "programmes de négociation" destinés à mieux aider les
o:rganes intergouvernementaux dans leurs fonctions de direction.
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298. Les membres du Comité ont, dans leur majorité, accueilli favorableMent le
rapport du CAC sur les obj ectifs de développement à long terme, notant Clue
le CAC avait apparemment commencé à exercer sa fonction de coordination en
appuyant l'action concertée du système des Nations Unies sans participer lui-même
à cette action. Le Comité a noté Clue cet effort coordonné serait orienté de
façon à seconder effectivement, par des services d'appui, l'action des organes
intergouvernementaux. De plus, le Comité a constaté avec satis faction Clue l'on
accordait une importance particulière à la participation active des commissions
régionales dans l'effort global. Certaines délégations se sont plu à noter Clue,
pour les travaux analytiques, on utiliserait lm certain nombre d'instruments
complémentaires plutôt ClU' un modèle uniClue polyvalent, ce Clui prouvait Clue l'on
reconnaissait implicitement les limites des modèles conçus pour l'analyse des
orientations et le fait Clue, dans son rapport, le CAC reconnaissait les problèmes
que pourraient entraîner les incoherences internes dans une stratégie reposant
sur un ensemble de buts et objectifs adoptés dans des instances internationales.
Une délégation a rappelé Clue certains projets de résolution portant sur les
préparatifs pour une nouvelle stratégie internationale du développement avaient
été présentés à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session II, et ClU'ils
constitueraient le point de depart de débats sur certains aspects des travaux de
l'ECluipe spéciale sur les objectifs de développement à long terme.

299. Cependant, on a émis l'opinion que les travau.'C de l' ECluipe spéciale n'avaient
guère avancé et Clue la composition de cette eCluipe n'aurait pas dû être limitée
aQX seuls secrétariats des institutions du système des Nations Unies. Il importe
que l'ECluipe speciale fasse preuve d'initiative et prépare des propositions
précises pour les organes intergouvernementaux.

300. Certaines délégations ont vivement critiClue le fait Clue les activités
entreprises par l'ECluipe spéciale tendaient à se substituer aux travaux des
organes intergouvernementaux dans le domaine de l'élaboration dl une nouvelle
stratégie internationale du développement et ont dit Clu'elles se réservaient
le droit de procéder à des débats de fond sur cette question lors de prochaines
réunions communes du CPC et du CAC. en juillet 1978.

301. Tout en appuyant l'orientation générale des travaux du CAC. certaines
délégations se sont demandé s 'il convenait d'accorder autant d' irr.:portance, dans
certaines des études interorganisations envisagees, aux besoins fonQamentaux
et aux Cluestions de répartition du revenu national, étant donné Clue plusieurs
organes intergouvernementaux avaient clairement contesté l'opportunité d'examiner
ces problèmes dans des instances internationales. On s'est egalement demandé si
l'importance accordée, au paragraphe 25 du rapport du CAC (E/1978/43/Add.l), aux
contraintes physiClues, était une tentative pour revenir à la théorie, désormais
abandonnée, des "limites à la croissance" du bloc de Rome. On s'est en outre
inquiété de voir certaines études mettre apparamment l'accent sur des questions
de futurologie se rapportant à l'an 2000. En agissant ainsi, on avait tendance
à oublier les problèmes plus immédiats de la communauté internationale.

1/ Voir décision 32/443 C de l'Assemblée générale et Documents officiels de
l'Assëmblée générale, trente-deuxième session. Annexes, ~oint 12 de l'ordre du jour,
document A/32/265/Add.4.
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302. Plusieurs délégations ont estimé que les domaines d'activité" définis par le
CAC au paragraphe la de la deuxième partie de son rapport (E/1978/43/Add.l) étaient
trop limités, en ce sens qu'ils ne correspondaient pas au cadre plus vaste du nouvel
ordre écononique international, dans leQuel la nouvelle stratégie internationale du
développement viendrait s'inserer, en tant qu'instrument d'application de la
décision de l'Assemblee générale. On a souligné que, parmi les nouvelles preoccu
pations dont il est question au paragraphe 16 de cette partie du rapport, certaines,
qui revêtaient pourtant une importance primordiale pour les pays en développement,
n'étaient pas mentionnées. En out.re, le paragraphe 33 ome·~tait plusieurs secteurs
auxquels les pays en développement s'intéressaient beaucoup et certains qui
n'avaient pas l'appui des organes délibérants intergouvernementaux.

303. Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales inter
nationales a souligné que l'Organisation des Nations Unies s'occupait essentiel
lement de questions internationales~ mais qu'il n'en fallait pas moins examiner
l'interaction entre les po"litiques internationales et nationales. Le fait de
prêter attention à des questions telles que les besoins fondamentaux ou la
répartition des revenus ne devait pas être consideré comme une solution de
rechange à des réformes de l'ordre économique international; par ailleurs, il
fallait procéder à une analyse plus poussée de l'action réciproque des politiques
internationales et intérieures à court et à long terme. Le Secrétaire général
adjoint a expliqué qu'aucune des etudes de prospective envisagées n'était fondée
sur un concept de limites rigides à la croissance. Toutefois, il a souligné le
fait qu'on ne pouvait continuer à prendre des décisions de caractère mondial comme
s'il n'existait aucune contrainte physique. Il fallait tenir compte, lors de la
formulation des politig~es internationales, des contraintes écologiques et
énergétiques qui pourraient surgir à long terme. Quant aux perspectives pour
l'an 2000, il était vrai qu'il ne fallait pas viser à établir des études futuristes,
mais qu'il fallait s'efforcer de contribuer à déterminer les mesures de politique
générale nécessaires dans l'avenir immédiat pour atteindre les objectifs souhaités.

304. En réponse à d'autres questions, le Secretaire général adjoint a souligné
que la souplesse qui avait présidé à l'établissement du programme de travail de
l'Equipe spéciale du CAC était due à la nécessite d'adapter les travaux aux
besoins des organes intergouvernementaux, compte tenu en particulier des diverses
conférences mondiales qui devaient avoir lieu prochainement. Il a également
souligné qu'il fallait~ dans l'immédiat, éviter tout gaspillage des ressources
et à cette fin, organiser des consultations et un échange de données et de modèles
entre diverses organisations afin d'éviter les doubles emplois et l'incohérence
des résultats. Il était nécessaire d'harmoniser les travaux à l'avance, car
cela ne serait plus possible une fois les résultats connus.

B. Rapport annuel du CAC pour 1977/78

305. Lorsqu'il a examiné la première partie du rapport annuel du CAC pour 1977/78
(E/1978/43), le Comité a concentre son attention sur les sections concernant le
développement rural, l'information et les questions de personnel.

306. En ce qui concerne le développement rural (par. 32 à 47), plusieurs questions
ont été soulevées à propos des progrès réalisés dans l'expérience de planification
commune. Quelques délégations ont estimé que ces progrès avaient été trop lents,
en particulier au niveau national, et qu'il faudrait amplifier les efforts pour

- 74 -

circo
rapid
que ce
dans
que po
diffic

307·
progr
certai
Toute
mation
et des
progr
plans
à la
pouvoi
être
Comité
coordi
mondi

308.
membr
1978
ordre
teneu
de se
du CCI

309.
exami
s'étai
appli
servic
publi
résol
inter
à 1'0

310.
organi
pour
sessi
d'inf
de li

311.
la pr
comm
à lon

312.
provi
à lon



- .........---,.,..---~-~ ~ -- - ~ --.~-' ." ,.\,~ . _...... _,,-'""_-:..... .- "-_ .. ,-,,,---

3.r le
étaient
u nouvel
anale du

ecccu
t'taines,
=ment,
~teurs

=r
i.el
:ler

L
i.ques
Ü
:ldee
le
comme

= la

t'
ll'istes,
bique
:laites.

sne
de

=rses

=s
)dèles
:lce

n7/78
le

=stions
~ation

=nts,
)Ur

." ~
;1
"1,

'.;

circonscrire des secteurs précis dans lesquels on pourrait progresser plus
rapidement dans la mise au point de programmes communs. Vu les conséquences
que cela aurait pour l'introduction d'une planification commune des programmes
dans d'autres secteurs, le Comité a souligné qu'il serait utile de recevoir dès
que possible des renseignements sur les résultats concrets obtenus et les
difficultés rencontrées.

307. Le reprèsentant du Secrétariat a fait savoir que le calendrier du cycle de
programmation et l'ampleur du domaine du développement rural avaient dans une
certaine mesure freine les progrès d'ensemble en matière de programmation commune.
Toutefois, on enregistrait déjà certains résultats et les effets de la program
mation commune s'étaient fait sentir dans la formulation des budgets-programmes
et des plans à moyen terme des organisations. Il fallait espérer que la
programmation commune deviendrait plus systématique lors de l'établissement des
plans pour 1980-1983. Il a déclaré que les programmes proposés seraient présentés
à la FAO pour qu'elle les intègre et ils seraient ensuite analysés de façon à
pouvoir être examinés cet automne, en temps voulu pour que les conclusions puissent
être prises en considération dans la prochaine série de budgets-programmes. Le
Comité a également été informé par le représentant du Secrétariat des mesures de
coordination qui étaient prises en ce qui concerne les préparatifs de la Conférence
mondiale sur la réforme agraire et le développement rural.

308. A propos de la section relative à l'information (par. 51 à 53), certains
membres du Comité ont émis li avis que le thème commun retenu par le CCINU pour
1978-1979 (rapports entre les besoins de l'homme et l'instauration d'un nouvel
ordre économique international), était formulé en termes si vagues et que sa.
teneur était si faussée sur le plan conceptuel qu'il était pratiquement dénué
de sens. Il a été convenu que ces observations seraient portées à l'attention
du CCINU.

309. Lorsque la section relative aux questions de personnel (par. 54 à 56) a été
examinée, plusieurs membres du Comité ont noté avec inquiétude qu'une organisation
s'était unilatéralement dissociée de la décision prise par les organisations
appliquant le régime commun d'accepter le barème des traitements des agents des
services généraux en poste à Genève recommandé par la Commission de la fo~ction

publique internationale et approuvé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 32/200, intitulée "Rapport de la Commission de la fonction publique
internationale". Le Comité a décidé que ces observations devraient être communiquées
à l'organisation intéressée.

310. Le Comité a décidé de remettre l'examen des systèmes d'information inter
organisations (par. 57 à 70) et du fonctionnement du Bureau interorganisations
pour les systèmes informatiques et activités connexes à la deuxième partie de sa
session, où il était prévu qu'il examinerait le rapport du CAC sur les systèmes
d'informat~on dans les organismes des Nations Unies (E/AC.5l/90), au titre du point 4
de l'ordre du jour (Analyses des programmes à l'échelle du système).

C• Reunions communes du CPC et du CAC

311. Le Président a informé le Comité que le CAC avait accueilli favorablement
la proposition du CPC visant à inscrire à l'ordre du jour des prochaines réunions
communes qui devaient avoir lieu en juillet 1978, les objectifs de développement
à long terme et la coopération économique entre pays en développement.

312. A l'issue d'un échange de vues, le Comité a décidé que l'ordre du jour
provisoire des réunions communes devrait se limiter aux objectifs de développement
à long terme et à la cooperation économique entre pays en développement.
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Chapitre VIII

PLAJT A MOYEN TERME POUR LA PERIODE 1980-1983

Generalites

313. Le Comite a examine le point 9 de l'ordre du jour intitulé "Plan à moyen
terme pour la période 1980-1983 ïi

, à ses 492ème à 500ème et 516ème seances, du
22 mai au 8 juin 1978, lors de la première partie de sa dix-h~itième session, et à
ses 523ème à 526ème et 528ème à 548ème seances, du 30 août au 14 septembre 1978,
lors de la deuxième partie de sa dix-huitième session.

314. Pour examiner cette question, le Comité etait saisi des documents suivants
projet de plan à moyen terme pour la période 1980-1983 /A/33/6 (Première à
trentième parties)ï 1/; observations émanant des instit~tions spécialisées et de
l'AlEA (E/C.51/95-et-Add.l et'Corr.l (anglais seulement) et Corr.2 et Add. 2 et
3); rapport du Secretaire général sur l'accroissement des activités des programmes
relatifs aux transports de la CEA, de la CEPAL, de la CEAO et de la CESAP ;
propositions en matière de programmes présentées comme suite à, la résolution
32/206 (sect. III) de l'Assemblée générale et aspects financiers de ces
propositions (E/AC.51/96 et Corr.l); note du Secrétariat concernant l'extrait du
rapport du Conseil du commerce et du développement sur la deuxième partie de sa
dix-septième session (E/AC.51/L.90); et note du Secrétariat concernant l'extrait
du rapport du Comité permanent du Conseil du développement industriel sur les
travaux de sa dixième session (E/AC.51/L.91).

315. Le Comité a déploré que la majeure partie des chapitres du projet de plan
à moyen terme ait été soumise tardivement, ce qui l'avait gêné pour s'acquitter
pleinement des tâches qui lui étaient confiées dans le cadre de son mandat. Bien
que le Comité ait accepté - à la demande du Secrétariat - de diviser sa session
en deux parties afin d'examiner la majeure partie du projet de plan à moyen terme
lors de la deuxième partie de sa session, notamment les parties relatives aux
secteurs économique et social, la plupart des projets de chapitres n'avaient été
soumis au Comité qu'immédiatement avant ou durant la deuxième partie de sa
session, et l'un des rapports les plus importants dont était saisi le Comité ne
lui était parvenu que trois jours avant la clôture de la session. Cette situation
déplorable a mis le Comité dans une position extrêmement difficile et ses membres
n'ont pas disposé d'un temps suffisant pour étudier les rapports ou consulter
leurs gouvernements respectifs et les groupes régionaux. Cela étant, faute de
temps et en raison de la soumission tardive des documents, le Comité n'a pu
qu'étudier superficiellement les chapitres suivants du projet de plan à moyen
terme: établissements humains (seizième partie), population (vingt et unième
partie), science et technique (vingt-troisième partie), statistiques (vingt
quatrième partie), sociétés transnationales (vingt-c~nquièmepartie), ressources
naturelles et énergie (dix-neuvième partie) ainsi qu~analyses et activités
spéciales relatives aux programmes intégrés de développement rural (vingt-
neuvième partie) et services d'information pour le développement (trenGième partie).

~

~/ Le Comité était ainsi de la version miméographiée du projet de plan à
moyen terme pour la période 1980-1983. Chaque chapitre correspond à une partie
distincte, qui porte le même numéro que le chapitre. Le document complet sera
publié ultérieurement comme Supplément No 6 (A/33/6/Rev.l) des Documents officiels
de l'Assemblée générale, trente-troisième session.
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Déclaration limintaire dU,Secrêtaire général adjoint aux affaires
économiques et sociales internationales g/

316. En présentant la partie du plan à moyen terme pour la période 1980-1983
intéressant le Département des affaires économiques et sociales interrationales,
M. Ripert, secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales inter
nationales, a indiqué que la restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies, conformément à la résolution 32/197 de l'Assemblée
générale, avait rendu le processus de planification à moyen terme plus complexe
qu'auparavant. La restructuration exigeait la division des activités en deux
catégories distinctes : recherche et analyse et coopération technique. Le
Secrétaire général adjoint a noté que l'on avait procédé de la façon la plus
pragmatique possible, mais qu'il existait encore des 11zones grises" entre la
recherche et la coopération technique. En outre, les activités de recherche du
Département devaient avoir un caractère pratique pour répondre aux aspirations du
nouvel ordre économique international. Le Secrétaire général adjoint a également
fait Gtat de problèmes de redéploiement des ressources humaines, qui limitaient
l'aptitude du Département à faire face à de nouvelles responsabilités.

317. Le Secrétaire général adjoint a ensuite indiqué que le projet de plan avait
été formulé conformément au mandat du Département, qui était chargé de mener des
recherches interdisciplinaires et intersectorielles et devait tenir lieu de point
de convergence pour la programmation et la planification des activités écono~iques

et sociales du système des Nations Unies. Il a souligné que le Département
travaillerait en étroite coopération et consultation avec tous les organismes du
système, utilisant pleinement tous les moyens de recherche existants sans en créer
de nouveaux, qui mèneraient des activités parallèles. Au sein du Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies, le Departement des affaires économiques et
sociales internationales coopérerait étroitement avec le Département de la
coopération technique pour le développement, vu l'interdépendance de leurs mandats
respectifs. Chacun des deux départements mettrait ses services à la disposition
de l'autre, selon les besoins, et des modalités précises seraient prévues pour
intensifier leur coopération dans le cas d'objectifs économiques et sociaux qui
leur seraient communs.

318. Dans le domaine des établissements humains, le Département établirait
d'étroites relations de travail avec Habitat.

319. Le Secrétaire général adjoint a déclaré que le plan accordait une grande
importance à la recherche et à l'analyse des perspectives à long terme et à
l'évaluation des progrès accomplis dans l'instauration du nouvel ordre économique
international. Le DépaJ.'tement effectuerait des recherches et des études sur les
principales tendances et projections mondiales dans le domaine des ressources
naturelles, en particulier de l'énergie, et formulerait des recommandations
concernant les stratégies et les politiques interrégionales appropriées. Il
exécuterait également des recherches et des analyses dans des domaines tels que la
population, la science et la technique, ainsi que l'utilisation de la mer et des
ressources minérales des fonds marins, dans le contexte du processus général de
développement. Dans le domaine des statistiques, il s'intéresserait tout particu-

y Pour un résumé de la déclaration liminaire du Secrétaire général adjoint
à la coopération technique pour le développement, voir par. 349 et 350 ci-après.
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lièrement à mettre à la disposition des planif~cateurs et des responsables gouver
nementaux des données sta~:sti~ues améliorées~ notamment dans des domaines tels
~ue l'énergie~ les transports maritimes, les prix et l'environnement, ainsi ~u'à

promouvoir et à renforcer les moyens statistiques des pays en développement~

notamment pour les en~uêtes sur les ménages et les recensements.

320. Dans le contexte de l'approche générale recommandée pour la recherche et
l'analyse, le Secrétaire général adjoint a souligné l'importance des travaux de
l'E~uipe spéciale interorganisations sur les objectifs de développement à long
terme~ ~ui menait actuellement des activités concertées à l'échelle du système.
Le programme de travail de l'E~uipe spéc iale, ~ui portait sur l 'harmonisation et la
complémentarité techni~ues des études~ avait été d'une manière genérale approuvé
par le CPC et le CAC lors des réunions communes en 1978 de ces deux comités et
était en cours d'exécution. L'élaboration d'un programme de travail spécifi~ue

relatif à l'élaboration d'une nouvelle stratégie et à l'harmonisation des activités
techni~ues avait également progressé.

321. Commentant les changements intervenus dans le plan et les programmes
distincts aux~uels ils avaient donné naissance~ le Secrétaire général adjoint a
déclaré ~ue le plan à moyen terme contenait pour la première fois une partie
intitulée "Apercu général du programme!! et presentait d'autres innovations de
forme.

322. Il a noté ~ue, depuis 1973, conformément aux directives émanant d'organismes
int.ergouvernementaux, le Secrétariat avait pris certaines mesures en vue de
promouvoir une approche intégrée aux questions de politi~ue économi~ue et sociale.
En premier lieu~ les travaux de planification et d'en~uête dans le domaine social,
y compris la préparation de rapports sur la situation sociale dans le monde~ qui
auparavant incombaient à la Division du développement social du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires, avaient été confiés au Centre de
la planification, des projections et des politiques relatives au développement,
de façon à faire partie intégrante du programme de planification, projections et
politiques relatives au développement. On avait en outre renforce la cohésion
de l'ensemble des activités du programme concernant l'analyse du développement
social. Cette réorganisation avait pour effet d'établir des liens plus étroits
entre les problèmes de développement social à l'échelle globale, ce qui permettrait
de procéder à une analyse unifiée du processus de développement. En second lieu,
on avait institué un programme distinct relatif aux problèmes ~ui touchaient plus
particulièrement des groupes désavantagés, spécialement les femmes; on espérait
de la sorte éviter que ces problèmes ne soient perdus de vue dans l'ensemble des
préoccupations économi~ues et sociales en matière de développement et mettre
davantage en lumière les possibilités qu'avaient des groupes spécifi~ues de
participer au processus de développement.

323. En conséquence, deux rubri~ues du budget-programme pour 1978-1979 du Centre
pour le développement social et les affaires humanitaires, se rapportant l'une à
la par'ticipation de la population au développement et l'autre aux aspects du
développement rural~ avaient été intégrées dans une nouvelle catégorie de programme
intitulée "Questions et politiques de développement". Cette réorientation aurait
des conséquences marginales au niveau du transfert de ressources entre le Centre
pour le développement social et les affaires humanitaires et le Centre de la
planification, des projections et des politi~ues relatives au développement, y
compris le transfert d'environ cinq administrateurs.
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324. L'adoption de nouveaux mandats avait également entraîne des modifications
supplementaires du programme. Par exemple, en matière d'economie et de technologie
des océans, les activités relatives aux utilisations de la mer et des ressources
minérales des fonds marins etaient actuellement renforcees devant l'extension des
juridictions nationales sur les ressources marines et la nécessite d'étudier les
conditions d'exploitation des minéraux des fonds marins. Face au problème de
l'énergie ~ui se posait de façon permanente à l'échelle mondiale, le Département
devait coopérer étroitement avec le Departement de la coopération techni~ue pour le
développement en vue de concentrer ses activités de recherche sur les problèmes à
long terme concernant l'offre et ].a demande d'énergie ainsi ~ue sur leurs incidences
sur le développement global, et en vue aussi de fournir plus rapdiement des
informations ~uantitatives plus fiables sur l'énergie.

325. Le Secrétaire general adjoint a noté ~ue l'élaboration d'une nouvelle stratégie
internationale du developpement pourrait obliger à modifier le plan de travail du
Département; il fallait donc conserver une certaine flexibilité en matière de plani
fication. Il a egalement indi~ué les difficultés aux~uelles on se heurtait en
cherchant à mesurer, en termes ~uantitatifs, les effets d'un programme, et il s'est
engagé à poursuivre ses efforts pour essayer de resoudre ce problème.

326. Se référant à la recommandation, figurant dans le rapport du CCI (E/1978/41 et
Corr.l), relative aux objectifs de sous-programmes limités dans le temps, le
Secrétaire géneral adjoint a declare ~ue, selon lui, le concept d'objectifs limites
dans le temps ne serait pas automati~uement valable pour tous les sous-programmes
et que les efforts necessaires pour repondre dans ce sens à l'ensemble du programme
coûteraient peut-être trop de ressources et de temps. Il a neanmoins dit ~ue son
département coopererait de son mieux pour determiner s'il était possible d'appli~uer

le concept ~'objectifs limités dans le temps •

327. Pour conclure, le Secretaire général adjoint a suggere ~ue les membres du
Comité procèdent à un échange de vues sur les priorités et la strategie d'ensemble
avant le début du prochain cycle de planification.

328. En ce ~ui concerne les recommandations présentees dans le rapport du CCI,
on s'est accordé à reconnaître leur intérêt, mais certaines délégations ont exprime
des reserves ~uant à la possibilité d'appli~uer des objectifs à délais détermines
à tous les sous-programmes etant donne les craintes du Secrétariat en la matière.
Toutefois, d'autres delégations ont estimé ~ue, puis~ue le CPC avait approuve le
rapport et les recommandations ~ui y figuraient, il incombait au Secretariat de les
appli~uer.

329. Repondant à des ~uestions ~ue ses remar~ues générales avaient suscitées, le
Secrétaire général adjoint a declare ~u'il reconnaissait ~ue la répartition des
fonctions entre le Departement de la coopération techni~ue pour le developpement
et le Département des affaires économi~ues et sociales internationales n'était pas
immuable et ~u'elle serait ruodifiee en fonction de l'experience ac~uise, ~ui

permettrait de determiner la meilleure manière de régler le problème des
chevauchements de fonctions dans les domaines ~u'on appelait des ilzones grises".
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Organisation du programme relatif au développement social
et aux affaires humanitaires

330. Le Secrétaire général adjoint a invité le Comité à faire des &uggestions en
ce qui concerne le titre et la teneur du programme relatif aux femmes et aux
groupes speciaux (chap. 27 du projet de plan à moyen terme) (pour l'examen par le
Comité du chapitre 27 du projet de plan à moyen terme~ voir par. 639 et 657 ci
après) •

331. Certaines délégations ont indiqué que le fait de présenter un programme
intitulé "Femmes et groupes spéciaux tl signifiait que le Département n'avait plus
de programme dans le domaine social. Les affaires sociales~ ou les aspects
sociaux du développement, devraient constituer un programme unifié. On a fait
observer que, dans le texte soumis dans le chapitre 27, on confondait les questions
relatives aux droits de l'homme et celles qui avaient trait au développement social.
On a estimé que le sexe n'était pas un critère valable pour définir un groupe
social. Un des r.ouveaux titres qui ont été suggérés pour le chapitre 27 était le
suivant lIMise en valeur des ressources sociales et humaines". On a souligné en
outre que le Département devait examiner les questions sociales dans les pays
développés.

332. Certaines délégations ont appelé l'attention du Secretaire général adjoint
aux affaires economiques et sociales internationales sur le fait que le budget
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires pour 1978-1979
s'appuyait sur le plan à moyen terme pour la p"ériode 1978-1981 adopté par
l'Assemblee générale à sa trente et unième session. A ce sujet, elles ont émis
des doutes quant au bien-fondé de la proposition du Secrétariat tendant à tra.nsférer
les questions de participation populaire et de développement rural du programme
intitulé "Développement social et affaires humanitaires" au nouveau programme
proposé, intitule liQuestions et politiques de développement". A cet égard, elles
ont déclaré qu'elles étaient opposées au transfert de cinq administrateurs du
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires au Centre de la
planification, des projections et des politiques relatives au développement. Les
délégations en question ont également appelé l'attention du Secrétaire général
adjoint sur les incidences administratives et financières du projet de rapport du
Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social du système
des Nations Unies (A/C.5/32/86) présenté à l'Assemblée générale à la trente-deuxième
session, dans lequel il était indiqué que la restructuration du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies ne devrait pas toucher le Centre pour le dévelop
pement social et les affaires humanitaires pour ce qui était du prochain transfert
à Vienne.

333. D'autres délégations ont approuvé la division des activités relevant du
secteur social décidée par le Secrétaire général. Elles ont rappelé que le Sous
Secrétaire général au développement social et aux affaires humanitaires avait
indiqué que le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires
n'avait regroupé dans le passé que 50 p. 100 des activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine social (voir par. 640 ci-après). Il n'y avait jamais
eu de programme social unifié et il serait peu judicieux d'en établir un. Le
transfert des deux sous-programmes concernant cinq administrateurs au Programme
relatif aux questions et politiques de développement permettrait de renforcer les
activités du Département des affaires économiques et sociales internationales dans
le domaine social. Une telle réaffectation était du ressort du Secrétaire général
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et n'était pas contraire aux mandats lé3islatifs touchant les activités sociales.
D'après l'évaluation des activités du Centre pour le développement social et les
affaires hurna~itaires en 1974-1977, à laquelle avait procédé le CFC (voir
chapitre premier ci-dessus, par. 21 à 25, et chap. III ci-dessus, par. 201 à 235),
une telle mesure était apparue comme souhaitable.

A. Problèmes et stratégies à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies

334. Le Comite a examine le programme relatif aux problèmes et stratégies à moyen
terme de l'Organisation des Na~ions Unies (chapitre pr~mier de la première partie du
projet de plan à moyen terme /A/33/6 (Première partie)/ 3/ à ses 523ème à 525ème,
530ème, 540ème, 541ème et 546~e séances~ entre le 30-aoat et le 14 septembre 1978.
Plusieurs parties de la section IV.A ont été examinées en même temps que les
chapitres du plan à moyen terme portant sur les mêmes questions 4/. Outre certaines
sections, le Comité a examiné à fond la forme et l'orientation dU document.

Forme et orientation du document

335. Le Comité a exprimé l'opinion que le document ne répondait pas aux conditions
requises dans le paragraphe 3 a) i) de la résolution 31/93 d~ l'Assemblée générale,
selon lequel le projet de plan devrait comprendre un bref' expose de l'orientation
que les activités de l'Organisation des Nations Unies devraL'mt prendre à moyen
terme. De l'avis du Comité, l'introduction devrait donner U.le vue d"ensemble des
principales questions intéressant toute l'Organisation qui sont traitées dans le
plan, ainsi qu'un aperçu des activités prévues dans ces domaines pour la période
du plan (1980-1983). Cette introduction devrait se présenter sous la même forme que
le rapport annuel du Secretaire général sur l'activité de l'Organisation. Le
Comité estimait que le document A/33/6 (Première partie), sous sa forme actuelle,
ne faisait qu'indiquer les plans à moyen terme et les opinions de certains
directeurs de programmes. Aussi avait-il un caractère essentiellement descriptif
et ne donnait-il pas une vue objective des activités comme le voulait la résolution
susmentionnée. Ce document avait cependant une certaine valeur en tant
qu'introduction mais il ne devrait pas être uniquement descriptif et l'on aurait
dû tenir compte des vues des délégations sur les stratégies à moyen terme de
l'Organisation des Nations Unies. Le Sous-Secrétaire général à la planification
et à la coordination des programmes a assure le Comité que ces observations seraient
prises en considération lors de l'élaboration du prochain plan par le Secrétariat
qui aurait alors été restructuré et serait mieux à même de donner un tableau
d'ensemble de la situation conformément à la résolution 31/93 de l'Assemblée
générale, en particulier du fait que le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale participerait à cette élaboration.

1. Programmes politiques et juridigues

336. Les membres du Comité ont, pour la plupart, accueilli favorablement la
présentation des pI'ogrammes relatifs à la tutelle et à la décolonisation, qui
étaient conformes à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, fondée sur les

'Ji Ce document sera publié ulterieurement comme Supplément No 6 (A/33/6/Rev.l)
des Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session.

~/ Environnement (par. 487 à 498 ci-après), développement industriel (par. 520
à 538 ci-après), commerce international (par. 539 à 563 ci-après) et sociétés
transnationales (par. 618 à 629 ci-après).
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principes de l'autodétermination et de l'integrite territoriale et ont deploré la
persistance du colonialisme et du racisme qui entravaient les efforts visant à
promouvoir la paix et la cooperation internationales et à lutter contre le
racisme.

337. S'il a ete admis que le problème du colonialisme et celui du racisme
constituaient toujours une menace contre la paix et la securité mondiales, certaines
delegations ont déclare que les petits territoires, exprimant librement leurs
voeux conformement à la Charte des Nations Unies, nè pouvaient faire obstacle au
renforcement de la paix et de la sécurité mondiales et qu'il fallait faire une
distinction entre leur cas et celui de territoires plus vastes comme ceux de
l'Afrique australe. On a fait observer qu'il convenait de mentionner le principe
de l'autodetermination (voir resolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale) dans la
section relative à la tutelle et à la décolonisation.

338. On a souleve la question de savoir si l'assistance matérielle aux mouvements
de libération devait être prevue dans le plan ou dans un autre document. Diverses
opinions ont ete exprimees à ce sujet.

339. En ce qui concerne les activites du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie pendant la periode sur laquelle portait le plan, certaines delégations se
sont demande cCTIffient on ~ouvait envisaeer l'expansion de ses activit~s d'un bout
à l'autre de la periode du plan, puisque la Namibie devait devenir independante.

2. Programmes humanitaires

340. Le Comité a reçu des renseignements sur la banque de donnees du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe (Genève),
et notamment sur sa nature et les incidences financières desdits travaux. On a
exprimé l'opinion que le rôle du Bureau du Coordonnateur devrait être de coordonner
les activités et non de les exécuter. A cet égard, l'attention du Comité a été
appelée sur le paragrap'1e 2 de la résolution 1978/41 du Conseil économique et
social, où le Conseil reconnaissait la nécessité de promouvoir effectivement la
coopération technique pour la planification préalable et la prévention des
catastrophes dans les pays en déve:oppement par l'intermediaire du système des
Nations Unies.

341. En ce qui concerne les activités relatives aux droits de l'homme, certaines
delégations ont estimé qu'il fallait mentionner dans le document les activités
planifiees conjointement avec l'OIT et l'UNESCO. On a également estime qu'il
faudrait evoquer plus longuement les débats et les decisions de l'organe délibérant.
D'autres delegations ont dit qu'il était prémature d'entreprendre de telles
activités au stade actuel.

342. Certaines délégations ont déclare que leur position sur le programme relatif
aux droits de l'homme n'avait pas change.

343. S'agissant du contrôle international des drogues, on a soul~gné qu'il fallait
étudier de nouvelles formes de coopération internationale. Il faudrait établir un
certain nombre de priorités pour les travaux entrepris par l'àrJU dans ce vaste
domaine. On pourrait faire davantage appel à d'autres organisations qui disposaient
de davantage de fonds et de personnel. On a suggéré que l'Organisation des
Rations Unies concentre par exemple ses efforts sur les drogues les plus
dangereuses, sur la réadaptation et sur l'étude des causes de l'abus des drogues.
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3. Information

4. Programmes économiques et sociaux

~j

.1

i
j

j

Recherche et analyse interdisciplinaires et intersectoriellesa)

345. Certaines délegations ont proposé d'ajouter à la section IV.A du chapitre
premier du projet de plan à moyen terme une partie distincte intitulée "Développement
social et affaires humanitaires".

344. Le Président a rappelé aux membres du Comité que le Secrétaire général
présenterait uh rapport sur les programmes relatifs à l'information, conformément
à la recommandation du CCQAB. Une délégation a exprimé des réserves au sujet du
paragraphe 1.65 c), mais d'autres se sont declarees satisfaites du chapitre premier
de la section III (Information) de la première partie du projet de plan à moyen
terme.

346. Plusieurs mt::rrbres du Comité ont demandé comment le Departement des affaires
economiques et sociales internationales, lorsqu'il poursuivrait ses recherches
dans divers domaines d'intérêt mondial, se proposait de coordonner au mieux les
div~rses activités des organismes des Nations Unies dans les domaines économique
et social, notamment celles de la C1mCED, de l'ONUDI et du PNUE, etc. Le Comité
a rappelé la résolution 32/197 de l'Assemblee générale, et notamment les dispo
sitions ayant trait à la planification, à la programmation et à l'évaluation à
l'échelon du système.

347. Le Sous-Secrétaire général à la planification des programmes et à la coordi
nation a repondu que la création du Bureau de la planification et de la coordination
des programmes, dans le cadre du Département des affaires économiques et sociales
internationales, visait à mettre en place un mécanisme pour l'exécution des
diverses tâches mentionnées par le Comité. Le mandat du Bureau n'avait pas encore
été arrêté définitivement mais l'une de ses ~ttributions essentielles consisterait
à perfectionner les procédures et méthodes de planification, de programmation et
d'évaluation. afin d'accroître, aux stades de la planification et de la program
mation. la complémentarite et la cohérence des activités des principaux services
de l'Organisation de~ Nations Unies dans les domaines économique et social. Le
Bureau devrait également assumer d'importantes fonctions de coordination sur le
fond. héritées du Bureau des affaires interorganisations et développer, en
coopération avec les institutions spécialisées, les idées de planification conjointe
ou en collaboration, énoncées dans la résolution 31/93 de l'Assemblée générale.
Ces activités n'en étaient encore qu'au premier stade et seraient développées par
le CAC qui examinait actuellement l'incidence des décisions concernant la
restructuration sur ses méthodes de travail et ses structures institutionnelles.
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348. Le Comité a examiné l'ensemble du programme de travail proposé pour le
Département de la coopération technique pour le développement à sa 541ème séance,
le 12 septembre 1978. Il était saisi de la section IV.A.2 (Coopération technique)
du chapitre premier du projet de plan à moyen terme (Problèmes et stratégies à
moyen terme de l'Organisation des Nations Unies) lA./33/6 (Première partielï.
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349 .. J.,Le Secrétaire général adjoint et Commissaire à la coopération technique a
présente la question dans une déclaration dans laquelle il a souligné que le
nouveau Département de la coopération technique pour le développement, en vertu
de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale relative à la restr~cturation, devait
être le pivot des activités de coopération technique de l'Organisation des
Nations Unies. Pour exé~uter les programmes et projets financés par des crédits
du budget ordinaire de l'Organisation, par des ressources fournies par le PNUD et
le F~TUAP et par des fonds extra-budgétaires. le Département utiliserait ses
compétences techniques, ferait des recherches et des etudes relatives à ses
activités opérationnelles et appuierait les activités de coopération technique des
commissions régionales avec lesquelles il coopérerait. Pour planifier et exécuter
ces activités, le Departement ferait preuve de souplesse de façon à pouvoir
répondre aux nouveaux besoins et priorités des pays en développement, coopérerait
avec le Département des affaires économiques et sociales internationales en évitant
le chevauchement des proGrammes et tiendrait compte des décisions de politique
tiénérale prises par les Etats Membres dans les divers organes délibérants de
l'Organisation des Nations Unies. Le plan à moyen terme donnait un aperçu de&
stratégies générales du nouveau Département qui etaient conformes aux nouvelles
orientations définies dans les résolutions pertinentes de l'!ssemblée générale
(notamment la résolution 32/197 relative ~ la restructuration) et dans les décisions
du Conseil d'administration du PNUD : ces stratégies seraient considérées lors de
l'examen des différents chapitres du plan à moyen terme. Des stratégies spécifiques
seraient élaborées et incluses dans le projet de budget-programme biennal.

350. Le Secrétaire général adjoint a aussi appelé l'attention sur le problème que
posait la planification à moyen terme au sein du Département, du fait que le plus
gros du travail du Département répondait à des demandes d'assistance présentées par
les gouvernements.

351. Certaines délégations ont rappelé les résolutions pertinentes de l'Assemblee
générale mentionnées au paragraphe 349 ci-dessus et déclaré que l'introduction au
projet de plan à moyen terme pour la période 1980-1983 (A/33/6 (Première partie),
par. 1.78) renvoyait aux résolutions ci-après de l'Assemblee générale: 3201 (S-VI),
3202 (S-VI), 3362 (S-VII), 268G (XXV) approuvant le consensus du Conseil d'adminis
tration du PNUD, et 3251 (XXIX) sur la coopération technique entre pays en
développement.

352. Les discussions du Comité ont porté strrtout sur plusieurs thèmes dont certains
avaient été soulevés lors d'une réunion antérieure. Ces sujets étaient les
suivants : a) la portée des attributions du Département de la coopération technique
pour le développement; b) ses relaticns avec le Département des affaires économiques
et sociales internationales; c) ses relations avec les commissions régionales; et
d) ses ~elations avec le P~mD. .

Portée des attributions du Département de la coopération technique pour
le développÊment

353. Le Comité a examiné la man"ière dont le Département envisageait de "centraliser
et de coordonner les responsabilités en ce qui concerne les activités opérationnelles
nour le développement!!, dont il était question au paragraphe 1.82 de la section l
du projet de plan. Le représentant du Secrétariat a expliqué que cette centrali
sation et cette ccordination seraient assurées, conformement à la résolution
32/197 de l'Assemblée générale, grâce au regroupement dans le Département de toutes
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les activités concernant la coopération technique, à sayoir l'appui fonctionnel, la
gestion, et la recherche operationnelle pour les programmes et les projets.
L'évaluation de l'efficacité des activités du Département et de son prédécesseur, le
Bureau de la coopération technique (BCT), avait été entreprise dans certains
secteurs et d'autres évaluations étaient prévues, 'lui porteraient aussi bien sur
le programme ordinaire 'lue sur les activités financées par des fonds extra
budgétaires. Le Départernent de la coopération technique pour le développement
s'emploierait aussi à élab:rer et évaluer les politiques et les tendances des
activités en ce 'lui concerne les activités de coopération technique tombant d'une
manière générale dans son domaine de compétence. Des renseignements sur l'exécution
des activités continueraient d'être fournis dans le rapport annuel du Secrétaire
général sur les activités de coopération technique, ainsi 'lue grâce à la partici
pation du Département aux réunions de divers organes intergouvernementaux du
système des Nations Unies et dans les documents 'lui seraient présentés à ces
organes.

354. Les membres du Comité sont convenus 'lue, par souci de clarté, il faudrait
modifier le paragraphe 1.82 de la section l en ajoutant à la fin de la phrase les
mots "dont l'Organisation des Nations Unies est responsable et 'lui sont financées
par des fonds d'origines diverses".

es ii) Relations avec le Département des affaires économiques et sociales
internationales

r
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355. Le Comité a examiné la répartition des attributions et des ressources entre
le Département de la coopération technique pour le développement et le
Département des affaires économiques et sociales internationales, ainsi 'lue la
coopération permanente 'lui devrait exister entre ces deux départements.

356. Le Comité a appris 'lue la question de la répartition des attributions et des
ressources entre ces deux départements avait fait l'objet, depuis l'adoption de la
résolution 32/197 de discussions intensives entre les deux départements. Des
propositions circonstanciées sur cette question avaient déjà été présentées au
CCQAB. Certaines de ces propositions avaient un caractère provisoire et feraient
l'objet d'un examen plus approfondi compte tenu de l'expérience accumulée les
années précédentes. Un rapport intérimaire sur cette question serait aussi présenté
avant la fin de la trente-troisième session de l'Assemblée générale. Pour ce 'lui
est des mesures visant au transfert de ressources réelles de pays développés aux
pays en développement, on a estimé 'lue les deux départements avaient des rôles
importants à jouer, dans le cadre de leurs programmes de travail respectifs.

357. Une délégation a demandé ce 'lue signifiait la phrase figurant au paragraphe
1.80 de la section l de la première partie du projet de plan à moyen terme,
selon laquelle le Département de la coopération technique "s'attachera aussi à
participer plus activement à la formulation des politiques et à la planification
des mesures visant à assurer le transfert des ressources réelles des pays
développés aux pays en développement". De l'avis de la même délégat ion. la
question relevait de la compétence du Département des affaires économiques et
sociales internationales •
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iii) Relations avec les commissions régionales

358. Le Comité a souligné l'importance de la coopération entre le Département de
la coopération technique pour le développement et les commissions régionales et
a pris note avec intérêt des progrès accomplis quant à la décentralisation des
responsabilités dans le cas de diverses activités de coopération technique. Il
a été précisé qu'actuellement le Département examinait activement, en collaboration
avec les commissions régionales, la question de la décentralisation. A la fin de
septembre et au début d'octobre 1978, une série de réunions serait organisée pour
examiner, sur le plan pratique et sur le plan des politiques, les questions que
posait la décentralisation, en faveur des commissions régionales, des responsa
bilités relatives aux programmes sous-régionaux, régionaux et interrégionaux,
ainsi que les modalités de cette décentralisation. Un rapport intérimaire sur ces
réunions, ainsi que sur les conclusions et accords auxquels elles permettront
d'aboutir serait publié avant la fin de la trente-troisième session de
l'Assemblée générale.

iv) Relations avec le PNUD

359. Le Comj.té a cherché à préciser les rôles respectifs du Département de la
coopération technique pour le développement et du PNUD en matière de programmation,
dans la mesure où le PNUD était responsable de la programmation par pays alors
que le Département avait parmi ses attributions la double tâche de donner des avis
et faire des analyses sur les priorités des pays béneficiaires en matière de
développement et de participer au processus de programmation par pays. Le
représentant du Département de la coopération technique pour le développement a
précisé que le Département et son predécesseur, le Bureau de la coopération
technique (BCT), avaient participé activement aux travaux de l'Equipe spéciale
interinstitutions du PNUD qui avait examiné de façon très détaillée, entre autres,
la question de la programmation. Le Département assumait la responsabilité
attribuée au Bureau de la coopération technique et consistant à fournir l'assistance
voulue pour les opérations de programmation à la demande des pays en développement
eux-mêmes. Comme d'autres agents d'exécution, le Département donnait des avis
dans les secteurs qui étaient de sa competence, notamment dans le domaine de la
planification économique, comme il ressortait clairement de la resolution 32/197.
Aux termes du paragraphe 61 c) et du paragraphe 62 de l'annexe de ladite résolution,
le Département était chargé de fournir un appui fonctionnel aux activités de
coopération technique dans les secteurs économique et social qui n'étaient pas
traitées par d'autres organes, programmes ou institutions spécialisées des
Nations Unies. En particulier, il devait fournir des compétences techniques pour
la formulation, l'application et l'évaluation de programmes de pays, de programmes
multinationaux et de projets particuliers.

360. Un représentant du PNUD. à qui le Comité avaIt demandé de faire des obser
vations sur cette question, a confirmé que le Comité avait bien compris le rôle
du Département, de même que celui des autres organisations dans la programmation
par pays, COllJ!lle indique ci-dessus. Il a ajouté que les précisions données au
paragraphe 354 ci-dessus s'appliquaient en fait aux paragraphes 1.76 à 1.82 du
chapitre premier de la preQière partie du plan LA/33/6 (Première partieJ] et que
c'était dans ce contexte qu'il concevait les exposés que le Secretaire général
adjoint avait faits en présentant les activités du Departement.
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361. Le Comité a pris note de la description des fonctions du Département et des
explications qui lui avaient été données à ce sujet. Certaines délégations se
sont réservé le droit d'exprimer leur opinion sur la question de la restructuration
du Département des affaires économiques et sociales internationales à la trente
troisième session de l'Assemblée générale.

c) Questions régionales

362. Les questions concernant les activités régionales dans les plans à moyen terme
des commissions régionales, en particulier ceux de la CEA et de la CEPAL. ont fait
l'objet de longues discussions au Comité, où on a mentionné la notion de !lbesoins
fondamentaux H

• Le Comité a appris que le Secrétaire général, dans l'exercice de ses
pouvoirs discrétionnaires. publierait un texte révisé de ces deux sous-sections
(CFA et CEPAL), y compris les parties ayant trait aux "besoins fondamentaux", avant
que le projet de plan ne soit examiné par l'Assemblée générale.

B. Le processus de planification à l'Organisation des Nations Unies

363. Le Comité a examiné le programme relatif au processus de planification à
l'Organisation des Nations Unies figurant au chapitre 2 de la première partie du
projet de plan à moyen terme /Â/33/6 (Deuxième partie)7 à ses 528ème. 546ème et
547ème séances. les 1er et 14-septembre 1978. -

364. Dans une déclaration liminaire. un représentant du Bureau des services
financiers a dit que les questions soulevées dans le chapitre en question devraient
être considérées comme faisant partie intégrante de la discussion sur l'évaluation
que le Comité avait entreprise et a fait état des difficultés auxquelles se
heurtait le processus de planification et qui étaient énumérées au paragraphe 2.23
(voir chap. III ci-dessus).

1. Rôle des organes subsidiaires dans le processus de planification

365. Le débat du Comité a porté essentiellement sur le rôle des organes
subsidiaires. tels que conseils d'administration ainsi que commissions et comités
régionaux et techniques, dans le processus de planification. On a immédiatement
observé qu'à l'heure actuelle, rares étaient les organes subsidiaires du système
des Nations Unies qui se référaient au plan au cours de leurs débats. Or, une
fois que ce plan avait été approuvé. les organes intergouvernementaux devaient
s'y référer chaque fois qu'ils proposaient un nouveau programme. de façon qu'on
puisse voir quelles modifications la nouvelle proposition entraînerait dans le
plan si elle était adoptée.

366. Plusieurs observations ont été formulées à propos du libellé du paragraphe 2.45
du chapitre 2 du projet de plan. dans lequel des suggestions étaient formulées en
vue de l'introduction de procédures dans l'examen du plan à moyen terme par les
or;anes subsidiaires eu égard aux aspects du budget biennal relatifs aux programmes.
On a reconnu que le CPC n'était pas habilité à prendre des décisions. comme le
laissait entendre le libellé actuel, mais seulement à adresser des recommandations
au Conseil économique et social et à l'Assemblée générale.
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367. Le reste du debat a porte sur le rôle des organes subsidiaires avant
l'examen du plan par le CPC. Ces organes pourraient communiquer des avis
techniques au CPC, et confirmer par exemple que le plan reposait sur une inter
pretation exacte des textes portant autorisation des travaux. On a.souligne
toutefois que cela poserait des problèmes de calendrier, la plupart des organes
subsidiaires ne se reunissant qu'une fois tous les deux ans. S'il leur était
demande de soumettre au CPC des observations sur le plan. dans le cadre du cycle
actuel des réunions. seuls quelques organes pourraient l'examiner, alors que
d'autres n'auraient pas la possibilité de le faire. Certaines délégations ont
suggéré qu'une session du Conseil économique et social consacrée à la planification
serait un des moyens de contourner le problème. On a aussi fait observer que si
les documents etaient distribués six semaines avant les reunions du CPC, des
directives satisfaisantes sur le plan technique pourraient être donnees aux
representants.

368. Dans sa reponse à quelques-unes de ces observations, le representant du
Bureau des services financiers a r8~pele qu'au paragraphe 3 du dispositif de la
section l de sa resolution 32/206, l'Assemblee générale priait les organes
subsidiaires de proposer des ordres de priorite relatifs à ~ttribuer aux divers
sous-programmes qui relevaient de leurs domaines de competence. Il a aussi
indique qu'il lui paraissait possible de mieux synchroniser les reunions que
ce n'etait actuellement le cas.

369. Le Comite a estime que, faute de temps, il ne pourrait, pendant sa session
en cours, consacrer qu'un débat preliminaire à la question du processus de plani
fication à l'Organisation des Nations Unies, et il a décidé qu'à sa session
suivante, il etudierait la ~uestion en profondeur. Il a ete constate avec
satisfaction que le Secretariat avait commence d'étudier plusieurs des questions _
soulevées au chapitre 2 du projet de plan à moyen terme LA/33/6 (Deuxième partiel/
concernant l'efficacité du mode actuel de programmation et de buè.gétisation.

370. Les débats du Comité ont porté essentiellement sur deux grands thèmes : les
problèmes liés au processus de planification à moyen terme, et des questions
diverses touchant l'établissement des taux d~ croissance.

a) Problèmes lies au processus de planification

371. Le Comité a noté qu'au chapitre 2 du projet de plan. le Secretaire général
avait soulevé plusieurs problèmes illiportants. Ces questions n'ont pas fait
l'objet d'une discussion génerale, mais diverses observations ont été formulées
à leur propos.

372. Il a été note que les sous-programmes étaient l'unité de base prise en
considération dans le processus de planification à moyen terme. et l'on s'est
demandé dans quelle mesure il etait possible de formuler des sous-programmes
détaillés visant la réalisation d'objectifs qui étaient souvent énoncés en termes
vagues. L'''effet'' d'un programme serait. d'autre part, difficile à mesurer.

373. Des membres du Comité ont appuyé l'opinion formulée par le Secrétaire géneral
dans le plan, à savoir qu'il fallait determiner avec plus de précision le rôle
des organes régionaux, fonctionnels et centraux touchant la formulation des
programmes aux differents stades du cycle de programmation et du processus
d'examen et d'evaluation du programme (A/33/6 (Deuxième partie), par. 2.42).
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374. S'agissant du cycle de planification à moyen terme. une délégation a émis
l'avis 'lu 'un plan presenté tous les quatre ans serait peut-être préférable au
système actuel selon lequel un plan roulant était présenté tous les deux ans. Se
référant au paragraphe 2.22 du chapitre 2. certaines délégations ont demande ce que
l'on entendrait par !lune nécessité pressante de caractère imprévisible ll

• Elles
ont estimé qu'il ne faudrait répondre à une nécessité de ce genre. lorsqu'elle
se présenterait, qu'après s'être assuré que les objectifs de base des programmes
prioritaires ont été réalisés.

b) Questions diverses touchant l'établissement des taux de croissance

375. L'un des principaux thèmes de discussion a été le rapport entre l'attribution
de priorités relatives entre les programmes et l'attribution de taux de croissance
aux programmes. Certaines délégations ont considéré qu'il n'y avait pas de
rapport automatique entre les t.aux de croissance et les priorités. Un programme
devrait pouvoir se développer. en termes réels, à mesure que le volume d'activités
allait en augmentant. et les taux de croissance n'étaient pas forcement un indi
cateur de l'importance attachée aux différents programmes. La décolonisation. par
exemple, activité d'importance primordiale dans le système des Nations Unies. était
un programme pour lequel le volume de travail devrait aller progressivement en
diminuant. Une délégation, s'efforçant de préciser la distinction entre les
priorités relatives et les taux de croissance. a fait observer que les programmes
qui étaient dotés du plus haut rang de priorité devraient passer en premier lors de
la répartition du montant total des ressources disponibles durant la période d'un
plan. que ce total représente ou non une certaine croissance par rapport aux
ressources disponibles durant la période précédente.

376. Le Comité a décidé que la question des critères à utiliser pour établir les
taux de croissance devrait être étudiée plus avant dans le contexte de l'examen du
processus de planification lors de sa prochaine session. Il a été noté également
que le râle du CPC pour ce qui était de fixer les taux de croissance n'empiétait pas
sur celui du CCQAB pour ce qui était de décider de l'allocation des ressources.

377. Certaines délégations ont émis des réserves concernant les méthodes utilisées
pour l'établissement des taux de croissance, qui ne tenaient pas suffisamment compte
du rapport entre l'accroissement des activités et les ressources nécessaires,
empiétant de ce fait sur le domaine de compétences du CCQAB. (Pour les recomman
dations du Comité concernant les taux de croissance réelle relatifs dans les
allocations du budget ordinaire pour la période 1980-1981, voir chap. premier.
par. 53 et 54 ci-dessus) .
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C. Données financières

378. Le Comité était saisi de données relatives aux aspects financiers du projet
du plan à moyen terme {A/33/6 (Troisième partiel1 fournies par le Secrétaire
général comme suite au paragraphe 3 a) de la résolution 31/93 de l'Assemblée
générale, données que le Comité a considérées comme un document de référence.
En conséquence, le Comité a recommandé que le chapitre 3 ne figure pas dans le
plan à moyen terme pour la période 1980-1983 et a décidé, à sa 547ème séance,
le 14 septembre, d'examiner à sa prochaine session l'application du paragraphe 3 a)
de la résolution 31/93 de l'Assemblée générale dans le cadre de l'examen du
processus de planification à l'Organisation des Nations Unies.

379. A cette occasion, plusieurs membres du Comité se sont demandé si le Comité
était bien l'organe approprié pour examiner les données financières figurant dans
le chapi-t re.

D. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité

380. Le Comité a eXamlne le programme concernant les activinés relatives aux
affaires politiques et aux affaires du Conseil de sécurité décrit dans le
chapitre 4 de la deuxi~me partie du projet de plan à moyen terme à sa 547ème séance,
le 14 septembre 1978 {A/33/6 (Quatrième partiel!.

381. Le Comité a estimé que, pour l'essentiel, le programme dont il était SSJ.Sl

était bien formulé. Au cours du débat qui a suivi, il a été demandé un certain
nombre d'éclaircissements au sujet des aspects financiers, techniques et juridiques
du programme.

1. Programme l

382. En ce qui concerne le sous-programme l (Application plus complète des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à l'a~artheid), on a
fait observer que le paragraphe 4.18 concernant les mesures dirigées contre
l'Afrique du Sud qui étaient prévues dans des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies ne reprenait pas l'alinéa g) du paragraphe 3 de la résolution
32/105 F d.insi conçu : "de mettre fin à tout trans fert d'équipement nucléaire
ou de matières ou techniques fissiles à l'Afrique du Sud".

383. En ce qui concerne le sous-programme 2 (Utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique), une délégation a fait observer qu'au paragraphe 4.32, les
objecti fs étaient formulés d'une manière quelque peu inexacte. Ainsi, une formation
était dispensée en "transmission de télévision ll et non en "transmission directe",
qui était une notion différente. Par ailleurs, s'il existait une coopération
dans le domaine des applications pratiques des techniques de télédéteêtion, en
revanche, un accord ne s'était pas encore dégagé au sujet d'un i1système
international" . A propos du paragraphe 4.34, la même délégation a signalé qu'un
grand nombre d'Etats étaient d' àvis que "le droit souverain des pays pour ce qui
est des renseignements sur leurs ressources naturelles Il devrait être assujetti
aux normes agréées du droit international. Quant au texte portant autorisation
du sous-programme 2, il a été suggéré que référence soit faite au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes,
qui fait l'objet de la résolution 2222 (XXI) de l'Assemblée générale.
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384. A propos du sous-programme 3 (Les problèmes de politique internationale et

de sécurité en ce qui concerne les utilisations des mers), on s'est demandé s'il

n 'y avait pas un chevauchement entre la partie de ce sous-programme qui avait

trait à l'océan Indien et les travaux que devait entreprendre le Centre pour le

désarmement dans son sous-programme 1.

2 . Programme 2

385. Une délégation a exprimé l'espoir qu'avant d'être traduit sous forme de

budget--programme, le présent plan serait revu soigneusement afin d'éliminer les

chevauchements et d'assurer l'utilisation maximum des ressources disponibles.

Bn ce qui concerne les travaux préparatoires pour la deuxième session extra

ordinaire de l'Assemblée générale qui serait consacrée au désarmement, certains

ont exprimé des doutes quant à ce qui était dit au sujet de leur durée à propos du

sous-programme l (Délibérations et négociations), au paragraphe 4.78. Le

représentant du Département des affaires politiques et des affaires du Conseil

de sécurité a répondu que la durée de la phase préparatoire n'avait pas encore

été arrêtée.

386. En ce qui concerne le sous-programme 2 (Information rela.tive au désarmement).

il a été déclaré que le paragraphe 4.84, où il était question de la mise au point

des divers moyens de destruction massive et types d'armes classiques, devrait

reprendre les termes du paragraphe 77 de la résolution 8-10/2 de l'Assemblée

générale, qui se référait expressément à des "nouveaux types et nouveaux systèmes

d'armes de destruction massive". En ce qui concerne l'Annuaire du désarmement

mentionné au paragraphe 4.88, l'espoir a été exprimé que la question de la

réduction des budgets militaires serait incluse parmi les sujets traités dans

l'Annuaire. Reférence a été faite à la formule consistant en une réduction

progressive des budgets militaires sur une base mutuellement convenue, en chiffres

absolus ou en pourcentage, dont il était question au paragraphe 89 de la

résolution 8-10/2.

387. En ce qui concerne le sous-programme 3, il a été souligné expressément que

toutes les propositions des Etats Membres qui figuraient au paragraphe 125 de la

résolution 8-10/2 de l'Assemblée générale devaient faire l'objet d'un examen

plus approfondi et qu'il n'y avait pas lieu d'accorder une importance particulière

à certaines d'entre elles aux fins dudit examen.

388. Un débat a eu lieu à propos de la signification du paragraphe 4.111 (Objectif)

du sous-programme 5 (Formation pour le désarmement). Plusieurs délégations ont

exprimé la conviction que le programme de formation envisagé au titre du sous

programme 5 ne devrait pas mettre particulièrement l'accent sur la participation

des pays en développement. Q,uant aux bourses d'études prévues dans le cadre du

sous-programme 5, dont le financement serait imputé au budget ordinaire de

l'Organisation des Nations Unies, on a exprimé l'avis que, conformément au

paragraphe 108 de la résolution 8-10/2, ce financement devrait se faire dans les

limites des ressources existantes du budget ordinaire.

389. En ce qui concerne le sous-programme 4 (par. 4.105), un exemple précis

d'activités complémentaires possibles a été évoqué à propos de la proposition

relative à la conclusion d'une convention internationale sur le renforcement des

garanties de la sécurité des Etats non nucléaires (A/33/241).
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E. Affaires politiques speciales et missions speciales

390. Le Comité a examiné le proGramme relatif aux affaires politiques spéciales et
aux missions spéciales, qui figurait au chapitre 5 de la deuxième partie du
projet de plan 8. moyen terme (A/33/6 (Cinquième partie)/Rev.l), à s.a 492ème séance,
le 22 mai 1978.

391. Au cour, de l'examen du 91an à moyen terme, on a fait observer que, dans la
rubrique "Textes portant autorisation des travaux ôl

, il conviendrait de mentionner
également la Force intérimaire des Nations Unies au Liban et les pouvoirs
d'ensemble du SecrStaire général en ce qui concerne les opérations de maintien de
la paix.

392. Une délégation a déclaré que l'ensemble du chapitre aurait pu se limiter aux
para8raphes 5.1 et 5.2 (Organisation).

F. Justice internationale et droit international

393. A ses 499ème et 500ème séances, le 26 mai 1978, le Comité a examiné le
proeramme de justice internationale et de oit international fig~ant au
chapitr~ 6 Je la deuxième partie du projet de plan à moyen terme {A/33/6 (Sixième
partiel/ .

394. Le Comité a procédé à un large débat sur le programme. Une délégation a
suggéré qu'il conviendrait de donner au proe;ramme un titre tel que "Questions
juridiques II ou "Acti vi tés juridiques Il au lieu de "Justi ce internationale et droit
international". Le Comité a examine les buts et objectifs des programmes
individuels, en insistant spécialement sur le volume dé travail accru du Service
juridique, sur les raisons de cette augmentation et sur la nécessité pour le
Service juridique de s'acquitter de manière adéquate des tâches qui lui étaient
confiées et d'assurer une coordination et une uniformité ~ppropriées du droit
dans l'ensemble du 9ystème des Nations Unies.

395. Repondant à une question sur l'importance croissante des responsabilités
administratives ass~~ées ~ar le Service juridique, l'Adjoint iu Conseiller
juridique a expliqué que des tâches administratives accrne.s èxi.geaient que le
personnel consacre de plus en plus de temps à des questi 1'.s ne relevant pas
directement des fonctions juridiques du Service.

396. Des questions ont été soulevées au sujet de la nécessit~ d'uniformiser le
droit et de coordonner les questions juridiques dans l'ens'mble du système des
Nations Unies, tant au Siège qu'à Genève, ainsi que dans les bureaux de liaison
et les commissions régionales. Le représentant du Service juridique a déclaré
qu'une coordination était assurée grâce à des consultations, à la distribution
des avis juridiques et des publications du Service, en particulier l'Annuaire
juridique. Pour ce qui était en particulier du programme 4 (Conduite des
activités juridiques de caractère général de l'Orgffilisation des Nations Unies et
développement de domaines spécialisés du droit), il a été noté qu'on prévoyait de
créer des postes supplémentaires au Service juridique et d'affecter des juristes
dans les commissions régionales afin de régler les problèmes juridiques qui s'y
posaient. Le Comité s'est demandé pourquoi de tels postes étaient maintenant
proposés et si l'on avait étudié d'autres solutions possibles, comme de faire appel
aux services de conseils juridiques locaux. On a également appelé l'attention
sur le fait qu'aucune demande officielle en vue de la création de tels postes
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n'avait été reçue des commissions. S'agissant du premier point, le représentant du

Service juridique a invoqué l'accroissement substantiel des questions de caractère

juridiClue dans les commissions et le fait Clu 'il était souhaitable de fournir des

juristes ayant une: expérience des Nations Fnies pour éviter des précédents

juridiClues regrettables. Le représentant du Service juridique a noté Clue le nombre

des Cluestions juridiClues atteignait de telles proportions qu'il était nécessaire

de prévoir des postes de juriste dans certaines commissions. En ce qui concernait

le second point, les représentants des diverses commissions ont informé le Comité

de la nécessité de faire face aux problèmes juridiClues qui se posaient de plus

en plus fréCluemment.

397. Quant au programme 2 (Accords internationaux), le Comité s'est inquiété du

retard important dans la publication des traités. Le Chef de la Section des

traités a signalé que le nombre des traités enregistrés augmentait de façon

appréciable, Clue leur publication dépendait également de la coopération d'autres

départements et Clu'on pensait Clue désormais le retard pourrait être au moins

stabilisé. Au sujet du sous-programme 1 du programme 2 (Fonctions de dépositaire

incombant au Secrétaire général), le Comité a exprimé son désaccord avec le libellé

du paragraphe 6.38. En conséCluence, le Service juridiClue a soumis au Comité une

nouvelle version de ce paragraphe, conçue comme suit :

"6.38 Les formalités relatives aux traités multilatéraux doivent être

accomplies et faire, dès Clue possible, l'objet d'une notification aux Etats

ou organisations intéressés; les problèmes juridiques, comme ceux auxCluels

peut donner lieu l'application des conditions de participation aux traités

multilatéraux, et d'autres problèmes (se rapportant essentiellement à la

coordination entre la Section des traités et d'autres services du Secrétariat

ou organisatioLs internationales dans l'exécution des dispositions des clauses

d'usagé des traités conclus sous les auspices des Nations Unies) doivent être

réglés sans retard."

398. A propos des activités du programme jugées d ' utilité marginale, le Comité a

examiné les aspects des travaux du Service juridiClue Clue le Service avait

considérées comme étant probablement d 'utilité marginale. On a appelé l'attention

sur la recommandation du Service juridiClue selon l~uelle il conviendrait de se

pencher sur le Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies

et de décider s'il y avait lieu de continuer à publier le Répertoire sous sa

forme actuelle.

G. Tutelle et décolonisation

399. Le Comité a étudié le programme relatif à la tutelle et à la décolonisation

qui figure au chapitre 7 de la, deuxième partie du projet de plan à moyen terme

(A/33/6 (Septième partie) et Corr.I), à sa 5l6ème séance, le 8 juin 1978, et

examiné les deux programmes consacrés respectivement aux travaux du Département

des affaires politiClues, de la tutelle et de la décolonisatioI'.! (programme 1) et

à ceux du Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie (programme 2).

400. Certaines délégations ont fait observer que le Département des affaires

politiClues, de la tutelle et de la décolonisation, qui s'était efforcé de grouper

ses activités en sous-programmes répartis par grandes régions géographiques, avait

cependant classé à tort les îles Falkland (Malvinas) parmi les territoires des

Antilles et le Timor oriental parmi ceux d'Afrique. Ce regroupement ne tenait
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pas compte du caractère particulier de chaque situation coloniale, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le représentant du Secrétariat
a fait remarQuer 'lu 'il avait été procédé ainsi afin de répartir éQuitablement le
volume de travail au sein du personnel.

401. Une délégation s;est déclarée satisfaite devant les perspectives de
décolonisation, d'ici à la fin de 1981, de plusieurs petits territoires de la reglon
des Antilles et de la région Asie-PacifiQue et a exprimé l'espoir 'lue de nouveaux
progrès dans le domaine de la décolonisation s'accompagneraient d'une diminution
des ressources affectées au programme.

402. Des Questions ayant été posées, le Comité a été informé 'lue les activités
d'information menées dans le cadre du sous-programme 3 (Opinion publiQue mondiale)
du programme l constituaient un complément de celles du Service de l'information
et étaiènt entreprises en application de décisions de l'Assemblée générale ainsi
'lue d'autres organes des Nations Unies. La coordination des t~avaux des deux
unités administratives du Secrétariat etait assurée par une liaison permanente au
niveau du Secretariat et un contrôle suivi des organes politiQues int~ressés.

H. Secours en cas de catastrophe

403. A ses 492ème et 493ème séances, les 22 et 23 mai 1978, le Comit,é ~ étudié
le programme relatif aux secours en cas de catastrophe .s..on:·,enu dans le -":hapitre_8
de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme {A/33/6 (Huitième partiel!.

lf04. Le Comité a noté 'lue le plan était conçu de manière décousue et 'lue les liens
entre les sous-programmes n'étaient pas clairs. Il s'est inQuiété de l'absence
de distinction entre la coordination des secours, la planification préalable et
la prévention des catastrophes et de l'insuffisance des renseignements fournis
sur l'ordre de priorité des divers programmes.

405. Le repr:entant du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe a indiQué QU~ les activités de pIani fication préalable et
de coordination d8s secours étaient ét~oitement liées et il a rappelé 'lue dans
le cadre de la nouvelle structure du Bureau, les sections régionales s'occupaient
de la coordination des secours ainsi 'lue de la prévention des catastrophes et de
la planification préalable.

406. La coordination des secours en cas de catastrophe a été longuement étudiée
au sein du système des Nations Unies. A c::' lJropos, le Comité a jugé 'lue trop
d'importance était donnée aux mémorand.ums " ~ccords et à la définition des
domaines de compétence des divers organismes des Nations Unies aux dépens des
renseignements sur les activités conjointes 'lui étaient trop limités. Il a estimé
'lue la nature et la portée des activités conjointes envisagées dans la section B
(Coordination) du plan auraient dû être clairement indiQuées. On a demandé
pourQuoi les mémorandums d'accords conclus avec d'autres organisations telles que
l'OMS et le HCR n'avaient pas été appliQués. Le représentant du Bureau du
Coordonnateur a informé le Comité 'lue le Bureau poursuivait des négociations avec
ces organisations ainsi Qu'avec le PNUE et l'UNESCO. Il a toutefois fait observer
qu'il n'était pas nécessaire de conclure formellement des mémorandums d'accords
pour instituer des relations de travail étroites entre les institutions.
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407. En réponse à certaines questions, les représentants de la FAO et de l'OMS
ont indiqué que les activités de coordination entreprises avec le Bureau du
Coordonnateur étaient satisfaisantes et efficaces.

408. En réponse à des questions, le représentant du Bureau du Coordonnateur a
précisé que le Coordonnateur avait pour politique d'intervenir immédiatement
en cas de catastrophes naturelles mais qu'en cas "d'autres situations revêtant
le caractère d'une catastrophe", il renvoyait touj ours la question au Secrétaire
général qui décidait à quel organisme des Nations Unies il convenait de confier
la coordination des activités de l'ensemble du système. En outre, il y avait
beaucoup à faire dans le domaine des "catastrophes à évolution progressive",
COlmne les sécheresses prolongées, qui feraient l'objet de la prochaine réunion
des représentants du Bureau avec les représentants résidents du PNUD à Dakar en
Afrique.

409. Le représentant de la FAO a rappelé que la question des "catastrophes à
évolution progressive" avait été examinée lors de diverses conférences inter
nationales telles que les Conférences sur l'eau et sur la désertification et qu'elle
avait fait l'objet d'une action internationale dans la région du Sahel.

410. Le représentant du HCR a précisé quelles étaient les ramifications politiques
des activités de secours aux réfugiés et aux personnes déplacées et il a fait
remarquer que nombre de ces situations étaient délicates sur le plan politique.

411. Le Comité a souligné que le rôle du Bureau du Coordonnateur devait être
précisé q'"..l.ant aux "autres situations revêtant le caractère d. : une catastrophe", et
qu'il fallai t éviter tout double emploi.

412. Un membre du Comité ayant demandé s'il était nécessaire d'envoyer chaque
année 10 missions dans les pays donateurs, le représentant du Bureau du
Coordonnateur a souligné que plus de la moitié des programmes du Bureau étaient
financés au moyen de contributions volontaires, et qu'il fallait donc bien prendre
contact chaque année avec les pays donateurs pour que les programmes ne soient pas
privés de ces contributions.

413. On a estimé que l'examen du plan à moyen terme du Bureau du Coordonnateur
risquait de prêter à confusion, étant donné que le programme approuvé par la
Deuxième Commission à la trente-deuxième session de l'Assemblée générale portait
sur trois ans tandis que la Cinquième Commission avait approuvé un budget-programme
biennal. Le représentant du Bureau du Coordonnateur s'est référé au rapport du
Secretaire général (A/31/88 et Add.l et 2) dans lequel il est précisé que le
Conseil économique et social, à sa soixante et unième session, a prié le Bureau
du C00rdonnateur de fournir un plan de travail pour 197'7'-1979, ainsi qu'aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale (résolutions 31/173 et 32/56).
Le plan de travail était conforme au plan à moyen terme qui exïstait à ce moment-là,
et au budget-programme approuvé.

414. En réponse aux questions posées, le représentant du Bu-::oeau du Coordonnateur
a évoqué les difficultés que suscitait la coordination des p~ojets d'assistance
technique bilatérale ~n matière de planificat70n préalable L:\/33/6 (Huitième
partie), par. 8.23 blJ en raison du peu de re:: __ :gnements fou.rnis par de nombreux
Etats Membres. Il a également indiqué que les activités envisagées en vue de
recueillir des fonds pour exécuter des projets de planification préalable ne
tendaient pas à créer un nouveau -:,onds spécial /ibid., par. 8.23 cil. En outre
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s'asissant des réunions de formation régionales avec les représentants résidents
du P1'lUD, il a souligné que ces réunions étaient uniquement destinées aux nouveaux
représentants résidents qui n'étaient pas suffisamment au courant de la situation
pour s'acquitter de leurs responsabilités dans le domaine des secours. de la
planification préalable et de la prévention des catastrophes libid., par. 8.23 e)7.
Il a ésalement précisé que l'objectif du projet d'accord international sur les 
secours évcqué au paragraphe 8.23 f) était conforme aux résolutions pertinentes
du Conseil économique et social et de l'Assemblée générale.

415. On reconnaissait que le programme, du fait du caractère immédi at des besoins
aluquels il devait repondre et des ressources limitées dont il disposait, avait
dû r~ cer son rôle initial et prioritaire, à savoir la coordination des secours,
mais on prévoyait que son évolution permettrait de réaménager l'ordre des
priorités et de renforcer son rôle dans les domaines de la prévention et de la
planification préalable.

1. Droits de l'homme

416. A ses 494ème à 497ème séances, tenues entre le 23 et le 25 mai 19r8, le
Comité a examiné le programme relatif aux droits de l'homme, qui fait l'objet
du chapitre 9 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme
LA/33/6 (Neuvième partiell.

417. Les débats concernant l'ensemble du programme ont porté essentiellement sur
les thèmes suivants : ~ode de présentation du programme; méthodes de planification;
priorités; coordination du programme.

1. Mode de présentation du pro~r~mme

418. En cc qui concerne l'énumération des différents organes competents en matière
de droits de l'homme, autres que le Secretariat, une distinction devrait être faite
au chapitre 9.1 entre, d'une part, les organes qui ont été créés dans le cadre de
la Charte des Nations Unies et ceux qui tiennent leur existence d'autres instruments
internationaux particuliers tels que pactes 2t conventions et, d'autre part, les
organes qui c;ont composés de représentants gouvernementaux et ceux qui sont composés
d'experts indépendants siégeant intuitu personae.

2. Méthodes de planification

419. A propos du deuxième thème, plusieurs observations ont été formulées, en
particulier au sujet des méthodes de planification suivies pour la rédaction du
plan à moyen terme considéré. 'Répondant à la question de savoir si le plan avait
été soumis aux divers organes qui participent au programme relatif aux droits de
l'homme, le Directeur de la Division des droits de l'homme a fait observer que
telle n'était pas la pratique. A cet égard, certains membres ont exprimé le regret
que le proeramme soumis ne tienne pas compte des propositions les plus récentes
des organes delib8rants, celles~ci pouvant avoir des répercussions importantes
sur son contenu.

420. Le Comité a procédé à un échange de vues sur la participation éventuelle des
organes délib~rants au processus de planification à moyen terme, afin que ces
ore;anes pui3sent programmer leurs activités el tenant compte d.es perspectives à
moyen terme. L' impre: .; ion a et é que le Camité devrait ét'J.dier cette question plus
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avant dans le cadre de l'examen des objectifs et de la nature de la planification
à moyen terme au sein de l'Organisation des Nations Unies auquel il procéderait à
sa session de 1979.

421. Au cours du débat général, des questions ont été soulevees concernant le taux
de croissance du programme relati f aux droits de l'homme. L'accroissement du
volume de travail de la Division des droits de l 'homme a également été mentionné.
Une délégation a souligne qu'il était indispensable d'observer le principe de la
répartition geographique équitable au sein de la Division.

3. Priorités

422. En ce qui concerne la question des priorités, plusieurs délégations ont
souligné l'importance du sous-programme l (Application des instruments inter
nationaux et des procedures établies par l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine des droits de l'homme) tandis que d'autres délégations ont expressément
dit qu'il faudrait insister davantage sur le sous-programme 2 (Etablissement de
normes, recherches, etudes et prévention de la discrimination). Quelques
delegations ont souligné également l'importance du sous-programme 3 (Services
consultatifs et publications).

423. Le Directeur, répondant à des questions qui avaient été posées, a precisé
que les légères differences prévues dans les pourcentages selon lesquels les
ressources sont allouées aux sous-programmes s'expliquaient par des faits objectifs,
tels que l'accroissement du nombre des Etats parties aux instruments internationaux,
et qu'elles tenaient compte également des recommandations des organes délibérants
quant aux domaines dans lesquels devraient se conéentrE"r les activités. En ce
qui concerne le sous-programme 3, le Comté a été informé que les allocations de
ressources qui lui étaient destinées avaient diminué depuis qu'avait pris effet
l'arrangement financier actuellement en vigueur, qui faisait relever ce sous
programme de la competence du Bureau de la coopération technique.

4. Coordination du programme

424. En ce qui concerne la question de la coordination, le Comité a redit combien
il tenait à voir s'instaurer une coordination maximum dans le système des Nations
Unies et souhaitait que les ressources disponibles fussent investies dans le
programme de la façon la plus rentable possible. Diverses opinions ont été
exprimées quant à la manière de réaliser pareille coordination : certains
représentants ont souligné l'importance de la Division à cet égard, tandis que
d'autres estimaient que la Division ne devrait pas, comme l'envisageait le plan,
jouer le rôle de chef de file pour les programmes relatifs aux droits de l'homme.
Certaines délégations ont émis l'idée qu'il faudrait renforcer dans une certaine
mesure le Bureau de liaison de New York.

425. A propos du sous-programme l, le Comité a examiné le rôle du Secrétariat et
celui des organes intergouvernementaux pour ce qui était d'inciter les gouvernements
à a~~érer aux divers instruments juridiques internationaux. On a fait observer
à cet égard que les appels adresses aux gouvernements dans ce sens émanaient des
organes intergouvernementaux, mais que c'était au Secrétariat qu'incombait le
travail concret à faire pour donner suite aux appels émanant de ces organes. On
a fait observer également que le sous-programme devrait refléter expressément la
resolution 32/130 de l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblee demandait
que la priorité soit accordée à la recherche de solutions aux violations massives
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et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des individus affectés par
des situations telles que celles qui résultent de l' apartheid, de la discrimination
raciale, du colonialisme, de la domination et de l'occupation étrangères et de
l'agression, entre autres. On a fait observer à ce propos que ces concepts étaient
inclus dans le contexte des situations qui relèvent des violations fiagrantes et
systématiques des droits de l'homme, ainsi qu'il était dit au paragraphe 9.13 du
chapitre 9. Le Comité a également procédé à un échange de vues au sujet du mandat
des divers organes spéciaux qui s'occupent des violations des droits de l'homme,
et il a été informé que bien qu'il fût impossible de faire des prédictions quant
à la persistance de situations nécessitant le maintien en fonctions de ces organes,
le mandat de ces derniers avait jusque-là été renouvelé régulièrement par les
organes délibérants vu que, pour les situations dont s'occupaient ces organes
spéciaux, on signalait encore des violations flagrantes des droits de l'homme.

426. En ce qui concerne le sous-programme 2, des questions ont été soulevées à
propos des textes portant autorisation des travaux relatifs à des programmes
particuliers et des textes de base pour l'établissement de normes internationales.
Il a été souligné que dans ce domaine c'était avant tout l'Assemblée générale, le
Conseil économique et social et la Commission des droits de l'homme qui étaient
habilités à prendre des décisions. On a noté qu'il y avait des questions juridiques
qui se posaient quant au mandat des organes d'experts qui tenaient d'organismes
intergouvernementaux leur pouvoir d'établir des normes internationales. Le Comité
s'est également intéressé à d'autres aspects du sous-programme qui avaient trait
aux textes portant autorisation des travaux et au caractère continu de certaines
activités. Certaines délégations ont déclaré qu 'il conviendrait de mentionner
dans ce sous-programme le droit de vivre àans des conditions de paix et de
sécurité internationales, qui est énoncé dans la résolution 5 (XXXII) de la
Commission des droits de l'homme 5/. Le Comité a été informé du caractère
préparatoire d'une grande partie des travaux en cours dans des cas où l'on ne
pouvait compter mettre fin ou trouver une solution à de nombreux problèmes
intéressant la Division, ce qui exigeait qu'en rédigeant le plan à moyen terme,
celle-ci prévoie son rôle futur en fonction de domaines de préoccupation particuliers.
A propos cie ce sous-programme, on a également souligné que les travaux entrepris
pour élaborer divers instruments internationaux dans le domaine des droits de
l'~omme, et en particulier dans des domaines tels que l'interdiction de la torture
et les droits des personnes détenues, ainsi que l'élimination de l'intolérance
religieuse, méritaient d'être mentionnés séparément et d'être traités de manière
plus directe dans le cadre du plan.

427. Au cours des débats consacrés au sous-programme 3. divers points ont été
soulevés au sujet des services consultatifs, et l'on a notamment évoqué l'intérêt
qu'il y aurait à procéder à une planification prealable dans ce domaine. A cet
égard, le Comité a noté que le Conseil économique et social avait adopté la
résolution 1978/20, qui allait dans le sens de cet objectif en donnant aux
programmes de services consultatifs une base financière plus saine. Pour ce qui
concerne la question de savoir si la Division devait répondre aux demandes de
renseignements émanant de particuliers et d'organisations non gouvernementales,

" certains re?r~sent~nts ont émis l;o~inion que lès ressources de la Division ne
devraient pas être utilisées pour ce genre de tâches, cependant que d'autres ont

2/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social. soixantième
session, Suppl~ment No 3 (E/5768), chap. XX, sect. A.
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souligné que la fourniture de renseignements sur les réalisations et les programmes
relatifs aux droits de l'homme jouait un rôle très important dans l'oeuvre de
l'Organisation des Nations Unies en la matière, oeuvre qui était pleinement
conforme aux prïncipes de la Charte.

428. Le Comité a également examiné le programme de publications de la Division,
et plusieurs délégations ont posé des questions concernant la nature et la valeur
de certaines publications, en particulier par rapport à d'autres publications
existantes. Des questions ont été posées au sujet de la distribution du Bulletin
des droits de l'homme et de l'utilité de cette publication. En réponse à ces
questions, le Directeur de la Division des droits de l'homme a déclaré que la
Division s'attachait à améliorer le contenu de cette publication, à la faire
paraître plus régulièrement et à en assurer une meilleure diffusion. En outre,
en ce qui concerne les autres publications relatives aux.droits de l'homme, le
Comité a reçu à nouveau l'assurance qu'elles étaient utiles et qu'elles
présentaient un intérêt tant pour les travaux du Secrétariat que pour ceux des
autres instances qui avaient des activités dans le domaine des droits de l'homme.
Le Comité a noté que la Division exécutait cette partie du sous-programme en
coordination et en coopération étroites avec d'autres services du Secrétariat, en
particulier ceux qui s'occupaient d'information.

429. Des questions ont été soulevées au sujet des textes portant autorisation des
travaux relatifs au sous-programme 4 (Hise en oeuvre de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale). Bien que personne n'ait contesté
que la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale soit un texte de base
portant autorisation des travaux, la question de savoir s'il fallait mentionner
des textes précis a suscité des divergences de vues. Certaines délégations
estimaient qu'il conviendrait de mentionner d'autres résolutions que celles dans
lesquelles il était expressément question de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale /résolution 3057 (XXVIII)!. Le Comité n'est
pas parvenu à suggérer des critères concrets quant à la façon-dont il faudrait
opérer une sélection parmi la grande quantité de textes adoptés dans le domaine
de la discrimination raciale ou quant à la question de savoir s'il fallait ou non
énumérer les résolutions particulières auxquelles certaines délégations attachaient
une grande importance. Les textes portant autorisation des diverses activités
du sous-programme ont également été portés à la connaissance du Comité.

430. Le Comité a reconnu que le volume de travail de la Division s'était accru avec
l'entrée en vigueur des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
(résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe), mais il a souligné qu'il
ne serait possible d'établir un état des éventuelles incidences financières de
ce fait que sur la base d'un examen d'ensemble des priorités et des allocations
de ressources.
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\ J. Contrôle international des drogues

431. Le Comité a exaIDlne à ses 493ème et 494ème séances, le 23 mai 1978, le
programme relatif au contrôle international des drogues 'lui figurait. au chapitre 10
de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme [i../33/6 (Dixième partiel!.

432. L'attention du Comité a été appelée sur la résolution 8 (S-V), intitulée
IIRessources nécessaires au contrôle international des drogues, à prélever sur
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies il É./, adoptée par la
Commission des stupéfiants à sa 854ème séance, le 23 février 1978, et qui avait
été transmise au Comité conformement au paragraphe 2 de ladite résolution.

433. Le Comité a approuvé d'une manière générale le principe et la portée des
activités des services 'lui s'occupent de la lutte contre l'abus des drogues, à
l'exception du sous-programme 2 (Demande de drogues et information) du programme l
(Division des stupéfiants). Le mode de présentation du programme a toutefois
suscité certaines criti'lues.

434. De l'avis du Comité, les 'luestions relatives aux activités marginales
n'étaient pas traitées assez à fond, il n'y avait pas suffisamment de renseignements
sur l'achèvement des programmes, et les produits n'étaient pas décrits sous la
forme d'activités précises.

435. le Comité a réaffirme 'lu'aux termes de la résolution 2017 (LXI) du Conseil
économi'lue et social, la Commission des stupéfiants devait continuer à étudier
la possibilité de rationaliser l'administration des services concernés, compte
tenu de la nécessité de ré[Qiser des économies et de travailler d'une manière
efficace.

436. S'agissant du sous-pro~ramme l (Application des traités et secrétariat de
la Commission), le représentant de la Division des stupéfiants, repondant à une
'luestion, a fait le point de la situation en ce 'lui conce~ne la ratification des
traités sur le contrôle international des drogues.

437. En ce 'lui concerne le sous-programme 2 (Demande de drogues et information),
il a été souligne 'lue la stratégie proposée ne devait pas eboutir à des chevau
chements d'activités et que le Secrétariat ne devait établir 'lU'un document
par sujet. On a également souhaité l'emploi d'une terminologie plus claire. On
a formulé des réserves concernant les ris'lues de double emploi entre les activités
d'assistance techni'lue relevant des sous-programmes 2 (Demande de drogues et
information) et 5 (Opérations). S'agissant des effets escomptés du sous-programme 2,
on a émis l'avis 'lue les projections indiquées étaient trop optimistes; on a fait
observer d'autre part 'lue, d'une manière générale, elles pourraient ne pas être
exactes. Une délégation a déclaré qu'elle ne pouvait accepter l'inscription au
budget ordinaire de postes financés auparavant par des contributions volontaires.

§j Pour le texte d.e la résolution, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, 1978, Supplément No 5 (E/1978/35), chap. XIII, sect. A.
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438. En ce ~ui concerne le sous-programme 4 (Recherche scientifi~ue par le
Laboratoire des stupefiants des Nations Unies), on a emis l'avis Qu'il devrait
être possible, dans le cadre des activites de recherche scientifique, de determiner
des produits prec~s et donc d' etablir un calendrier pour l'achèvement des activites.
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439. En ce ~ui concerne le sous-programme 5 (Operations), le Comité a souligne
qu'il fallait contrôler strictement les projets mis en route par le Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, afin de consacrer le maximum
de ressources aux activites de fond et de reduire les dépenses d'administration.

440. Le représentant de la Division des stupefiants, repondant à des ~uestions,

a precise la portée de l'évaluation des projets exécutés par la Division.

441. On a estimé ~ue le problème de la drogue avait une double dimension (demande
et offre) et ~ue le projet de plan à moyen terme devrait faire ressortir le fait
que la demande de drogue etait un problème majeur dans les pays developpes. On a
suggere à ce propos de modifier le titre du sous-programme 2 (Demande de drogues
et information) de façon à tenir compte du double aspect de la ~uestion. De
nombreuses délégations ont émis l'avis ~ue l'aide accordee aux pays en développement
qui connaissent le problème de la drogue ne dispensait pas les pays plus riches
de prendre des mesures energi~ues en vue d'assainir la situation chez eux et de
freiner ainsi la demande. On a estime en outre ~ue l'orientation des programmes
relatifs au problème de la drogue était du ressort des organes intergouvernementaux.
L'attention du Comite a éte appelée sur le caractère essentiel de l'action regionale
et de la coopération des autorités frontalières et douanières, ainsi ~ue sur la
nécessite d'aider les pays non producteurs et non consommateurs dont le territoire
est utilisé pour le transit des drogues.

442. En ce qui concerne le sous-programme 1 (Maintien et développement du système
de contrôle international des drogues) du programme 2 (secrétariat de l'Organe
international de contrôle des stupefiants), on a fait observer ~ue les produits
de l'alinea d) du sous-programme 1 (Stratégie et produits) devraient être décrits
en des termes plus précis.

K. Protection internationale des réfugiés et assistance aux refugiés

443. A sa 493ème seance, le 23 mai 1978, le Comite a examine le programme relatif
à la protection intern~tionale des refugiés et à l'assistance aux réfugies contenu
dans le chapitre 11 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme
LA/33/6 (Onzième partie17.

444. Le Comite a convenu ~u'en raison de la nature de ses activités, le RCR pouvait
difficilement faire des previsions portant sur ~uatre ans, ou même sur une periode
relativement courte, concernant la totalité des activites qu'il aurait à entreprendre.
Il a estimé toutefois ~ue certaines activites du RCR au titre des sous-programmes 1
(Protection internationale : instruments internationaux relatifs au statut des
réfugies ou autres instruments internationaux en faveèIT des refugiés) et 2
(Protection internationale : realisation des droits des réfugiés) se prêtaient à
une planification plus précise et plus détaillée. On a appele l'attention sur
la nécessite d'établir plus clairement la différence entre les programlles speciaux
et généraux et d'indi~uer plus precisement les sources de financement pour chacun
de ces deux types de programmes.
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2. Cadre organisationnel

448. Le Comité n'a eu aucune observation précise à formuler au sujet du projet de
plan à moyen terme pour l'UNRWA.

447. Des questions ont été posées quant à la manl.ere dont le statut des réfugiés
était déterminé et aux compétences et à l'autorité respectives des autorités
nationales, d'une part. et du Haut Commissariat, d'autre part. Le représentant
du HCR a indiqué que les gouvernements signataires de la Convention de 1951 7/
et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés 8/ s'étaient engagés-à
coopérer avec le Haut COnJnÙssaire dont les responsabilitGs étaient elles-mêmes
définies dans le Statut du Haut COnJnÙssariat (résolution 428 (V) de l'Assemblée
générale) et dans des résolutions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social. Il a donné au Comité l'assurance que lé HCR travaillait en
consultation tres étroite avec les gouvernements et en plein accord avec eux.

445. Le Comité a voulu savol.r comment le Haut COnJnÙssariat coordonnait ses
activités avec d'autres éléments du systeme des Nations Unies. Le représentant
du Haut ComrJissariat a décrit les diverses manières dont cette coordination était
assurée, tant sur le terrain qu'au Siege.

449. Le Comité a examiné le programme relatif à l'information, fig~ant au
chapitre 12 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme LA/33/6 (Douxième
partiel!, à ses 497eme à 49geme séances. les 25 et 26 mai 1978.

41;6. Des observations ont été formulées concernant, notamment, les sous-programmes l
et 2. On a demandG si, on Glaborant les instrunents juridiques, le RCR veill~it

suffisamment à consulter les diverses régions. Le représentant du HCR a indiqué
que tel etait effectivement son souci et que le Haut COnJnÙssariat s'efforçait
de consulter le plus grand nombre de régions possible et de s'inspirer des
traditions régionales.

450. Les discussions sur le programme dans son ensemble ont porté principalement
sur les questions suivantes : qualité du plan; cadre organisationnel; produits du
programme; allocation de ressources.

------
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, No 2545, p. 150.

.Ibid., vol. 606. No 8791, p. 267.

452. Le Comit~ a examiné les textes portant autorisation
générale a été que le Groupe consultatif de l'information
son efficacité, conformément à la recommandation formulée
dix-septième session 10/. On a toutefois émis l'avis que

1~51. En ce qui concerne la qualité du plan. le Camité a noté que le plan proposé
était nettement supérieur au plan à moyen terme pour la période 1978-1981 9/. Il
a néanmoins estimé qu'il ne contenait pas sUffis~mment d'informations sur 
l'exécution du plan.

1/
§/
9/ Documents officiels de

Suppl~ment No 6 A (A/31/6/Add.l

10/ Ibid., Trente-deuxième
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intergouvernementaux competents devraient ét~dier la possibilite de modifier le
statut officiel du Groupe c;nsultatif de l'information de façon qu' à l'avenir il
puisse servir d'organe intr -'Jouvernemental de supervision des activites du
Secrétariat de 1,'ONU dans le domaine de l'information. Plusieurs délégations
ont estimé qu'à cette occasion il conviendrait de revoir la composition du Groupe,
compte tenu du principe de la répartition géographique équitable. Plusieurs
délégations ont fait observer que la question de l'information devrait être
examinée par la Commission politique spéciale plutôt que par la Cinquième Commission
de l'Assemblee générale.

453. Le Comité a noté le rôle croissant des équipes spéciales s'occupant de
thèmes particuliers, auxquelles participaient à la fois des fonctionnaires des
services organiques intéressés du Secrétariat et des représentants du Service de
l'information.

3. Produits du programme

454. S'agissant des produits du programme, les débats ont porté principalement sur
la mission du Service de l'information. On a émis l'avis que cette mission était
d'assurer la diffusion équilibrée d'informations sur l'ONU. Certaines délégations
ont dit à cet égard que la tâche principale du Service de l'information était de
diffuser des informations sur les principales activités de l'Organisation
(désarmement, paix et sécurité internationales, décolonisation, développement, etc.).
D'autres ont estimé que le Service de l'information devrait aider le public à mieux
comprendre l'ONU et mobiliser son appui en faveur de ses activités.

455. Le Comité a estimé qu'il convenait de prendre des dispositions d'ordre pratique
pour analyser les effets des activités d'information. A ce propos, on a noté que,
pour contrôler l'exploitation de l'information, il fallait commencer par circonscrire
le public à atteindre. Le Comité a également souligné que le Service de l'information
devait indiquer les éléments des sous-programmes qui s'avéraient dépassés ou
d'utilité marginale. Tout en reconnaissant qu'il était très compliqué et, dans
certains cas, très difficile, de mesurer l'effet reel des activités d'information,
le Comité a fait observer que la façon dont cet effet était decrit dans le plan
laissait beaucoup à désirer.

456. A propos des réseaux internationaux d'information et des questions connexes,
/A/33/6 (Douzième partie), par. 12.11 c)7, on a fait observer que les activités
~isant à appuyer les systèmes d'information dans les pays en développement et à
associer les moyens d'information aux activités menées en faveur du développement
entraient plutôt dans le cadre des attributions de l'UNESCO que de celles du
Service de l'information.

457. Le Comité a noté qu'il importait de diffuser les publications importantes dans
des langues non officielles et de renforcer les centres d'information.

4. Allocation de ressources

458. En ce qui concerne l'allocation de ressources, le Comité a pris note de la
déclaration faite par' le représentant de la Division du budget en réponse à des
questions, selon laquelle il fallait recalculer les pourr.entages de ressources
allouées aux différents sous-programmes qui étaient indiques aux paragraphes 12.15
du document A/33/6 (Douzième partie). Le Secrétariat allait publier un rectificatif.
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459. Le Comité a été saisi d'un document officieux établi par le Secrétariat du
Comité commun de l'information des Nations Unies et le Bureau des affaires inter
orc;anisations et de la coordination concernant le coût des activités d'information
dans d'autres éléments du système des Nations Unies, dont les institutions spécia
lisées. Etant donné que les données qui figuraient dans ce document 'étaient
incomplètes et que, dans certains cas, les dépenses indiquées portaient sur des
années différentes, le Comité a demandé que soit présenté un document officiel où
toutes les données seraient regroupées et comparables.

460. En ce qui concerne le sous-programme l (Diffusion des informations), on a émis
l'avis que les informations à diffuser devraient être choisies en fonction des
demandes formulées par les représentants des moyens d'information et d'autres
destinataires plutôt qu'en fonction d'un critère établi par le Secrétariat sur la
base de l'importance probable des réunions. On a toutefois souligné que les
communiqués de presse étaient loin de n'intéresser que les journalistes et que le
critère régissant leur établissement devrait donc être élargi et devrait garantir la
présentation d'informations objectives et équilibrées.

461. A propos du sous-programme 2 (Information ap~rofondie), le Comité a critiqué
le retard enregistré dans la publication de l'Annuaire des Nations Unies, et
différentes opinions ont été exprimées en ce qui concerne le contenu de l'Annuaire.
Le Directeur du CIES, au nom du Service de l'informati,~, a expliqué que les éditions
de 1975 et de 1976 paraîtraient sous peu, compte tenu des ressources supplémentaires
qui avaient été allouées au Service de l'information pour en accélérer la publication.
Il a en outre expliqué qu'on prevoyait désormais que l'Annuaire paraîtrait
nùrmalement 18 mois après la fin de l'annee civile considéree. Un calendrier
indiquant les différentes phases de preparation de l'Annuaire a ete présenté au
Comité, montrant que la phase la plus longue (9 mois) était jugée nécessaire pour
obtenir les documents pertinents des services organiques du Secrétariat. Après
avoir entendu ces explications, le Comité a décide de recommander à l'Assemblée
géncrale de prier le Secrétaire genéral de donner pour instructions aux services
organiques d'envoyer leurs documents dans un délai de deux mois suivant la fin de
l'année considéree.

462. Le Comité a examiné la publication intitulée ONU - Chronique mensuelle. Il
a émis l'avis que le delai qui s'ecoulait entre le mois étudié et la publication
de la Chronique correspondante était tel que les informations qui y figuraient
n'étaient plus utiles. Le Directeur di CIES a signalé que l'édition anglaise de
la Chronique était maintenant publiée dans le mois qui suivait le mois étudié.
Le Comité a toutefois été informé que, pour des raisons techniques, il n'était pas
possible d'appliquer le même principe pour les éditions espagnole et française,
qui paraîtraient dans un délai de trois mois après l'édition anglaise, mais il a
reçu l'assurance que l'on s'efforcerait d'abréger ce délai.

463. On a fait observer que c'était principalement à l'UNESCO de s'occuper des
programmes éducatifs du genre de ceux qui étaient mentionnés au paragraphe 12.43
du sous-programme 2 (Information approfondie). Le représentant de l'UNESCO a
déclaré que le sous-programme en question s'adressait à un public entièrement
différent de celui auquel s'adressait le programme de l'UNESCO. Le Comité a mis
en garde contre les chevauchements d'activités et déclaré que bon nombre de ces
activités devraient être entreprises par l'UNESCO.
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464. En reponse ù une question, le Directeur ~u CIES a inforR2 le Comité de la
nature et de l'objet de la coproduction du pro~ramme de films. Il a er~liqué

qu 1 en dehors des documentaires, qui étaient l)OUr la plupart réalises en coproduction
avec des organismes cinématographiques ou de-télévision, le souG-pro~ramme 2
prévoyait l~;, production de séquences filllees de 4 à 5 l'unutes, qui pourraient
être utilisées principalement par les chaînes de télé,Qsion comme docQments
d'information pour leurs proGrammes ~ocUIDentaires.

465. Le Comité a noté avec satisfaction que la diffusion du Fcrum du déveloupement
serait élargie grâce à la publication d'une édition commerciale qui permettrait à
cette revue de devenir financièrement autonome. Certaines délé~ations ont proposé
que le Service de l'information envisage la possibilité de publier, comme il
l'avait fait dans le passé, une liste annuelle des organes et des comités des
Nations Unies indiquant les textes en vertu desquels ils avaient été créés, leur
structure administrative et leur composition actuelle.

466. Quant au sous-programme 3 (Techniques de diffusion), la question de savoir
si les services d'information de l'Organisation des ::'Jations Unies ont :Jour ma...71dat
d'influencer l'opinion publique a été longuement débattue, certaines délégations
ont rappelé le mandat du Service de l'information défini dans la résolution 13 (1),
Section II de l'Assemblée générale, aux termes duquel celui-cl devait en fait
enseigner non pas que penser mais plutôt à quoi penser. Le Directeur du CIES a
rappelé que, dans plusieurs résolutions, l'Assemblée générale et le Conseil
économique et social avaient instamment prié les services d'information de
l'Organisation de "sensibiliser l'opinion publiquet! aux que3tions du nouvel ordre
économique international et de la Stratégie internationale du dév~lop:pement pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement. Plusieurs délégations
ont émis l'avis que le Service de l'information et le CIES devraient prendre des
dispositions en vue de diffuser des informations à cette fin.

467. Des opinions divergentes se sont fait jour quant à l'utilité des émissions
transmises sur ondes courtes. Le Directeur du CIES, presentant la position du
Service de l'information à cet égard, a déclare que dans certains cas ce mode de
transmission n1était pas fiable du fait des interférences atmosphériques; la
Division de la radio et des moyens visuels recherchait alors d'autres moyens de
transmission, tels que les circuits radiotéléphoniques.

468. Le Directeur du CIES a indiqué que le réseau des centres i'information était
actuellement utilisé pour contrôler l'exploitation de l'information diffusée par
l'intermédiaire des centres. La Division des relations extérieures venait
d'instituer un système de rapports mensuels grâce auquel le Service de l'information
serait tenu auucourant de l'usage qui etait fait de son matériel d'information.
En réponse à une question, le Directeur du CIES a dit que, si le nouveau centre
d'information projeté n'avait pas encore été ouvert, c'était parce qu'il était
appelé à jouer un rôle régional et que les négociations en~re les gouvernements
intéressés n'avaient pas encore abouti. Les fonds destines à ce centre, a-t-il
ajouté, étaient tenus en réser"-=.

469. A propos du sous-programme 4 (Coopération à l'échelle du système), le Comité
a reconnu l'importance de la coordination interorganisations et constaté qu'elle
faisait défaut à l'échelle du système. Il a insisté sur la nécessité d'assurer
cette coordination par l'intermédiaire du CCINU, estimant que les organismes des
Nations Unies devraient coopérer dans le domaine de l'information pour eviter
tout chevauchement ou double emploi.
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M. g,uestions et politiques relatives au déve;Lo"ppement

~~70. Le Comité a examiné, à sa 537ème seancp-, le 11 septembre 1978, le programme
concernant les ~uestions et les politi~ues relatives au développement ~ui était
exposé au chapitre premier de la première partie /A/33/6 (première partie)! et au
chapitre 13 de la deuxième partie LA/33/6 (Treizi~me partiel! du projet de plan
à moyen terme.

471. On a noté ~ue le programme l (Département des affaires écon0mi~ues et
sociales internationales) avait été considérablement remanié pour refléter le but
visé par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/197 relative à la
restructuration, en ce ~ui concerne divers domaines pertinents et l'ordre de
priorité des travaux de recherche. Plusieurs délégations ont néanmoins posé des
~uestions aussi bien générales ~ue précises sur les critères et les principes
régissant l'allocation des ressources et sur certains programmes.

1. Allocation des ressources

472. On a demandé ~uelle était l'origine des fonds extra-budgétaires ~ui

apparaissaient dans le tableau concernant l'allocation de ressources aux sous
programmes, étant donné ~u'il n'était pas fait mention de ces fonds dans le tableau
figurant à la page l (nombre de postes d'administrateur). Le représentant du
Centre de la planification, des projections et des politi~ues relatives au
développement a expli~ué ~ue les données relatives aux administrateurs dataient du
1er juillet 1978, tandis ~ue celles figurant dans le tableau relatif à l'allocation
des ressources aux sous-programmes correspondaient à la situation au .
31 décembre 1977.

2. Questions relatives aux programmes

473. En ce ~ui concerne le sous-programme 2 (Interaction des ~uestions relatives
au développement), on a exprimé l' espoir ~u' il ne s'=rait pas accordé une importance
excessive à la fixation d'objectifs ~uantitatifs lors des travaux techni~ues

d'élaboration d'une nouvelle stratégie internationale du développement, car les
objectifs ~ualitatifs et la politi~ue nationale des divers pays étaient plus
importants et devaient retenir davantage l'attention. On a fait observer ~ue pour
les études relatives aux modifications de structure ~u'entraîneraient les
changements proposés des schémas mondiaux de production industrielle, il y aurait
peut-être lieu aussi de faire appel à l'ONUDI.

474. En ce ~ui concerne le sous-programme 3 (Questions fiscales et ~uestions

financières intérieures), on s'est demandé s'il était justifié d'entreprendre des
études sur la fiscalité internationale et sur les procédures budgétaires relatives
aux flux d' aide publi~ue au développement et à leur utilisation. Pour ce ~ui était
de l'imposition et du prélèvement de taxes par les gouvernements à l'appel de la
communauté internationale, on a estimé ~ue le texte pertinent du sous-programme
devait être nuancé et non pas catégori~ue. On a également estimé ~u'il fallait
étudier les ~uestions relatives aux investissements étrangers privés en considérant
la mesure dans la~uelle ces investissements sont compatibles avec les objectifs
nationaux du développement, et ~u'il fallait garder à l'esprit les besoins des
pays en développement. Le représentant du Centre de la planification., des
projections et des politi~ues relatives au développement a fait observer ~ue les
études sur la fiscalité internationale et les procédures budgétaires devaient être
entreprises comm~ suite aux recommandations formulées respectivement par le Comité
de la planification du développement et par l'Assemblée générale dans sa résolution
3489 (XXX).
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475. En ce qui conce:!'ne le sous-programme 5 (Contrôle et évaluation du
developpement mondial), on a estime que si l'on était fonde à proceder à un
examen et une ~valuation de la strategie pour la deuxième Decennie des
Nations Unies pour le developpement, il etait premature de parler du contrôle
des progrès realises dans l'application de la stragegie pour une troisième
Decennie du developpement, étant donne que cette stratégie n'avait pas encore
été arrêtee. Se referant au paragraphe 18 du chapitre 18 du plan à moyen terme,
dans lequel la CNUCED avait egalement exposé les activités de contrôle qu'elle
envisageait de mener durant les annees 80, plusieurs delégations ont exprime
l'opinion que la CNUCED exercerait ce contrôle sur les activites relevant de
son propre domaine de competence alors que le contrôle du programme concernant
les questions et les politiques relatives au develor~ement serait exerce au
niveau central. On a néanmoins fait observer que, quelle qu'en soit la nature ~

le mecanisme qui serait creé en definitive pour contrôler les progrès realisés
dans l'application de la st~ategie pour les annees 80 devrait faire appel à
toutes les competences disponibles et éviter que les diverses unites adminis
tratives du Secretariat ne se fassent concurrence.

476. Plusieurs delegations ont soulevé des objections au sujet du transfert
de deux sous-programmes intitules lIparticipation de la population au develop
pement des institutions" et "Services d'intégration et de protection sociales",
qui figuraient dans l'actuel plan à moyen terme pour la période 1978-1981, au
nouveau programme propose "Questions et politiques relatives au developpement" .

477. Au cours du debat, une délégation a indique qu'elle se reservait le droit
d'intervenir dans le debat à la reprise de la session du Conseil economique et
social car elle n'avait pu étudier le programme en question en raison de la
date tardive à laquelle avait été distribué le document où il se trouvait exposé.

478. Dans son examen du programme 2 (Département de la cooperation technique pour
le développement), le Comité a centre son attention sur les questions suivantes
examen par le PNUD; chevauchement possible entre les sous-programmes et entre
les activités du Département de la cooperation technique pour le développement
et celles d'autres organisations; relations avec les commissions régionales;
formation des planificateurs; textes portant autorisation des travaux relatifs
au Programme d'action pour la cooperation economique entre pays non alignés.

a) Examen par le PNUD

479. Une question a éte soulevee au sujet de la procédure d'examen par le PNUD
des activités de cooperation technique relevant du programme 2. Il a été expliqué
que le Secretaire genéral, en tant que chef du secretariat d'un agent d'exécution,
soumettait au Conseil d'administration du PNUD un rapport annuel sur toutes
les activités operationnelles entreprises par l'Organisation des Nations Unies
et que le Conseil examinait ce rapport au titre d'un point distinct de son ordre
du jour.
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Chevauchement possible entre les sous-programmes et entre les activités
du Département de la coopération technique pour le développsnent et celles
d'autres organisations

480. En réponse à une question concernant la possibilité d1un chevauchement
entre les sous-programmes l (Planification intégrée du développement et appli
cation des plans) et 3 (Services consultatifs directs), les éclaircissements
suivants ont été fournis par un représentant du Secrétariat : le sous-programme l
se rapportait aux activités d'appui fonctionnèl réalisées au Siège et à
l'établissement des études qui étaient nécessaires dans le domaine considéré;
le sous-prog~amme 3 avait pour objet la fourniture d'une assistance à court
terme au-x gouvernements afin de répondre à bref délai à des besoins urgents
grâce à l'intervention de conseillers interrégionaux qui constituaient au sein
de liOrganisation un corps souple d'agents expérimentés, et r"obilisables
rapidement, Ainsi, le som;-programme 3 renforçait et complétait le
sous-programme 1.

481. On a demandé dans quelle mesure le Département de la coopération technique
pour le développement devait s'engager dans des activités dè programmation par
pays puisque ce domaine semblait relever au premier chef des attributions du
PNUD. Il a été expliqué que, durant la période sur laquelle portait le
programme, le Département, tout comme n'importe quel autre agent d'exécution,
était appele à aider les pays en développement à identifier les projets se
prêtant à être financés par le PNUD, dans son domaine de compétence. Les services
consultatifs de planification du développement avaient fourni une assistance
dans le domaine de la planification, y compris une assistance technique, et
continueraient de le faire si les gouvernements le demandaient par l'intermédiaire
des représentants résidents.

482. Il a en outre été demandé pourquoi les services consultatifs de plani
fication du développement participaient aux activités du PAM. Il a été dit
en ~éponse que l'Organisation des Nations Unies et la FAO, cofondateurs du PAM,
s'étaient engagées à fournir à celui-ci certains services. On avait estimé
alors qu'il pouvait être plus économique et plus efficace que le PAM, au lieu
de créer ses propres services économiques pour l'évaluati0n des demandes
d'assistance alimentaire, fasse appel au capital d'expérience dont disposait
l'Organisation des Nations Unies. Outre les économies évidentes résultant de cet
arrangement, le fait que l'Organisation assure l'évaluation économique des
demandes d'assistance reçues par le PAM permettait de relier l'assistance
alimentaire au développement économique et, de fait, un certain nombre de
projets importants étaient ou avaient été en partie financés par le moyen d'une
assiste~ce alimentaire. - -

c) Relations avec les commissions régionales

483. Des éclaircissements ont ete demandes au sujet d'un chevauchement possible
entre le sous-programme 3 (Services consultatifs directs) et les services
consultatifs similaires fournis par la CEPAL. On a fai; observer que les
conseill~rs de la CEPAL operaient à l'échelle régionale alors que le
sous-programme 3 faisait appel à des conseillers interregionaux, ce qui
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signifiait que ceux-ci répondaient à des demandes émanant de toutes les régions.
Cela permettait un, enrichissement par confrontation des expériences et donnait aux
pays d'une rég~on particulière la possibilité de bénéficier de l'expérience de
pays situes dans une autre région.

484. On a noté qu'aucune relation de travail officielle entre le Département et
les commissions régionales n'avait encore été etablie en raison du fait que
l'organisation du Departement n'avait pas encore été achevée. On a informé
le Comité qu'un service special devait être crée au sein du Département pour
s'occuper de ces relations ainsi que d'autres questions, comme, par exemple,
la décentralisation de projets dans les commissions régionales.

d) For~ation des planificateur~

485. Un représentant du Secrétariat a fourni les éclaircissements suivants au
sujet de la formation des planificateurs. Les moyens utilisés pour assurer cette
formation étaient les instituts régionaux de planification, des bourses d'etudes
financees dans le cadre des CIP des pays, des ateliers! séminaires ou cours
intensifs spéciaux organisés au niveau national, et ~a formation des
fonctionnaires locaux dispensee en cours d'emploi par les experts envoyés sur
le terrain. La responsabilité de tous les instituts régionaux de planification
avait eté décentralisee et confiée aux quatre commissions régionales. Le seul
institut de formation dont les services d'appui étaient assures par le Siège
était le Centre des Nations Unies pour la planification régionale (sous-nationale)
situe à Nagoya (Japon), parce qu'il s'agissait là d'un projet mondial.

Laire
e) Texte8 portant autorisation des travaux relatifs àu Programme d'action

pour la coopération economique entre pays non alignes

cet

le

l1e

486. On a demandé si les activités de l'Organisatio~ des Nations Unies destinees
à appuyer le Programme d'action pour la coopération économique entre pays non
alignés avaient été approuvées par un organe intergouvernemental et, dans la
négative, quels étaient les textes qui les justifiaient. On a explique que, du
point de vue de l'Organisation des Nations Unies, ces activites représentaient
un projet d'assistance technique parmi d'autres, qui etait financé par les
Gouvernements suedois et néerlandais grâce à un fonds d'affectation speciale.
Les textes d'organes déliberants applicables à ce projet etaient la resolution
200 (III) de l'Assemblée générale, et plus recemment, la résolution 32/197
{voir par. 61 dl? de l'annexe à cette résolution.
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N. Environnement

487. Le Comité a examiné à sa 526ème séance, le 31 août 1978, le programme relatif
à l'environnement qui figurait au chapitre 14 de la deuxième partie du projet 'i.e
plan à moye~ terme !"A/33/6 (Quatorzième partie)!. Le CoIllÏté a également exanune,
dans le chapitre premier de la première partie-du plan à Iployen terme, la section
relative à l'environnement (A/33/6 (Première partie), par. 1.83 à 1.93 inclus).
Lorsqu'il a procédé à cet examen, le Comité s'est intéressé principalement aux
points suivants : les activités du PNUE envisagées dans le plan; la mise au point
d'un programme à moyen terme à l'échelle du système en matière d'environnement; les
activités à supprimer progressivement; l'évaluation; les aspects des catastrophes
naturelles- qui ont trait à l'environnement; les programmes des commissions
régionales.

1. Activités du PNUE envisagées dans le plan

488. Au cours d'un débat général auquel a participé le Directeur exécutif adjoint
du PNUE, des questions ont été soulevées au sujet des activités du PNUE envisagées
dans le plan. On a fait observer qu'un projet avait été communiqué au Conseil
d'administration du PNUE, à titre de document d'information, à la session qu'il a
tenue récemment, mais que ce projet n'avait pas éte examiné par·le Conseil, qu'il
n'avait pas suscité d'observation de sa part et n'avait pas été approuve par lui.
Néanmoins, ce projet avait été établi à partir du descriptif du programme dont le
Conseil d'administration était saisi et il avait été remanié de façon à tenir compte
des décisions pertinentes prises paT le Conseil. On a émis l'opinion qu'il aurait
été utile pour le CPC de connaître les observations du Conseil d'administration, lors
de l'examen du programme relatif à l' environ•.ement, mais qu' il était cependant
normal que l'on n'ait pas demandé au Conseil d'approuver officiellement le plan
puisque c'est au CPC qu'il appartenait, conformément à son mandat, de présenter ses
recommandations à ce sujet à l'Assemblée générale. D'un autre côté, on a également
émis l'opinion suivante: le fait que le Conseil d'administration n'ait pas offi
ciellement approuvé le plan suscitait des doutes sérieux quant aux activités
précises prévues car le PNUE avait son propre processus de planification et de
programmation, ce qui avait également des répercussions sur l'utilisation du Fonds
pour l' e-nvironnement • Le rapport entre le processus de programmation entamé SOU3

l'égide du Conseil d'aüministration et le programme présenté par le PNUE dans le
cadre du plan à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies, était pour le CPC
un sujet de préoc~upation particulier, et c'était un point qu'il conviendrait
d'éclaircir. Le Comité a estimé qu'il s'agissait là d'une importante question de
méthode qui devait être résolue de façon que ces problèmes puissent être évités.

489. On a examiné dans quelle mesure le plan à moyen terme du PNUE constituait un
reflet exact des activités de cet organisme, telles qu'elles étaient exposées dans
le descriptif du programme, et des décisions ultérieures du Conseil d'administration.
On a émis l'opinion qu'il eût été utile que le Comité fût informé de la manière dont
le projet de plan avait été remanié pour tenir compte des décisions prises par le
Conseil d'administration sur la base du descriptif du programme. On a expliqué que
les deux documents ne portaient pas sur la même période puisque le programme du PNUE
était biennal. Le descriptif du programme était bien entendu beaucoup plus détaillé
que le plan dont était saisi le CPC. On a expliqué cependant que le plan était
tout à fait conforme aux décisions du Conseil d'administration du PNUE. Certaines
délégations ont fait observer que le Conseil d'administration du PNUE avait rappelé,
dans son étude en profondeur sur les aspects écologiques de l'eau, la recommandation
du Conseil économique et social relative aux mesures destinées à faire appliquer la
Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement (voir la résolution
2121 (LXIII) du Conseil).
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2. MÜe au point d'un "programme à moyen terme à l'échelle
du système en matière d'environnement

490. Le Comité 'a note qu'il avait pour tâche d'aider à harmoniser et, dans l'avenir,
à faire converger les deux processus de planification et de programmation, le sien
propre et celui du Conseil d'administration. Il a également noté que, comme suite à
la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, dans laquelle il était envisagé de
s'orienter en définitive vers une planification à moyen terme à l'échelle du système,
le Conseil d'administration avait décidé de créer, dans le domaine de
l'environnement, un programme à moyen terme à l'échelle du système, fondé sur une
programmation commune par sujet. Cette décision avait été bien accueillie par le
Conseil économique et social. Compte tenu de la nécessité d'encourager cette
évolution, le Comité a estimé que la programmation commune par sujet était pour le
PNUE un moyen important de s'acquitter de son mandat général qui consistait à
coordonner à l'échelle du système les activités relatives à l'environnement, et
qu'elle devrait conduire à la mise en oeuvre efficace des acti~~tés qu'il avait été
convenu d'entreprendre en commun.

3. Activités à sU"Pprimer progressivement

tl91. Le Comité a constaté avec satisfaction que le PNUE avait manifesté l'intention
de réduire progressivement l'appui financier qu'il apportait au programme relatif
à la Méditerranée et il a noté qu'en agissant ainsi, le PNUE était tout à fait fidèle
à son rôle de catalyseur. A cet égard, le Comité a noté qu'il était extrêmement
regrettable qu'en ce qui concerne le plan à moyen terme dans son ensemble, peu
d'activités soient considérées comme étant d'~tilité marginale~ des doutes ont été
exprimés quant à la question de savoir si le Secrétariat avait porté l'attention
voulue aux résolutions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée gép~~ale. Quant aux
efforts du PNUE pour réduire progressivement l'appui financier qu'il fournit, le
Directeur exécutif adjoint a indiqué qu'il était difficile de réaliser dps
économies réelles étant donné que cette réduction progressive s'accompagnait d'un
accroissement des engagements financiers pour d'autres activités, par exemple dans
les mers régionales autres que la Mediterranée.

492. En réponse à une question concernant la façon dont l'appui du PNUE était
réparti au niveau régional, le Directeur exécutif adj oint a déclaré que le
secrétariat du PNUE s'efforcerait de trouver un meilleur équilibre dans un avenir
proche. Il a ajouté que le PNUE fournissait des ressources aux commissions
régionales pour qu'elles puissent mieux faire face aux problèmes de l'environnement
au niveau régional et pour que toutes les activités entreprises dans ce domaine
soient placées sous leur contrôle. A cet égard, il a fait observer qu'une question
importante se posait, à savoir qu'en raison de son rôle de catalyseur, le Fi~ ne
pourrait continuer indéfiniment à fournir son appui aux commissions et que
lorsqu'il cesserait de le faire, c'est à celles-ci qu'il appartiendrait de décider
de poursuivre ou non, à l'aide de leurs fonds propres, les activités qui ne béné
ficieraient plus du concours du progran:rr.e. Le représentant du Département des
affaires économiques et sociales internationales a déclaré que dans certains cas,
le fait même que l'on puisse avoir à imputer sur le budget ordinaire une activité
initialement financée par le P~ruE, conformément à son rôle qui consiste à lancer
des activités et à servir de catalyseur, suffirait à empêcher d'entreprendre cette
activité s'il était prévu qu'on pourrait ne pas disposer de fonds à cette fin au
titre du budget ordinaire.
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493. Une délégation a acc~eilli avec satisfaction la déclaration fig~'ant dans la

section consacrée à l'environnemerrt, au chapitre premier de la première partie du

plan à moyen terme, selon laQuelle Je PNUE disposant de fonds limités, il serait

nécessaire de réduire ou de supprimer progressivement le niveau de soutien accordé

à certaines activites en cours si l'on souhaitait prendre de nouvelles initiatives

pour tenir compte des modifications de la conjoncture. A ce propos, cette délé

gation a jugé Qu'étant donne l'augmentation rapide des budgets de l'ONU ces

dernières annees, il était temps Que les budgets et les activités de l'Organisation

reflètent une croissance nette zéro des programmes. Toute proposition visant à

accroître les activites et à lancer de nouvelles activités devrait être contre

balancée par une proposition tendant à supprimer des activités moins importantes.

Il a été noté Que l'Assemblée génerale avait souscrit maintes fois à ce point de

vue. Par ailleurs, cette delégation a rappelé la position de son gouvernement,

à savoir Que les activités de cooperation techniQue du système des Nations Unie3

devraient être financées à l'aide de contributions volontaires et Que le PI~

devrait continuer à jouer le. rôle principal dans l'organisation des programmes

de coopération techniQue.

4. Evaluation

494. On a émis l'opinion Qu'il était Question, dans le plan du PNUE, d'une grande

variété d'activités réparties dans tout le système des Nations Unies, et Que le

PNUE semblait se trouver au coeur de ces activités. On a estimé Que le plan ne

rendait pas compte de manière adéQuate de la portee et de l'importance du rôle de

catalyseur et de coordonnateur du PNUE, et Que l'on n'y trouvait pas d'indications

suffisamment precises Quant aux activités Qui étaient menées à bien dans le cadre

du programme relatif à l'environnement par les divers organismes du système Qui

collaboraient avec le PNUE. On a fait observer Que, fauLe de trouver dans les

rubriQues du plan relatives aux effets escomptés des indications concernant les

realisations, il n'était pas possible d'évaluer de façon concrète les résultats

du programme. On a cependant fait valoir Que le problème de l'évaluation

intéressait directement le Conseil d'administration du PNUE Qui, tout récemment

encore, à sa dernière session, avait adopte une décision (6/13, partie B) sur

l'évaluation des projets des programmes; le Comité devrait avoir pour préoccupation

essentielle d'encourager les efforts du Conseil d'administration à cet égard. La

dissémination des activités du PNUE tenait au mandat Qu'il avait reçu; les organi

sations n'avaient pas eu de grandes difficultés à accepter son rôle de coordonnateur.

Le Comité a exprime l'espoir Que le CAC, Qui assurait les fonctions du Comité de

coordination pour l'environnement, s'acQuitterait de ses nouvelles tâches aussi

efficacement Que ce dernier l'avait fait dans le passé.

495. On a émis l'avis Que le PNUE devait continuer à conclure des accords de

coordination avec les divers organes du système des Nations Unies et à renforcer les

accords existants, de façon à ce Que les travaux Qu'il pourrait entreprendre

directemen~ ne fassent pas double emploi avec ceux des autres organisations.

5. As~ects des catastrophes naturelles qui ont trait à l'environnement

496. En ce Qui concerne le sous-programme 7 (Catastrophes naturelles), le Comité

.a estimé Qu'il faudrait clairement délimiter les responsabilités respectives des

divers organismes du système des Nations Unies. Le Comité a noté Que c'était le

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe

Qui assurait la coordination des secours. En réponse à une Question, le Directeur

exécutif adjoint a eÀ~liQue Que le rôle du PNUE se limitait à coordonner les
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activités entreprises à l'échelle du système en ce qui concerne les aspects des
catastrophes naturelles qui avaient trait à l'environnement, ce qui n'avait rlen
à voir avec le rôle de coordination joué par le Bureau du Coordonnateur dans le
domaine des secours a~~ sinistrés. Divers organismes du système, comme par exemple
l'OMM, qui jouait un rôle essentiel en ce q~i concerne la prévision des cyclonea,
s'occupaient act'~ellement des aspects liés à l'environnement. Les organismes du
système avaient réceIllI!lent conclu un mémorandum d'accord, dans lequel étaient
précisees leurs responsabilités respectives en ce qui concerne les aspects des
catastropnes naturelles qui avaient trait à l'environnement, et le PNUE organiserait
bientôt des activités de programmation commune par sujet. Le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe coopérait pleinement à ces
efforts et aucun problème ne s'était posé à propos des domaines de compétence
respectifs.

6. Programmes des commissions régionales

497. Un certain nombre de délégations ont proposé que le plan à moyen terme
comprenne les activités de la CEE relatives aux préparatifs de la conférence
européenne de haut niveau sur l'environnement projetée et aux activités qui lui
feraient suite, conformément aux dispositions de l'Acte final de la Conférence SUT

la sécurité et la coopération en Europe. Le représentant de la CEE a expliqué que,
bien que l'idée d'une telle réunion ait semblé genére:.ement bien accueillie et que
le programme de travail de la CEE tienne compte des résultats de la Conférence sur
la sécurité et la coopération en Europe, la d~cision officielle de convoquer une
conférence consacrée aux qUE'stions d'enviror.nement attendait encore d'être
confirmée. D'autres délégations ont rappelé quelle avait été leur position lorsque
cette question avait été examinée par la CEE.

498. Concernant le programme de la CEPAL, on a estimé que le programme devrait
tenir compte des activités à entreprendre dans le cadre de la Décennie inter
nationale de l'eau potable et de l'assainissement, conformément à la résolution
2121 (LXIII) du Conseil économique et social.

O. Alimentation et agriculture

499. Le Comité a examiné le programme "Alimentation et agriculture", figurant au
chapitre 15 de la ~euxième partie du projet de plan à moyen terme LA/33/6
(Quinzième partie)/, à ses 529ème et 530ème séances, le 5 septembre 1978. Le
Président a-' rappeïé aux membres du Comité qu'il avait été convenu de ne pas procéder
à un examen approfondi Il.e ce programme à la session en cours.

500. Comme observation générale, une délégation a fait remarquer que la présen
tation des programmes manquait d'uniformité. En outre, il n'y avait pas de
correspondance entre les descriptions des programmes et les chapitre~ correspondants
du budget-programme, de même qu'entre les tableaux et les explications. Les
débats sur l'ensemble du programme ont porté essentiellement sur les points
suivants: rapports entre les objectifs du développement et l'effet escompté;
rapports entre l'alimentation et l'agriculture, les programmes intégrés de
développement rural et d'autres programmes; réforme agraire et promotion du
mouvement coopératif; textes portant autorisation des travaux; problèmes du
stockage des produits alimentaires et achèvement de travaux.

- 113 -



1. Rapports entre les ob,jectifs du développement et
l'effet escompté

501. Le Comité a noté qu'en règle générale, le projet de plan ne précisait pas
clairement les rapports entre les objectifs et l'effet escompté. Cette lacune était
commune à tous les programmes, mais particulièrement sensible dans le cas de l'ali
mentation et de l'agriculture.

502. A propos du programme l (Conseil mondial de l'alimentation), le Comité a noté
que le plan à moyen terme n'indiquait pas clairement les travaux que devait
entreprendre le secrétariat du Conseil pendant la période du plan, comparés à ceux
qu'entreprendraient le Conseil lui-même ou d'autres organismes du système des
Nations Unies chargés d'exécuter des programmes concrets dans le domaine de l'ali
mentation. On a fait observer que cette lacune :essortait de la description des
effets escomptés du programme 1. D'autre part, on avait inclus des "effets" qui
s'étaient déjà produits avant l'exécution du plan, puisque l'on mentionnait les
conséquences, durant l'exercice biennal en cours, de l'adoption par le Conseil du
Communiqué de Manille 11/. Certaines délégations ont confirmé les déclarations
qu'elles avaient faites au nom de leur gouvernement lors de l'adoption du Communiqué
de Manille: Programme d'action pour l'élimination définitive de la faim et de la
malnutrition (résolution 32/52 de l'Assemblée générale) et de la Déclaration de
Mexico du Conseil mondial de l'alimentation 12/.

503. Le représentant de la FAO a fait observer que le programme de travail du
Conseil mondial de l'alimentation était conforme ~~ décisions prises par cet
organe. Cependant, afin d'éviter tout gaspillage d'efforts et de ressources, les
activités du secrétariat du Conseil ne devraient pas faire double emploi avec
celles de la FAO.

504. Au sujet du programme 3 (CEE), on s'est inquiété de VOlr qu'apparemeront il
n'avait pas été possible de trouver des "indicateurs quantitatifs objectifs" de
l'effet escompté. Etant donné que les statistiques en Europe étaient relativement
a1rancées, l'absence d'indicateurs objectifs a été jugée injustifiable. On a
également relevé une légère contradiction dans le texte du plan, où l'on parlait
d'une "stratégie nouvelle" pour l'alimentation et l'agriculture alors qu'ailleurs
le texte donL~it à penser ~l'il n'y aurait pas de modifications radicales de la
stratégie.

2. Rapports entre l'alimentation et l'agriculture. les programmes
intégrés de développement rural et d'autres programmes

505. Le Comité a noté qu'à liavenir il serait sans doute préférable d'examiner
le programme "Alimentation et agriculture" parallèlement à toute analyse de
programmes intégrés de développement rural dont le Comité pourrait être saisi, les
deux sujets étant étroitement liés. Ce point de vue a été appuyé par plusieurs des
institutions spécialisées représentées. Certaines délégations ont souligné que le
développement rural devrait mettre tout particulièrement l'accent sur les réformes
agraires et les coopératives agricoles. -

11/ Ibid. ,~rente-deuxième session. Supplément No 19 (A/32/19), première partie,
par. 1.

12/ Ibid., trente-troisième session, Supplément No 19 (A/33/19)~ première
parti~ par. 1.
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506. Une délégation a fait remarquer que le Fonds international de développement
agricole n'était mentionne qu'une fois dans le chapitre 15 du projet de plan.

507. Lors de l~examen du programme 2 (CEA)~ on s'est demandé s'il etait rattaché
aux programmes de développement rural intégré et on a noté que la coordination dans
ce domaine serait essentielle. Le représentant de la CEA a fait observer que le
programme "Alimentation et agriculture" était considéré comme un element d'un
vaste effort intégré interdivisions dans le domaine du développement rural, domaine
auquel la Commission attachait un rang de priorite très élevé. On a fait remarquer
à cet égard que les questions relatives à la production alimentaire occupaient
une très large place dans le programme, d'autant plus que jusqu'à présent le
developpement agricole avait géneralement ete axe sur la production d'aliments
destinés à l'exportation plutôt que sur la production d'aliments destinés à la
consommation locale et que, de ce fait, la production alimentaire par habitant ne
s'etait pas accrue au même rythme que la population.

508. Lors de l'examen du sous-programme l du programme 4 (CEPAL), plusieurs
représentants ont fait remarquer que les travaux prevus avaient pour objectif de
fournir une assist&lCe pour la planification agricole, en particulier lorsqu'il
fallait harmoniser l'accroissement de la productiûnagricole avec d'autres
objectifs, dont la recherche d'une solution aux pr(~lèmes de nutrition et autres.
Certaines delégations ont émis des objections de principe à toute mention de la
notion de "besoins fondamentaux" dans le texte.

509. En ce qui concerne le programme 6 (CESAP), on s'est demandé si le réseau
CESAP/FAO/ONù~I de consultation~ de recherche et d'information sur les engrais
pour l'As je et le Pacifique etait rattache à d'autres systèmes d'information. On
a repondu qu'il s'agissait là de la solution à court terme d'un problème régional
précis et qu'il n'y fivait pas incompatibilité ni double emploi entre le réseau en
question et les systèmes d'information actuels des Nations Unies.

3. Reforme agraire et promotion du mouvement coopératif

510. Le Comite a eXamlne la ~lace faite à la reforme agraire et à la promotion
du mO'l,l.vement cooperatif dans les programmes des commissions régionales. On a
reconnu que la plupart des programmes prévoy~ient des activités dans ce domaine,
mais on a estime qu'en tant que moyen de développer l'alimentation et l'agriculture,
les coopératives n'étaient pas considerees s~ le même plan que d'autres types
d'arrangements. Il en était de même pour la reforme agraire. Il a eté propose
que les plans à moyen terme de toutes les comnissions regionales, sauf dans le cas
de la CEE, tiennent mieux compte des dispositions de la resolution 31/37 de
l'Assemblée genérale concernant l'expérience des pays quant à la promotion du
mouvement cooperatif. On a fait observer par contre que l'Assemblee génerale
demeurait saisie de la question des moyens precis à employer pour promouvoir
l'action internationale aux fins du mouvement coopératif, et certains représentants
ont jugé qu'il serait premature de la part du CPC de prejuger de l'issue des deli
bé~ations de l'Assemblee concernant les moyens de promouvoir le mouvement coopératif.

4. Textes portant autorisation des travaux

511. On s'est demande si les resultats de la quatrième session du Conseil mondial
de l'alimentation obligeraient à apporter des changements au projet de plan à
moyen terme. Le representant du Conseil a indiqué que certains détails du
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programme seraient modifiés, mais i!lue, pour l'essentiel, le programme resterait le
même, étant donné !lU' à sa !luatrième session le Conseil avait concentré son attention
sur la mise en oeuvre du plan d'action défini dans le Communi!lué de Manille, !lui
avait également. servi de base à l'élaboration du projet de plan à moyen terme. En
ce !lui concerne la CEE, on a fait remar!luer !lue les propositions figurant dans le
plan avaient été revues par la Commission et par le Comité des problèmes agricoles
après l'élaboration du projet, et !lu'on espérait que le plan en tiendrait compte.
Le représentant de la CEE a noté !lue, si certains produits précis, tels !lue des
rapports ou des documents, avaient pu être modifiés comme suite aux décisions
prises, l'orientation fondamentale du programme avait été approuvée sans changement
notable.

512. En ce !lui concerne le programme 6 (CESAP), certains représentants ont appelé
l'attention de la Commission sur le fait !lu'il n'y avait aucune indication précise
des textes portant autorisation des travaux au titre des sous-programmes.

5. ~roblèmes du stockage des produits alimentaire~

513. On s'est in!luiété du fait !lue les programmes des commissions régionales ne
semblaient pas faire une place suffisante aux problèmes du stockage des produits
alimentaires. Dans le cas de la CEA, il a eté expli!lué que cette question était
considérée comme l'un des aspects d'une activité plus vaste visant la prevention
des pertes de produits alimentaires, domaine dont la commission s'occupait en
coopération avec la FAO. Dans le cas de la CEPAL, il a éte note que la !luestion
du stockage des produits alimentaires était, d'un commun accord, exclusivement
réservée à la FAO.

6. Achèvement de travaux

514. Le Comité s'est déclaré préoccupé par le degré d'aChèvement d'activités
prévues dans le budget-programme pour 1978-1979. On a fait remarquer que dans
ce~;ains cas la description des travaux achevés n'était pas exacte. Cela tenait,
tantôt au man!lue de références appropriées (programme 4), tantôt à des omissions
(programme 3), tantôt au niveau de généralisation (progra'll1ne 2). Dans le cas du
programme 5, le fait !lue les travaux soient pres!lue entièrement achevés tenait à
la création récente de la Commission, ce !lui voulait dire que le nombre d'activités
de caractère continu était encore limité.

P. Etablissements humains

515. Le Comité a examiné le programme relatif aux établissements humains, figurant
au chapitre 16 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme (A/33/6
(Seizième partie) et Corr.l), à sa 539ème séance, le 11 septembre 1978. Fa~te de
temps, le Comité n'a pu examiner !lue brièvement le projet de plan.

516. En l'absence du Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains, le Directeur du Centre de l'habitation, de la construction
et de la planification a indiqué au Comité que le projet de plan avait été élaboré
sur la base des recommandations d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains 13/, approuvées par l'Assemblée générale, et !lu'il avait été

13/ Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains? Vancouver, 31 mai-Il ,juin 1976 (publication des Nations Unies, num~ro
de vente: F.76.IV.7).
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tenu compte des recommandations formulées par la Commission des établissements
humains à sa première session 14/. Le plan avait été rédigé alors que le nouveau
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) était encore
dans une étape de transition, que le Directeur exécutif n'était pas encore entre
en fonctions, et que l'on ne disposait pas encore d'informations sur le montant de
ses ressources. Un échange lie vues avait eu lieu entre des représentants du Centre
(y compris le Centre de 1 'habitation, de la construction et de la planification)
et de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains.
Les programmes rroposés avaient fait l'objet de consultations officieuses avec
toutes les commissions régionales, et le Directeur du Centre d'information audio
visuel des Nations Unies avait également eu l'occasion d'étudier l'avant-projet de
plan. En conclusion, le Directeur du Centre de l'habitation, de la construction et
de la planification a indiqué qu'il faudrait certainement y apporter certaines
modifications une fois que la structure et les ressources du nouveau Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) auraient été définies.

517. L'examen du programme dans son ensemble a tourné autour des questions
ci-après : conception générale du programme, coordination, montant des ressources
et questions d'organisation.

518. Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à la conception générale
du programme relatif aux établissements humains, tandis que d'autres ont estimé
que le programme était trop ambitieux étant donné les ressources qui seraient
probablement disponibles. Il a été suggéré que le nouveau Directeur exécutif
examine le plan afin de préciser ses divers éléments et de fixer les priorités
des sous-programmes. On a souligné l'importance de la coordination entre le
programme du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et
ceux des commissions régionales, en particulier la nécessité de transférer
progressivement à ces dernières la responsabilité de l'exécution des programmes
régionaux et sous-régionaux. Faute d'informations définitives quant au montant
des ressources affectées à ce programme, le Comité a considéré le projet de plan
comme un cadre pour les activités futures. Il a noté qu'il serait à même de
procéder à Ulle analyse complète du programme à sa prochaine session, étant donné
que d'ici là la structure et les ressources du Centre auraient été définies et que
le rapport de la Commission des etablissements humains sur les travaux de sa
deuxième session aurait été publié.

519. Le représentant de la FAO a fait observer qu'à l'occasion du séminaire
proposé sur les régimes fonciers /;ous-programme 4 (Politique d'occupation des sols)
du programme l (Centre des Nation; Unies pour les établissements humains - Habitat)/,
il faudrait peut-être tenir compte des conclusions auxquelles serait parvenue la 
Conference mondiale sur la réforme ~graire qui devait avoir lieu en 1979. Il a
également tenu à formuler les mêmes observations au sujet du sous-programme l
(Développement intégré des zones rurales).du programme 2 (Commission économique pour
l'Afrique) et du sous-programme 2 (Développement rural et communautaire intégré) du
programme 4 (CEAO), figurant au chapitre 27 du projet de plan.

14/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
~ppl€Iiient No 8 (A/33/8).

- 117 -



Q. Développement industriel

520. De sa 530ème à sa 532ème séance, les 5 et 6 septembre 1978, le Comité a
examiné le programme relatif au développement industriel qui figurait au
chapitre 17 de la de~ième partie du pro,jet de plan à moyen terme jj;./33/6
(Dix-septième partiel/. Le Comité était également saisi de la section du chapitre
premier de la première partie du plan à moyen terme consacrée au développement
industriel (A/33/6 (Première partie), par. 1.94 à 1.124), ainsi que de l'extrait
du rapport du Comité permanent du Conseil du cléveloppement industriel sur les
travaux de sa dixième session (E/AC.51/L.91).

521. Le Comité a noté que la section du plan à moyen terme relative à l 'ONUDI
avait été soumise au Conseil du développement industriel en mai 1978 et avait été
examinée par le Comité permanent du Conseil. La section relative à la CEAO avait
été présentée à la Commission en mai 1978 et la section relative à la CE8AP avait
été approuvée par la CE8AP. La section relative à la CEA n'avait pas été examinée
par cette dernière.

522. Le Comité a centré son débat sur les grands thèmes suivants : rôle et
fonctions de l'ONUDI; activités des conseillers hors siège pour le développement
industriel; système de consultations permanentes sur la répartition équitable de
l'industrie mondiale institué par l'ONUDI; question des frais généraux et des
dépenses d'administration; évaluation des effets des activités; coordination des
activités de l'ONù~I avec celles des commissions régionales et des autres
organisations du système; et activités régionales.

1. Rôle et fonctions de l'ONUDI tels qu'ils sont reflétés
dans le plan à: moyen ter:I:le

523. Le Comité a souligné que, à considérer les objectifs définis dans la
Déclaration ~t le Plan d'action de Lima, le principal but de l'action de l'ONUDI
serait d'aider les pays en développement à acquérir leurs propres moyens
techniques de production industrielle afin qu'ils puissent réduire leur dépendance
vis-à-vis de l'assistance extérieure. Un certain nombre de délégations ont mis
l'accent sur l'importance du secteur public pour la mise en oeuvre de la stratégie
à long terme d'industrialisation des pays en développement et ont souligné, qu'en
application de la résolution 32/179 de l'Assemblee genérale, une grande importance
devait être accordée à cette question dans les activites de l'ONUDI. A ce propos,
certains représentants ont estimé que le plan à moyen terme était énoncé en termes
vagues et axé sur l'idée que certaines activités entreprises par l'ONUDI se
poursuivraient indéfiniment. En outre, certaines délégations ont exprimé des
doutes au sujet de prévisions formulées dans le plan concernant l'accroissemelŒ
des ressources extra-budgétaires, nommément celles provenant du PNUD et du Fonds
des Nations Unies pour le d~veloppement industrÎE:.'i (A/33/6 (Dix-septième partie),
par. 17.29).

524•. Le Comité a approuvé l'opinion exprimée par le Comité permanent selon
laquelle l'ONUDI devrait concentrer son attention sur les activités prioritaires
qui auraient les plus grands effets. A cet égard, certains représentants ont fait
observer que les priorités n'étaient pas définies d'une façon suffisamment claire
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dans le plan à moyen terme. Sans des priorités bien définies, il était difficile
de trancher le point de savoir quels programmes il fallait réduire progressivement.
On a néanmoins reconnu que l'industrialisation était un processus extrêmement
complexe supposant des activités étroitement liées les unes aux autres, de sorte
qu'il n'était pas toujours facile de déterminer quels éléments devaient se voir
accorder la priorité. Certaines délégations ont s~uligné l'importance du programme
des opérations industrielles de l'ONUDI en raison de la contribution concrète qu'il
pourrait apporter à l'industrialisation des pays en développement.

2. Activités des conseillers hors siège pour le
développement industriel

525. Le Comité a tenu compte de la résolution 32/165 de l'Assemblée générale
intitulée "Renforcement des activités opérationnelles dans le domaine du dévelop
pement industriel". Certaines délégations ont rappelé que le plan à moyen terme
~rait été élaboré avant l'adoption de la résolution 1978/65 relative à la coopé
ration en vue du développement industriel par laquelle le Conseil économique et
social avait notamment prié l'O~~DI d'adopter des mesures tendant à accroître
l'efficacité du rôle des conseillers hors siège. Certaines délégations ont noté
que le programme de l'ONUDI prévoyait que le nombre de ces conseillers serait
porté à 60, dont 40 seraient financés par le PNUD, 5 par des contributions
volontaires et 15 par le budget ordinaire. Le Comité a été en outre informé
de la répartition géographique actuelle des conseillers. En ce qui concerne
le mode de financement de ce programme, on a formulé des réserves au sujet de
l'hypothèse retenue par le Secrétaire général dans le plan à moyen terme, selon
laquelle "lecl services des conseillers hors siege seraient financés au titre du
budget ordinaire de l'ONUDI" (ibid., par. 17.7). Plusieurs membres, rappelant
les recommandations faites par le CPC à sa dix-septième session, ont déclaré que
le programme devrait continuer à être financé par le PNUD ou par des contributions
volontaires versées à l'ONUDI. Certaines délégations ont cependant souligné que
c'était à la Cinquième Commission qu'il appartenait de décider de la façon dont
le programme serait financé.

526. Le Comité a nbté que, conformément à la résolution 32/165 de l'Assemblée
générale, le Directeur e~écutif de l'ONUDI était en train d'élaborer un rapport
dans lequel il donnerait notamment des informations sur les p~s à desservir et
proposerait des arrangements financiers et que, par sa résolution 1978/65, le
Conseil avait prié ce dernier de faire faire une évaluation complète de ces
services.

527. On a demandé quels étaient les rapports entre les conseillers hors s1ege pour
le développement industriel, le siège de l'ONUDI et les commissions régionales et
le Comité a été informé que seuls les conseillers, qui se trouvaient sur place,
étaient en mesure de donner directement et de façon suivie aux gouvernements des
avis concernant le secteur industriel. Certaines délégations ont exprimé l'avis
que les conseillers jouaient un rôle important en établissant un lien entre les
pays en développement et le siège de l'O~~JDI et en contribuant à la définition et
au contrôle des projets industriels. Ces délégations ont exprimé leur appui pour
cet élément de programme. D'autres ont rappelé qu'elles considéraient le programme,
sous sa forme actuelle, comme inefficace.
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3. Système de consultations permanentes sur la répaJ:'tition
équitable de l'industrie mondiale institué par l'ONUDI

528. Le Comité a estimé que le systeme de consultations sur la répartition
équitable de l'industrie mondiale qui avait permis à des représentants des
gouvernements, de l'industrie et des syndicats de se rencontrer, en était encore
à un stade expérimental.

529. Le Comité a jugé indispensable de préparer soigneusement les futures consul
tations si l'on voulait obtenir des résultats positifs et éviter la prolifération
des réunions. On a suggéré d'évaluer les progrès réalisés jusqu'ici grâce aux
consultations.

530. Une délégation a formulé des objections à propos dll titre du sous-programme 4
du plan à moyen terme qu'elle jugeait incompatible avec le système de consultations
convenu par l'organe directeur de liONUDI et avec la description qui était faite de
ce sous-programme dans le budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 de l'ONU.
Cette même délégation a également appelé l'attention sur l'inexactitude de la
description faite dans le plan à moyen terme des conclusions auxquelles étaient
parvenues les quatre réunions de consultations tenues jusque-là au titre de ce
sous-programme.

4. Appui administratif et frais générau.."C

531. On s'est inquiété de l'accroissement des dépenses au titre de l'appui adminis
tratif. On a exprimé l'espoir qu'il serait possible d'arrêter cet accroissement et
que les dépenses à des fins administratives pourraient être maintenues au minimum.

532. On a posé la question de savoir si l'installation de l'ONUDI dans le nouveau
bâtiment du siège entraînerait des changements dans l'organisation des services
d'appui aux programmes. Il a été répondu ~le cette question se rapportait à la
rationalisation administrative à laquelle il serait procédé lorsque les services
de l'organisation se trouveraient dans un seul et même bâtiment.

5. Indicateurs des effets et évaluation des activités

533. Le Comite a estimé que le plan à moyen terme ne prévoyait pas suffisamment
d'analyses de l'efficacité des programmes proposes reposant sur l'emploi d'indi
cateurs objectifs. Il a exprimé le regret en particulier qu'il n'ait pas été
possible de prévoir des indicateurs des effets des divers sous-programmes du
programme des opér~tions industrielles de l'ONUDI, effets que l'on devait pouvoir
quantifier aisement. Il a noté avec satisfaction que la CESAP avait été en mesure
d;indiquer de façon assez détaillée les effets escomptés de son sous-programme
relatif à la pJanification et ~ la programmation industrielles. On a estimé que
s'il s'avérait ,rop difficile de prévoiT les effets futurs, il serait bon d'avoir
des renseignements sur les résultats comparés aux objectifs du dernier plan à
moyen terme.
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534. Plusieurs représentants ont fait valoir qu'il était parfois difficile aux
conseillers et aux directeurs de programme d'être totalement objectifs lorsqu'ils
analysaient et évaluaient les programmes dont ils étaient charges et qu'il fallait
étudier cette q~estion plus avant. notamment en envisageant la possibilite de
confier les évaluations à des personnes de l'exterieur. Le Comité a pris note de
ce que le Directeur executif avait declare au Comité permanent que l'évaluation
par le personnel des bureaux extérieurs des projets terminés était censée faire
partie d'un programme d'évaluation impliquant le contrôle de la conception des
projets et de leur exécution en plus de l'évaluation de certains programmes et
projets faite par le personnel du Siège de l'ONU, des consultants et, le cas
échéant, des représentants du PNUD.

mme 4
.tions
.te de
l'ONU.

lminis
:nt et
.mum.

lveau
~s

.a
:es

mt
ii-

mir
~sure

lue
mir

6. Coordination des activités entre l'ONUDI. les commissions
régionales et d'autres organisations intéressées

535. Plusieurs délégués se sont déclares inquiets des chevauchements possibles
des activités de l'üNUDI avec celles des commissions régionales et d'autres
organisations du système. En particulier, ils ont demande quel rapport existait
entre les activités de la CNUCED et celles de l'ONUDI en ce qui concerne le
transfert des techniques. Le Comité a été informé que la CNUCED s'occupait
essentiellement de cadres normatifs comme par exemple les accords sur les échanges
et les produits et le code de conduite tandis que les activités de l'ONUDI
tendaient à porter sur des questions plus techniques se posant dans des domaines
tels que le choix des techniques, l'évaluation des types de techniques utilisables
et la détermination des techniques appropriées. Par ailleurs, l' ONUDI avait passé
des accords avec la CNUCED et les commissions régionales et avait avec ces dernières
des unités administratives communes.

536. On a en outre noté que l'ONUDI coopérait avec le Centre sur les sociétés
transnationales afin de contrecarrer les effets économiques négatifs des activités
des sociétés transnationales.

7. Activités régionales

537. Le Comité s'est, dans l'ensemble, déclaré favorable aux activités de dévelop
pement industriel envisagées par les commissions régionales dans le plan à moyen
terme. Certains représentants ont estimé que le programme de la CEA était trop
général et noté qu'il ne semblait pas mettre l'accent sur les activités de nature
à promouvoir les industries de base. dont on a souligné qu'elles faisaient cruel
lement défaut dans la majorité des pays africains. Certains représentants ont
remarqué que les parties du plan relatives à la CEAO et à la CESAP contenaient
des descriptions claires des sous-programmes. Le Comité a noté que la CEE menait
des activités de planification à moyen et à long terme au niveau sectoriel pour la
région dans son ensemb~e et qu'elle ne fournissait pas une aide individuelle aux
différents gouvernements.

538. Le Comité a souligné qu'il importait de coordonner les activités avec celles
d'autres organisations. en particulier l'ONUDI. Il a été noté que les commissions
régionales avaient eu des consultations avec l'ONUDI pour l'élaboration de leurs
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plans à moyen terme, et que les divisions communes de l'ONUDI et des commissions
assuraient la coordination des activités. On a demandé instamment que l'ONUDI ait
davantage de consultations avec les commissions aux fins de la planification
conjointe des activités au niveau regional. Le Comité a réaffirmé qu'il fallait
définir des positions communes face aux problèmes. Diverses questions ont été
soulevées touchant la cooperation entre la CEE et· le PNUE dans le cadre du sous
programme de la CEE concernant les problèmes relatifs à l'environnement et à
l'économie des ressources, et on a fait observer que le PNUE fournissait une
assistance au tit~e de ce sous-programme. notamment en détachant du personnel.

R. Commerce international

539. Le Comite a examine le programme relatif au commerce internation~l figurant
au chapitre 18 de la .9,.euxième partie du projet de plan à moyen terme LA/33/6
(Dix-huitième partie)/. de sa 533ème à sa 536ème séance, les 7 et 8 septembre 1978.
A titre de documents-d'information. le Comité était saisi d'un extrait du ~apport
du Conseil du commerce et du développement sur la deuxième partie de sa dix-septième
session (E/AC.51/L.90), ainsi que du programme relatif aux problèmes et stratégies
à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies figurant aù chapitre premier de
la première partie du plan à moyen terme LA/33/6 (Première partiel!. La discussion
a été centrée sur les questions suivantes ; observations générales concernant la
presentation et l'orientation du plan à moyen terme; priorites et activités
marginales; portée des previsions du plan à moyen terme et nécessité de prévoir
une certaine souplesse; coordination; observations particulières; et activités
régionales.

1. Observations generales concernant la présentation et
l'orientation du plan à moyen terme

540. Le Comité a note que le plan à moyen terme de la CNUCED avait été examiné
par un groupe de travail du Conseil du commerce et du developpement et par le
Conseil lui-même et que, pour la première fois, un organe intergouvernemental était
en train d'entreprendre un travail de ce genre. Le Comité a jugé satisfaisantes
les observations formulées par le groupe de travail. qui figurent dans le document
E/AC.51/L.90. et a pris note de la revue générale. ainsi que des déclarations de
clôture contenues dans ce document.

541. Le Comité a jugé que les descriptions des programmes et des ~roblèmes sur
lesquels ils portaient auraient pu être plus concises et qu'elles curaient dû
indiquer le niveau de priorité accorde par 110rgane intergouvernemental compétent
à chaque programme et sous-programme. Certaines délegations ont également souligné
que des améliorations auraient pu être apportées à la description des effets prevus
des sous-programmes.

542. Le Comite a note que, faute d'un exposé genéral introduisant le programme
relatif au cownerce international. il avait été difficile d'évaluer la coordination
d'ensemble et l'allocation des ressources entre ses divers éléments.
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543. Lorsqu'il a présenté le plan à moyen terme, le représentant de la CNUCED a
souligne l'intérêt manifesté par le groupe de travail au sujet des procédures
suivies dans le cadre d'un examen d;ensem~le des activités à long terme de la
CNUCEDe Auparavant 9 on faisait porter cet examen sur une periode plus courte~ à
l'occasion de l'examen du budget-programme biennal. Il a également appelé
l'attention du Comité sur un certain nombre d'obstacles auxquels s'était heurté
le secretariat de la CNUCED lorsqu'il avait essayé de procéder à un exercice de
planification portant sur six ans. En premier lieu, l'importance qu'avait prise,
notamment depuis la quatrième session de la Conférence, la fonction de négociation
de la CNUCED, avait un effet indéniable sur la mesure dans laquelle les activités
pouvaient être planifiees sur une période aussi longue. Le représentant de la
CNUCED a évoqué, plus particulièrement, les négociations en cours sur le Programme
intégré pour les produits de base et le Fonds commun, le problème de la dette des
~ays en développement, la prochaine Conférence des Nations Unies chargee d'élaborer
~n code international de conduite pour le transfert de technologie, les règles et
principes concernant les pratiques commerciales restrictives et également l'influence
que pourraient avoir sur les activités de la CNUCED les résultats des negociations
commerciales multilatérales. Il n'était possible de préjuger ni de l'issue de'
ces negociations, ni des mesures qui leur feraient suite. En second lieu, il a
également évoqué le fait que le processus de prise des décisions à la CNUCED
dépendait du cycle de ses conférences (tous les trois ou quatre ans) et de la
périodicité (tous les 18 mois) des réunions des principaux organes subsidiaires
du Conseil. Par conséquent, lors de la programmation, il fallait tenir compte
du fait que le processus de prise des décisions à la CNUCED était un processus
continu, qui était largement influencé par l'evolution de la situation économique
mondiale.

2. Priorités et activités marginales

544. Le Comité a noté que le Conseil du commerce et du développement n'avait
pas fixé de priorités relatives, dans le cadre des divers programmes et sous
programmes du plan. Les Etats membres de la CNUCED avaient reconnu dans le plan
l'importance des activités décrites pour chacun de ces programmes et sous-programmes
et c'est pourquoi on ne mentionnait pas d'activités pouvant être considérées comme
étant de caractère marginal. Toutefois, quelques membres du Comité ont exprimé
l'opinion que certaines activités pouvaient être considérees comme étant d'utilité
marginale. Le représentant du secrétariat de la CNUCED a déclaré que, bien que
l'on n'ait pas officiellement fixé de priorités, certains domaines recevraient
une attencion particulière, conformément aux décisions pertinentes prises par la
Conference et le Conseil, ainsi qu'il est indiqué à la cinquième partie de la
section IV.A du document A/33/6 (Première partie).

3. Portée des preV1Slons du ~lan à moyen terme et nécessité
de ~révoir une certaine sou~lesse

545. Certaines délégations ont estimé que, dans de nombreux cas, le plan, en
raison de sa formulation, donnait l'impression d'être trop optimiste dans ses
hypothèses concernant la façon dont pouvaient être réglées certaines questions
encore en cours d'examen. L'attention du Comite a été appelée sur le fait que lors
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des délibérations du Conseil du commerce et du développement. deux opinions
différentes avaient été e~ises concernant la nature du plan. Pour certains, le
plan devait se conformer strictement aux textes existants et devait donc formuler
avec prudence toute prévision à long terme. Selon d'autres, le plan tl.evait être
considéré comme étant un instrument avant tout indicatif et il devait donc frésenter
diverses hypothèses concernant les mesures envisaeeables à 11 avenir. A cet ê~ardj le
Comité a reconnu qu 1 il devait exister une certaine souplesse, afin que i~ plan
puisse être adapté en fonction des décisions et faits nouveaux survenant dans le
cadre de son horizon de planification. Toutefois, il fallait trouver le moyen
de concilier cette souplesse avec la nécessité de maintenir dans un cadre cohérent
la planification d'ensemble des activités de l'ONU.

4. Coordination

546. Le Comité a jugé que certaines parties du plan à moyen terme de la CNUCED ne
fournissaient pas les renseignements voulus sur les arrangements conclus avec
d'autres organisations du système en ce qui concerne la coordination des activités.
Certaines délégations ont estimé que ces renseignements faisaient d'autant plus
dêf~lt que la CNUCED s'occupait d'un vaste champ d'activités qui intéressaient
aussi d'autres organisations du système; à cet égard, d'autres délégations ont
ra~pelé que la CNUCED, en tant qu'organe de l'Assemblée générale pour le commerce
ec le développement, concevait ces activités dlune manière différente. A cause
de cette insuffisance dans la présentation du plan, le Comité avait dû demander
des prévisjons quant aux textes pOlcant autorisation des activités dans un certain
nombre de domaines, notamment pour ce qui était des questions monétaires et
financières, du développement industriel et de la coopération commerciale, du
transfert de technologie et des transports maritimes. Le représentant de la CNUCED
a indiqué quels textes portaient autorisation de ces activités, et a signalé les
divers arrangements de travail et de coordination régulière existants entre la
CNUCBD et les organisations intéressées. A ce propos, il a souligné que la CNUCED
avait la responsabilité d'étudier un certain nombre de problèmes en les plaçant
dans le contexte global de la situation mondiale, en accordant une attention
particulière aux pays en développement et à la nécessité d'examiner les rapports
entre les questions de fond et les questions de politique.

5. Observations particulières

547. Quelques membres du Comité ont souligne que la CNUCED devait examiner dans
une perspective universelle tous les problèmes relevant de sa compétence, confor
mément au mandat que lui avait confié l'Assemblée générale dans sa résolution
1995 (XIX), en faisant abstraction des différences entre les systèmes économiques
et sociaux ou les niveaux de développement. A cet égard, la CNU~ED devait
reprendre l'ensemble de ses activités sur le commerce Est-Ouest. S'agissant de
ce dernier point, plusieurs membres du Comité ont souligné le fait que la CNUCED
devait s'acquitter de ses fonctions l1en tenant compte des activités des organi
sations internationales existantes fl

, ainsi qu'il est indiqué à l'alinéa a) du
paragraphe 3 de la résolution susmentionnée.
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548. Quelques membres du CPG ont déclaré que, dans ses prochains travaux, la

CNUCED devait continuer à examiner l'accroissement éventuel des fonds pouvant

être mis au service du développement qui pourrait résulter du désarmement, confor

mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Une délégation a noté

que l'existence ou le défaut futurs de ces fonds supplémentaires faisait l'objet

d'une étude qui allait être entreprise et qu'il était prématuré d'en débattre.

Certaines délégations ont déclaré que cette étude spéciale devait être effectuée

en tenant compte des décisions prises à la dixième session extraordinaire de

l'Assemblée générale.

549. Certains membres du Comite ont mis en doute la validité de l'interprétation,

donnée au paragraphe 18.59, d'un des principaux obstacles à une action inter

nationale visant à stabiliser les marches des produits de base, ainsi que du but

de la creation d'un fonds commun.

550. Une délégation a réservé sa position sur l'inclusion, dans le programme de

travail du Groupe de travail de la réglementation internationale des transports

maritimes, d'un instrument international sur les politiques de transports maritimes,

dont il était question aux paragraphes 18.148 à 18.150~ faisant valoir qu'aucune

décision formelle n'avait été adoptée à cet égard par le Groupe.

551. Certaines délégations ont reconnu que le programme de la CNUCED relatif aux

pays en développement les moins avancés, sans littoral et insulaires devait recevoir

un rang de priorité élevé.

552. Plusieurs membres du Comité ont déclaré que les observations formulées par

leur gouvernement, à la réunion du groupe de travail du plan à moyen terme de la

CNUCED, qui étaient reproduites dans le document E/AC.51/L.90, demeuraient, pour

l'essentiel, valables.

553. Plusieurs membres du Comité ont déclaré qu'ils appuyaient pleinement les

activités décrites dans le plan à moyen terme de la CNUCED et réaffirmé que

l'ensemble de ce programme devait, eu égard à son importance dans le contexte du

développement, recevoir un rang de priorite élevé.

554. Certains membres ont exprlille leur préoccupation de voir proliférer dans la

CNUCED des systèmes d'information non coordonnés par le Bureau interorganisations

pour les systèmes informatiques et activités connexes. Plusieurs délégations se

sont également déclarées inquiètes de l'éventualité de l'inscription au budget

ordinaire de postes qui étaient initialement financés à l'aide de fonds

extra-budgétaires.

6. Intérêts régionaux

555. A propos du programme 13 (CEPAL), on a demandé si les mots Ildivision du

travailf! au paragraphe 18.392 se rapportaient au.sous-programme 2 du pro<iet de

budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 '(étude et réunion sur l'économie

et l'intégration latino-américaines). Le représentant de la CEPAL a répondu que

ce paragraphe prêtait effectivement à équivoque. Il visait particulièrement le

processus d'intégration et la nécessité d'attribuer certaines activités de

production à des pays déterminés, afin d'obtenir une répartition relativement

meilleure des ressources, ou du moins de donner quelques avantages aux pays les

moins avancés de la région.
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556. Au sujet du programme 15 (CESAP), on siest demandé pourquoi il y avait tant
de personnel au cabinet du Cher de la Division, par rapport aux autres sections.
Le représentant de la CESAP a répondu que ce cabinet, tel qu'il était présenté
dans le tableau, supervisait le travail de toutes les sections s'oc~pant des
questions relatives au commerce international, de sorte qu'il faisait une partie
importante de l'ensemble du programme de travail. En ce qui concerne le personnel,
des ressources étaient nécessaires en vue de faire face à un programme en expansion,
le nombre indique ne représentant quiune partie du personnel effectivement requis.

557. On a aussi souleve la question des services d'information sur le commerce
et demandé s'ils ne faisaient pas double emploi avec les services d'information
q~i existaient déjà dans le système des Nations Unies. On a répondu que les
informations que ces services donnaient concernaient des domaines spécialisés et
techniques, tels que les systèmes de classification pour le commerce, les procédures
d'achat, les systèmes de stockage et de restitution des données, 11 analyse
documentaire, le registre, les tables des marchandises, etc. et siétaient avérées
fort utiles aux gouvernements membres.

558. Pour expliquer le grand nombre des postes financés par des fonds extra
budgétaires, par rapport aux postes inscrits au budget ordinaire. on a précise
que le programme de travail de la Division du commerce international siétait
considérablement élargi pour répondre aux nombreuses demandes présentees par les
pays m.embres. Etant donné le plafond fixé au nombre des fonctionnaires à recruter
au titre du budget ordinaire, le surcroît de postes nécessaires devait être financé
par des fonds extra-budgétaires. Sans ces fonds, la CESAP aurait eu du mal à
exécuter son p~ogramme de travail dans ce domaine.

559. En ce qui concerne la réunion récente des ministres du commerce, à New Delhi,
qui avait été convoquée principalement pour examiner le plan établi à la demande
des gouvernement? membres pour développer et stimuler le commerce dans la région,
le ~omité a appris que la réunion ministérielle avait été couronnée de succès.

560. Certaines délégations ont fait observer que le programme 15 (CESAP) était
mieux formulé pour répondre aux besoins de la région que les principaux programmes
formulés par le secrétariat de la CNUCED.

561. En réponse à diverses questions, le représentant de la CEA a dit que le plan
à moyen terme de la CEA relatif au commE.:c.::e international était principalement axé
sur le développement du commerce intra-africain et consistait à poursuivre les
efforts déployés pour former des spécialistes, creer des institutions et des
facilités permettant aux pays africains de commercer entre eux et, en particulier,
de trouver des agents de production et de commercialisation qui pourraient jouer
un rôle de premier plan dans le commerce intra-africain.

562. Pour ce qui était du commerce international en général, la CEA en arrivait
maintenant à estimer que ses grands objectifs généraux, comme l'accès aux marchés
étrangers ou l'augmentation des recettes en devises étrangères, manquaient de
précision et que l'objectif, pour une région en développement comme l'Afrique,
était de siassurer des droits de propriété ou diutilisation sur ceux des éléments
du processus de développement et de croissance éconrmique qui n'étaient pas
disponibles sur le plan interieur, ~n vue de les importer et de les combiner avec
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les éléments qui pouvaient être trouvés dans le système socio-économique africain.
Cela semblait une définition opérationnelle plus concrète que celles qui étaient
actuellement utilisées.

563. En ce qui concerne les relations avec la CNUCED, la CEA et la CNUCED
exploraient actuellement la possibilité de mettre sur pied des programmes
conjoints précis qu'elles exécuteraient ensemble au cours de périodes déterminées.
Cela permettait de synchroniser les priorités d'un organe régional, la CEA, et d'un
organe mondial, la CNUCED~ qui, sans cela, pourraient facilement diverger.
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S. Ressources naturelles et énergie

564. Le Comité a exam~ne le programme relatif aux ressources naturelles et à

l'énergie, figurant au chapitrp. 199:.e la deuxième partie du projet de plan à moyen

terme /A/33/6 (Dix-neuvième partie)/ à ses 542ème et 543ème séances, les 12 et

13 septembre 1918. Dans sa déclar~tion liminaire, le fonctionnaire chargé du

Centre pour les ressources naturelles~ l'énergie et les autres transports a

notamment attiré l'attention du Comité sur le fait ~ue les sous-programmes étaient

désormais présentés sur ur-c base sectorielle.

565. Les débats relatifs à l'ensemble du programme ont porté essentiellement sur

les sous-programmes du Siège concernant l'énergie, en particulier la nécessité

d'une coopération entre le Département de la coopération techni~ue pour le

développement et le Département des affaires économi~ues et sociales internationales

compte tenu des opérations de restructuration ~ui avaient été effectuées et des

travaux prévus dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et renouvelables

face aux sources d'énergie classi~ues; le programme du Département de la coopération

techni~ue pour le développement relatif aux ressources minérales; les ressources en

eau, en particulier le rôle de coordination ~ue jouerait à l'avenir le Département

des affaires économi~ues et sociales internationales dans l'application du Plan

d'action adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'eau 15/; et la

cartographie et la télédétection.

1. Sous-programmes du Siège C0ncernant l'énergie

566. Plusieurs délégations ont mentionné les difficultés posées par la restruc

turation et, parallèlement, la complexité du partage des responsabilités entre le

Département de la coopération techni~ue pour le développement et le Département

des affaires économi~ues et sociales internationales, en particulier en ce ~ui

concerne la division des attributions en matière de recherche aux échelons global

et sectoriel. Etant donné ~ue cette division des attributions ris~uait d'entraîner

un chevauchement des travaux spécialisés, on a souligné la nécessité d'instaurer

une coopération d' ordre prati~ue entre les deux départements. Tout en reconnaissant

~ue, si l'Assemblée générale décidait à sa trente-troisième session de convo~uer

une conférence des Nations Unies sur les sources d'ênergie nouvelles et renouvelables,

cela ris~uait d'avoir des incidences sur les programmes du Département de la

coopération techni~ue pour le développement au cours de la p~riode du plan, le

Comité a noté ~ue cette décis{on n'avait pas encore été prise et ~u'aucune date

n'avait encore été fixée pour cette conférence. Plusieurs délégations ont souligné

que cette coopération était essentielle pour l'organisation de la conférence et

elles ont reçu l'assurance ~ue des arrangements de coopération satisfaisants

seraient pris entre les départements du Siège et avec les organisations intéressées

du système des Nations Unies, ainsi ~ue les commissions régionales. Une délégation

a tenu à ce ~ue soit consignée son opposition à l'initiative de la conférence,

considérant ~u'elle serait prématurée, et notant ~ue les bases scientifi~ues et

techni~ues nécessaires pour maîtriser les sources d'énergie nouvelles et renouvelables

n'avaient pas encore été posées. Une autre délégation, en revanche, a exprimé

le plein appui de son gouvernement aux pro~ositions du Secrétaire général, estimant

15/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau. Mar del Plata,

14 aU:25 mars 1911 (publication des Nations Unies, numéro de vente: ?II.II.A.12),

chap. premier.
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que la conference serait une entreprise extrêmement utile pour tous les Etats
Membres, en particulier pour les pays qui se trouvaient aux prises avec de graves
problèmes d'énergie. Plusieurs délégations ont souligné que le programme du
Département de 'la coopération technique pour le développement concernant l'énergie
devait continuer à tenir pleinement compte des sources d'énergie classiques comme
le pétrole et le charbon. A cet égard, le Comité a estimé que le programme du
Département pour l'exercice biennal 1980-1981 devrait mettre davantage l'accent sur
les activités futures ~n ce qui concerne le charbon, compte tenu des recommandations
du Colloque des Nations Unies sur les perspectives mondiales en matière de charbon,
qui doit avoir lieu en Pologne en 1979.

2. Ressources minérales

567. On a souligne l'importance des analyses relatives aux tendances à long terme
de l'offre, de la demande ét des réserves de ressources minérales. On a également
souligné qu'en exécutant son programme le Centre devait tenir compte du rapport du
Groupe intergouvernemental d'experts sur l'aide multilatérale au développement aux
fins de l'exploration des ressources naturelles, qui devait être présenté à
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, conformement à la résolution
32/176 de l'Assemblée générale.

568. L'attention du Comité a été appelée sur le sous-programme du Département de
la coopération technique pour le développement relatif aux ressources minérales
et on a fait observer que les activités d'assistance touchant la mise en valeur
des ressources minérales devraient être entreprises dans le respect de la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles. Une délégation a noté que
la notion de souveraineté permanente sur les ressources naturelles devrait être
interprétée conformement au droit international.

3. Ressources en eau

569. Il a eté noté que, bien que l'on prévoie une augmentation des activités du
programme relatif aux ressources en eau, tant au Siège qu'au niveau des commissions
régionales, en application des recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur l'eau, les ressources supplémentaires qui seraient nécessaires à cette fin
n'étaient pas prévues dans le programme présenté. A cet égard, du moins en ce qui
concerne les ressources disponibles pour le sous-programme du Département des
affaires économiques et sociales internationales relatif aux ressources en eau,
on a rappelé que, dans sa résolution 32/197, l'Assemblée générale avait indiqué que
ses recommandations devaient être appliquées dans les limites des ressources
existantes.

570. Le représentant de la FAO a attiré l'attention du Comité sur le rôle de
coordination qu'on envisageait de confier au Département des affaires économiques
et sociales internationales dans le domaine des ressources en eau, et il a fait
observer que ce département assumerait apparemment d.ans ce domaine les responsabilités
du CAC et de son Sous-Comité sur les ressources en eau, qui seraient peut-être
remplacés dans cette tâche par un Conseil interorganisations sur les ressources
en eau. A cet égard, le Comité a été informé que le Département des affaires
économiques et sociales internationales appuyait pleinement la poursuite de la
coopération interorganisations dans le domaine des ressources en eau, ainsi que la
création d'un conseil sur les ressources en eau. On a également émis l'avis que,
si le Département des affaires économiques et sociales internationales se voyait
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attribuer des fonctions de coordination, il serait peut-être normal qu'il assure
ensuite le rôle de secrétariat dudit conseil interorganisations, dans la mesure où
ses ressources en personnel le lui permettraient. Il a en outre été signalé au
Comité que ces questions seraient examinées sous tous leurs aspects à la prochaine
réunion du Sous-Comité du CAC sur les ressources en eau, qui était proyisoirement
prévue pour nov0Bbre 1978, ainsi qu'à la prochaine session extraordinaire du
Comité des ressources naturellea, qui devait avoir lieu en janvier 1979. Des
corrections seraient apportées au programme relatif aux ressources en eau, selon
que de besoin, compte tenu des résultats de ces réunions interorganisations et
intergouvernementales.

571. En ce qui concerne certains programmes reg~onaux, une délégation a estim~

que ce qui était dit dans le paragraphe "Effets escomptés" du sous-programme de
la CEPAL concernant les ressources en eau, à savoir qu'il n'était pas possible
de définir ni d'appliquer des indicateurs immédiats du niveau d'exécution, était
ina2ceptabl,=. Une autre délégation a déclaré que son gouvernement réservait sa
position à propos des paragraphes 19.111 9 19.211 et 19.266 des sous-programmes de
la CEA, de la CEPft~ et de la CK~O concernant les ressources en eau. On a rappelé
l'importance de la recommandation de la Conférence des Nations Unies sur l'eau
concernant la Décennie internationale de l'eau potable et de l ',assainissement
ainsi que de la décision prise par le Conseil dans sa résolution 2121 (LXIII), et
une délégation a estimé que les cOillmissions régionales devraient en tenir
davantage compte dans leurs plans.

4. Cartographie et télédétection

572. Le représentant de la FAO a appelé l'attention du Comité sur l'existence du
Centre de télédétection de la FAO à Rome, qui s'occupait des ressources
renouvelables, et il a indiqué qu'une coopération satisfaisante s'était déjà
instaurée avec le Groupe de la téléobservation récemment créé au Centre pour les
ressources naturelles, l'énergie et les transports, qui s'occupait des applications
de la télédétection dans le domaine des ressources non agricoles. Il a également
souligné l'intérêt de la carte internationale du monde au millionième et son
utilité pour la FAO, en particulier pour ce qui était de l'établissement d'un
index des images de téléobservation qui devait être entrepris en 1980. A cet
egaL''!. , il a été noté que la FAO prévoyait de coordonner étroitement ses activités
avec ci,:lles du Centre. Il a également été signalé au Comité que le Groupe de la
téléobservation du Centre pour les ressources naturelles, l'énergie et les
transports travaillait en collaboration très étroite avec le secrétariat de la .
Division de l'espace extra-atmosphérique et le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique, et qu'il envisageait d'établir des relations de
travail suivies avec les commissions régionales.

T. Economie et technologie des océans

573. Le Comité a examiné le programme "Economie et technologie des océans",
fieurant au chapitre 20 de_l~ deu~ième partie du ~rojet de plan à moyen terme
/A/33/6 (Vingtième partie)/ à sa 538ème séance, le 11 septembre 1978. (Pour
l'évaluation du programme-par le Comité, voir plus haut chap. III, par. 167 à 180).

16/ ,Ibid., p. 13.
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574. Le Comité a noté que le projet de plan tenait compte des modifications des
priorites qui étaient intervenues depuis l'établissement du plan à moyen term?
pour la période 1978-1981. On ~ fait observer que le projet de plan était
prospectif en ce sens qu'il cherchait à anticiper certains faits qui influeraient
sur l'exécution du progra'1lID.e. Le Président du Comité s'est plu à noter que le pla.:."'1.
mentionnait des-textes qui semblaient avoir été remplacés par d 1 autres et qui
étaient par conséquent perimés.

575. Durant le bref examen que le Comité a consacré à cette partie du plan, il
a été suggéré de réexaminer ultérieurement les pourcentages proposés pour
l'allocation de ressources aux quatre sous-programmes durant la période du plan,
de façon à réduire la priorité dont bénéficie a~tuellcment le sous-yro~ramme 2,
relatif aux ressources minérales marines. On a demandé qui, d'après le plan,
assurait la coordination avec les autres organismes des Nations Unies, en
particulier l'OMM et le PNUE. On a également demandé des précisions sur les
rapports qui existaient entre les activités du sous-programme 2 et les activités
analogues qui étaient exécutées par la CNUCED, ainsi que sur la répartition des
produits.

576. Le Sous-Directeur du Bureau pour l'écononie et la technologie des ocêans a
répondu que, dans le domaine des questions marines, la coordination avec les
autres organismes des Natior-s Unies, y compris le PNUE et l'OMD1, était assurée
par l'intermédiaire du Sous-Comité du CAC charge des questions marines. Il a
indiqué en outre que les activités du Bureau et celles de la CNUCED dans le
domaine des ressources minérales marines étaient complètement distinctes. Pour
ce qui est de la répartition des produits, il a rappelé le débat prolongé que le
Comité avait consacré à cette question durant la première partie de sa session,
lorsqu'il avait procédé à l'évaluation du programme relatif à l'économie et à la
technologie des oceans pour la période 1974-1977 (E/AC.51/91/Add.l et Corr.l).

U. Population

577. Le Comité a examiné le programme relatif à la population figurant au
chapitre 21 de la deuxième partie du proje! de plan à moyen terme
LA/33/6 (Vingt et unième partie) et Corr.1/ à sa 539ème séance, le 11 septembre 1978.
Faute de temps, le Comité n'a pu proceder qu'à un examen rapide de ce programme.

578. Le Comité a axe son examen sur les points suivants : orientation générale
du programme; éléments du programme se rapportant à la recherche et à l'analyse
des politiques; éléments du programme se rapportant à la cooperation technique;
activités régionales.

1. Orientation générale du programme

579. Le Directeur de la Division de la population, en présentant le programme l
(Departement des affaires économiques et sociales internationales), a informé le
Comité que le plan à moyen terme en matière de population avait été conçu de façon
à tenir compte de trois critères importants régissant les questions de population.
Il fallait en premier lieu tenir compte de la situation démographique, qui subissait
actuellement des modifications considérables, non seulement pour ce qui était des
tendances récentes de la fécondité dans les pays en développement et les pays
développés, mais aussi d5US des domaines tels que la mortalité et la répartition
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de la population, compte tenu en particulier de l'intensification du processus
d'urba.l'lisation et de migration interne. En second lieu, il fallait tenir compte
des principes directeurs énonces par la Conférence mondiale de la population et
dans le Plan d'action mondial sur la popul~èion. Enfin, le troisième critère
était la stratégie globale de développement international, qui comportait llil double
aspect: d'ill1e part, les instruments importants adoptés par les organes des
Nations Unies et. d'autre part, l'action visant à mettre en oeuvre les décisions
de l'Assemblée générale relatives à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. Les politiques nouvelles adoptées par les gouvernements depuis la
Conference mondiale de la population, tenue à Bucarest en 1974, tenaient compte
de tous ces aspects, et c'est sur cette base qu'avait été établi le plan à moyen
terme en matière de population. Une délégation s'est réservé le droit de formuler
des observations sur le programme à la reprise de la session du Conseil économique
et social.

2. Recherche et analyse des politisues

580. Certaines délégations ont tenu à faire observer qu'aucune politique
demographique ne se dégageait du plan à moyen terme, notamment Çiu programme 1.

581. Il a semblé aux membres du Comité que l'on avait attribué au sous-programme 5,
relatif aux politiques démographiques une place moins importante que dans le passé.
Tel qu'il était présenté, ce sous-programme ne mentionnait pas d'activités portant
sur les politiques démographiques proprement dites, sauf dans le domaine de
l'observation, de l'examen et de l'évaluation, où les activités liées à la banque
de données, aux enquêtes et aux recueils sur les politiques démographiques
représentaient la principale contribution. On a également dit qu'il serait
nécessaire d'indiquer dans le plan les lois se rapportant aux politiques
démographiques et qu'il faudrait en tenir compte pour l'observation de l'évolution
de la situation démographique. On a par ailleurs souligné l'importance des
enquêtes démographiques et de l'enregistrement des statistiques de l'état-civil,
en tant que données démographiques de base aux fins d'analyse pour l'exploitation
des recensements. Certaines délégations ont déclaré que les enquêtes démographiques
et l'enregistrement des statistiques de l'état-civil étaient souvent préférables
aux recensements de la population.

582. Certaines délégations ont noté que la formulation des politiques
démographiques était la prérogative des gouvernements eux-mêmes. L'Organisation
des illations Unies devrait par conséquent concentrer son action sur la fourniture
des renseignements nécessaires à la formulation des politiques gouvernementales.

583. On a appelé l'attention sur le fait que la Commission de la population avait
souligné l'importance d'une mise à jour plus fréquente des projections faites par
les services de l'ONU et avait demandé si l'on n'avait pas diminué les ressources
allouées au sous-programme relatif aux estimations et aux projections.

584. En réponse à ces questions, le Directeur de la Division de la population
a indiqué que les questions de politique démographique avaient une place dans
tous les sous-programmes, en particulier dans les programmes se rapportant, d'une
part, à l'observation, à l'examen et à l'évaluation et, d'autre part, aux
facteurs influant sur les schémas de procréation. L'objectif visé n'était pas de
formuler une politique démographique globale à l'échelle mondiale, mais d'analyser
les politiques des divers gouvernements de façon à les aider à élaborer eux-mêmes
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leurs propres politiques démographiques. Il a reconnu qu'il serait nécessaire de
mettre à jour plus fréquemment les projections démographiques, en particulier
lorsque des changements inopinés modifiaient la situation en matière de population
Il a également ,souligné que le Secrétariat comptait agir en étroite collaboration
avec le Département de la coopération technique pour le développement et avec les
commissions régionales, car ces progr.ammes se complétaient et se renforçaient
mutuellement.

3. Coopération technique

585. Le Comité a pris note de l'objectif particulier du programme 2 (Département
de la coopération technique pour le développement), qui consistait à aider les pays
à assurer par eux-mêmes la formation aux disciplines démographiques, le rassemblement
et l'analyse des données sur la population, et l'intégration des facteurs
démographiques dans les plans de développement économique et social. Les trois
Grands sous-programmes du programme 2 portaient par conséquent sur la fourniture
d'une assistance en matière de formation, pour développer les moyens nationaux
de recherche analytique sur la dynamique de la population, et pour établir ou
renforcer les programmes nationaux de population ainsi que les services chargés
de formuler les politiques démographiques et d'appiiquer ces politiques en tant
que moyen d'améliorer la planification du développement économique et social. Le
Comité a appuyé les sous-programmes décrits dans le programme 2. On a également
fait observer que pour l'exécution du programme 2, les postes inscrits au tableau
d'effectifs étaient en totalité financés à l'aide de fonds extra-budgétaires.
Une délégation a indi~ué à cet égard que ces postes devaient continuer à être
financés à l'aide de fonds extra-budgétaires et ne devraient en aucun cas être
inscrits au budget ordinaire.

586. Certaines délégations, tout en déclarant appuyer d'une man~ere générale les
activités à entreprendre au titre des programmes l et 2, ont souligné qu'une
étroite coordination était nécessaire entre les activités de recherche et les
activités de coopération technique dans le domaine de la population, et que la
coordination entre les services du Siège charges des questions de population
et les secrétariats des commissions régionales devrait être renforcée.

4. Programmes régionaux

587. Une délégation a noté que, dans 16 cas de la CESAP, le programme d'intégration
des politiques démographiques au processus économique et social, le programme
de publications et les activités en matière d'échange de renseignements, y compris
le programme de traduction, étaient particulièrement bien présentés et pourraient
servir de modèles pour d'autres programmes.

V. Administration et finances publigues

588. Le Comité a examine le programme de l'administration et des finances
publiqu~s reproduit au chapitre 22 d~ la deuxième partie du projet de plan à moyen
terme /A/33/6(Vingt-deuxième partie)/ de sa 543ème à sa 545ème séance, le
13 septembre 1978. Les membres du ëomité avaient en mains un exemplaire d'une
déclaration liminaire du Directeur de la Division de l'administration et des
finances publiques, qui contenait des informations supplémentaires. (Pour
l'évaluation du programme par le Comité, voir plus haut chap. l, par. 15 à 20 et
chap. III, par. 181 à 200).
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589. Le representant de la Division a indiqué que les documents ci-après avaient
été pris en considération pour la preparation du ch~Fitre 22 du projet de plan à
moyen terme: le rapport du Corps commun d'inspection sur le programme de
l'administration et des finances publiques de l'Organisation des Nations Unies,
1972-1976 (E/1978/42 et Add.l); les observations du Secrétaire généraI au sujet
du rap~)ort susmentionné (E/1978/42/Add. 2); le rapport de la quatrième Reunion
d'ex~erts chargée d'examiner le programme d'administration et des finances
publiques de l'Organisation des Nations Unies (E/1978/11/Add.l); le rapport
intit1D.é "L'administration et les finances publiques au service du développement
dans les années 80" (E/1978/11); la résolution 1978/6 du Conseil économique et
social, intitulée ilVadministration et les finances publiques au service du
développement dans les années 801i et la résolution 32/179 de l'Assemblée genérale
relative au rôle du secteur public dans la promotion du développement économique
d~s pays en developpement. Le représentant de la Division a précisé en outre
qu'il avait été pleinement tenu compte des travaux du Comité au cours de la
preLlière partie de sa session ..

1. Leçons de l'opération d'évaluation

590. Le Comité a exam~ne le programme proposé en vue de déterminer dans quelle
mesure on avait tenu compte lors de son élaboration des recommandations du CCI
(E/1978/42, chap. IX) qui avaient été jugées applicables par le Secrétaire géneral
(E!1978/42/Add.2) et que le Comité avait approuvées durant la première partie de
sa session. Le Comité a note que les recommandations 2 à 7 111 et les observations
y relatives formulées par le CPC avaient été refletées dans le plan à moyen terme
dans la mesure compatible avec les politiques et procedures en vigueur dans
1.' ensemble du système des Nations Unies. Le Comité a noté en outre que la
recommandation No l sur la réorientation du programme de l'administration et des
finances publiques et la conception des objectifs de ce programme n'avait pas été
pleinement appliquée. A ce propos, le représentant du Secrétaire général a évoqué
les difficultés que posait la formulation d'objectifs assortis de delais d'execution
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17/ Les recommandations Nos 2 à 7 etaient conçues comme suit:

Recommandation No 2

Recommandation No 3

Recommandation No 4

Recommandation No 5

Recommandation No 6

Recommandation No 7

Constitution d'une liste complète et tenu à jour de
correspondants de la Division

Constitution d'un réseau de collaborateurs pour
l'exécuti.on du programme de l'administration et des
finances publiques

Presentation des publications

Etablissement de méthodes de travail internes plus
précises : plans de travail internes et methodes
simplifiees de calcul des temps de travail

Relations entre activités de recherche et activités
de cooperation technique

Réorganisation interne des sections de recherche de
la Division
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pour le programme de l'administration et des finances publiques avec le mode de
présentation et les procédures actuelles d'élaboration des plans à moyen terme.
Certains membres du Comité ont estimé qu'il y avait certaines incohérences et
ambiguités dans le descriptif du programme. Le Comité a pris note en particulier
des propositions ci-après faites par le Secrétariat aux fins de la réorientation
du programme et de ses méthodes de travail~ à savoir;

a) Le plan devait refléter nettement une intégration des activités de
coopération technique et des activités de recherche ùe la Division;

b) Les travaill~ de recherche entrepris par la Division ne devraient pas être
seulement théoriques mais porter sur des questions pratiques intéressant le
développement national et êcre axés sur l'action;

c) Des efforts concertés devraient être déployés pour promouvoir une
coordination plus étroite entre le programme de la Division et les programmes
connexes exécutés par d'autres organismes des Nations Unies;

d) Un réseau de coordination visant à assurer la liaison entre les
institutions d'administration publique des pays en développement devrait être mis
en place pour faciliter les échanges d'information.

Le Comité a appuyé ces propositions et a demandé qu'un rapport lui soit soumis en
temps utile sur la suite qui y serait donnée.

2. Examen du plan proposé

591. Les membres du Comité se sont accordés à reconnaître qu'il s'agissait là
d'un programme important ~ en particulier pour les pays en développement. Un
certain nombre de délégations ont exprimé leur f~rme soutien au programme. L,!is
observations ci-après sur le programme proposé /A/33/6(Vingt-deuxième partie)/ et
ses diverses composantes ont été formulées: - -

a) Le Comité s'est félicité de la proposition du Secrétariat tendant à
renforcer encore la coordination des activités des organismes des Nations Unies
dans le domaine de l'administration et des finances publiques; à cet égard 9 on a
mis en particulier l'accent sur la coordination des activités exécutées par le
Siège et par les commissions régionales;

b) Le Comité a estimé qu'il fallait davantage s'efforcer de définir
clairement les résultats qu'on escomptait des divers sous-programmes et de relier
plus concrètement ces derniers aux problèmes traités;

c) Le Comité a longuement examiné la question des réunions de groupes
d'experts consacrées à l'exécution des programmes de travail et a pris note de
la déclaration du Secrétariat selon laquelle de telles réunions ne relevaient pas
de la même categorie que les réunions de groupes d'experts chargées de fournir des
avis consultatifs sur les questions de programmation; il s'agissait en fait de
groupes techniques qui avaient pour tâche de valider ou de passer en revue les
conclusions se dégageant des études faites par le Secrétariat et de s'assurer que
ces conclusions étaient applicables aux différents systèmes socio-économiques; le
Comité a exprimé l'opinion que les réu..YJ.ions de cette nature devraient avoir un
mandat clairement défini et qu'elles ne devraient pas être convoquées pour
entreprendre des activités qui relevaient normalement de la compétence du
Secrétariat;
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o.) Al' avenir J la Division devrait Si attacher plus particulièrement s.
promouvoir la coopération tec~~ique entre pays en développement;

e) D~ns l'exécution de son proGramme de travail, la Division devrait
s'efforcer de faire davantaGe appel ~ux institutions et experts nationaux des
pays en dévelop~ement. Le mise en place du réseau propose üevrait faciliter la
r~alisation de cet objectif)

f) La dernière phrase du paragraphe 22.1 devrait être supprimée dans la
mesure où le plan ne pouvait être approuvé ~ùe par les organes intergouvernementaux
et non p~s par la Rélli"ion d'eX?erts~

g) Certaines délégations ont émis l'avis que les activités de la Division
de lla~~nistration et des finances publiques devraient être orientees de façon à
mettre davantase l'accent sur l'application de la resolution 32/179 de l'Assemblée
géncralè o relative au rôle du secteur public dans la promotion du développement
économiQue des pays en d~veloppement.

a) Sous--program..1Jles

Sous-"pro~r~e l : Collecte, analyse et diffusion de l'information

592. Le Comité a approuvé les activités énumérées au titre de ce sous-programme,
compte tenu déS observations ci-a.~rès :

&) La suggestion tendant ~ créer un réseau de coordination Qevrait être
mise en oeuvre concrètement et sans plus attendre. Ce réseau devrait être
constitué en commençant dès que possible à dresser la liste des correspondants
de la Division et en prenant contact avec eux, certaines délégations ont proposé
qu'à l'avenir la Division fasse appel au réseau de correspondants nationaux pour
effectuer des enquêtes sur le rôle du secteur public~

b) Il a étë sUG3êrê de prolonger l'intervalle de deux ans qui s'écoule
actuellement entre la publication des rapports sur les transformations et les
tendances de l'ailininistration et des finances publiques; il a été décidé que ce
rapport paraîtrait tous les ~uatre ans;

c) Il a été convenu que le plan à moyen terme serait modifie de façon à
indiquer que le répertoire_des organism~s et des instituts nationaux d'administration
et de finances publiques ~ar. 22-16 dl/ qui serait établi pendant le deuxième
exercice biennal du plan à moyen terme constituerait une simple mise à jour et non
pas un projet nouveau;

d) Le Comité s'est félicité de l'intention exprim~e par le Secretaire
g~néral de commencer à mettre au point des méthodes d'évaluation des problèmes
des pays en développement.

Sous-programme 2 : Réforme administrative aUX fins du d~veloppement

593. Le Comite a approuvé les activités énumérées au titre de ce sous-programme o
compte tenu des observations ci-après :
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a) Les problèmes Ü.e décentralisation ~.e uevraient pas être exanunes en
les dissociant des conditions socio-économiq:les des pays intéresses. Ces études
devraient au contraire refléter un équilibre entre la centralisation et la
décentralisation compte tenu des différents besoins nationaux;

b) Le Comité a pr~sUlé que les etudes envisagées porteraient sur d.:~

groupes de pays ayant des systèmes et des problèmes analogues;

c) Le Comité a également présumé qu i en élaborant des méthodes de reforme
administrative~ on accorderait une attention particulière aux groupes de pays
appliquant des systèmes analogues et se heurtant à des p:r'oblèmes communs;

d) Certaines délégations ont proposé que le sous-programme soit rebaptise
"Secteur public et développement il •

Sous-programme 3 : Formation en matière d'administration et de finances
;e,ubliques

594. Le Comité a jugé que ce sous-programme revêtait une importance particulière
pour le perfectionnement des cadres de gestion dans les pays en développement. On
a souligné à cet égard qu'il y avait lieu d'accorder une attention spéciale
au dêveloDpement des institutions nationales et à la formation de fonctionnaires
nationaux.

Sous-programme 4 : Gestion financièrE:; pour le dev-eloppem.ent

595. Le Comité a approuve ce sous-programme étant bien entendu qu'il ne ferait
pas double emploi avec les activités exécutées par le Centre de la planification.
des projections et des politiques relatives au développement. On a également
suggéré d'éviter l'emploi inconsidéré du mot "développement ll

•

b) Cinquième réunion d'experts

596. Le Comité a examiné la proposition du Secrétariat tendant à convoquer la
prochaine réunion d'experts chargee d'examiner le programme d'administration et
de finances publiques en 1979. Après une longue discussion au cours de laquelle
certains membres ont e~~rimé des réserves au sujet des réunions de cette nature
en gêneraI. il a été convenu:

a) Que la cinquième réunion d' experts aurait un mandat clairement défini;

b) Que. compte tenu des difficultés à obtenir des allocations de crédits
supplémentaires pour la réunion pendant l'exercice biennal 1978-1979~ il serait
préférable de la convoquer au début de 1980;

c) Que le Conseil économique et social devrait clairement définir le mandat
de la rfunion. dont le Comité a proposé 'lu 'il soh le suivant :

i) Compte tenu des activités exécutées par le Secrétariat comme suite au
paragraphe 3 de la résolution 1978/6 du Conseil économique et social et
à la résolution 32/179 de l'Assemblée générale, la réunion serait chargee
de formuler des recommandations sur les mesures appropriées à prendre dans
le cadre des travaux préparatoires en vue de la Stratégie internationale
du développement pour les armêes 80;

. - . .' . .' .'. .,



ii)

iii)

La réunion examinerait les modalités d'exécution du programme en tenant
compte des changements de circonstances, des décisions pertinentes des
organes délibérants et de l'évaluation réalisée par le CCI
(E/1978/42 et Add.l);

La réunion recommanderait au CPC et aux autres organes délibérants des
priorités de fond au titre du programme pour les années 1980~ de façon à
aider le Secrétariat à élaboreT les futurs plans et programmes à moyen
terme.

science et cS

Nations Unie
Il a aussi e
économique e
science et <i
la mise à je
l'applicatie
développemell

597. Au sujet du mandat envisagé pour la réunion, il a été proposé que le
Secrétaire génGral veille à l'application de la résolution 32/179 de l'Assemblée
générale.

598. Il a en outre été convenu que la question des réunions futures devrait être
subordonnée aux résultats de.la décision de rationaliser les organes subsidiaires
du Conseil économique et social.

599. Afin de faciliter la mise en oeuvre de cette décision~ il a été convenu de
soumettre au Conseil un projet de résolution pour examen et approbation. (Voir
:;:Jlus haut chap. l ~ par. 91).

w. Science et technigue

600. L.; Comité a examiné le programme "Science et technique" figurant au
chapitre 23 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme
/A/33/6(Vingt-troisième partie)/~ à sa 539ème séance, le 11 septembre.1978. Faute
de temps, le Comité n'a pu examiner qu:e brièvement le projet de plan y relatif.

601. Dans sa déclaration liminaire, le Directeur du Bureau de la science et de la
technique a indiqué qu'un bon nombre des informations nécessaires pour établir le
pl~n faisaient encore défaut, étant donné que le plan devrait tenir compte des
résultats de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement qui n'aurait lieu qu'en août 1979. Il a expliqué en
outre que ~ sur les 12 postes d'administrateur mentionnés au paragraphe 23.2, deux
étaient prêtés au secretariat de la Conférence. Il a également apporte une
correction au paragraphe 23.9 consistant à remplacer le membre de phrase "les
ùif'férents dOLlaines d'activités du programme" par "les trois différents domaines
d'activités du programme H

•

602. L'examen du programme dans son ensemble a principaleme:nt porté sur les
rapports entre les résultats escomptes de la Conférence et le plan à moyen terme,
lL coordination et des questions diverses.

1. Rapports entre les résultats escomptes de la Conférence
~t le plan à moy~n terme

603. On s'est inquiété de ce qui avait été fait pour identifier les résultats
escomptes de la Conférence et en tenir compte dans le plan à moyen terme. Le
Directeur du Bureau de la science et de la technique a répondu en expliquant qu'on
avait tenté de le faire en se fondant sur les divers textes en vigueur et sur
l'état d'avancement des travaux préparatoires qui étaient exécutés par le
secrétariat de la Conférence, en collaboration étroite avec le Bureau de la
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science et de la technique et d'autres organisations et unités du système des
Nations Unies~ notamment les commissions régionales, ainsi que les pays membres.
Il a aussi expliqué que l'on avait pris en considération le fait que le Conseil
économique et -social avait prié le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement cle suspendre ses activités touchant
la mise à jour du Plan d'action mondiel et de soumettre ses vues préliminaires sur
l'application de la science et de la technique au développement des pays en
développement en mettant l'accent sur les obstacles qui pourraient surgir.

2. Coordination

604. Des questions ont été posées touchant la coordination des activites entre le
Département des affaires économiques et sociales internationales, le Bureau de la
science et de la technique, le Département de la cooperation technique pour le
développement et les commissions regionales~ ainsi que d'autres orŒanisations et
organes du système des Nations Unies, y compris le Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au développemen.t, en particulier
aux fins de l'exécution de programmes dans certains domaines tels que les
sources d'énergie non classiques. les produits agricoles non alimentaires,
l'évaluation des techniques et la prévision dans ce domaine. S'agissant de la
coordination des activités entre le Bureau de la science et de la technique et le
Département de la coopération technique pour le développement, on s'est référé
au paragraphe 23.38 (Programme 2 : Département de la coopération technique pour
le développement), où il était dit que le Département compterait sur le Bureau de
la science et de la technique pour l'appui fonctionnel dont il aurait besoin pour
réaliser son programme de cooperation technique dans le domaine de la science et
de la technique. S'agissant de la question des sources d'énergie non clas!'liques,
il a eté expliqué que le Bureau de la science et de la technique continuaJ.t à
coopérer avec le Centre pour les ressources naturelles, l'énergie et les
tra.nsports. mais qu'il avait suspendu ses activités dans ce domaine vu qu'il
devait concentrer ses efforts sur les travaux préparatoires de la Conference des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement. Ont été
également mentionnés plusieurs autres exemples de consultations avec les
organisations et unites appropriées du système des Nations Unies au sujet de
projets relatifB à la science et à la technique afin de démontrer aux membres du
Comité que l'on siefforç~it en permanence d'éviter les chevauchements d'activités
et les dépenses inutiles.

3. Questions diverses

605. Certains membres du Comité se sont interrogés sur les critères qui servaient
à déterminer les "questions nouvelles il et justifiaient l'attention qu'on leur
accordait. Quelques délégations ont estimé que l'identification de ces questions
étaient l'affaire d'organes intergouvernementaux et non pas de groupes d'experts
cornme le Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique au
développement. En outre, les textes portant autorisation des travaux
sous-entendaient qu'une plus grande priorité serait accordée au développement
industriel. Pour ce qui est des "questions nouvelles", le Directeur du Bureau de
la science et de la technique a précise que ce terme visait. par exemple, la
nécessité d'étudier le "développement rural" de façon que l'Organisation des
Nations Unies et ses Etats Membres prêtent 1 'attention voulue~ en temps voulu,
aux problèmes pertinents. Plusieurs délégations ont estimé que la question du
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traùsfert des techniques des pa;ys dêvelop}?és aux pays en développement devait
être mise en relief dans le cadre de ce programme. A ce propos, il a été expliqué
que le Bureau n'était pas un organe chargé d'exécuter des programmes opérationnels~

mais une LU1itê chargée de définir des politiques et d'assurer la lia~son entre les
orxC'.nisations et unités du système et entre le système et les autres organisations
s' occU"flant de la science et de la technique. Neanmoins, le Bureau devrait
accorder ~ l'aspect politique de cette question l'attention voulue. Les délégations
concernees ont malgré tout insiste sur la nêce~sité, lors de la définition des
politiques; de c~ncentrer l'attention sur le transfert des techniques.
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X. Statistiques

606. Le Comité a examiné le programme relatif aux statistiques fig~ant au
chapitre 24 de la deuxi~e partie du projet de plan à moyen terme LA/33/6
(Vingt-quatrième partiR) /à sa 539ème séance, le Il septembre 1978. Faute de temps,
le Comité n'a pu examinër que brièvement ce programme.

607. Dans sa déclaration liminaire, le Directeur du Bureau de statistique a indiqué
que l'élément IIstatistique" (,U plan à moyen terme, tant pour le programme l
(Département des affaires économiques et sociales internationales) que pour le
programme 2 (Département de la coopération technique pour le développement), avait
trois fonctions principales. La première était la collecte, la compilation,
l'évaluation et la diffusion de statistiques dans nombre de secteurs distincts mais
apparentés. Les produits de cette fonction continueraient d'être améliorés durant
la période du plan à moyen terme, avec une efficacité croissante à mesure que l'on
tirerait parti du système informatique intégré et des méthodes connexes de stockage
et de recherche de l'information statistique.

608. La deuxième fonction visait l'amélioration des statistiques nationales, compte
tenu en particulier des besoins des pays en développement. Les produits de cette·
fonction étaient la fourniture directe d'une assistance et de conseils techniques
- y compris un appui aux pays en développement intéressés dans les domaines de la
formation et des techniques - et la publication de directives et de manuels
techniques. On prévoyait d'axer les activités d'assistance technique en particulier
sur les domaines suivants : planification, organisation et exécution de
recensements nationaux de la population, du logement et des industries;
dépouillement, mise en tableaux et évaluation des résultats desdits recensements;
et renforcement des services nationaux chargés des enquêtes sur les ménages et du
traitement électronique des données.

609. La troisième fonction consistait à promouvoir la coordination des activités
statistiques du système des Nations Unies et à fournir une orientation générale,
afin de donner le maximum de cohérence aux activités et aux produits statistiques
des divers organismes des Nations Unies et d'éviter les doubles emplois.

610. Ces trois fonctions principales etaient étroitement apparentées et se
renforçaient mutuellement. L'un des objectifs essentiels du Bureau de statistique
avait donc été de favoriser au maximum l'interaction et l'intégration des divers
éléments de son prograIDme de travail, y compris la coopération technique, en
encourageant le travail en équipes mrltidisciplinaires et une communication
efficace entre les experts chargés des divers aspects du programme de travail.
Cette utilisation intégrée des ressources permettait non seulement de répondre
efficacement aux besoins du Département des affaires économiques et sociales
internationales et à ceux du Département de la coopération technique pour le
développement, mais aussi aux besoins statistiques d'autres utilisateurs, en
particulier d'autres services du Secrétariat, d'autres organismes internationaux
et des Etats Membres.

1. Activités particulières

611. Lors de li examen du prograIDme, le Comité a posé un certain nombre de questions,
essentiellement pour obtenir des éclaircissements et des explications. On a
exprimé l'opinion que le pourcentage de ressources allouées aux divers sous
programmes ne donnait pas une idée de l'accroissement global des ressources, mais
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~ue le pourcentage des dépenses par sous-programme pourrait être acceptable, encore
Qu'avec de sérieuses réserves. Plusieurs délégations ont déclaré ~ue les travaux
visant ~ élaborer divers types de statisti~ues énergéti~ues nouvelles, destinées
à des. fins spécifi~ues, devraient être entrepris à un stade ultérieur, étant donné
que le système global de statisti~ues énergéti~ues intégrées ne serait pas mis
en place avant la fin de 1979. En ce ~ui concerne le Projet de comparaison
international, les mêmes délégations ont fait observer ~ue deux phases de ce projet
avaient déjà été menées à bien et ~ue les phases suivantes pourraient être
abandonnées sans inconvénient. Il a été également suggéré de commencer les travaux
concernant l'intégration et l'amélioration des statisti~ues sociales pendant la
période 1980-1981. Dans le domaine des statisti~ues sociales, on devrait accorder
une plus grande attention à l'élaboration de statisti~ues de la consommation
sociale. En réponse à une ~uestion concernant la façon dont étaient exécutés les
différents éléments des programmes l et 2, il a été indi~ué ~ue le Bureau de
statisti~ue faisait appel à l'ensemble des connaissances et de l'expérience de tout
le personnel disponible, ~uelles ~ue soient les sources de financement. C'était là
la meilleure façon de rentablliser et d'intégrer les produits. Le Projet de
comparaison international avait été financé à la fois par les crédits du budget
ordinaire et par des fonds extra-budgétaires, y compris des contributions versées
directement par plusieurs pays.

612. S'agissant du pourcentage des ressources en personnel ~ui était affecté à la
préparation des publications périodi~ues, il a été indi~ué au Comité ~ue les acti
vités du Bureau de statisti~ue étaient en général de caractère continu et ~u'environ

65 p. 100 des effectifs permanents étaient utilisés à cette fin. Pour cha~ue

objectif, un grand nombre de produits étaient présentés dans le projet de budget,
qui précisait notamment les dates d'achèvement durant l'exercice biennal. Dans
toute la mesure du possible, les resE~urces étaient réaffectées à des travaux
nouveaux ou connexes.

613. Il a été expli~ué ~ue le Programme concernant la mise en place de dispositifs
nationaux d'enquête sur les ménages avait été institué comme suite à la résolution
2055 (LXII) du Conseil économi~ue et social et visait à aider les pays en dévelop
pement intéressés à mettre en place une infrastructure statistique efficace et
durable permettant d'obtenir les renseignements indispensables grâce à une série
suivie et intégrée d'enquêtes sur les ménages portant sur une large gamme de sujets,
y compris les industries artisanales, conformément aux priorités et aux préoccu
pations propres à ces pays.

614. Il a également été expliqué ~ue récemment les travaux liés au Système de
comptabilité du produit matériel (CPM) avaient retenu une attention accrue et qu'à
sa prochaine session la Commission de statistique serait saisie d'un rapport
concernant l'établissement d'un manuel pour l'élaboration des statistiques du
secteur public, d'un rapport sur la consommation totale de la population, et d'un
rapport intérimaire sur les liens entre le Système de ~omptabilité nationale (SCN)
et le Système de comptabilité du produit matériel (CPM).

615. En ce qui concerne l'élément de programme relatif à l'environnement proposé
dans le cadre ë'.u sous-programme 4, le Comité a appris qu'il comprenait deux parties,
dont l'une était étroitement liée aux travaux sur les statistiques de l'énergie
et de l'industrie et l'autre aux travaux sur les statistiques sociales et les
statistiques de l'habitation.
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616. Le Directeur a déclaré que le Bureau de statistique, de concert avec les
institutions spécialisées, s'efforçait sans cesse dp réduire autant que possible
la charge im~osée aux services nationaux de statistiques, et que la coordination
efficace qui avait été instituée entre les diverses organisations permettait
d'éviter les doubles emplois entre les questionnaires du système des Nations Unies.
D'autre part, les données rassemblées par le Bureau de statistique concernant le
commerce international, les comptes nationaux, les prix et d'autres domaines
étaient telles qu'elles pouvaient servir à une large gamme d'utilisateurs, ce qui
en accroissait l'utilité et évitait les doubles emplois.

617. Le Comité s'est déclaré satisfait de l'orientation générale et de la présen
tation du programme.

Y. Sociétés transnationales

618. A ses 540ème et 542ème séances, le 12 septembre 1978, le Comité a examiné le
programme relatif aux sociétés transnationales, figurant au chapitre 25 de la
deuxième partie du projet de plan à moyen terme (A/33/6 (Vingt-cinquième partie)
et Corr.l). En même temps, le Comité a aussi examiné la section 6 de la quatrième
partie du chapitr!:. premier du projet de plan à moyen terme, relative aux sociétés
transnationales {A/33/6 (Première parti elT.

619. Le Comité a noté que le projet de plan n'avait pas été examiné par la
Commission à sa quatrième session. Le representant du Centre a expliqué néanmoins
que le plan tenait compte des priorités fixees par la Commission et que, le Centre
ayant été créé depuis relativement peu de temps, le plan ne pouvait comporter de
projets dépassés. Le Comité a également noté que, d'après le programme, le taux
de croissance très elevé de la phase initiale se ralentirait, à moins que la
Commission n'ajoute de nouveaux projets importants.

620. A propos de la description générale des travaux relatifs aux sociétés
transnationales, figurant aux paragraphes 1.138 à 1.141 du chapitre premier,
certaines délégations ont jugé que cette description ne correspondait pas
suffisamment au mandat de la Commission des sociétés transnationales, dans la
mesure où le projet de plan n'insistait pas suffisamment sur les effets négatifs
de ces sociétés. Le représentant du Centre sur les sociétés transnationales a
déclaré que le projet de plan avait à la fois pour objet d'en promouvoir les
effets positifs et d'en éliminer les effets négatifs. Il a été entendu que le
Secrétaire général étudierait la possibilité de réviser cette section avant que
l'Assemblee générale soit saisie du projet de plan.

1. Analyse des ~oliti9ues

621. Une délégation a proposé que certains éléments du sous-programme l, tels que
les sociétés transnationales dans les industries alimentaires et les industries de
fabrication des boissons et les sociétés transnationales dans l'industrie
pharmaceutique, soient transférés au sous-programme 3 (Système général d'infor
mation) et qu'un certain nombre de projets, tels que ceux relatifs aux pratiques
et politiques financières, soient, à l'inverse, transférés au sous-programme 1.
D'autres délegations ont souligné que ce dernier sous-programme devrait porter
essentiellement sur les effets négatifs des activités des sociétés transnationales.
Le représentant du Centre a indiqué que la répartition actuelle des questions entre
les différents sous-programmes était conforme à un plan de classification établi par
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la ~o~~ission. Les éléments considerés par la Commission comme des activités de
recherche étaient regroupés dans le sous-programme l (Analyse des politiques) et
les questions d'information dans le sous-programme 3. Des éclaircissements ayant
été demandes à propos de la division internationale du travail (par. 25.1~), on a
explique qu'il s'aeissait d'un des aspects essentiels du nouvel ordre économique
international et que les activités des sociétés transnationales avaient des
incidences sur la division internationale du travail. Plusieurs délégations ont
exprimé des doutes quant à une stratégie du développement fondée sur la satisfaction
des besoins essentiels, car on pouvait l'interpréter comme impliquant une forme
inacceptable de division internationale du travail. Sur la proposition du
représentant de la CEPAL, ainsi que de certains représentants, le représentant du
Centre a accepté de supprimer l'expression "la satisfaction de besoins fondamentaux".
au paragraphe 25.55 du plan.

2. Code de conduite

622. Plusieurs délégations ont souligné que les t:!'avaux relatifs au code de conduite
(sous-programme 2) devraient avoir la priorité absolue sur tous les autres arran
gements internationaux relatifs aux sociétés transnationales, tandis qu'une autre
délégation notait qu'il faudrait faire un effort identique en ce qui concerne
l'élaboration d'un accord sur les paiements illicites. Le reurésentant du Centre
a présenté les dacisions de la Co~ssion et du Conseil écono~que et social : si
la Commission donnait un rang de priorité élevé à la question du code de conduite
dans son programme de travail, elle considérait aussi que les activités du Centre
relatives à l'élaboration d'un système général d'information et à la recherche
constitueraient un aspect essentiel des travaux en vue de la formulation du code
Qe conduite. Les activités relatives à l'élaboration d'un accord international sur
les paiements illicites faisaient suite à une décision du Conseil économique et
social et étaient appuyées par le Centre.

3. Système général d'information

623. Certaines délégations ont insisté sur le fait que la recherche sur les
conséquences sociales, politiques et financières des activités des sociétés trans
nationales devrait relever du sous-programme l (Analyse des politiques) et non
du sous-programme 3 (SyBtème général d' informEl.tion) .

624. Des questions ont été posées quant à la portée du système général d'infor
mation (sous-programme 3), à l'identification de ses utilisateurs et à sa
diffusion. Le Centre sur les sociétés transnationales a été prié de ne pas être
trop ambitieux dans la formulation de ce sous-programme. Le représentant du Centre
a déclaré que le système était conçu en fonction du montant limité des ressources,
bien g~e ses objectifs soient très vastes. Pour ce qui est du type d'entreprises
sur lesquelles porterait le système, le représentant du Centre a noté que la
Co~.mission des sociétés transnationales n'avait pas encore arrêté de définition
précise des sociétés transnationales. Le Centre recueillait donc des informations
sur les sociétés considérées en génér'al comme des sociétés transnationales. Pour
ce qui était des besoins à satisfaire, c'était principalement les demandes formulées
par les Etats membres à la Commission des sociétés transnationales qui permettaient
de les déterminer. En outre, le Centre établissait actuellement une étude des
ù~soins des Etats membres, comme suite à une recommandation de la Commission à sa
quatrième session, au moyen de questionnaires envoyés aux gouvernements et de
missions sur place de responsables et de fonctionnaires du Centre. Quant à la
diffusion d'informations sur les sociétés transnationales. elle sc faisait de la
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même manière que dans le cas d'autres organismes des Nations Unies : ~tablissement

de rapports et d'études pour la Commission et d'autres organes, contacts officieux
avec des hauts fonctionnaires nationaux et activités de coopération technique.
Certaines délégations ont proposé d'inclure dans le sous-programme la collecte
d'informations sur les operations internes des sociétes transnationales

625. Une délégation s'est inquiétée de l'importance des ressources mises à la
disposition de ce programme et a suggere que le système général d'information soit
examine dans le cadre d 'une ~tude plus large qui porterait sur toutes les banques
de données qui existent dans le système des Nations Unies.

626. Le Comité a également noté que le systèmP. général d'information serait
probablement examiné de nouveau lors de la réutl.\on commune CPC/CAC de 1979.

4. Services consultatifs pour l'amélioration de l' a:lotitude des ~ouvernements

à traiter avec les sociétés transnationales (sous-programme 4)

627. En réponse à une question relative à la justification des produits envisages
et au nombre actuel de demandes de coopération technique, le représentant du Centre
a indiqué que le nombre assez important de demandes de cooperation technique, bien
que constituant une base d' extrapolation relativement faible, permettait de penser
que les produits envisagés étaient raisonnables.

5. Activités régionales (sous-pro,gramme 5)

628. On a en général souligné la nécessité de coordonner étroitement les activités
des Services communs afin d'éviter tout chevauchement avec les activités du Centre.
Le Comité a été informé que l'on s'efforçait effectivement d'assurer la coordination
la plus étroite possible. Les programmes de travail des Services communs, de même
que leur budget, faisaient partie intégrante du programme du Centre et étaient
établis conjointement. En outre, le Centre tenait chaque année en septembre une
réunion de coordination à New York.

629. Il a été demandé que le Système économique latino-américain soit mentionné
au paragraphe 25.53 du projet de plan.

Z. Transports

630. Le Comité a examiné le programme relatif aux transports, figurant au
chapitre 26 de la deuxième partie du projet de plan à moyen terme pour la
période 1980-1983 (A/33/6 (Vin~~-sixième partie) et Corr.l), à sa 545ème séance,
le 13 septembre 1978. Le Comité était également saisi du rapport du Secrétaire
général publié sous la cote E/AC.51/96 et Corr.I. Le Président a souligné les
difficultés que le Comité avait éprouvées du fait de la distribution tardive de
ce rapport. Pour expliquer le lien existant entre les deux documents, le Président
a rappelé qu'à sa dix-septième session, le Comité du programme et de la coordination
avait recommandé de transférer aux commissions régionales certaines activités
relatives aux transports terrestres qui avaient jusqu'alors été confiées au Siège.
Les débats du Comité ont porté essentiellement sur : les questions de fond figurant
dans le plan à moyen terme et le programme relatifs aux transports; et les aspects
financiers des propositions relatives au programme qui avaient été formulées dans
le document E/AC.51/96.
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1. Q,uestions de fond figurant dans le plan à moyen terme
et le programme relatifs aux tranSl)Orts

631. On a demandé comment serait assurée, à l'échelle du système, la coordination
de toutes les activ':'tés relatives aux transports, compte tenu de la re"structuration
et du transfert de certaines responsabilité aux commissions régionales. A cet
égard, l'attention a été attirée sur les recommandations formulées par le CPC lors
de sa dix-septième session 18/.

632. Le Comité a jugé que l'on n'avait pas suffisamment fait ressortir, dans le
document A/33/6 (Vingt-sixième partie), l'importance que les gouvernements, en
particulier ceux des pays africains, attachaient à la Décennie des transports et
des communications en Afrique. Le programme aurait dû mentionner les travaux
préparatoires qui avaient été accomplis et ceux qui étaient et devraient encore
être exécutés par la CEA po~~ contribuer au succès de cette décennie. S'agissant
du programme pour la CEA, on a fait remarquer que le Groupe de la Banque mondiale
s'occupait activement de projets de développement des transports en Afrique et on
a estime qu'il aurait fallu mentionner ces projets au paragraphe 26.29 du
document A/33/6 (Vingt-sixième partie). Le Comité a regretté c~tte sérieuse lacune.

633. Des réserves ont été faites au sujet du paragraphe 10 du document E/AC.51/96
et Corr.l. On a estimé qu'il n'appartenait pas aux commissions régionales de
formuler des suggestions en vue d'améliorer le statut juridique des fleuves et des
lacs communs à plusieurs Etats. Plusieurs délégations ont été d'avis, à ce propos,
que la CEA devrait plutôt étudier l'aspect économique de l'utilisation des lacs
et des fleuves que leur statut juridique.

634. Toujours à propos de ce programme, on s'est enquis de la nature et du rôle
des services sous-régionaux chargés d'étudier les transports maritimes (par. 26.38).
On a fait valoir que les activités des banques sous-régionales de données
relatives aux transports, exposées dans le même paragraphe, devraient être
coordonnées, par l'intermédiaire du Bureau interorganisations pour les systèmes
informatiques et activités connexes, avec celles des systèmes centraux d'infor
mation du Secrétariat de l'ONU et des institutions spécialisées.

635. On a fait observer que le paragraphe 26.232 qui indiquait les textes portant
autorisation des travaux du sous-programme l du plan à moyen terme de la CESAP,
était trop général.

636. Des réserves ont eté formulées au sujet des priorités qu'impliquaient les
pro~~sitions relatives au programme et au sujet de l'allocation (en pourcentage)
de ressources au programme 2 du chapitre 26.
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637. Plusieurs représentants ont constaté que le nombre de postes d'adnùnistrateur
qu'il était prevu de transférer aux'commissions régionales pour appuyer leurs
activités dans le domaine des transports n'était pas le même dans les deux
documents. Le représentant de la Division du budget a expliqué cette apparente

18/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,
Supplément No 38 (A/32/38), par. 14 3) b) et 14 4).
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contradiction de la façon suivante : la Section des transports du Centre pour les
ressources naturelles, l'énergie et les transports de l'ancien Département des
affaires économiques et sociales comptait auparavant huit postes d'administrateur,
dont deux avaient été transférés au nouveau Département des affaires économiques
et sociales internationales; cinq des six postes restants seraient finalement
transférés aux commissions régionales, tandis que le dernier poste serait attribué
à la Section des ressources en eau du nouveau Département de la coopération
technique pour le développement. C'était le maintien de ce poste au Siège qui
expliquait la différence entre les deux textes.

638. En ce qui concerne les éléments de programme prioritaires indiqués au
paragraphe 69 du document E/AC.51/96 et Corr.l, le représentant de la Division du
budget a fait observer que ces éléments avaient été examinés et approuvés par les
commissions régionales avant d'être presentés au Comité.
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flA. Chapitre 27 du projet de plan à moyen terme

619. Le Comité a examiné le ch§Pitre 27 du projet de plan à moyen terme
LA/33/6 (Vingt-septième partiel/ à ses 535ème à 538ème séances et à sa 541ème séance,
du 8 au 12 septembre 1978. L'attèntion du Comité a été appelée sur la résolution
1978/35 du Conseil économique et social, intitulée ilRenforcement du secteur du
développement social au sein des Nations Unies tl

• Au paragraphe l de cette
résolution, le Conseil priait le CPC, lorsqu'à sa dix-huitième session il évaluerait
le programme pour le développement social et les affaires humanitaires de
l'Organisation des Nations Unies, d'étudier l'efficacité des activités de déve
loppement social et de faire rapport sur cette question à l'Assemblee générale, à
sa trente-troisième session, par l'ilrtermédiaire du Conseil économique et social,
en ayant notamment à l'esprit la nécessité de mieux coordonner les activités de
développement social et les autres activités de développement au sein du système
des Nations Unies.

640. Dans sa déclaration liminaire, le Sous-Secrétaire général au développement
social et aux affaires humanitaires a attiré l'attention sur le regroupement, dans
le Département des affaires économiques et sociales internationales d'éléments du
programme liés aux questions sociales et présenté,' dans le plari à moyen terme pour
la période 1980-1983. Elle a fait remarquer que les questions sociales que l'on
pourrait traiter plus efficacement dans le contexte d'wle approche unifiée étaient
rel~oupées dans le programme des l'Questions et politiques relatives au développement il ,
au chapitre 13, tandis que celles qui concernaient des groupes sociaux spécifiques
méritant une attention particulière d'un point de vue économique, social ou autre,
étaient regroupées dans le chapitre 27 du projet de plan. Elle a souligné qu'étant
donné le partage actuel des responsabilités dans le secteur social, le Centre pour
le développement social et les affaires humanitaires était responsable d'environ
50 p. 100 des activités dans ce secteur, le reste étant répar.ti entre d'autres
programmes tels que ceux concernant les questions et politiques relatives au déve
loppement ou la population. Elle a ajouté que le chapitre 27 a'v,).it pour objectif
fondamental de faire en sorte que les groupes visés aient des ch;;":lces égales de
participer à la vie sociale et de recueillir une juste part des avantages qui en
résultent. Pour cela, il fallait rendre tous les pays davantage cOI~scients des
besoins et du potentiel de ces groupes sociaux importants, fournir a'!x organes inter
gouvernementaux des renseienements sur la condition et la situatiun dp ces groupes
dans la société, que ce soit sur le plan national ou sur le plffi international,
fournir des renseignements du même ordre aux gouyernements. foUJ" lÎr aux gouvernements
et à d'autres organes des analyses des problèmes propres à ces groupes dans le cadre
d'autres questions de développement, et enfin fournir aux gouverneme~ts qui en font
la demande un appui technique concernant les pulitiques et méthode, de planification
à appliquer à leurs problèmes particuliers.

641. Elle a fait allusion à la déclaration faite précédemment par le Secrétaire
géneral adjoint aux affaires économiques et sociales internationales, à savoir que
ces mesures avaient été prises dans le cadre de l'action générale destinée à renforcer
les activités du programme et à donner à ce dernier une orientation plus nette afin
d'accroître la viabilité et l'efficacité des programmes entrepris dans les secteurs
économique et social.

1. Structure et portée du programme

642. La discussion du Comité a porté sur les modifications de structure et de portée
générale du progra~e et sur le~s incidences. Le programme n'a été présenté au
Comité par le Secrétariat qu'à une date tardive durant la deuxième partie de la
session.
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643. Le Comité a exprimé son désaccord quant au chanBement de titre du programLle.
Certaines délégations n'ont pu accepter le contenu du programme propose par le
Secrétariat .

644. Plusieurs délégations se sont opposées au transfert d'élements du programme
"Développement social et affaires humanitaires" à d'autres programmes d' activités
de l'O~m, considérant que cette initiative du Secrétariat visait q éliminer
le contenu social des activités de l'Organisation. Ces délégations ont souligné
que le Secrétariat n'5vait pas compétence pour modifier le programme existant et
elles ont estimé que la structure du proBramme "Dévelop;:Jement social et affaires
humanitaires" devrait être la même dans le plan à moyen terme 'Pour la période
1980-1983 que dans le plan à moyen terme pour la période 1978-1981.

645. Le Comité a été informé que, si le programme provisoirement intitulé
"Femmes et groupes speciaux" émanait pour sa plus grande part du programme
intitulé "Développement social et affaires humanitaires" figurant au budget de
1978-1979, certaines activités mentionnées dans ce budget avaient été intégrées
a~ nouveau programme intit}!lé "Questions et politiques relatives au développement"
/A/33/6 (Treizième partiel/. Ces activités provenaient du sous-programme sur
le développement des institutions et la participation de la population. En outre,
un certain nombre d'activités de ce sous-programme et du programme sur l'inté
gration et la protection sociales avaient été incorporées au programme de
coopération technique et de développement. En outre, le Comité a été informé
que, dans leurs résolutions sur la conception unif;ée de l'analyse et de la
planification du développement et sur la restructuration, le Conseil économique
et social et l'Assemblée générale avaient insisté, dans ce dernier cas, sur la
nécessité de recherches interdisciplinaires et intersectorielles et, dans le
premier cas, sur la nécessité d'une intégration plus poussée des activités de
développement économique et social. Certaines délégations ont fait observer
qu'au cours de la première partie de sa présente session, lors de l'évaluation
du programme de travail du Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires, le Comité avait proposé un certain nombre de changements dans ce
sens. D'autres délégations se sent demandé avec inquiétude si ces changements
ne risqueraient pas d'affaiblir au lieu de renforcer l'action du Secretariat dans
le domaine du développement social. Ces délégations se sont référées à l'état
d'incidences administratives et financières (document A/C.5/32/86) présenté par
le Secrétariat le 12 décembre 1978 au moment de l'adoption de la résolution 32/197,
état dans lequel il était dit que la restructuration du Secrétariat de l'ONU
ne devrait pas affecter le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires étant donné qu'il était prévu de transférer le Centre à Vienne.
D'autres membres ont insisté sur le fait que le Secrétaire général avait la
faculté de réaménager les fonctions au sein d'un département. Certaines
délégations se sont interrogé sur l'opportunité de faire état de la résolution
32/197 de l'Assemblée générale pour s'opposer au regroupement de fonctions au sein
du Secrétariat, étant donné qu'il était clair que les directives figcc"arrc à la
section VIII de l'annexe à ladite résolution recouvraient à la fois les secteurs
économique et social.

646. Certains membres ont estimé que le projet de transférer le Centre à Vienne
excluait le redéploiement des ressources en personnel. D'autres ont souligné
que les lieux où s'exercent certaines activités devraient être choisis en vue de
faciliter au maximum une utilisation efficace des ressource~ et la réalisation des
buts du plan. Certains membres ont fait valoir que le transfert de certaines
activités au programme "Questions et politiques relatives au développement"
renforcerait les activités du Département des affaires économiques et sociales
internationales dans le domaine social, que ce redéploiement rentrait dans le
cadre des prérogatives du Secrétaire général, et qu'il n'était pas incompatible
avec les textes portant autorisation des travaux dans le domaine social. Ils ont
renouvelé leur ferme appui à la proposition du Secrétaire général évoquée
précédemment (voir plus haut chap. VIII, par. 333).
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647. C~rtains m~mbr~s ont été d'avis que la nouvelle orientation du programme
n'avait aucune 'base juridique et était de portée trop limitée. Il se concentrait
sur des groupes spécifiques sans avoir un cadre général permettant de les relier
au développement. Une propcsition a été faite pOlIT que toutes les activités
actuelles du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires
demeurent groupces en sept sous-programmes : développement des institutions et
participation de la population; intégration et protection sociales; intégration
des femmes au développement; normes et instruments internationaux relatifs à la
condition de la femme; problèmes sociaux de groupes spéciaux de population - les
jeunes, les personnes âgées, les enfants; personnes handicapées; prévention du
crime et justice pénale.

648. Plusieurs membres ont souligné que les problèmes relatifs aux femmes ne
devraient pas être abordés d'un point de vue limité aux pays en développement
mais plutôt sur une base universelle. On a aussi fait remarquer que vouloir
tn..Ï1'er st=parément les questions :::-elatives aux femmes risquait d'induire en
err~ur et qu'il vaudrait mieux examiner ces questions dans un contexte plus ~arge.

Cel'tains membres du Comité ont fait remarquer que les propositions du Secrétariat
con\;,=rnant la restructuration du programme "Développement social et affaires
humar.itaires" ni étaient pas conformes aux orjectifs de la résolution 1978/35
concernant le renforcement du secteur du développement social au sein des
Nations Unies. Ils ont attiré l'attention du Comité sur le fait oue, dans ~et~~

résolution, le Conseil économique et social avait décidé de réunir en 1979 un
groupe de travail spécial pour étudier les moyens de renforcer l'efficacité pratique
des activités de développement social au sein des Nations Unies.

649. Plusieurs délégations ont jugé inopportun d'incJure dans le programme
le sous-programme relatif à la prévention du crime et à la justice penale, étant
donné que le cadre conceptuel et le contenu de ce sous-programme n'etaient pas
logiquement à leur place dans un programme qui traitait aussi, par exemple,
des femmes et du développement. D'autres délégations ont estimé qu'il convenait
de maintenir ce sous :-rogramme dans le cadre du programme "Developpement social
et affaires humanitaires". Dans ce contex~e, on a note que le sous-programme
relatif à la prévention èu crime et à la justice pénale devait être reexaminé
aux termes de la resolution 32/60 de l'Assemblee genérale. Pour prendre une
décision definitive concernant ce sous-programme, il faudrait aussi attendre
Ips résultats du sixième Congrès des Nations Unies pour la prevention du crime
et le traitement des délinquants, pr~ru pour 1980.

650. Vu la portée du programme présente et consi~~~ant que le Se~rétaire general
adjoint du Département des affaires economiques el.. ociales internationales avait
invité le Comité à examiner le titre et la portée du programffie et à faire des
sugge'1tions à ce propos, le Comite a trouve discutables les titres "Les femmes
et ll:t mise en valeur des ressources humaines"~ "Integration et protection sociales"
et lIT)éveloppement social". Certains membres se sont déclares partisans du maintipn
de l'ancien titre "Developpement social et affaires humanitaires i1

, tandis que
d'autres ont fait remarquer qu'il ne correspondrait plus à la portee du programme
puisque celui-ci avait éte limité à des groupes speciaux et ne couvrait donc plus
un large éventail de ~lestions de développement social. A cet egard, certaines
délégations ont insiste pour que la nomenclature et la structure du programme
soient maintenues telles qu'elles étaient dans le plan à moyen terme pour
la période 1978-1981.
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651. A propos de ce programme, de nombreuses délégations ont déclaré qu'il devrait
exister un sous-programme spécifique intitulé "Participation des communautés
rurales aux activités de développement".

652. Certaines délégations ont proposé de regrouper les activités du programme
dans trois catégories, à savoir: participation des femmes au développement;
protection sociale et prévention du crime.

653. On a généralement convenu que la nature disparate du programme tel qu'il
figurait dans le plan suscitait des difficultés du point de vue de sa désignation.
La plupart des membres ont été d'avis qu'il faudrait faire un nouvel effort
pour regrouper les activités du programme et trouver un titre approprié. Tout en
soulignant que le programme devrait se concentrer sur les questions sociales,
la majorité des membres du Comité a insisté pour que l'analyse soit inter
disciplinaire et multisectorielle. Elle a été d'avis qu'il faudrait s'efforcer
d'assurer une complémentarité entre ce programme et celui des Questions et
politiques relatives au développement.

2. Activités spécifiques

651~ • Pour ce qui est du sous-programme l, on a estimé que le concept des
Ilobjectifs minimaux" n'avait pas été bien défini et devrait être precisé. En ce
qui concerne le sous-programme sur la participation des femmes à la coopération
internationale et à la paix, certaines délégations ont estimé qu'il s'agissait
d'une activité marginale. D'autres délégations ont souligné l'importance des
trois sous-programmes pour l'amélioration de la condition da la femme, étant donné
qu'ils découlaient de résolutions de l'Assemblée générale et qu'ils étaient
conformes aux trois objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme
égalité, développement et paix.

655. Certaines délégations ont estimé qu'il ne convenait pas de consacrer des
sous-programmes distincts aux problèmes des enfants, des jeunes et des personnes
âgées et handicapées comme le proposait le Secrétariat. D'autres, au contraire,
ont déclaré que les stratégies adoptées pour chacun de ces groupes n'étant pas
nécessairement les mêmes, il fallait que chacun fasse l'objet dlun sous-programme
distinct.

656. On a fait remarquer que le sous-programme relatif aux enfants semblait
empiéter sur les attributions du FISE. Le Secrétariat a expliqué que le Département
des affaires économiques et sociales internationales s'intéressait à ce domaine
du point de vue des politiques et des services de protection sociale, et qu'iJ n'y
avait pas là double emploi avec les activités du FISE. En tout état de cause,
il y avait eu consultation préalable entre le Département et le FISE, et cette
coopération étroite serait maintenue.

657. Certains membres ont été d' a,vis que les activités du sous-programme relatif
à la prévention du crime devraient accorder une plus large place aux aspects
sociaux. On a fait remarquer à ce propos que le contenu du programme découlait
de textes spécifiques portant autorisation des t : ''lUX.
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BB. Grands programmes particuliers aux comm;ssions régionales

658. Le Comité a examiné le programme concernant les grands programmes particuliers
aux commissions régionales ei figurant au chapitre 28 de l~ deuxième partie du
plan à moyen terme proposé LA/33/6 (Vingt-huitième partiel! au cours de sa
546ème séance, le 14 septembre 1978. La discussion a porté essentiellement sur
le programme de la CEA ayant trait à la coopération économique, et particulièrement
sur les centres multinationaux de programmation et d'exécution des projets.

Aspects généraux du programme de la CEA ayant
trait à la coopération économique

659. Le Comité s'est déclaré généralement satisfait de l'orientation et du
contenu du programme de la CEA ayant trait à la coopération économique. On a
exprime l'opinion qu'une certaine confusion existait dans les textes des
sous-programmes l et 2, la partie du sous-programme l relative à la stratégie
et aux produits paraissant très proche des objectifs du sous-programme 2. Le C;:>mité
a demandé à la CEA de s'efforcer. lorsqu'elle préparerait ses prochaines demandes
de crédits, de présenter des textes plus détaillés et plus precis, pour que le
CPC dispose d'un clair énoncé de l'orientation globale à moyen terme du programme.
Le représentant de la CEA a fait observer qu'il était très difficile de donner
un exposé concret du programme de la CEA sans allonger considérablement le texte
du programme à moyen terme. Etant donné l'importance que le CPC attache aux
programmes des ~ommissions régionales, on a exprimé la conviction qu'une meilleure
coordination entre le Siège et la CEA améliorerait la présentation du plan.

2. Questions relatives aux centres multinationaux de
programmation et d'exécution des projets

660. Le Comité s'est déclaré généralement satisfait de la création des centres
multinationaux de programmation et d'exécution des projets et a émis l'espoir
qu'ils deviendraient des instruments efficaces de promotion de la coopé~ation

sous-régionale.

661. Plusieurs délégations ont demandé des renseignements sur la structure,
les fonctions et l'organisation interne des centres, ainsi que sur leurs
relations de travail avec le secrétariat de la CEA. On a noté avec satisfaction
que les projets que ces centres se proposaient d'entreprendre étaient s umis
à l'examen des conseils des ministres et que la formulation des projets faisait
l'objet de consultations suivies avec les gouvernements.

662. Certaines délégations ont regretté que les programmes de travail des centres
ne soient pas plus clairement définis dans le plan à moyen terme. Le Comité a
pris bonne note de la liste d'activités figurant au paragraphe 28.28, estimant
toutefois que vu les fonctions reconnues des centres et le soutien du PNUD, il
aurait été plus instructif d'avoir une liste de projets spécifiques en cours
d'exécution ou de préparation. Le représentant de la CEA a fait remarquer que les
centres n'étaient pas encore pleinement opérationnels; d'autre part, il ne voyait
pas bien pourquoi le Comité désirerait une liste auss~ détaillée dans le contexte
d'un plan à moyen terme. Le r'omité a estimé en outre que les méthodes de
fonctionnement des centres n'etaient pas définies assez clairement.
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663. On a également observe que l'une des principales difficultés de la

cooperation sous-regionale tenait au fait que les pays n'avaient pas encore intégré

la cooperation ,économique à leur politique socio-économique nationale. On a

suggéré que la CEA pourrait essayer de les y aider.

664. Plusieurs délegations ont fait observer que le programme de la CEA s'attachait

davantage à la création de marchés communs et à l'intégration économique qu'à

d'autres formes de coopération régionale, telles que les unions douanières et

les zones de libre-échange. On a suggéré que la formation d'un marché commun

était la forme de coopération economique la plus difficile, realisable seulement

à long terme, et qu'on pourrait adopter à moyen terme un objectif moins ambitieux.

A cet egard, on a noté avec satisfaction que l'objectif final du sous-programme l

est de creer, dans un premier temps, des marches communs sous-régionaux, et

ensuite un marche commun régional, bien qu'une delegation ait attire l'attention

sur le fait que la creation de groupes d'interêts fortement ~~tachés aux marches

communs sous-regionaux risquait de faire obstacle à l'établissement d'un marché

commun veritablement régional. Une délégation a estimé que le document devrait

mentionner le fonctionnement de la Convention de Lomé et son interaction avec les

programmes régionaux envisages.

665. On a genéralemerrt reconnu qu'on ne pourrait réaliser des progrès réels

dans la promotion de la coopération sous-régionale qu'en tenant pleinement compte

des intérêts des pays concernés, tels qu'eux-mêmes les perçoivent, ce qui

nécessiterait qu'on etudie leurs complémentarités economiques et leurs divers

interêts communs.

CC. Programmes intégrés de developpement rural

666. Le Comité a examiné l'analyse speciale des programmes intégrés de

développement rural qui est faite au chapitre 29 de la troisième partie du plan

à moyen terme 1A/33/6 (Vingt-neuvième partiel!, à sa 540ème seance, le

12 septembre 1978. Faute de temps, il n'a pu examiner ce document que de façon

superficielle. Celui-ci visait à décrire, dans un cadre analytique uniforme, les

aCüivites des programmes du Secrétariat de l'ONU et des commissions régionales

qui ont trait au développement rural. Il s' agissait de présenter des

renseignements qui a) aideraient le Comité et le Conseil économique et social à

étudier les façons d'aborder une question multisectorielle, b) renforceraient

la coordination entre organisations par l'intermédiaire de l'Equipe opérationnelle

de développement rural du CAC et c) aid.eraient à assurer la coordination entre les

programmes de fond de chaque service intéressé. L'analyse ne constituait donc

pas un programme à proprement parler dans le plan à moyen terme et elle n'avait

pas d'implications d'ordre institutionnel ou budgétaire.

667. En géneral, l'accent a été mis sur l'importance à accorder à l'approche

intégree pour les activités de développement rural au sein des Nations Unies

et sur la nécessite de trouver, entre la recherche et l'action au ni"eau national,

un équilibre qui assurerait la prédominance de l'action directe. Le Comité a

tQutefois conclu qu'il n' avait ]2,as le temps d'analyser correctement le document

/A/33/6 (Vingt-neuvième partie)/, ni d'en parler suffisamment. si elles en

avaient eu le temps, certaines-délégations auraient aimé parler notamment de

l'utilité de la notion de groupes en tant que variable dans l'analyse du dévelop'

pement rural, ainsi que du rôle des societés transnationales dans le développement

rural. On a dit que l'analyse présentée par la CEPAL appelait des précisions.
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668. A la demande de certaines délégations, le représentant de la CEPAL a indiqué
que, dans la section VI, les sous-programmes mentionnés au paragraphe 29.43 n'étaient
pas ceux de la Commission; il s'agissait en ~ait des sous-programmes suivants
a) Politiques et programmes d'alimentation et de nutrition; b) Agricua.ture et
possibilités de production à long terme en Amérique latine; et c) Politiques
agricoles en Amérique centrale. Une délégation a demandé que l'on précise ce qu'il
~allait eIltendre par l'expression "groupes spéciaux", utilisée au paragraphe 29.16,
au cas où il s'agirait de groupes d'activités agricoles.

669. En raison du caractère sujet à controverses de l'analyse proposée daDS le
plan et vu que l'analyse n'etait pas un programme à proprement parler et que les
éléments de'programme qui y étaient décrits avaient été examinés en détail dans le
cadre des divers programmes dans lesquels ils s'inséraient, le Comité a douté qu'il
fût approprié d'inclure le texte de l'analyse dans le document du plan à moyen
terme. Reconnaissant qui il lui ~audrait décider comment traiter des analyses de
questions multisectorielles lorsqu'il examinerait les procédures de plani~ication

et de programmation à sa prochaine session, le Comité a recommandé que le Secrétaire
général ne ~asse pas ~igurer cette analyse dans le présent plan à moyen terme
(1980-1983). Il a noté qu'on pourrait également envisager de soumettre l'analyse
des programmes intégrés de développeruent rural, sous une autre ~orme, à des organes
intergouvernementaux compétents.

DD. Services d' in~ormation pour le développement

670. A sa 540ème séance, le 12 septembre 1978, le Comité a brièvement examiné le
programme relati~ aux services d'in~ormation pour le développement exposé au
chapitre 30 de la troisièm~partie du plan à moyen terme proposé
/A/33/6 (Trentième partie)/, qui a été présenté par le Sous-Secrétaire général
X la plani~ication et à la coordination des programmes. Celui-ci a expliqué
que les activités proposées par lèS services d'in~ormation pour le développement
du Département des a~~aires économiques et sociales internationales pour la
periode 1980-1983 couverte par le plan à moyen terme permettraient de poursuivre le
programme-pilote biennal actuellement ~inancé par des ~onds extra-budgétaires et
dont l'exécution doit durer jusqu'à la ~in de 1979, à condition que l'Assemblée
générale prenne la décision de le maintenir à sa trente-quatrième session. Les
activités pré~tes dans le cadre du programme relati~ au Département de la
coopération technique pour le développement, au contraire, sont en partie ~inancées

par le budget ordinaire et pour la plupart imputées sur le compte "~rais généraux".

671. Le débat du Comité a surtout porté sur la question de savoir si le
chapitre 30 constituait un programme ou une simple analyse d'activités déjà
décrites dans le cadre d'autres programmes du projet de plan à moyen terme. On a
convenu que même si le chapitre n'était pas une analyse, comme celle du chapitre 29
conr:ernant le développement rural, le programme prévoyait en ~ait des activités
d'appui aux programmes de ~ond du Département des affaires économiques et sociales
intc~nationales tandis que le programme 2 comprenait en fait des activités
relatives à la rédaction et à la diffusion de l'apports découlant de l'exécution
des projets de coopération technique. On a également convenu que les deux groupes
d'activités prévues par les deux départements étaient complémentaires et devraient
être coordonnes ou intégrés.
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672. Compte tenu du rôle d'appui joué par ces services tant au sein du
Département des affaires économiques et sociales internationales qu'au sein du
Departement de la cooperation technique pour le développement, le Comité a décidé
de recommander que leurs activités ne soient pas présentées dans le cadre du plan
à moyen terme. Le Comité a fait remarquer en outre que la question du maintien
des services d'information pour le développement du Département des affaires
économiques et sociales internationales pendant la période du plan à moyen
terme à l'examen dépendait totalement d'une décision que l'Assemblée générale
prendrait en la mati~re en 1979.
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Che.pitre IX

RAPPORT HiTERDfAIRE DU COlUTE r.T!J'JLI COF:Fon:!E!I'!Ei'rT AU Pi\.P.AGRAP3E 7DE LA RESOLUTION 32/197 DE L'ASSEl.\'lBLEE GENERALE RELATIVE A LARESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU SYSTEMÊ DES
NATIONS UNIES

673. A sa 548ème s~ance, le 14 septembre 1978, le Comité s'est occup~ de l'~tablissement du projet de rapport intérimaire à présenter à l'Assembl~e gén~rale,à sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,en application du paragraphe 7 de la r~solution 32/197 de l'Assemblée générale.

674. Certaines délégations ont été d'avis que la résolution 32/197 de l'Assembléegénérale n' autoris ait pas le Secretaire général à restructurer le programmerelatif au développement social et aux affaires humanitaires ni à modifier lar~partition des ressources entre ledit programme et d'autres programmes. D'autresdél~gations ont toutefois estimé que le Secr~taire général était bien habilité àprocéder à une telle réaffectation et que des mesures de ce genre permettaient uneapproche plus unifiée des questions de d~veloppement, qui rendrait plus efficace lesprogrammes existants. .

675. Apr~s un échange de vues, le Comité est convenu de faire rapport à l'Assembl~egénérale, par l'intermédiaire du Conseil, en particulier en ce qui concerne lasection VI de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, inti.tul~e"Planification, programmation, budgétisation et évaluation", dans les termessuivants

a) En ce qui concerne le paragraphe 39, le Comité tient à reppeler qu'àsa dix-septième session l> en 1977, il a entamé la formulation de directivespour l'établissement des rapports d'évaluation à lui présente'l:' et que, à lamême session, il a déjà procédé à des études en profondeur de programmesconcernant les domaines de l'information, des transports et de l'environnement 1/. A sa dix-huitième session, le Comité a mené à bien une évaluationdes programmes concernant l'économie et la technologie des océans, l'administration et les finances publiques et le développement social et lesaffaires humanitaires. En 1979, le Comité évaluera des programmes concernantles sociétés transnationales. Pour 1980, il a opté provisoirement pourl'évaluation des programmes relatifs aux produits manufactures et auxétablissements humains. Le Comité a également examine la question de laprogrammation et l'évaluation à l'Organisation des Nations Unies, au sujetde laquelle il était saisi du rapport du ccr (E/1978/41 e~. Corr.l) et desobservations du Secrétaire générai y relatives (E/1978/41/Add.l) (pour lesdélibérations du Comité et ses conclusions et recommandations, voirchap. premier, par. 6 à 25, et chap. III du présent rapport).

11 Pour les conclusions et recommandations du Comité à sa dix-septième session,voir Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,Supplément No 38 (A/32/38), chap. premier, par. 7 à 19.
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b) Toujours à la dix-huiti~me session, le Comit~ a débattu de l'harmonisation
des budgets-programmes et de la planification à moyen terme (pour les délib~

rations du' Comité sur cette question et ses conclusions et ses recomman
dations, voir chap. premier, par. 46 à 49 et chap. VI du préEf'nt rapport).

c) Le Comité a également proc€dé à des analyses des programmes à l '€chelle
du syst~me, en particulier au sujet des syst~mes d'information dans le
syst~me des Nations Unies (pour les d€lib~rations et les conclusions et
recommandations du Comité, voir chap. premier, par. 29 à 40 et chap. IV du
présent rapport).

d) Le Comité était également saisi de rapports pr€sent~s en vue d'une
analyse à l'échelle du syst~me des programmes relatifs à l'application de
la science et de la technique au développement (i./CONF.81/PC.19 (premiÈ\re
partie)/ ainsi qu' à la coop€ration économique entre pays en développement
/E/AC.51/90/Add.l (premi~re partie) et Corr.l et Add.l (deuxi~me partie) et
Corr.l et 2)/. En examinant- ces deux rapports, le Comité a concentré son
attention s~ les méthodes à utiliser lors de la préparation et de l'examen
des rapports qui lui seraient présent~s à l'avenir (pour les délibérations
du Comit~ et ses conclusions et recommandations, voir chap. premier,
par. 26 à 28 et 42 à 45 et chap. IV). Pour sa prochaine session, le Comité
a décidé de choisir les programmes concernant l'énergie et reprendra
l'analyse à l 'é~helle des systèmes d'illformation. Il a optê provisoirement
pour l'examen, à sa vingtième session en 1980, des programmes relatifs aux
statistiques et au développement rural.

e) En ce qui concerne la section VI (paro 3~ et 41) de l'annexe à
la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, le Comité tient a attirer
l'attention sur son intention d'examiner de façon approfondie, à sa prochaine
session, c'est-a-dire en 1979, ses méthodes de travail et l'ensemble du
processus de planification à moyen terme et d'établissement des budgets
programmes, ainsi que la question de l'harmonisation des budgets-programmes
et de la planification à moyen terme et celle de l'évaluation
(voir chap. premier, par. 2 et 3 du présent rapport).

f) Pour ce qui est du paragraphe 40 de l'annexe àlar€solution, le Comit€,
comme il l'avait fait à sa seizième session, a examiné à sa présente session,
la question des priorités relatives et des taux de croissance des programmes
et a fait des recommandations à ce sujet (voir chap. premier, par. 53 et 54,
et chap. VIII, par. 375 à 377 du present rapport). En outre, le Comité a
étudié la question dES modalités de la participation d'organes subsidiaires
à la formulation de propositions quant a la priorit~ relative à accorder
aux divers sous-programmes dans leurs domaines de compétence respectifs
(pour les délibérations du Comité sur cette ÇLuestion~ voir chap. VIII,
par. 365 à 368).

g) En ce qui concerne le paragraphe 42 de l'annexe à la résolution, qui
demande l'adoption de mesures en vue d'accroître l'efficacité des procédures
d'évaluation interne de l'ex~cution des proGranwes~ le COIT~te est en train de
formuler, à l'intention du Secrétariat, des directives pour l'établissement
des rapports d' évaluation qui doivent lui être soumis. A cet égard le Comité
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se félicite de l'assistance qu'il a reçue du CCI. En outre. le Comitéinsiste sur les considérations de coUt-efficacite des procéduresd'évaluation interne des programmes.

h) Au sujet du paragraphe 48 de l'annexe à la résolution, qui demande unecoopération étroite entre le CPC et le Comité consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires, le Comité tient à faire observer que pourdes raisons indépendantes de leur volonté, connne le calendrier des réunionset la date à laquelle la documentation est prête, ces deux organes ontéte souvent contraints de se réunir et de discuter des mêmes documents enmême temps. Aussi, le Comité estime-t-il que rien ne devrait être épargnépour que le programme de travail des deux organes soit conçu de façon tellequ'ils puissent tirer mutuellement profit de leurs délibérations, d'autantplus que leurs travaux se complètent et concourent au bon ftmctionnement del'Organisation. A cette fin, le Comité tient à répéter que, connne le prévoitle paragraphe 48 de l'annexe, le Secrétaire général devrait apporter lesajustements nécessaires au cycle d'êtablissement de la documentation pertinenteet, d'une façon générale, s'assurer que le Secrétariat respecte les delaisafin de faciliter le travail des deux comités. A cet égard, le Président duComité a rencontré le Président du Comite consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Il est prévu de prendre, aux sessions à venir,des mesures plus pratiques et des dispositions plus adéquates en vue demaintenir constamment les contacts.
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ANNEXES

Annexe l

ORDRE DU JOUR DE LA DIX-HUITIEME SESSION

Election du Bureau pour 1978.

Adoption de l'ordre du j our et organis ation des travaux.

Evaluation.

Analyses des programmes à l'échelle du système.

Rapports du Corps commun d'inspection.

Harmonisation des budgets-programmes et de la planification à moyen terme.

Rapports du Comité administratif de coordination (CAC).

Réunions communes du Comité du programme et de la coordination et du Comité
administratif de coordination.

Plan à moyen terme pour la période 1980-1983.

Adoption du rapport du Comité.
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LISTE DES DOCUMENTS DO~T LE COMITE ETAIT SAISI A SA DIX-HUITIEHE SESSION

Annexe II

Cote du document

A/33/6 (première à
30ème parties) et
rectificatifs

A/32/315

A/Conf.81/PC.19 (Première
partie)

E/6003

E/6012

E/6061

E/1978/11

Point de l'ordre
du jour

9

6

4

3

6

5

3
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. Titre

Plan à moyen terme pour la periode
1980-1983

Coordination administrative et
budgétaire entre l'Organisation des
lfations Unies et les institutions
specialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie
atomique ; rapport du Comité
consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

Aperçu des activités des ore;anes.
des organismes et des progra:mrues
des Nations Unies ; rapport établi
conjointement par le Secrétaire
général de la Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique
au service du développement et le
Comité administratif de coordination

L'évaluation dans le système des
Nations Unies : rapport du Corps
commun d'inspection
Note du Secrétaire géneral

Rapport du Comité administratif de
coordination sur les dépenses des
organismes des Nations Unies
relatives aux programmes

Afrique et Asie occidentale - rapport
sur les activités de coopération
techniqu.e du système des Nations
Unies en faveur des mouvements
d'intégration et de cooperation
réGionales et sous-régionales
note du Secretaire général

Administration et finances publiques
au service du développement dans les
mlnées 80 ; rapport du Secrétaire
général



Cote du document

E/1978/U/Add.l

E/1978/12

E/1978/41 et Corr.l

E/1978/41/Add.l

E/1978/42 et Corr.l
et Add.l (vol, l et II)

E/1978/42/Ml..2

E/1978/43

E/1978/43/Add.l

Point de llordre
du ,jour,

3

3

3

3

3

3

7 et 8

7

Rapport de la quatrième reunion
d'experts charges d'exanuner le
programme d'administration et de
finances publiques de l'Organisation
des Nations Unies (pr~senté au
Comite conformement à la r~solution

1978/6 du Conseil ~conomique et
social)

Observatiolls du Comité administratif
de coordination SUl' le rapport du
Corps COnmnlll d'inspection relatif à
l'~valuation dans le système des
Nations Unies (E/6003) : note du
Secrétaire général

Rapport du Ccrps commun d'inspection
sur la progr~ation et l'évaluation
à l'Organisation des Nations Unies

Observations du Secr~taire général
sur le rapport susmentionne

Rapport du Corps commun d'inspection
sur le prograrome de l'administration
et des finances publiques de
l'Organisation des Nations Unies,
1972-1976

Cbservations du Secretaire genéral
sur le rapport susmentionné

Rapport annuel du Comité adminis
tratif de coordination pour
1977-1978 (Première partie)

Rapport annuel du Comité adminis
tratif de coordination (Deuxième
partie) : rapport du 80mité
administratif de coordination sur
les objectifs de développement à
long terxr.e

E/l978/43/Add.2 6
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Rapport aOlluel du Comité adminis
tratif de coordination (Troisième
partie) : déclaration du Comité
administratif de coordination sur
l'harmonisation des budgets
pro~rammes et des plans à moyen
terme



Cote du document

E/1978/93

E/1978/L.3l

E/AC.5l!89

E/AC.51/90

E/AC.5l/90/Add.1
(Première partie) et
Corr.l et Add.l
(Deuxième partie)
et Corr.l
et 2

E/AC.5l/9l

E/AC.51/9l/Add.l et Corr.l

E/AC.5l/9l/Add.2
(Première partie)
et Corr.l,
Add.2 (Deuxièm~ partie)
(anGlais seul~rEnt) et
Add.2 (TroisièL0 ~arti~)

(anglais sèult:"r:.E-nt)

Point dp. l'ordre
du jour

4

la

6

4

4

3

3

3
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Titre

Rapport des Présidents du Comité du
programme et de la coordination et
du Comité administratif de coordi
nation sur les réunions communes
des deux comités

Extrait du rapport du Comité du
programme et de la coordination sur
sa dix-huitième session :
chapitre VII. Rapports du Comité
administratif de coordination et des
réunions communes du Comité du
programme et de la coordination et
du Comité administratif de
coordination

Recueil des introductions aux budgets
des institutions et organisations
du système des Nations Unies :
rapport du Secrétaire général

Systèmes d'information des organismes
des Nations Unies : rapport du
Comité administratif de coordination

Cooperation économique entre pays
en développement : rapport du
Comité administratif de coordination

Evaluation du programw.e de la
période 1974-1977 : rapport du
Secrétaire général

Evaluation du programme de la
période 1974-1977 - économie et
technologie des océans : rapport
du Secrétaire général

Evaluation du programme de la
période 1974-1977 - développement
social et affaires humanitaires
rapport du Secrétaire général

Cote du à

E/AC.51/9

E/AC.51/S

E/AC .51/<

E/AC.51/

E/AC.51/

E/AC.51/
et Cor
Add.2

E/AC .511

E/AC .51

E/AC .51



iu

les

~ets

:mes

.on

on

Cote du document

E/AC.51/92

E/AC.51/93

E/AC.51/93/Add.l

E/AC.51/93/Add.2

E/AC.51/94

E/AC.51/95 et Add.l
et Corr.2, et
Add.2 et 3

E/AC.51/96 et Corr.l

..

ElAC. 5l/L. 87

E/AC.5l/L.88

Point de l'ordre
du .iour

2

3

3

3

4

9

9

2

2

Titre

Ordre du jour provisoire (adopté à la
49lème séance le 22 mai 1978)

Activités entreprises par les
organismes des Nations Unies dans le
cadre du programme de l'ONU sur
l'économie et la technologie des
océans : note du Secretariat

Activités du système des Nations Unies
relatives au programme de l'Organi
sation des Nations Unies en IŒLtière
d'administration et de finances
publiques : note du Secrétaria:;;

Activités du système des Nations Unies
se rapportant aux programmes de
l'Organisation des Nations Unies pour
le développement social et les affaires
humanitaires : note du Secrétariat

Application de la science et de la
technique au développement - ensei
gneme!~ scientifique et technique :
rapport du Comité administratif de
coordination

~lan à moyen terme pour la période
1980-1983 : observations emanant des
institutions specialisees et de
l'AlEA

Accroissement des activités des
programmes relatifs aux tre.nsports de
la CEA. de la CEPAL, de la CEAO et de
la CESAP - propositions en matière de
programmes présentées comme suite à la
résolution 32/206 (sect. III) de
l'Assemblée générale et aspects
financiers de ces propositions
rapport du Secrétaire général

Conclusions et recoIllm9.ndations du
Comité spécial de la restructuration
des secteurs économique et social du
système des Nations Unies : note du
Secrétaire général

Programme de travail de la première
partie de la dix-huitième session
convenu par le Comité lors de consul
tations officieuses. les 8 et
.9 février 1978
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C.2,te du document

E/AC .51/L.89 et
Add.l à ll~

Add.12/Rev.l;
Add.13 à 17 ~

Add.18 et Corr.l,
Add.19 et 20,
Add.21/Rev.l et
Add.22 à 60

E/AC.51/L.90

E/AC.51/L.91

E/AC.51/INF.8

E/AC .51/INF.9
et Corr.l

DP/302

DP/334/et Add.l et 2

Point de l'ordre
du .iour

la

9

9

5

5
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Titre

Projet de rapport du Comité

Extrait du rapport du Conseil du
commerce et du développement sur la
deuxième partie de sa dix-septième
session : note du Secrétariat

Extrait du rapport du Comite permanent
du Conseil du développement industriel
sur les travaux 'de sa dixième session:
note du Secretariat

Liste des participants à la première
partie de la dix-huitième session du
Comité

Liste des participants à la deuxième
partie de la dix-huitième session du
Comite

Rapport du Corps commun d'inspection
sur quelques aspects du soutien aux
activites de cooperation technique
dans le système des Nations Unies
note de l'Administrateur du PrnJD

Rapport sur le rôle des experts dans
l'assistance au développement
Directory of United Natio!ffi
Administrative Support Systems
(anclais seulementj
Repertoire des systèmes et services
d'information des organismes des
Nations Unies (anglais, français et
espagnol seulement)
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